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M E R C U R E

D E F R A N C E.

PIE CES F U G I T I v E s

E N V E R S ET EN P R O SE.

E P I T R E

2D' U N jeune Militaire à ſon Am4.

Sous le plus beau ciel de la France ;

Sous tes ombrages toujours frais,

Eſt-il encer des jours de paix ,

. Des jours de calme & d'eſpérance ?

Aini , du ſéjour des Guerriers

Revolant vers ton hermitage ,

Retrouverai-je en tes foyers

Ces plaiſirs purs du premier âge,

Qui , paiſibles & cafaniers ,

Recherchemt l'aſile du Sage ?

J'ai parcouru cet horizon ,

Ce vaſte & changeant payſage

Où croiſſent, pour le même front,

Le laurier, ſeul prix du courage ,

Et les doux myrtes, dont s'ombrage

L'Amour heureux ſur le gazon.

A z
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Scus les étendards de Bellone ,

J'ai vu couler mes premiers ans ,

Grace à la paix, moins dans les champs

Où l'aira'n belliqueux réſonne ,

(Qu'aux vergers fleuris où moiſſonne

la main des fortunés Amans.

Douce & trompeuſe jouiſſance !

J'y crus ſaiſir le vrai bonheur, *

Et n'en ſurpris que l'apparence :

Dans ces lieux trep chers à mcn cœur,

sous la main de l'intempérance ,

Souvent j'ai vu tomber la fleur

Que devait cueillir l'innocence ;

Souvent , de ſon voile impoſteur,

J'ai vu ſe parer la licence, -

Et duper l'inexpérience

Sous les dehors de la candeur.

Egaré par d'aimables ſonges ,

Livré ſans ceſſe à ſon déſir ,

Le jeune Guerrier croit jouir ,

Et ne ſaiſit que des menſonges.

La Jeuneſſe, aux jeux turbulens,

L'emporte au pays des chimeres ;

Et là , ſur des fleurs éphémeres ,

Le livre aux doux égaremens.

Bercé des mains de la Folie ,

Il chérit d'abord ſes deſtins ,
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Rend graces aux Dieux libertins,

De ſon exiſtence embellie,

Et, ſans ſoucis & ſans chagrins,

Commence aſſez gaîment ſa vie.

Mais ces plaiſirs faux & trompeurs

Dont s'enivre l'eſſaim volage

De nos Guerriers dans leurs ardeurs ;

Tantôt, pour varier l'hommage

Qu'à la Beauté doivent nos cœurs ,

A quelque Nymphe de couliſſe .

Faiſant le galant ſacrifice !

De l'innocence de ſes mœurs ;

Tantôt affichant ſans ſcrupule

La femme ſacile & crédule

De ces maris ſi complaiſans,

| Que , vainqueurs peu reconnaiſſans,

On livre encore au ridicule ;

Mais ces plaiſirs moins inhumains

D'ailer briſer entre deux vins,

Les ſonnettes du voiſinage,

Réduire en pieces le v'trage

Des plus paiſibles Citadins,

Et mettre le comble au tapage

Dans des demeures de Catins ; .

Ces jouiſſances ſi trompeuſes ,

Qui peuvent ſéduire à vingt ans,

S'attiédiſſent avec le temps ,

Et devicnnent faſtidieuſes.

3
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La peſante uniformité -

Change en dégoût la volupté ;.

L'ennui ſuccede à la gaîté ,

La langueur à la jouiſſance ,

Et le jeune homme à ſon été

Gémit déjà de l'exiſtence.

Telle eſt l'image de mon cœur,

Tel cſt le vide de mon ame ;

Mais j'irai goûter ton bonheur,

Et me ranimer à la flamme

lDe ton eſprit conſolateur.

Souvent, dans l'enceinte fleurie

De tes bocages écartés ,

La confiance épanouie

Viendra s'aſſeoir à nos côtés,

Et raſſurer par ſa préſence

L'entiere & libre confidence

De mes nombreux égaremens $

Les fictions, l'allégorig

Sauront parer les argumens

De ta douce philoſophie ;

Toujours naïfs , toujours touchans,

Les Contes de la Bergerie

Appuyer tes raiſonnemens,

Et, comme les Fables d'Homere,

Servir de voile & d'ornemens

Aux traits d'une morale auſtere.

( Par M. L. N. St. L. Off au Corps

· Royal du Génie. )
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P A L É - M O N ,

Co N T E PA s T o RAL (1).

A•i, avoir lorig - temps conſidéré ,

dans un religieux ſilence , le Tombeau ſur

lequel étaient gravés ces mots : Et moi, je

vivais# dans l'Arcadie , des Bergers , de

jeunes Bergeres , que la vue de ce monu

ment avait triſtement occupés , s'en al

laient émus & penſifs , l'amant à côté de

l'amante , les uns les yeux baiſſés , les au

· tres, d'un regard attendri , s'exprirnant ce

qui ſe paſſait dans leur ame ; quelques-uns

ſe donnant la main , & ſemblant ſe dire

l'un à l'autre : Puiſque c'eſt-là le terme où

tout finit, au moins aimons-nous juſque-là.

Tandis que, l'eſprit encore plein de ces

idées mélancoliques, ils s'avançaient hors

du bocage qui environnait le Tombeau ,

ils virent , au coin du vallon, une bergerie

ſolitaire , & à la porte de la cabane un

vieillard aſſis, & plongé dans une triſteſſe

profonde. Son corps était courbé ; ſa tête

chauve, & parſemée de cheveux blancs ,

s'appuyait fur la noueuſe épine qu'il tenait

- "

( 1 ) où ſont expliqués deux Tableaux du

Pouſſin« . .. | - - - #

,

A 4



$ M E R C U R E .

dans ſes mains. Il ne s'apperçut pas de

leur approche ; & ce ne fut qu'en enten

dant leur voix qu'il ſouleva ſa tête & ſa

paupiere appeſantie. Ils furent†
de ſon air vénérable : un Rci dans le mal

heur n'aurait pas eu plus de majeſté. • .

· Ce caractere empreint ſur le viſage de

Palémon, l'était encore plus dans ſon ame ;

c'était un ſentiment de nobleſſe & de di

gnité qu'il attachait à ſa condition, & qui

relevait à ſes veux les plus humbles ſoins

de l'empire qu'il exerçait ſur ſes troupeaux.

Tout, dans la vie paſtorale , s'était agrandi

à ſes yeux : l'Alphée était le Roi des fleu

ves, les vallons qu'il arroſe étaient pour

lui le monde; Pan & Palès étaient au nom

bre des plus grandes Divinités. -

Saiſis de reſpect à la vue de ce vieillard,

les Bergers s'arrêterent à quelque diſtance

de la cabane devant laquelle il était afſis ;

mais l'un d'eux s'avançant , le pria de leur

| dire quel était le Tombeau qu'ils avaient

vu dans ce bocage. C'eſt - là , répondit le

vieillard , que ſont enſevelis tous les char

mes de la jeuneſſe , toutes les proſpérités

de la.vie , la beauté, la gloire , l'amour ,

l'amour heureux ; là ſont enſevelis, avec

ma fille unique , mes eſpérances & ma

joie ; c'eſt le Tombeau de Lycoris. En ache

vant ces mots, Palémon tourna lentement .

un regard douloureux du côté du bocage,

& laiſſa retomber ſa tête ſur ſes mains. -

-
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Pardonnez , lui dit le Berger, à l'im

rudente curioſité qui a renouvelé vos dou

eurs. Vénérable vieillard, mon deſſein n'é-

tait pas de r'ouvrir la ſource de vos larmes.

Berger, répondit Palémon , les larmes

d'un pere ſont douces , lorſqu'il pleure ſur

ſes enfans : & quel ſerait le ſoulagement

de ſon cœur , s'il ne pleurait pas ? C'eſt

l'unique plaiſir qui l'attache à la vie. Oh !

non , ne craignez pas de les faire couler ces

larmes bienfaiſantes : graces aux Dieux ,

la ſource en eſt vive & intariſtable ; elle

ne ceſſera qu'à mon dernier ſoupir.

Comme il parlait ainſi , les autres Ber

gers & Bergeres s'étaient doucement appro

chés. Oui , leur dit-il , ce Tombeau que

vous avez vu s'élever comme un aurel ,

dans ce bocage, eſt celui de ma fille. Elle

était jeune, comme vous, & la Parque me

l'a ravie. Le jeune Myrtis , ſon annant , l'a

précédée chez les Morrs. Comme il n'était

pas ſon époux , je n'ai pas dû mêler leur

cendre ; mais il repoſe à côté d'elle. Sous

le même gazon repoſe aulli Nélé , niere

de Lycoris. Moi, j'acheve auprès d'eùx le

cours de ma vieilleſſe ſolitaire, en atten

dant que le dernier ſommeil deſcende ſur

mes yeux. · - -

Bon pere , lui dit le Berger , puiſque

vous chériſſez l'amertume de vos regrets ,

comme la chevre du Mienale aiine l'amer

tume du ſaule ſk du cytiſe ,# devez

, - 5
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ſavoir gré à ceux qui vous invitent à leur

parler de Lycoris , car le ruiſſeau ſe plaît

à murmurer autour du caillou qui le briſe.

Oui , je me piais auſſi , §§ , à

rouler ma penſée autour de ce Tombeau. .

J'aime à parler de mon enfant ; j'aime à

me rappeler les heures fugitives de cette

belle vie : aucun moment n'en eſt encore

effacé de mon ſouvenir. Je la vois au ber

ceau & au ſein de ſa mere ; je la vois

s'élever à la hauteur de mes brebis, &

jouant avec leurs agneaux; je la vois croître

comme le peuplier , dont ſa taille avait la

ſoupleſſe ; je la vois belle & dans l'éclat

de ſon printemps, plus fraîche que la prime

roſe ; & comme cette fleur naiſſante. ....

Un ſoupir lui coupa la voix , & ſes yeux

fondirent en pleurs. -

Quelques inſtans après : Elle faiſait ma

gloire ainſi que mon bonheur , pourſuivit

Palémon. A peine eut - elle paru dans les

fêtes de nos hameaux, ſa beauté devint ſi

célebre, qu'un Statuaire, à qui les Dieux

avaient donné le talent d'animer l'argile ,

lorſqu'il exprimait leur image, Alcimédon,

vint me prier de lui permettre de donner à

Diane # traits de† Je fus trop

ſenſible peut - être à cet excès d'honneur ;

les Dieux m'en ont puni. Lorſqu'il ettt fini

ſon ouvrage, Alcimédon me dit : Le mar

bre va donner à ces traits l'immortalité.

( Hélas } le marbre eſt inſenſible. ) Je te
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devrai ma renommée, ajouta-t-il; reçois

de moi, en récompenſe, cetre coupe de

cedre qui juſqu'ici a été mon chef-d'œuvre :

je n'ai jamais rien imité plus délicatement

que ce pampre qui la couronne ; & les

deux chevres qui s'élancent pour en attein

dre le feuillage, ſont ce que mon ciſeau a

produit de plus animé. Hélas ! vous allez

voir que cet homme divin n'a pas borné à

ce préſent ſa pieuſe reconnaiſſance. -

† fille avait atteint ſa 18°. année, lorſ

que nous fûmes menacés du plus redouta

ble fléau. Dix fois un loup fércce avait

rougi l'herbe de la prairie du ſang de mes

troupeaux. Nélé, la digne mere de Lycoris,

vivait encore; elle était déſolée; mes Pâtres

étaient conſternés , j'étais moi - même ac

cablé de triſteſſe. Cet animal vorace était

ſorti des forêts du Lycée, & dans toutes

les bergeries il avait répandu l'effroi. Ly

coris, elle ſeule, au milieu de tant de dé

folation, confervait la ſérénité de l'inno

cence de ſon âge. Ma mere, diſait - elle ,

ne vous affligez pas : le Dieu des Berge

ries , Pan , ne nous a-t-il pas toujours

chéris & protégés ? Mon pere ne lui a-t-il

† immolé tous les ans les prémices de

es troupeaux ? Croyez - vous qu'il oublie

une piété ſi conſtante ? Non , il ne permet

pas que le pays qu'il aime , l'Arcadie foig

ravagée ; & il fera tomber le monftre ſous

les coups de quelque Pº , Ainſi parlait

*
-

z
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ma fille, comme inſpirée par le Dieu même.

Ah ! Bergers , on eût dit que ſon regard

attirait ſur nous le ſourire de la fortune.

Sa voix, du moins, ſa voix répandait dans

nos ames une conſolation plus douce que

· les parfums ſuaves qui s'exhalaient des

fleurs. - - · · ,

Son eſpérance ne fut pas vaine. Un ſoir,

au bord de la forêt voiſine , comme je ve

nais d'abattre un chêne pour écarter l'hiver

de mes foyers , ce loup formidable s'offrit

à moi, chargé d'une brebis déchirée & bê

lante encore. Tout ſon poil était hériſſé ,

ſa gueule était ſanglante, ſes yeux étince

lans ; & en paſſant auprès de moi chargé

de ma brebis, il menaçait encore. Sa rage

murmurait à travers ſes dents écumantes. .

Je vous implore, ô Dieu des Troupeaux !

m'écriai - je ; & à l'inſtant , d'un coup de

ma hache peſante, j'étendis le monitre à

· mes pieds. -

Je reviens à la bergerie, encore pâle de

ma frayeur, mais tranſporté de joie. Eh bien,

me dit ma fille, je vous l'avais predit , mon

pere. Voyez ſi la fortune ne ſait pas, ainſi

que l'abeille, changer l amertume en dou

ceur ! Nous avons, il eſt vrai , perdu un

ſuperbe belier , douze de nos brebis , &

même le plus courageux de nos chiens &

\, le plus fidele , mais , mon pere, quelle eſt

la vie dont la proſpérité n'eſt mêlée d'au

cun revers ? Bientôt des agneaux bondiſ

s
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ſans viendront repeupler la prairie ; nos

malheurs ſeront oubliés ; mais la défaite

de l'ennemi cruel dont vous avez délivré

nos vallons , ne ſera jamais oubliée : elle

va vous couvrir de gloire ; & tant qu'il y

aura des troupeaux & des Paſteurs dans

l'Arcadie, le nom de Palémon ne périra

jamais. Telles furent, Bergers , les paroles

de cette enfant ſi jeune encore, & cepen

dant ſi ſage ! Nous l'écoutions avec éton

' nement, ſa mere & moi, & nous croyions

entendre une Divinité. -

Vous penſez bien , pourſuivit Palémon,

que je ne manquai pas de rendre au Dieu

qui m'avait ſecouru d'éclatantes actions de

graces. Les Paſteurs des bords de l'Ophis,

de l'Erimante & de l'Alphée vinrent tous

m'honorer du nom de leur Libérateur. Ce

n'eſt pas moi , leur dis-je, qui vous ai dé

livrés, c'eſt le grand Dieu qui nous pro

tége ; & fi vous m'en croyez , Paſteurs ,

dans le lieu même où le monſtre a péri ,

nous offrirons des ſacrifices à ce Bieu qui

veille ſur nous. Tout d'une voix la fête fut

réſolue & annoncée pour les beaux jours

où le ſoleil atreint le ſigne des fils de Léda.

Jamais rien de plus folennel ne s'était

vu dans l'Arcadie. Un Temple magnifique

où de jeunes tilleuls , tranſplantés avec leur

racine , formaient un double périſtile , &

courbaient leurs rameaux naiſſans ornés

d'une tendre verdure , un autel du plus
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beau gazon qui eût bordé le lit de l'Alphée,

& ce gazon tout émaillé de fleurs ; des

guirlandes que des Bergeres, Lycoris à leur

tête , avaient tiſſues & nuancées, avec un

art inimitable, de toutes les couleurs dont

ſe revêt le printemps ; une harmonie ra

viſſante de flûtes, de hautbois, & de ces

chalumeaux que Pan hui-même a inventés.

Jamais les roſeaux de Syrinx n'avaient rendu

des ſons plus doux (ſi ce n'eſt cependant

au ſouffle & ſous les levres du Dieu qui

l'avait tant aimée ; car jamais ni Dieu ni

Mortel ne fera comme lui ſoupirer ces ro

ſeaux.) A ces accords, mille éclatantes voix

uniſſaient leurs accens, & faiſaient retentir

les airs des louanges du Dieu tutélaire de

nos prairies. Je n'oſe , dire que mon nom

ſe mêlait à leurs chants : trop fortuné

Mortel, tant de proſpérités allaient m'é-

chapper comme un ſonge. Enfin trois ge

niſſes ſans tache, & vingt brebis choiſies

ſur tous les troupeaux du vallon, venaient .

s'offrir en ſacrifice. Concevez-vous, Ber

gers , un ſpectacle plus magnifique ? Con

cevez-vous, hélas ! un Mortel plus heu

reux que moi ? - - - , *

· Je le fus encore davantage, lorſque ,

-

dans les jeux célébrés après le ſacrifice , je

vis ma fille, à qui tous les yeux, tous les

cœurs donnaient le prix de la beauté, je

la vis obtenir encore ſur ſes compagnes &

le prix de la danſe & celui de la courſe ; .
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& le front chargé de couronnes de jaſmin,

de myrte & de roſes, venir cacher ſa rou

geur dans les bras & ſur les genoux de ſa

mere. Ah ! ce n'eſt rien encore au prix des

nouvelles émotions qui firent§ 11lOIl

CCCllI, - * - ſ -

Les prix de la lutte & du chant étaient

· réſervés aux Paſteurs. Myrtis remporta l'un

& l'autre. Je ne vous dirai point quel était

ce Myrtis : le ſouvenir de ſa beauté ſera

dans l'Arcadie auffi durable que le cours

de l'Alphée. Les Nymphes du Ménale &

du Lycée ont pleuré ſa mort. -

C'était ſur-tout dans l'art du chant qu'il

excellait parmi tous ſes rivaux; & lorſqu'au

pied de l'autel du Dieu Pan , il célébra

les faveurs de ce Dieu répandues ſur les

campagnes , aucun de nous n'aurait voulu

changer ſa deſtinée contre la fortune des

Rois. | s -

Dans ſes chants, il parut d'abord vou

loir nous faire envier les jouiſſances de l'a-

varice; & il nous fit voir un navire chargé .

des tréſors de Corinthe , & - fier de fon

fardeau, voguant à pleinesvoiles, ſur la foi

trompeuſe des vents ; mais bientôt il nous

le fit voir aſſailli, battu par l'orage, briſé

contre un écueil, englouti dans les flots.

Il nous fit voir ſur le rivage l'avare maître

de ces richeſſes pâle d'horreur, contenmplant

ſon naufrage, & dans ſes yeux l'orgueil de

l'eſpérance faiſant place à l'effroi & au plus

cruel déſeſpoir.

/
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Enſuite il vanta les exploits & le triom

phe d'un Héros que la victoire a couronné ;

il nous le montra ſur un char environné

d'un Peuple enivré de ſa gloire ; & l'inſ

tant d'après , accuſé , condamné par ce

même Peuple, & allant vieillir & mourir

ou dans l'exil , ou dans les fers.

Il nous fit voir de même un Roi dans ſon

palais, environné de ſa puiſſance , & re

vêtu , comme les Dieux , de ſplendeur &

de majeſté. Mais ſoulevant les rideaux de

pourpre ſous leſquels on eroit qu'il repoſe,

il nous le fir voir agité de craintes vigilantes

& de ſoins dévorans.

Bien plus heureux, dit-il enfin , le La

boureur dont les bœufs dociles creuſent un

fertile ſillon; car la terre la plus ſauvage

eſt moins ingrare que les hommes. Mais

plus heureux encore l'humble & ſage Paſ

teur, qui , dans la paiſible Arcadie, borne

ſes vœux, ſes eſpérances , tous ſes déſirs

à poſſéder un troupeau qui proſpere, un

chien fidele & vigilant, une§ aima

blé &. qui ſe laiſſe aimer : je dirais bien

& qui l'aime à ſon tour , mais ce ſerait ,

ajouta t-il, attribuer à un ſimple Mortel

un bonheur que les Dieux peut-être ſe ſont

· réſervés à eux-mêmes. -

Ainſi chanta Myrtis; & le Dieu des Ber

gers reçºit, comme l'hcmmage le plus digne

de lui, l'éloge de la Bergerie.

Le vainqueur fut couronné de lierre ,
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de ce lierre que les Filles de l'Harmonie ,

les Muſes, préferent à l'or ; & j'ajoutai à

· ſa couronne, pour prix du chant qu'il avait

- fait entendre, la précieuſe coupe dont m'a-

vait fait préſent le Statuaire Alciºmédon.

Quelle fut ma ſurpriſe , lorſqu'en la

recevant il me dit : Je l'accepte, Palémon,

cette coupe ineſtimable & digne du nectar

que la jeune Hébé verſe aux Dieux ! Mais

| gardez - la-moi ; l'ufage en eſt ſacré, & je

· n'y veux tremper mes levres que lorſqu'elle

· ſera ma coupe nuptiale, & que la belle

| Lycoris y daignera boire avec moi. Alors

· ſe tournant vers Nélé : Digne mere de

· Lycoris, permettez, lui dit-il, que je mette

à ſes pieds ce que j'ai de plus cher au

· monde ; & détachant de ſes cheveux la

· couronne de lierre dont ils étaient ornés ,

il la laiſſa tomber aux pieds de Lycoris. A

' l'inftant, les airs retentirent d'applaudiſſe

mens redoublés , & mille voix proclame- .

rent Myrtis le Berger , l'époux de ma fille.

Palémon , me dit - il , c'eſt-là mon vrai

triomphe, ſi jamais je puis l'obtenir. Tous

· les cœurs vous expriment le vœu du mien ;

puiſſent les Dieux vous l'inſpirer; & puiſſè

· Lycoris obéir ſºns regret à la volonté de

ſon pere ! J'embraſſai le jeune homme ,

· Nélé lui prit la main, & ma fille alla de

pudeur ſe cacher parmi ſes compagnes.

Vous penſez bien que dès ce moment

Myrtis me fut preſque auſſi cher que peut
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l'être un fils à ſon pere. Le lendemain, je

le vis arriver dans le vallon, précédé d'un

troupeau qu'Apollon , Apollon lui-même

n'aurait pas rougi de conduire. Vingt ge

niſſes & deux taureaux dans tout le feu de

la jeuneſſe, deux cents brebis qui pliaient

ſous le poids d'une laine ſemblable à des

monceaux de neige ; & au milieu de ces

brebis , des beliers revêtus d'une épaiſſe

toiſon de la même blancheur. Cinquante

chevres traînant à peine le fardeau de ce

doux breuvage dont fut nourrie l'enfance du

Souverain des Dieux ; & à leur tête, leurs

Amans le front armé pour les combats qu'ex

· citerait leur ardeurjalouſe.Al'entour du trou

peau, ſix moloſſes faiſaient la ronde ſous

des conducteurs vigilans. Hélas ! pour être

préféré à tous les Bergers d'Arcadie, Myr

tis, tu n'avais pas beſoin de m'étaler tant

de richeſſes. Mon cœur & le cœur de ma "

fille t'avaient déjà promis ſa main.

, Palémon, me dit-il, avant d'avoir vu

Lycoris , je me croyais heureux, je ne puis

plus l'être ſans elle. Ni teutes ces richeſſes

dont les Dieux m'ont comblé, ni la gloire

que l'Arcadie vient de " décerner à mes

chants, ne touchent plus mon cœur, ſi Ly

coris ne les partage.† , ma fille, viens

voir, lui dis-je, tous les biens qui te ſont

offerts, ſi tu acceptes l'époux que mille

- voix t'ont deſtiné, & que ton pere te pro

poſe. Des biens ! ah, mon pere, dit-elle, il
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n'en eſt qu'un pour moi ; c'eſt un époux

chéri des Dieux, choiſi par vous, & au

gré de ma mere. Myrtis, avec ces avan

, tages, n'eût-il qu'une ſimple houlette, ſerait .

pour moi le premier des mortels.

Alors, tandis que les troupeaux ſe repo

ſaient dans ma bergerie, & que dans des

· urnes d'argile, Lycoris & Nélé ſa mere,

faiſaient couler des flots d'un lait délicieux,

Myrtis & moi nous convînmes d'un jour

pour célébrer cet hyménée. Jour funeſte !

jour effroyable ! & qui ſemblait marqué par

la haine de quelque Dieu. On a dit que la

cauſe de nos malheurs fut le dépit jaloux

des Nymphes du Ménale, qui, amoureu

ſes de Myrtis, & envieuſes du ſort de ſon

amante, n'avaient pu ſouffrir leur hymen.

Je neveux point accuſerles Nymphes : puiſ

qu'elles ont pleuré aux funérgilles de Myr

tis, elles n'ont point cauſé ſa mort.

Le jour était venu; nos amis étaient raſ

· ſemblés; l'autel, le ſacrifice, le feſtin, le

lit nuptial, tout était préparé. Le plus

brillant ſoleil d'été s'élevait ſur nos têtes ;

& tandis que dans nos troupeaux, le ſacri

ficateur choiſiſſait les viétimes , pour les

purifier & pour les couronner de fieurs,

· tous nos jeunes amans jouaient dans la

Prairie; & nous, peres & meres, partagés .

en deux troupes, l'une aſſez près du lac

pur & paiſible où l'on avait coutume de

aver mes troupeaux, & l'autre plus loin
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de ſes bords, nous rappelant notre jeuneſſe,

nous laiſlions nos enfans goûter en liberté

les plaiſirs de cet âge heureux. :

Le ſeul Myrtis s'était ſéparé de la danſe,

pour offrir ſa priere aux Nymphes des ſour

ces voiſines.§ Divinités, dont les ur

nes s'épanchent au ſein de ce riche vallon,

chériſſez, diſait - il , protégez un Paſteur

qui vient habiter parmi vous. Il accompa

gnera des ſons de ſa flûte champêtre le bruit

de vos claires fontaines, le murmure de

vos ruiſſeaux & le frémiſſement des peu

liers qui les ombragent; il célébrera dans

† chants la fraîcheur de vos ondes pures,

il annoncera vos bienfaits. -

Alors, ſe dépouillant de ſa tunique nup

tiale , il s'était plongé dans les eaux du lac

qui leur eſt conſacré. Mais lorſqu'il en ſortit,

· auſſi pur, auſſi éclatant que la feuille du lis

ou celle du narciſſe, lorſqu'elle brille en

core de la roſée du matin, un énorme ſer

pent, qui ſe tenait caché ſous l'herbe, &

ui ſe ſent foulé ſous les pieds de Myrtis,

e dreſſe , l'enveloppe, ſe replie autour de

ſon corps. - - -

Tout à coup dans les airs un effroyable cri

s'éleve. Ma troupe & moi nous l'entendons

de loin, & ſaiſis de frayeur, nous écoutons ;

le cri redouble, & nous voyons un groupe

de Paſteurs, plus voiſin du lac, lever les

mains au Ciel, & par ſes mouvemens, ex

· primer l'horreur & l'effroi. C'était Myrtis

1
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que l'on voyait enceint des longs replis de

ce ſerpent qui l'étouffait. Hélas ! ma fille

& ſes compagnes n'avaient pas même en

tendu ſes cris; & tandis que le malheureux

s'épuiſait en efforts pour ſe dégager de ces

nœuds, dont il était comme enchainé, ma,

fille, ſon amante, ivre de bonheur & de

joie, & le front couronné de fleurs, dan

ſait au fond de la prairie, & animait par

ſon exemple un cercle de jeunes amans. O

trompeuſe proſpérité ! qui peut ſe fier à tes

careſſes? qui peut s'endormir dans ton ſein?

J'accourus, j'écraſai du fer de ma hou

lette la tête du ſerpent qui s'alongeait pour

s'échapper; ſecours tardif & ſuperflu !†
fortuné jeune homme était à ſon dernier

ſoupir. Il reconnut ma voix, & en ouvrant

ſur moi un œil mourant, il me tendit la

main. Il voulait me parler; le nom de Lyco

risvint mourir ſur§ levres.Je l'embraſſai.

Il expira. . -

: Le deuil le plus profond ſuccéda tout à

coup à la plus vive joie. Nélé s'avança triſ

tement vers le lieu de la danſe : Bergers,

dit-elle, & vous, ma fille, ceſſez vos jeux;

· il n'eſt plus temps de ſe réjouir. Lesſ§

n'ont pas voulu que nous fuſſions long-temps

heureux. Non, Lycoris, ce n'eſt plus votre

hymen, ce n'eſt plus l'hymen de Myrtis,

ce ſont ſes funérailles que ce jour, ce funeſte

jour doit éclairer. Myrtis n'eſt plus. .

· Myrtis n'eſt plus ! Ce cri d'étonnement

& de douleur retentit dans tout le vallon.
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Dès que ma fille l'entendit, elle tomba .

comme frappée du coup mortel, & reſta

long-temps renverſée, ſans couleur & ſans

· voix, dans les bras de ſa mere. Nous la

ortâmes évanouie dans ma cabane ; &

†. reprit ſes ſens, lorſqu'elle revit

la lumiere : Eſt-il bien vrai, mon pere, dit

elle, d'une voix faible & déchirante ? Il n'eſt

plus ! Elle ſe fit raconter ſa mort; elle vou

lut afſiſter à ſes funérailles; & bien loin de

cacher ſes larmes, eHe en fit gloire. Je

pleure, diſait-elle, l'époux que m'a choiſi

mon pere : j'étais à lui, je ſuis à lui encore,

je ne ſerai jamais qu'à lui, & en attendant

que le tombeau nous réuniſſe, je ne de

mande qu'à le pleurer.

Hélas'jeunes & vieux, nous le pleurions

tous avec elle : ce fut, pour toute l'Arcadie,

une calamité que la mort de Myrtis : vos

† ont pu vous le dire. Les Nymphes des

ocages où Myrtis avait pris naiſſance ,

les Nymphes des bords du§ criaient

la nuit :§ eft mort ! & des antres du

Pholoë juſqu'aux cimes de l'Aléſus, tous

les échos de nos montagnes répéterent long

temps ces mots : Myrtis eſt mort ! Ah! rien

n'était plus juſte que ces regretsde ſa patrie :

il en était l'exemple , il en faiſait la gloire;

il devait en être l'amour. - -

Mais moi, malheureux pere ! quelle fut

ma douleur, lorſque je vis ma fille languiſ

ſante & fanée comme la fleur que le vent
-

-
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ou le fer a détachée de ſa tige, s'éteindre à

vue d'œil dans nos bras ! Elle nous aimait

tendrement, ſa mere & moi; elle eût voulu

vivre pour nous. Ah! diſait-elle en ſe livrant

à nos careſſes, conſolez-moi, s'il eſt poſſi

ble, & prolongez pour vous mes jours ; je

vous les dois, jeveux ſervir & ſoulager votre

vieilleſſe, & n'aller retrouver Myrtis que

lorſque vous ne ſerez plus. Mais l'amertu

me de la douleur ſe mêlait ſur ſes levres

à la douceur de ces paroles ; & ſa jeuneſſe

& ſa beauté ſe conſumaient, comme la

cire, compoſée du ſuc des fleurs, ſe con

ſume à la flamme dont elle eſt l'aliment.

· Sa mere ſuccomba au chagrin de la voir

périr : cette mort avança la ſienne. Elle tou

chait à ſa derniere aurore, lorſque le Sta

tuaire Alcimédon vint me voir. Palémon,

me dit-il, ce n'eſt plus pour une Diane, c'eſt

pour l'amante de Zéphire, pour la Divinité

du printemps & des fleurs que je viens em

prunter les traits de Lycoris. Ah cruel ! m'é-

criai-je, eft-ce pour déchirer moh cœur que

vous me tenez ce langage ? Flore, grands

Dieux! ma fille! venez la voir éteinte, venez

voir la langueur, la pâleur de la mort dans

les yeux, ſur les levres, dans tous les traits

de mon enfant. Hélas ! c'eſt peut-être au

jourd'hui que ſon dernier ſoleil ſe leve; &

nous allons nous dire un éternel adieu.

En effet, ce jour même elle expira. Tou

ché de ma douleur, Alcimédon , ami de la
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beauté, pleura ſon plus parfait modele; &

ce fut lui qui, pour honorer la mémoire de

Lycoris, daigna lui élever ce tombeau.

Il voulait y placer ſon buſte; il voulait

y graver l'éloge de ſes charmes. Oh non !

lui dis-je, rien d'orgueilleux ſur le tombeau

de celle qui fut ſimple & modeſte , qu'un

marbre pur rappelle la candeur de ſon ame,

& qu'il apprenne à la jeuneſſe heureuſe à

ne pas s'éblouir de la félicité; qu'il lui faſſe

penſer à celle que les plus douces eſpéran

ces ont ſi cruellement trompée, au moment

même où la fortºne, l'amour, l'hymen, la

gloire, tous les Dieux favorables ſemblaient

ſe réunir pour l élever au faîte du bonheur.

Qu'il vous ſuffiſe donc, homme divin, de

graver ſur le marbre, cette leçon pour nos

Bergers : Etmoije vivais auſſi dans l'Arcadie;

la renommée dira le reſte ; & on ne l'ou

bliera jamais.

Tel fut le récit de Palémon. Il fut ſuivi

d'un long ſilence. Enfin, l'une de ces Ber

geres, Délie, après avoir conſulté les yeux

de Ménalque : Sage vieillard, dit-elle à Pa

lémon, tant de douleur aurait au moins en

core quelque ſoulagement, s'il vous reſtait

des enfans, dont l'amour fût l'appui de votre

vieilleſſe. - Je n'ai plus rien qui me ſoula

ge, répondit Palémon; la Parque ne m'a

rien laiſſé. Si vous vouliez, reprit Délie,

je vois ici deux orphelins , un Berger &

une Bergere, qui ſeraient bien º#

16:1l
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bien glorieux , que Palémon daignât leur

tenir lieu de pere, les adopter pour ſes en

fans. Cette Bergere, ſerait-ce vous ,deman

da le Paſteur ? vos regards ſemblent me le

dire. Mes regards, lui répondit-elle, doi

vent dire auſſi quel ſerait ce Berger. — Ce

jeune homme ? - Oui , Ménalque, mon

amant, bientôt mon époux. Il n'eſt pas beau

comme Myrtis; ſa Délie eſt plus loin encore

de reſſembler à l'objet de vos larmes; mais

ils vous chériraient tous deux ſi tendrement,

que vous les croiriez animés par les m2nes

ieux qui habitent ce bocage. -7 Eh bien

† , & vous Ménalque, venez , dit Pa

lémen , venez au tombéau de ma fille lui

jurer de rendre à ſon pere les mêmes ſoins,

s'il eſt poſſible, qu'elle lui rendait elle-même;

& moi je promettrai de vous aimer, non

pas comme j'aimais ma fille, mais autant

que je puis chérir tout ce qui n'eſt pas

Lycoris. -

· Cette adoption fut conſacrée ſur le tom

beau; les Bergers, les Bergeres en furent

les témoins. Ils laiſſerent Ménalque & Dé

lie auprès du vieillard ; & le jour ſaivant

ils revinrent aſſiſter à leur hyménée. Une

joie inſultante ne vint point s y mêler. L'a-
mour & le bonheur s'y tinrent voilés en

ſilence. Palémon conduiſit les deux époux

à l'autel; & en les uniſſant, il baigna leurs

mains de ſes larmes. Mais inſenſiblement

ſes larmes perdirent de leur amertume; une

Nº. 23. 4 Juin 1791. : ? B
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douce & tendre famille peupla ſa ſolitude,

l'égaya quelquefois; & après avoir été long

temps le plus heureux des Paſteurs d'Ar

cadie, & long-temps le plus malheureux ,

il acheva de vieillir content de la derniere

conſolation qui reſte à l'homme vertueux ,

dans des afflictions ſans remede, la douceur

de faire du bien, & de laiſſer de ſoi de

tendres ſouvenirs. -

( Par M. Marmontel. )

-- . - -

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent,

LE mot de la Charade eſt Coupelle ;

celui de l'Enigme# # ; celui du#

griphe eſt Paperaſſe, où l'on trouve Pape

Papa, Sape, S§'Pas , Paſſe, As, #:

JPareſſe,

C H A R A D E,

MoN dernier

Pcut être mon premier

Sans être mon entier ;

Mon dernier

N'eſt jamais mon entier

Sans être mon premier.

- ( Par M. Prevôt de Moka, )
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C-EE-E-ME-es

É N I G M E.

JE ſuis, Lecteur , une maiſon gentille ;

Avec plaiſir l'ouvrier m'arrondit,

Légérement ſur un pivot me mit ,

Si que je tourne & même je frétille.

Une commere habite le premier ,

Qui de parler fait ſon unique affaire :

Ange & Démon, nuiſible & ſalutaire ,

Sage par fois, ſouvent folle à lier.

A mon ſecond demeure un locataire,

Inceſſamment d'un catharre affligé,

Sale & bruyant; mais le propriétaire

Point ne voudrait lui donner ſon congé.

Mon troiſieme eſt une double guérite,

-

Où deux gémeaux ſont poſtés pour tout voir,

Et rien n'échappe à ce couple hypocrite ;

· Mais il eſt ſourd ; on ne peut tout avoir.

Deux pavillons fis à l'une & l'autre aile,

Servent d'aſile à deux autres gémeaux,

Aveugles-nés, qui, de leurs ſoupiraux,

Ecoutent tout ce que dit la femelle.

( Par un Abonnés )

Aé, Jº '

& 4
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L O G O G R I P H E.

JE ſuis un habitant du Cloître, -

Et porte à mon menton une eſpece de goître ;

Mon coſtume eſt bizarre en ſa ſimplicité ;

Mon état eſt fameux par ſon auſtérité ;

Mais, ce qui paraîtra fort ſingulier, peut-être,

C'eſt que, ſans reſſembler en rien aux Conquérans,

Je fais la guerre au monde, & vis à ſes dépens.

D'après ces traits on peut me reconnaître.

Veut-on me diſſéquer ? L'on trouvera chez moi

Une petite ville où naquit un grand Roi ;

Une pointe où la terre eſt unie à Neptune ;

Un mont dont la hauteur inſpire de l'effroi ;

Un aliment commun ; une boiſſon coinmune ;

Un inſtrument à nettoyer les grains ;

On y trouve de plus au moins ſept mots latins ;

Le côté d'un habit ; celui d'une muraille ;

Le Dieu qu'invoquent les Bergers ;

Ce qu'aucuns par décence appellent leur médaille ;

Enfin un arbre à pomme éloigné des vergers.

( Par un Abonné. )

^t, M"
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· NOUVELLES LITTÉRAIRES.

M É M o I R E s Hiſtoriques , Politiques &

Géographiques des Voyages de M. de

Ferrieres-Sauvebœuf, faits en Turquie ,

en Perſe & en Arabie , depuis 1782 jtſ

qu'en 1789 ; avec ſes Obſervations ſur la

| Religion, les Mœurs, le Caraêiere, & le

| Commerce de ces trois Nations ; ſuivies

de détails très - exacts ſur la guerre des

Turcs avec les deux Cours Impériales

d'Autriche & de Ruſſie, les diſpoſitions

des trois Armées, & les réſultats de leurs

campagnes.A Paris , chez Buiſſon, Imp

Libr. rue Haute-feuille, Nº. 2o. 2 Vol.

in-8°. Prix, 6 liv. pour Paris , & 7 liv.

francs de port par la Poſte par tout le

Royaume.

- IL en eſt des Voyages à peu près comme

des Hiſtoires : ils plaiſent de quelque ma

niere qu'ils ſoient écrits. L'Auteur de ceux

ci déclare qu'il ne fait point ſon métier

d'écrire ; on s'en apperçoit à ſes négli

2
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gences. Peut - être les a-t-il pouſſées trop

loin ; peut - être, ſans être trop ſévere ,

pourrait-on exiger qu'un homme qui publie

un livre, quoiqu'il n'en faſſe pas métier,

ne commette pas du moins, contre la Lan

gue, de ces fautes dont le ſimple uſage

doit garantir. - ·

L'homme du monde le moins pédant

ne doit pas dire une obéliſque égyptienne ;
ni desc§ dont quelques - unes ſont

renverſées ; ni cette monopole affreuſe ; ni

une eſpace de ſix lieues , entrecoupée de

hautes montagnes; ni adopter une§

tion à telle ſituation locale; ni qui entre

viennent pour mettre le hola ; ni lui em

pêchait d'aller rejoindre ; ni ſur - tout les

Cités dont s'énorgueilloient jadis les Rois

de Crete. Il doit ſavoir aſſez les regles

des participes, pour ne pas dire à tout

moment : lese§ que j'ai fait ;

les lettres que j'avais adreſſé ; & qui pis .

eſt, les Ottomans n'ont pu oublier les

miſeres qui les ont accablées. La plus lé

gere connaiſſance de la ſyntaxe doit l'em

pêcher d'écrire : le poids de leurs armes,

dont ils en ont pluſieurs d'inutiles ; ſi l'E-

gypte deviendra une Puiſſance Européenne,

ſa poſition fera des envieux ; cela n'em

pêche pas que c'eſt parmi les Turcs une

indiſcrétion offenſante ; les Commandans

ſont plus ſouvent occupés à donner des

fêtes, plutôt que de, &c. &c. | ----
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M. de Ferrieres paraît s'être en général

plus occupé des choſes que des mots; il

n'y a pas de mal à cela , mais enfin, le3

mots ſont les ſignes des choſes, & lorſque

les premiers vont juſqu'à manquer de

juſteſſe & de propriété, il eſt quelque

fois difficile d'entendre les ſecondes. Que

ſignifient , par exemple , ces expreſſions :

nourris avec l'âcreté de la miſere; la pré

deſtination , ou la fatalité de l'ame ; le tem

le de Balbeck, dédié à l'Etre du jour ;

la Dalmatie ne tardera pas à ſubir le ſort

de l'envie : puiſſe la paix, faire bientôt

ceſſer une guerre qui rendra le bonheur à

tant d'infortunés, &c. &c. Il n'eſt pas

facile de démêler, au travers de ces mots ,

les choſes que l'Auteur a voulu dire.

Nous ſerions des pédans nous - mêmes,

ſi nous attachions trop d'importance à ces

remarques. Mais dans un moment où tout

le monde imprime ; où le Français, avide

d'inſtruction, la dévore ſans trop examiner

la maniere dont elle eſt préſentée; où la

Langue délivrée des liſieres de la Cour &

de l'Académie, court au devant des tours

nouveaux , des expreſſions nouvelles, &

tend à s'affranchir de toute gêne, il eſt bon

que quelqu'un l'avertiſſe de temps en temps

u'elle ne peut être vraiment libre que

ous le joug des regles , de même que le

Peuple qui la parle ne peut l'être que ſous

celui des Loix. - - - -

B 4
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D'ailleurs, M. de Ferrieres peut voyager

encore, & nous donner encore ſes Voya

ges ; une ſeconde édition de ceux - ci eſt

poſſible; pourquoi craindrions-nous de lui

indiquer des taches qu'il peut ſi facilement

éviter dans un nouvel Ouvrage, & faire

diſparaître du premier ?

| il eſt c§ obligé de relever lui-même

des fautes d'un autre genre, dans un Voya

geur célebre, maintenant aſſis parmi nos

Légiſlateurs. M. de Volney nuiſit beau

coup à la réputation de M. Savary. On

croit même que l'effet de ſes critiques

abrégea les jours de ce malheureux jeune

homme : ce n'était pas ſans doute ſon in

tention; & nous doutons que les cenſures

de M. de Ferrieres faſſent ſur lui le même

effet. -

Quoi qu'il en ſoit, ſelon le nouveau

Voyageur, M. Savary, ſachant parfaite

ment l'Arabe , & ayant reſté pluſieurs

· années en Egypte, devait mieux la connaî

tre ſous tous les rapports, que M. de

Volney , qui n'avait paſſé que quatre mois

à Alep , autant chez les Moines du Liban,

& guere plus en Egypte, & qui n'a pu

apprendre en auſſi peu de temps une Lan

gue ſi difficile, fi âpre, ſi hériſſée d'aſpi

· rations, & dont les inflexions varient preſ

que à l'inſini. Le ſoin même qu'il affecte

de prendre dans ſes notes, d'indiquer toutes .

: les nuances de la prononciation arabe de
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chaque mot, eſt , toujours ſelon M. de

Ferrieres, une preuve qu'il a plutôt étudié

l'Arabe qu'il ne l'a appris.

Il lui conteſte de viſu la deſcription qu'il

fait d'Alexandrette, & l'ancienne préſence

de la mer au pied des rochers qui en ſont

maintenant éloignés de deux ou trois lieues,

· & la formation de cette plaine immenſe,

- par les terres arrachées aux montagnes

· voiſines , &c. Il rend des murs de pierre

: de taille & des couvertures de tuiles aux

maiſons d'Antioche, que M. de Volney

· avoit bâties de boue, & couvertes de chau

- me. Il lui reproche d'avoir fait une tranſ

· poſition ſur ſa Carte de Syrie, en ce qu'il

· place Martaouan où eſt Caſtin , & Caſtin

: où ſe trouve Martaouan ; le premier de ces

villages étant ſur la route d'Alexandrette, &

l'autre ſur celle de Lataquis. Il lui repre

- che d'avoir cru deſtinés à des châteaux &

· à des lieux de prieres les monticules arron

· dis, fréquens dans les plaines de Syrie,

tandis qu'ils ſont ou les veſtiges de tom

· beaux élevés par les Anciens à leurs Grands

· Hommes, ou les reſtes de ces amas de

· terre que formaient les Turcs , lorſque les

* Sultans commandaient leurs armées, peur

: y planter le drapeau de Mahomet, ſous

un grand pavillon, & laiſſer des monu

mens de leurs victoires. Enfin il lui repro

- che des erreurs de fait ou d'obſervation

• • • • • - J * * ! · B 5
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ſur les Arabes & les Turcmenes, & de

fauſſes étymologies. · -

Ainſi vont ſe réfutant , ou ſi l'on veut

le rectifiant l'un l'autre, la plupart des

Voyageurs. Ce que M. Savary avait fait à

l'égard de quelques-uns de ceux qui l'a-

· vaient précédé; ce que M. de Volney fit

enſuite, à l'égard de M. Savary, M. de

F.... ſe le permet à ſon tour , avec M.

de Volney, juſqu'à ce qu'un nouveau con

teur de voyages vienne combattre quelques

aſſertions avancées par M. de F.....

Il pourra ſe faire, par exemple, que quel

qu'un prenne contre lui la défenſe de M.

de Choiſeul-Gouffier, notre Ambaſſadeur

à Conſtantinople, auquel il reproche des

torts & des abus de pouvoir, dont il dit

avoir été victime. Nous nous garderons

bien d'entrer, à ce ſujet, dans aucune

diſcuſſion ; la famille de M. de Choiſeul a

répendu l'année derniere à toutes ces in

culpations, par un Mémoire,qui n'a pas

été réfuté ; mais, à ne juger ceci que litté

rairement, nous obſerverons que ces détails

ourraient bien n'avoir pas pour le Public

a même importance que l'Auteur y atta

che, qu'ils pouvaient être le ſujet d'une

dénonciation ſpéciale , qui aurait eu le

genre d'intérêt dont ces ſortes de produc

tions ſont ſuſceptibles ; mais que , jetés

au travers du récit d'un Voyage, le Lec

teur peut les trouver un peu étrangers au
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genre de plaiſir que lui promet le titre,

& à la nature des objets ſur leſquels ſa

curioſité déſire d'être ſatisfaite. -

Elle aura lieu de l,être de la variété de ceux

qui lui ſont préſentés dans le cours de l'Ou

vrage. La ſituation où ſe trouve maintenant

la Turquie, commençant une 3°. campaglie,

malgré les mauvais† des précédentes ;

fondant encore des eſpérances ſur ſon cou

rage & ſur l'étendard de Mahomet , voyant

enfin des motifs de vengeance plutôt que

de découragement dans l'horrible , dans

l'à jamais exécrable maſſacre d'Iſmaïl5 cette

ſituation critique d'un grand Peuple ſi long

temps fameux par ſes victoires, fixe ſur

lui tous les regards, & rend d'un très-vif

intérêt tout ce qui peut nous inſtruire de ſes

mœurs, de ſon caractere, ſur-tout de ſes

facultés militaires, du nombre, de la diſ

cipline, ou du défaut de diſcipline, & de

la force réelle de ſes armées.† de F.... té

moin oculaire, entre dans les plus grands dé

tails ſur tous ces points importans; dérails

' qui ſuffiſent pour rendre ſon livre agréable

à un grand nombre de Lecteurs , abſtrac

tion faite du ſtyle & du mérite littéraire ,

auquel il annonce ne pas prétendre.

Il y a joint des obſervations curieuſes ſur

la Perſe, qui ne garde dans ſon dément

brement & ſon anarchie , que de bien fai

bles reſtes de ſon ancienne ſplendetIr; &

ſur les Arabes » qui º,en grande

6
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partie leurs coutumes, leurs mœurs, leur

fimplicité primitives , parmi les change

mens , les viciſlitudes & les altérations

qu'ont éprouvées tous les autres Peuples

de la terre. C'eſt la ſeule Nation peut- .

être dans laquelle on reconnaiſſe une iden

tité preſque parfaite , ſoit qu'on liſe l'Hif

toire des anciens Patriarches, ou les récits

des Voyageurs modernes.

Sur quelque ſujet qu'un Auteur écrive

aujourd'hui, il eſt un objet d'une impor

tance & d'un intérêt univerſels, ſur lequel

on eſt curieux de connaître ſon opinion. Le

Patriotiſme aime à ranger parmi ſes zéla

teurs tous les nouveaux Ecrivains qu'il

voit paraître. Il croit pouvoir compter M.

de F.... dans ce nombre, lorſqu'il l'entend

s'écrier avec chaleur : » Elle eſt enfin

abelie cette tyrannie odieuſe, & ma Pa

trie n'eſt plus aſſervie par les trames ſour

des & ténébreuſes de ceux qui, toujours

armés des ordres du Roi, pouvaient à leur

gré ſeconder leurs fureurs particulieres ,

&c. «. Mais cette eſpérance ne ſe ſoutient

pas ; la chance tourne avant la fin de la

phraſe ; & voici comme ſe termine cette

tirade exclamatoire. » Les cris de la Nation

· entiere & la réclamation de tous les Ordres

des Citoyens ont convaincu Sa Majeſté de

la néceſſité de raſſurer ſes Peuples, en abo

liſſant le droit illégal, abuſif & dangereux,

qui faiſait redouter à tous les Français la
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perte de leur vie, de leurs biens, & de

ce qui lenr eſt encore plus cher, l'honneur

& la Liberté «. Il nous ſemble que ce n'eſt

pas là préciſément le cours qu'ont ſuivi

les§ dans l'abolition du Pouvoir ar

· bitraire , & que cette maniere de voir &

de défigner, en 179o, une partie ſi eſſen

, tielle de la Révolution, n'eſt nullement dans

le ſens de la Révolution.

Dans un autre endroit, l'Auteur avoue

franchement qu'il eſt un zélé anti-philantro

pique; c'eſt-à-dire, ſelon lui, ami§

ou plutôt ennemi des amis des Noirs. Tout

cela eſt médiocrement philoſophique. Cette

déclaration de guerre aux Philantropes , de

vrait au moins être faite ſous une banniere

portant un autre nom pour deviſe. Les

amis des Noirs ne ſont point des philan

tropiques, mais des philantropes ; leur être

contraire, ce n'eſt donc pas être anti-phi

lantropique , mais anti-philantrope, ou tout

fimplement miſanthrope, c'eſt-à-dire, ennemi
des hommes.

OBsERvATIoNs ſur l'accord de la Raiſon

& de la Religion pour le rétabliſſement du

Divorce, l'anéantiſſement des Séparations

entre époux , & la réformation des Loix

relatires à l'Adultere ; par M. Bou
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chotte, Député du Département de l'Aube.

Hominum causâ omne jus Conſtitutum.

HU M. Lib. 1 , de Statu hom.

Semper ſexus maſculinus etiam fœmininum

ſexum continet.

- JUL. Lib. 61 , de Leg 3 .

Le Droit n'a été établi que pour les hommes,

& le ſex e féminin eſt auſſi compris ſous ce

terme générique.

Volume in-8°. de 194 pages. De l'Impri

merie Nationale. -

VoIcI encore la queſtion du Divorce nou

vellement traitée. Elle ne ſaurait être troi

éclaircie, & il était néceſſaire ſur-tout de

démontrer que l'uſage du Divorce , ſi bien

d'accord avec la raiſon , ne l'eſt pas moins

avec la Religion. On voit par le choix des

épigraphes, que c'eſt ſur-tout la cauſe du

ſexe le plus§ & le plus malheureux

qui intéreſſe l'Auteur. Il ſent tous les déſa

vantages qui accablent les femmes dans nos

Inſtitutions civiles , & voudrait les en dé

dommager au moins ſur un point d'où

dépend le bonheur de toute la vie. Il

prouve que la ſéparation , telle qu'elle eſt

admiſe parmi nous , eſt immorale & im

politique. Le Divorce ſeul peut remédiel

aux malheurs de deux époux mal aſſortis.
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r

V A R I É T É S.

S C I E N C E S E T A R T S,

P R o J E T de Monument à la gloire

D'HoNoRÉ RIQUETTI MIRABEAU.

G R A N D ſujet de Peinture, Gravure &

Sculpture offert aux Artiſtes Patriotes ,

& dédié à l'Aſſemblée Nationale.

Ses le devant eſt un large Tombeau, au bout

duquel on voit la Mort, tenant ſa faux d'une

main , de l'autre , faiſant ſigne à Mirabeau d'y

deſcendºe. Le Héros, décoré d'une Couronne

Civique, s'avance, poſe un pied ſur le bord de

la tombe , où il entraîne avec lui les deux plus

cruels Tyrans de l'Humanité, le Deſpotiſme &

le Fanatiſme. -

Celui - ci eſt repréſenté ſous la figure d'un

Dominicain, l'œil furieux & égaré, les levres

convulſives , les cheveux hériſſés , tenant un

Crucifix d'une main, & de l'autre, un poignard.

Le Deſpotiſine eſt repréſenté ſous la fiºu e d'un

Guerrier, couvert d'un caſque ceint d'une Cou

ronne Royale , ſous le coſtume & l'armure de

l'ancienne Chevalerie Féodale. Pour mie x le

caractériſer encore , il ſera peint foulant aux

pieds un Livre intitulé , Droits des Nations. Au

près de lui ſera un Globe enchaîné Les deux

Tyrans, à demi terraſſés, futtent en vain contre le

Héros qui les entraîne avec lui dans ſonTombeau.
*.

-
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- A ſa gauche, un peu en arriere, on voit fa

France éplorée, que l'on diftingue aiſément à

ſa Couronne & à ſon Manteau fleurdeliſé. Elle

s'efforce d'arrêter Mirabeau , prêt à deſcendre

dans le fatal cercueil. D'une main, elle le re

tient par la draperie de ſon vêtement; de l'autre,

elle lui montre la Conſtitution. Celle - ci, dans

le fond du Tableau, eſt repréſentée ſous la fi

gure d'une jeune & belle Femme, couronnée

d'im mortelles, à demi - couchée, ayant un air

faible & languiſſant. Une Croix, ſymbole de la

Religion qu'elle a conſacrée, eſt gravée ſur ſon

ceeur. D'une main, elle embraſſe un Médaillon

ſur lequel l'effigie du Roi eſt empreinte, avec

cette Légende : LouIs XVI , RoI DEs FRANçA1s.

De l'autre main , appuyée ſur le Livre de la

· Loi, elle s'efforce de ſe ſoulever, & ſemble in

·voquer l'appui de Mirabeau, qui, détournant

ºvers elle ſes derniers regards, la fixe avec un

air d'intérêt &§, mêlé du regret

de la quitter dans un moment où il pourrait

| encore lui être utile. Sous ſes pieds eſt le Ser-,

pent de l Envie, qui, dardant # langue acérée,

voudrait la bleſſer. Auprès d'elle, on voit le

Niveau de l'égalité , la Corne d'abondance, des

Ecuſſons mutilés, des Fers btiſés, le Sceptre de

· la Raiſon & la Main de Juſticc réunis en ſau

toir ſur une pique ſurmontée du Bonnet de la

Liberté. Enfin , on peut y ajouter , dans le loin

tain, un Coq , ſymbole de la Vigilance, placé

comme en ſentinelle ſur les ruines de la Baſtille.

Sur le devant du Tombeau, ſeront gravés ces

- deux ,vers :

Homme , qui que tu ſois, honore Mirabeau ;

* Il entraîne avec lui tes Tyrans au Tombeau.

( Par M. Benoît Lamothe, ci-devant Rec.

de la Régie à Château-du-Loir.)*
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N O T I C E S.

Eſſai ſur la Vie de M. Thomas, de l'Académie

Françaiſe ; par M. Deleyre, avec cette Epigraphe :

Loquor autem de homine, cui vivere fuit cogitare.
Tuſcul. Lib. V.

7 Je parle d'un homme qui ne vécut que pour , en ſer.

1 Vol. in-12 de 394 pages. Prix , 1 liv. 1 6 ſ br.

Le même, in-8°. Prix, 3 liv. br. A Paris, chez

Moutard , Lib-Imp. rue des Mathurins-Sorbonne.

N. B. On a imprimé cet Eſſai in-12 & in-8°.

afin de pouvoir le joindre aux Œuvres de M.

Thomas, de ces deux formats.

Cet Ouvrage eſt d'un Ecrivain Philoſophe &

exercé dans l'Art d'écrire. Il analyſe les Ouvra

ges de M. Thomas avec l'intelligencc d'un homme

qui les a fouvent médités.

Le même Libraire vient de mettre en vente

la Connaiſſance des Temp3, pour l'année 1791,

in-8°. Prix, 4 liv.

L'Abolition de la peine de mort, par M. Per

reau, Auteur de Mizrim , du Roi Voyageur, &

de pluſieurs autres Ouvrages politiques. Brochure

de 36 pages in-8°.

Les amis de l humanité ſeront ſatisfaits des

principes de l'Auteur , dont le patriotiſme eſt

auſſi pur qu'éclairé. Nous lui devons différens

· Ouvrages§ & modérés ſur la Révolution ,

dont ſa modeſtie l'a empêché de ſe déclarer l'Au

teur. La lecture du Roi Voyageur cauſe ſur-tout

la plus grande ſurpriſe. Il a paru en 1787, & on

· Y voit tous les principes de notre Conſtitution.

Nous regrettons que cet Ouvrage, dont il s'eſt

- fait dans le temps pluſieurs édit'ons chez l'Etran

gcr, ne ſe trouve plus que très-difficilement.
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La Pratique du Dºſſin de l'Architeâure Pour

gecife , par du Pain de Monteſſon. 1 Vol. broc.

2 liv. A Paris , chez Régent & Bernard, Libr.

quai des Auguſtins, Nº. 37.

Cet Ouvrage, intéreſſant§ ſon objet, eſt

préſenté avec beaucoup d'cxactitude & de clarté.

On trouve chez les mêmes Libraires les Livres

Militaires, Mathématiques, & ceux qui tiennent

aux Sciences & aux Arts.

Analyſe des principes conſtitutifs des deux

Puiſſances, précédée d'une Adreſſe a x Curés des

Départemens de l'Iſere , de la Drôme & des

Hautes-Alpes ; & ſuivies de Notes juſtificatives

du Cahier des Curés de Dauphiné. A Paris, chez

Périſſe le jeune, Libraire, Pont Saint-Michel, au

Soleil d'or.

L'Auteur prouve que la Puiſſance temporelle avait

toute eſpece de droit ſur les biens eccléſiaſtiques,

† ne ſont qu'une choſe temporelle ; ce qui ne

evrait pas avoir bcſoin d être# L'Ouvrage

eſt écrit avec force & avec ſageſſe. .

Mémoire ſur la Mendicité, par M. Bannefoy ,

ancien Inſpecteur des Maiſons de force & Dépôts .

de Mendicité du Royaume. Se trouve à Paris, rue

de Hariay, Nº. 15, au Maraſs.

C'eſt ſervir à la fois la Patrie & l'Humanité

que de traiter des objets auſſi intéreſſans pour

l'une & l'autre, & de faire connaître les Ouvrages

qui en parlent. Cclui-ci mérite d'être lu avec at

tC llt1OI]. -



D E F R A N C E. 43

Méthode facile pour vérifier le Calcul des An

nuités relatives à la vente des biens nationaux ,

ut le à tous ceux qui vendent ou achetent de ces

biens par M. Vcrkaven , Profeſſeur de Mathé

matiques des Aſpirans au Corps du Génie, à l'E-

cole Militaire de Brienne. A Paris, chez Pctit, Lib.

au Palais-Royal, galeries de bois, N°. 2 ;o.

Cette petite Brochure a l'avantage de faciliter

& d'abréger beaucoup de Calculs.

De la Balance du Commerce, & des Relations

commerciales extérieures de la France dans toutes

les parties du Globe , partiçuliérement à la fin

du regne de Louis XIV, & au moment de la

Révolution ; le tout appuyé de Notes & Tables

raiſonnées authentiques , ſur le Commerce &

la Navigation, la Population , le produit terri

torial & 1'Induſtrie , le prix du Blé, le Numé

raire, le Revenu, la Dépenſe & la Dette publi

que de la France à ces deux époques , avec la

valeur de ſes importations & exportations pro•

greſſives, depuis 1 7 1 6 juſqu'en 1788 incluſi

vement ; par M. Arnould, Sous - Directeur du
Bureau de la Balance du Commerce. 2 Volumes

in-8°. & 1 Vol. in 4°. de Cartes & Tableaux

Prix, 12 liv. br & 14 liv. francs de port par la

Poſte dans tout le Royaume. A Paris , chez

Buiſſon, Imp-Lib. rue Haute-feuille, Nº. 2o.

Nous reviendrons inceſſamment & plus en dé

tail ſur cet Ouvrage très-intéreſſant dans les cir

conſtances préſentes, & qui donne une idée bien

avantareuſe du talent de l'Auteur On lui doit

auſſi unc petite Brochure, qui ſe trouve à la

meme adreſſe, & qui eſt intitulée : Répartition

de ta Contribution fonciere, ou Diviſion en huit

claſſes fondamentales des 83 Départemcns.
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Vie de Joſeph Balſamo , connu ſous le nom

de Comte de Caglioſtro, extraite de la Procédure

inſtruite contre lui à Rome, & traduite avec la

fidéité la plus ſcrupuleuſe , d'après l'original

Italien, imprimé à la Chambre Apoſtolique.

· Cette Traduction n'eſt pas celle qui a été annon

cée dans des Papiers publics ; l'Editeur y a joint

un aſſez grand nombre de Notes, dans quelques

unes deſq.clles il ſe trouve des circonſtances peu

connues de la vie de Caglioſtro. Il la fait pré

- céder d'un Avertiſſement , qui offre des détails

curieux ſur la Secte des Illuminés ; enfin elle eſt

ornée du Portrait de Caglioſtro.

Cette nouvelle Vie d'un homme que diverſes

cºr-onſtances ont rendu fameux , ſe trouve chez

Onfroy , Litr. rue St-Victor , N°. 1 1.

Elle ſera probablem-nt très-recherchée par les

détails curieux & piquans qu'elle contient , ce

que l'on doit aux ſoins de I'Editeur.

| Tableaux , Statues, Bas-Reliefs & Camées de

la Galerie de Florence & du Palais Pitti ; deſſinés

par M. Wicar, Eleve de M. David , Peintre du

Roi, & gravés ſous la direction de M. Lacombe,

Peintre, avec les explications des Antiques, par

M. Mongez l'aîné , de l'Académie Royale des

Inſcriptions & Belles-Lettres, &c. imprimés avec

les caracteres gravés & fondus par M. P... L....

Wafflard : 8e. Livraiſon. Prix, 18 liv. pap. vélin

d'Eſſonne. A Paris, chez M. Lacombe, Peintre ,

Editeur, rue de la Harpe, N°. 84, près la Place
St-Michel.

' Ce ſuperbe Ouvrage , dont les Livraiſons ſe

ſuccedent avec exactitude aux époques indiquées,

† de plus en plus les ſuffrages des connaiſ
ClllS. "-
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3 Duos pour deux Flûtes, avec des variations

aux derniers morceaux ; par M. Cambini , GÈuv.

6ce. 15 Livre. Prix , 3 liv. 12 ſous port franc.

— 12 petites Pieces pour le Clavecin , Violon

à volonté ; par M. J. Pleyel. Prix, 4 liv. 4 ſ. port

franc. A Paris, chez M. Porro, rue Tiquetonne,

N°, 1o. -

EEEE# EE33EE

. G R A V U R E S.

Carte raiſonnée de la France, ſuivant la divi

ſion décrétée par l'Aſſemblée Nationale ; 1°. en

quatre-vingt-trois Départemens, comprenant cinq

cent quarante-ſept Diſtricts, autant de Tribunaux

criminels que de Départemens, & autant de Tri

bunaux civils que § l)iſtriéts ; 2°. en dix Ar

rondiſſemens Métropolitains , renfermant autant

d'Evêchés que de Départemens , par L... Brion,

Ingénieur-Géographe du Roi.

Cette Carte étant la ſeule que ce Géographe

ait faite ſuivant la nouvelle diviſion, il déſavoue

les autres de ce genre qui portent ſon nom. Elle

differe, à bien des égards, de toutes celles qu'on

s'eſt hâté de mettre au jour ; & elle comprend

tous les objets annoncés par le titre ci-deſſus ;

1°. les Places fortes du Royaume ; 2°. les Direc

tions des Reutes des Diligences & Meſſageries,

avec les diſtances des principales Villes, à Paris ;

3*. les Directions des chaînes de Montagnes ;

4°. des Notes ſur l'étendue & la† du

Royaume ; 5°. la Correſpondance locale des Dé
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partemens aux ci-devant Provinces. Prix, 48 ſ.

A Paris, chez l'Auteur, rue de la Harpe, N°.

154 ; Buiſſon, Libr. rue Haute-feuille, N°. 2o ;

Deſenne, Lib. au Palais-Royal, Num. 1 & 2 ;

& au Bureau des Révolutions de Paris, rue des

Marais , F. S. G. N°. 2o.

A V I S.

Etabliſſement d'une Penſion Bourgeoiſe , tenue

ar la Dame Lepeſcheur, rue de Buffon, quartier

- du Jardin du Roi, à Paris.

La Maiſon réunit les avantages de la ville &

de la campagne ; l'air y eſt ſain & pur ; la fa

cilité d'entrer dans le Jardin du Roi par une

rille en face de ladite Maiſon, procure, ſans

atigue, l'agrément de la promenade.

Les perſonnes qui défireraient trouver une re

traite honnête, une bonne table bourgeoiſe, bien

& proprement ſervie, peuvent s'adreſſer à ladite

Dame Lepeſcheur, dans ſa Maiſon : 12 perſonnes

urront y être admiſes ; elles auront chacune

eur Appartement, meublé ou non meublé, à

leur choix, avec des vues agréables. -

La Dame Lepeſcheur eſpere que le Public verra

avec plaiſir cet Etabliſſement, formé ſur - tout

our des perſonnes des Départemens, que des†
§ amenent dans la Capitale, & qui trouveron

chez elle tout le ſervice commode & néceſſaire.

Le sieur Le Marcant prévient le Public qu'il

Nicnt d'augmentez ſon Magaſin de différentes
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Marchandiſes pour MM les Eccléſiaſtiques de tous

les Ordres.

Il tient toujours ſa Fabrique de Bonnets carrés,

de Houpcs,§ , Rabats, Paraſols & autres,

Ceintures de Prêtres, Glants & Mozettes d'Evê

ques, Surplis, Rochets de toutes qualités, Ha

bits de chœur pour Chanoines , Manteaux de

toutes eſpeces & qualités; Soutanes de toutes cou

leurs ; Draps, Etamir es, Voiles, Etoffes de ſoie

ur habits d homme, le tout en noir ; Ornemens

'Egliſe, tout faits, neufs & de haſard ; Croſſes,

Mitres, Croix d'or , Anneau Paſtoral , Tuniſilles

des quatre couleurs, Bas de ſoie, Gants & Souliers

brodés, & généralement ce qui eſt néceſſaire pour

le Sacre de MM. les Evêques.

Il fait des Envois dans les Départemens, ſe

charge de la Commiſſion en gros & en détail : le

tout au plus juſte prix. -

Son adreſſe eſt Montagne sainte-Genevieve, au

coin de la rue des Noyers, à Paris.

Bains froids & chauds, à Boulogne-ſur-Mer.

Les avantages des Bains de mer ſont générale

ment reconnus, mais l'uſage en eſt incommede à

cauſe de la publicité du rivage , de la variation

des marées, & de la crainte d'en être ſurpris ;

d'ailleurs, quand l'eau eſt trop froide, les per

ſonnes délicates ou infirmes ne peuvent s'y bai

gner ſans beaucoup d'inconvéniens, auxquels on

a pourvu par le préſent Etabliſſement, qui eſt

le premier de ce genre en France, & qui , quoi

que de la plus grande ſimplicité, a exigé cinq

ans de travaux aſſidus. : | . '

· Chaque Baignoire eſt placée dans ua cabinet
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ſéparé , ſans aucune communication des deux

ſexes ; une ſentinelle veille à la sûreté & à la

décence de cet Etabliſſement. - -

" Le prix de ces Bains, qui ſeront ouverts cha

uc année, depuis le 15 A ril juſqu'au 15 No

vembre, eſt de 3o ſ pour les Baignoires fixes ,

de 3 liv. pour les Baignoires mobiles de la ſeconde

claſſe, & de 6 liv. pour celies de la troiſieme. En

s'abonnant pour un mois, les prix diminuent de

moitié ; & d'un tiers, ſi on s'abonne pour quinze

jours.
- -

Il eſt peu de Bains préférables à ceux d'eau de

mer, pris au 25e. degré de chaleur, qui eſt à

peu près la chaleur naturelle. Les ſubſtances qui

s'y rencontrent portent avec l'eau, dans le tiſſu

de la peau, une action plus apéritive & plus to
nique que ne peut faire l'eau ordinaire. Ces Bains

conviennent à tout âge , aux tempéramens ardens,

bilieux, mélancoliques ; aux femmes maigres &

nerveuſes, à celles qui ont la peau ſeche & tens

due, qui éprouvent des ſpaſmes, des ſuppreſſions,

&c. Ils ſont très-utiles dans les maux de nerfs,

les rhumatiſmes & ſciatiques, dans les maladies

ſecretes. Pline dit que pendant 6oo ans on ne

connut à Rome d'autre médecine que l'uſage des

Bains. r

T A B L E.

2Errrrr. - 3 | Obſervations, · 37

Palémon, - : 7 - - -

Charade, Enig. Logog. . ,#rariittt. . 39

- 4 I
Mémoeres Hiſtoriques. . 29, Nºticº
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' De Varſovie, le 14 Mai 1791.

LA nouvelle forme de Gouvernement eſt

rédigée, & publique : elle embraſſe un

Code complet. Nous en donnerons le Pré

| cis la ſemaine ſuivante ; il eſt conforme

aux baſes que nous avons préfentées; mais

ceux qui ne connoiſſent pas l'ancienne

Conſtitution de Pologne, à laquelle les

dernières Loix viennent d'être†.

ment amalgamées, n'auront que des idées

fauſſes de ſon véritable Gouvernement. Il

eſt compoſé d'une Ariſtocratie héréditaire,

que le§ éclairé de la Nobleſſe a

ancée, par le mélange de Démocratie

compatibleavec l'état actuel des Communes

en Pologne, & par l'énergie rendue à la

N°. 23. 4 Juin 1791. · A

-" - 3 -
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PuiſſanceRoyale.Ce Gouvernement mixte,

dont les§ parties ſe tempèrent

mutuellement, poſe maintenant ſur de

bons principes, dont l'expérience étendra

l'application, encore imparfaite. Le Roi,

dit-on, a déclaré, qu'en l'inſtituant on

avoit pris† guides les Conſtitutions

corrigées, d'Angleterre & des Etats-Unis.

C'eſt une grande entrepriſe que de recti

fier des Peuples éclairés par des ſiècles de

: liberté & des lumières politiques : c'eſt un

ſuccès inouï que de paſſer ſes meilleurs

Gouvernemens connus, en ſortant du plus

déteſtable Gouvernement connu. Au reſte ,

CCtte† que l'examen ſeroit loin

de juſtifier, prouve une émulation louable

de perfectionnement. Les Américains, ni

les Anglois ne corrigeront leurs Loix ſur

celles des Polonois; mais ſans les avouer

pour leurs maîtres, ils s'honoreront de les

avoir eus pour diftiples.

La politique, le patriotiſme, & peut-être

la raiſon ont déja† tomber l'oppoſition .

dequelques-uns des Nonces qui ont pro

teſté. D'autres ſont reſtés inflexibles, & .

malheureuſement ils jouiſſent de l'eſtime ,

univerſelle, & la méritent. - Ces eſprits :

fiers n'ont pu ſe ſoumettre à recevoir ainſi

la Loi'ſans délibération. De ce nombre eſt

M. Suchorzewski, Nonce de Kaliſch, dont

nous avons parlé la ſemaine dernière. Il .

amena ſon fils au pied du Trône dans la .
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Diète, & dit que « plutôt que de donner

» la main au Projet propoſé, il immole

» roit ſon fils aux pieds du Roi, préfé

» rant ſa mort à le laiſſer eſclave. » Sans

doute ce ſentiment noble étoit fort exa

| géré dans ſon motif. Un autre Citoyen en

core plus illuſtre, le Comte Malachowski,

Grand Chancelier, & frère du Maréchal

de la Diète, vient de ſignaler ſes ſentimens :

il a renvoyé au Roi le grand Sceau de

I'Etat, & s'eſt retiré dans ſes terres. Quel

que prix† attache légitimement au

nouvel ordre ſous lequel la Pologne ſort

des ruines & de la confuſion ; quoique

l'oppoſition de pluſieurs Perſonnages ait

ſa ſource peut-être dans f humeur, l'habi

tude, ou l'irréflexion, on aime à retrouver

ce reſpect de l'homme pour ſa conſcience,

lorſque l'exemple, l'intérêt & l'autorité

tendent à l'amollir. Le Roi ne manquera

ni de courtiſans, ni de flatteurs, & déja

quelques Membres de la Diète, bien con :

nus par leur ancienne oppoſition à l'Auto

rité Royale, mettent autant de zèle dans

leurs baſſeſſes, qu'ils en mettoient dans leur

animoſité. . -

'Quoiqu'on cherche à perſuader que la

crainte d'un nouveau partage a déterminé

les éclatantes réſolutions du 3 Mai, cette

† n'en impoſe qu'à des Gâzetiers.
Les Puiſſances voiſines n'avoient aucun

deſſein pareil ſur la Pologne : # preuve

- 2,

\
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ement, avec lequel quelques-unes d'entre

elles recherchoient l'aifiance de la Répu

lique. Ces liaiſons étoient incompatibles

avec aucun concert entre les trois Puiſſances

co-partageantes. La Ruſſie ſeule pourra

être très-affectée d'une révolution , qui

éteint les tiſons, dont la République fut con

· ſumée depuis la mort d'Auguſte III. Les

autres Puiſſances ſont intéreſſées à ce qu'il

s'en forme dans le Nord une nouvelle , &

· aſſez ſolide pour mettre un poids dans

- l'équilibre.

A L L E M A G N E.

De Berlin, le 24 mai.

· L'affluence des Couriers, des Plénipo

tentiaires & des Etrangers dans cette Ré

ſidence, a augmenté dépuis 15 jours. Le

Duc Mancheſler arriva la ſemaine dernière.

· Après lºi M. Hailes, Miniſtre Britanni

que en Pologne, eſt venu de Varſovie ,

, avec le Comte Moczinski. — M. Faukener,

Envoyé extraordinaire de la Cour de Lon

dres à Pétersbourg, eſt parti le 1 1 pour ſa

deſtination, après avoir eu la veille une

audience de S. M. à Potzdam. — Nous

approchons d'un dénouement , l'opinion

univerſelle eſt toujours à la paix. — Des

dépêches du Roi de Suède arrivées la ſe

†† cette vérité eſt dans l'empreſ- -

|
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maine dernière en # fortifié l'eſpérance.

Ce Prince avoit ordonné des préparatifs

militaires dont l'activité s'eſt rallentie tout

à-coup à la fin d'Avril. Le bruit de ſon

départ s'eſt renouvellé à Stockolm : on
fixe au 18 de ce mois le mement de ſon

enibarquement. Le Comte Claude de Horn

& M. de Molleſivard l'accompagnent dans

ſon voyage, s'il a lieu, S. M. S. ſe ren

dra d'abord à Aix la Chapelle, où le Baron

de Nolcken, ſon Miniſtre à la Cour de

Vienne, doit être arrivé en ce moment, pour

y faire queique ſéjour.

De Francfort-ſur-le-Mein, le 26 Mai.

Suivant les dernières lettres de Vienne, .

en date du 18, l'Empereur a dû ſe rendre

· le 13 à Pavie, d'où il ſe propoſoit d'aller

· à Milan : on ne parloit plus de ſon voyage

à Turin. L'eſpoir de voir terminer inceſ

ſamnrent les négociations de Sziſtove étoit

dominant, depuis le paſſage d'un Courier

de Berlin, qui a porté aux Miniſtres des

Cours Alliées, les inſtructions néceſſaires

pour l'arrangement definitif. On ne doutoit

plus à Vienne d'une paix prochaine entre

a Porte & la Ruſſie. ·

, Le Daic régnant de Brunſwick, rétabli de

ſa dernière indiſpoſition, eſt parti pour

Berlin, & a pris à Halberſtadt # équi

3
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| pages de campagne. Le Dtic d'Yorck eſt

arrivé le 8 à Hanovre, dont la garniſon

a commencé ſes manœuvres du Printems. .

· L'affaire des Princes à Ratisbonnea donné

lieu à pluſieurs conférences particulières ,

dans leſquelles on eſt convenu des points

· qui ſeront mis en délibération. Le Prince

êque de Spire a fait diſtribuer un nou

vel écrit, encore plus énergique que les

»récédens. Rien ne ſera définitivement

réſolu, à ce qu'on préſume, avant le mois de

Juillet, parce qu'il faudra attendre les der
nières§ des Cours reſpectives.On

a remarqué que le Baron de Jacobi, Mi

niſtre Electoral de Brandebourg, a des con

férences fréquentes avec le Vice-Chancelier

de l'Empire, & l'on ſait qu'elles ont pour

objet les intérêts des Princes réclamans ,

& les meſures par leſquelles on eſt décidé

à les ſoutenir. Le dernier voyage du Duc de -

Wirtemberg à Paris l'aguéri du deſir des né

† particulières. Il n'a rapporté de

es tentatives que des libelles de Journaliſtes

des accuſations inſultantes, & des obſtacles

faits pour dégoûter le Prince le plus com

ilaiſant. Depuis que la France eſt gouvernée

par des Folliculaires, Députés nationaux, ou

non Députés, on y eſt perſuadé qu'il faut

traiter les Souverains de l'Empire comme

on a traité les Gentilshommes François,

& que le Tribun qui prêche dans la
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- crotte, mérite plus d'égard qu'un Duc de

| Wirtemberg. Rien au reſte n'étoit plus dé

riſoire que ces négociations ridicules; puiſ

que, ainſi que nous le dîmes dans le temps,

· les Princes ne pouvoient abandonner des

droits qui appartiennent à l'Empire , ni

conclure ſans leur aveu aucune tranſactions

à cet égard..'

F R A N C E.

- - | pe Paris, le 18 Mai. .

A s 3 E M E L É E » AT1on » 1 . |

Du lundi, 23 mai.

- Le peu de voix qui ſont habituellement données

pour la préſidence, s'étant partagées entre M.

Bureau de Puſy & M. Charles de Lameth, le

fcrutin a été nul , & M. d'André a conſervé le

fauteuil, oü M. Chabroud l'a remplacé au com

mencement de cette ſéance.

Organe du comité eccléſiaſtique , M. Le

grand a propoſé un décret, portant injonction à

tous les religieux qui habitent d'autres monaſtères

du département du Nord, que ceux déſignés

par le même décret, de les vider dans la quin

zaine pour ſe réunir aux religieux de tous ordres

dont ſeront réſervées† maiſons in

diquéçs. Un suré s'eſt aviſé de rappeller à l'Aſ

ſemblée les décrets antérieurs, qui donnoient aux

religieux la liberté de ſortir du cloître, ou d'

continuer la vie, conventuelle, à condition§.
A 4
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ſeroient plus de 15 dans chaque maiſon. Cet

honorable membre obſervoit qu'on alloit ſmp

primer & réunir des maiſons où il y en avoit 3 e

& 4o, combien il étoit rigoureux d'expulſer des

vieillards d'aſyles oü ils vivoient en paix dépuis un

demi-ſiècle; que de tels procédés, arbitraires &

cruels déſoleroient des villages nourris par ces

cénobites. M. Treilhard a répondu , ſans allé

guer la moindre preuve , que beaucoup , de

"ces religieux ſe plaignoient du deſpotiſme de leur

ſupérieur. M. Lavie en a leſtemer .. ffirmé autant,

ſans ſe donner la peine d'en prouver davantage ;

M. Trèilhard a tiré ſes meilleures , raiſons

du refus que font ces religieux de prêter le ſer

ment, de l'intérêt de vendre des biens nationaux

le plus & le plu:ôt poſſible, & de la néceſſité

de remplacer les prêtres non-jureurs, très-nombreux

dans les Provinces-Belgiques ; ce à quoi l'on ſe

flatte de réuſſir , en rendant la vie bien mal

heureuſe aux pauvres moines, qui , malgré la

liberté décrétée, s'obſtinent à demeurer fidèles

à leurs vœux. Les articles préſentés par M. Le

grand ont été adoptés ſuns débats ultérieurs.

C'étoit à tort que M. Léleſſart & M. Camus .

ſe plaignoient dernièrement, que les impoſitions

ne produiſoient qu'à peine de 3 à 5 millions

, par mois ; puiſque aujourd'hui M. de Monteſ

quiou eſt venu , fi non démontrer , du moins

, atteſter à l'Aſſemblée que la recette d'avril ,

·qui devoit monter à 48,558,333 liv. ne s'élevoit

qu'à 24,295,918 liv. De vives apoſtrophes aux

détracteurs du comité, & à ceux qui n'ajoutent

aucune foi aux connoiſſances & aux états finan

·ciers de M. de Monteſquiou, l'ont conduit à

demander, ce qu'il a bien vîte obtenu, que la

caiſſe de l'extraordinaire verſât 24,262,4e5 liv.
-
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au trêſor public, oü, même d'après ces calculs, le

déficit d'un ſeul mois égale preſque la moitié

du déficit pour lequel on convoqua les états

généraux. - -

On a lu une lettre du maire & des officiers

municipaux d'Avignon, adreſſée à l'Aſſemblée

nationale, que l'Europe ſera ſurpriſe de voir ainſi

traiter de puiſſance à puiſſance avec ds pareils

perſonnages. Ils peignent leur affreuſe ſituation,

gémiſſent de ce que la diſcuſſion de leur affaire

eſt interrompue & renvoyée, aſſurent que le

vœu du peuple Avignonois pour ſe réunir à la

France eſt bien réel , bien conſtaté, bien auther:-

·tique :: ct Si vous craignez , diſent-ils , que le

vœu des Comtadins ne ſoit pas aſſez bien ca

·ractériſé , hâtez-vous de faire ceſſer ces horreurs

† nous environnent, auxquelles nous déclarons

evant l'Auteur de notre exiſtence, & devant

vous , que nous n'avons jamais pris de part,..,

Au nom de la nation auguſte que vous repréſentcz,

& de laquelle nous avons été cruellement ſéparés,

ne permettez pas qu'un peuple périſſe pour avoir

voulu vivre ſous vos loix » , &c. Cet ultimaturn

de gens punis de leurs propres excès, & ne

· ſachant plus comment échapper à l'armée qui las

menace, eſt ſignée : Le maire & les officiers mu

nicipaux de la ville d'Avignon. RicHARD. .

maire. Avignon , le 16 mai 1791. - ' !

· M. Boiſſy d'Anglas , proteſtant , a dit qu'il

-aveit reçu pluſieurs lettres du département de la

· Drôme , qui ne l'entretenoient que des épou

vantables déſordres cauſés par des brigands répandus

· dans le Comtat, & il a paru ne ſavoir pas

de quel parti étoient ces ſcélérats, s'ils défen

doient ou s'ils attaquoient Carpentras. M.

-Rewbell, proteſtant, a demandé que l'affaire

A s . "
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d'Avignon fût décidée le lendemain ſans déſempa

rer. M. Rabaud, proteſtant, s'eſt hâté d'aſſurer que

M. de Menou ſcroit prêt à la rapporter. On l'a

ajournée au lendemain ſans faute. -

Par un de ces contraſtes que la philofophie

moderne pouvoit ſeule admettre dans la poli

tique, c'eſt au moment où règnent tous les

· crimes, au milieu de l'anarchie, que M. le

Pelletier de Saint-Fargeau , ci-devant magiſtrat,

a lu, dans la tribune, une longue diſſertation

ſyſtématique ſur le code pénal, où il n'a parlé

que d'humanité envers les plus grands criminels,

oü il a établi qu'il falloit réduire les peines capi

tales, pour qu'elles ſuſſent repreſſives & durables,

à des privations & au travail, en offrant aux

ſcélérats. le travail ſous des formes conſolatrices

pour tempéter ſenſiblement l'être du condamné ;

abolir tout ce qui imprime aux peines un carac

tère de perpétuité, & laiſſer l'eſpoir de revivre

à l'honneur. Il ſupprime juſqu'au fouet qui dégrade .

la main de l'homme, en l'appeſantiſſant ſur ſon

ſemblable, & à la marque, parce qu'elle imprime

un déshonneur ineffaçable.§ , ſi l'on en croit

cette philanthropie, le plus grand ſupplice ſe

réduira dorénavant à être expoſé pendant trois

jours en public, chargé de chaînes, avee un

écriteau , à être enfermé dans un cachot, pour

un temps qui ne pourra durer moins de 12 années,

& plus de vingt-quatre. De moindres crimes

ſeront puais par la dégradation civique, & autres

moyens auſſi heureuſement appropriés à la police.

de ſûreté. L'Aſſemblée a décrété l'impreſſion de

ce diſcours. - -

e« Les comités de conſtitution & de réviſion ,

a dit enſuite M. Démeunier, ont trouvé la motion

de M. Buzot inſuffiſante ; ils s'occuperont d'un
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autre moyen de modérer l'impétuoſité des lé

giſlatures à venir. Rien n'empêche l'Aſſemblée,

de décréter le complément de l'organiſation du

corps légiſlatif; dans deux ou trois jours, le

comité de conſtitution ſera en état de faire un

rapport ſur la convocation de la légiſlature pro- .

chaine. » Cette annonce a été reçue avec les,

démonſtrations de la joie la moins équivoque ..

& une diſcuſſion, qui n'a offert aucun intéré

a ſucceſſivement amenél'Aſſemblée à décréter pl

ſiturs articles ſur le corps légiſlatif, articles viºl- .

nous allons joindre à ceux que nous avions laiſſés

en arrière. . . - - -

te XVIII. La vérification des pouvoirs ſera

fuite en la forme ſuivante. » · ' . -

« XIX. L'Aſſemblée ſe diviſera en bureaux;

ces bureaux ſeront formés, & les procès-verbaux .

d'élection ſeront répartis entr'eux, de manière

qu'aucun membre d'une députation ne ſe trouve

membre du bureau auquel la vérification des

pouvoirs de cette députation ſera attribuée. »

« XX. Un rapporteur de chaque bureau fera '

à l'Aſſemblée générale le rapport de l'examen

fait par ſon bureau , des pouvoirs qui lui auront

été diſtribués ; & l'Aſſemblée prononcera ſur les .

difficultés que quelques-uns de ces pouvoirs pour

roient éprouver. » - · ·

« XXI. Auſſi-tôt que la vérification des pou- .

voirs ſera terminée , & l'Aſſemblée conſtituée

définitivement, tous les repréſentans debout,

prononceront, au nom du peuple françois & .

par acclamation, le ſerment de vivrê libres ou
mourir. 32

ce XXII. Chaque député prêtera enſuite in

dividuellement à la nation, enrº# de l'Aſ

6
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femblée, le ſerment de ， maintenir de tout ſon

* Pouvoir la conſtitution du royaume, décrétée .

* Par l'Aſſemblée Nationale conſtituante aux an

* nées 1789, 179o & 1791, & acceptée par le

* Roi Louis XVI; de ne rien propoſer ni ap

* Prouver dans le cours de la légiſlature , ui

* puiſſe y porter atteinte ; & d' être en tout fidèle

* à la Nation, à la Loi & au Roi. » La formule

de ce ſerment ſera prononcée par le préſident, &
§ dira : Je

le jure. » -, - - -

-XXIII. L'Aſſemblée conſtituée définitivement

· nommera au ſcrutin individuel , & à la majorité

abſolue des ſuffrages, un préſident & des ſe- .
· crétaires. -

- ce XXIV. Le Roi ne pour pas diſſoudre le

· corps légiſlatif »

• XXV. Le Roi pourra convoquer le corps ,

légiſlatif dans l'intervalle de ſes ſéances, toutes

les fois que le beſoin de l'Etat lui paroîtra exiger

ſon raſſemblement. Le corps légiſlatif pourra ,

en s'ajournant, déterminer & indiquer au Roi .

les circonſtances où le Roi devra l'avertir de ſe

réunir. » -

ce XXVI. Le corps "légiſlatif aura la police

, du lieu de ſes ſéances, & #

· qu'il aura déterminée. » -,

| « XXVII. Il auraauſſi la diſpoſition des forces

néceſſaires au maintien de ſa ſûreté , & du reſpect

· qui lui eſt dû. » - -

« XXVIII. Le pouvoir exécutifne pourra faire

paſſer ou ſéjourner aucun coips de troupes de

*troupes de ligne, en deça de 3o mille toiſes de

diſtance du lieu des ſéances du corps légiſlatif,

ſi ce n'eſt ſur ſa requiſition, ou avec ſon auto

miſation expreſſe, » " - - - -

, , , *
-

e l'enceinte extérieure ,
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« XXIX. Le corps légiſlatif fera tous les règle

mens qu'il jugera réceſſaires pour l'ordre de ſon

travail & pour la diſcipline de ſes , ſéances ; il

"ne pourra prononcer contre ſes membres qui

· s'écarteront de leurs devoirs, d'autres peines que .

la cenſure, les"arrêts à huit jours, & la priſon .

à trois jours, ſuivant la gravité de leuis fautes

·ou délits.» -

ce XXX. Le public ſera admis aux ſéances,

en ſe couformant aux tègles qui ſeront établies

· pour le mainrien du bon ordre ; lc corps légiſlatif

pourra faire arrêter & punir correctionnellement .

ccux qui troubleroient ſes fonctions, ou qui lui .

manqueroient de reſpect. » . * -

# Aucun rapport d'un comité , &

aucune motion propcſée par un des membres de

la légiſlature, ne pourront êrre délibérés & dé

•crétés que dans la forme ſuivante, & ſans au

-† avoir été imprimés & diſtribu.s à tous

les membres. » " ,

se XXXVIII. Après la première lecture qui

aura été faite du rapport ou de la motion , le

-† ſera tenu de mettre en délibération, &

e corps légiſlatif devra décider ſi le projet de

· décret propoſé doit être rejetté, ou s'il doit être

ſoumis à la diſcuſſion. » , -

, ce XXXIX. S'il eſt décidé ſur - la première

lecture, & après la diſcuſſion qui pourra avoir

lieu, que le projct de décret doive être rejetté, ,
*le§ prononcera par cette formule : l'Aſ- .

Jemblée nationale décrète qu'il n'y a pas lieu à

délibérer.-» - - 1

« XL. Le projet de décret qui n'aura été -

"rejetté que de cette manière, pourra être repré

ºſenté une ſeconde fois dans la cours de la même .

ſeſſion. »

, º
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ce XLI. S'il eſt décidé que le projet de décret

, doive être ſoumis à la diſcuſſion, le préſident

prdkoncera par cette formule : l'Aſſemblée na- .

tionale décrète qu'il y a lieu à délibérer » . .

ce XLII. Après ce decret, la diſcuſſion ſera

ouverte , & pourra être commencée à la même

ſéance, ſi quelqu'un des membres demande la

role. » ;

ce XLIII. Il ſera fait deux autres lcctures du

projet de décret à deux ſéances différentes, & à

des intcrvalles qui ne pourront pas être moindres

de huit jours. » - --º .. ,

ce XLlV. La diſcuſſion ſera duverte après

chaque lccture, & la parole accordée aux mcm

bres qui la demanderont, en admcttant alterna- .

tivement ceux qui voudront parler pour le prc-#

jet de décret propoſé , & ceux qui voudront -
rler cc. tre. » . -

c. XLV. Après la troiſième lecture du projet -

de décret & là diſcuſſion tcrminée, le préſident

ſera tenu de mettre en délibération, & le corps !

légiſlatif devra décider, s'il ſe trouve en état de

rendre un décret définitif, ou s'il veut renvoyer ...

la déciſion à un autre temps, pour recueillir de

· plus amples éclairciſſemens. »

« XLVI. Si l'opinion de différer la déciſion .

prévaut , le préſident prononcera par cette for

mule : l'Aſſemblée nationale ajourne le projet de ,

décret propoſé par tel comité, ou par la motion

de tel de ſes membres, & ſi l'ajournement eſt à

terme fixe , il énoncera ce terme. »

se XLVII. Si au contraire l'avis paſſe à dé

créter définitivement, les voix ſeront priſes ſur

le fond de la propoſition, après l'avoir réduite

au point de préciſion qui n'admet point d'opinion !

tierce entre l'affirmative & la négative. »

:>

4-,



- ce XLVIII. Les amendemens ſeront toujours

mis aux voix & décidés avant la propoſition

principale, & les ſous - amendemens avant les

amendemens. »

« XLIX. Tout projet de loi qui , ſoumis à

la diſcuſſion , aura été rejetté après la troiſième ,

lecture, ne pourra pas être repréſenté dans le

cours de la même année. » ",

« L. Le corps légiſlatif ne pourra pas déli

bérer, ſi la ſéance n'eſt pas compoſée de deux.

cents membres au moins ; & aucun décret ne

ſera formé que par la majorité abſolue des ſuf--

frages des membres préſens. ». - -

· ce LI. Tont décret définitif énoncera dans ſon

préambule , 1°. la date de la ſéance à laquelle

le projet aura été lu la première fois ; 2°. le dé-.

cret par lequel il aura été décidé qu'il y avoit

lieu à délibérer ; 3°. les dates des ſéances aux

quclles la ſeconde & la troiſième lectutes du

projet auront été faites ; 4°. enfin le décret par.

lequel il aura été arrêté, après la troiſième lec

ture, de décider définitivement. » · . -

ce LII. Le Roi eſt chargé par la conſtitution

, de refuſer ſa ſanction aux décrets qui n'auront

pas été délibérés & rédigés conformément aux

articles ci-deſſus, par la ſeule raiſon que la forme

conſtitutionnelle n'y aura pas été obſervée ; &

ſi quelqu'un de ces décrets étoit ſanctionné , les,

miniſtres ne pourront le ſceller & le promulguer,

à peine de reſponſabilité, qui pouxra être pour-.

ſuivie pendant ſix ans par les corps & les par-,

ticuliers auxquels le décret ſeroit préjudiciable. »

ce LIII. Sont exceptés des diſpoſitions ci-deſſus . -

les décrets urgens qui auront été reconnus &.

déclarés tels par une délibération , préalable du *

corps légiſlatif. Ils pourront 'être diſcutés & ar
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rêtés ſur la première lecture , ſanctionnés &

| promulgués ſur le vu de l'énonciation faite

: dans leur préambule, de l'urgence reconnue pat

le corps légiſlatif; mais ils n'auront que l'effet

de loix proviſoires, & pourront être modifiés ou

· révoqués dans le cours de la même ſeſſion , ou

· des ſuivantes. » - -

· « LIV. De même, lorſqu'un projet de décret

contiendra pluſieurs articles, les diſpoſitions pré

•cédentes n'auront pas lieu pour chacun des arti

· cl:s , mais ſeulement pour le corps de la loi. »

« LV. Le corps légiſlatif ceſſera d'être corps

· délibérant , lorſque le Roi y ſera† » OUl

lorſque le corps légiſlatif ſe trouvera hors du lieu

-ordinaire de ſes ſéances , fi ce n'eſt lorſqu'il

aura été forcé, par des circonſtances imprévues,

de ſe réunirsailleurs pour délibérer. » ; -

· ce LVI. Tout décret ſur lequel le Roi aura

exprimé ſon refus ſuſpenſif, ne pourra ni être

remis en diſcuſſion, ni préſenté de nouveau au

· Roi dans le cours de la même légiſlature. »

« LVII. Les actes du corps légiſlatif relatifs

à la police intérieure , à la vérification des pou

voirs de ſes membres, à la tenue des aſſemblées

primaires qui auroient été retardées au cas de

l'article XII ci-deſſus , à la ſuſpenſion ou deſ

: titution des procureurs généraux-ſyndics , & à

,la diſſolution des corps adminiſtratifs ou de leurs

· directoires ; ceux concernant les queſtions d'éli

| gibilité , ou la validité des opérations des corps

· électotaux ; ceux par leſquels le corps légiſlatif

aura décidé qu'il y a lieu à accuſation ; & tous

ceux qui, par une , diſpoſition expreſſe de la

conſtitution , ſont déclarés non ſujets à ſanction,

fi'aui ont pas beſoin d'être conſentis par le Roi. »

" -« LVlII. Le corps légiſlatif fixera les dépenſes



/ I

de l'adminiſtration, déterminera le tanx des con

·tributions néceſſaires , leur nature & leur percep

,tion , en fera la répartition entre les départemens

du royaume , en† l'emploi , s'en fera

rendre compte, & pourſuivra la punition des '

délits , tant des miniſtres & des autres agens

prircipaux du pouvoir exécutif dans 1'ordre de

leurs fonctions, que de tous ceux qui attenteront

à la conſtitution de l'état. » · · ·

« LIX. Le corps légiſlatif ne pourra inſérer

dans les décrets portant établiſſement ou renou

vellement des contributions , aucune diſpoſition

qui lcur ſoit étrangère, ni préſenter en même

temps à la ſanction du Roi d'autres décrets ,

comme inſéparables. » " ' . - -

· « LX. Les comptes des dépenſes & de l'cm

Ploi des deniers publics dans l'année qui a pré

cédé , ainſi que les états des beſoins pécuniaires

· de chaque département miniſtériel pour l'année

uivante , ſeront ſoumis au corps légiſlatif dans

chacune de ſes ſeſſions annuelles , & rendus pu

blics par la voie de l'impreſſion. » . , --

« LXH. La fixation de la liſte civile ceſſera

· de plein droit à chaque changement de règne ;

ſommes néceſſaires. » - - ".

· * LXII. Dans le cas de régence, le corps lé

· giſlatif fixera le traitement du régcnt , le trai

tement de celui qui ſera chargé de la garde du

Boi, & les ſommes néceſſaires pour les beſoins

Perſonnels du Roi mineur. La liſte civile pourra

être augmentée à meſure que le Roi avanccra ,

en âge , & ne ſera fixé définitivement pour la

durée du règne, qu'à la majorité du Roi. »

ce LXIII. Les fonds de la liſte civile ne pour

ront être accordés qu'apiès que le Roi aura prê

& le corps† déteinrinera de nouveau les "
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té, en préſence du corps légiſlatif , le ferment

que tout Roi des François eſt cbligé, par la

conſtitution , de faire à la nation , lors de ſon

avenement au trône, » ,

« LXIV. Après que le eorps légiſlatif ſera

définitivement conſtitué , & aura nommé ſes

· officiers , il envcrra au Roi une députation pcur .

lui en faire part. Le Roi viendra faire l'ouver

- ture ſolemnelle de chaque ſeſſion, & pourra in

| viter l'Aſſemblée à s'octuper des objets qu'il ju

gera devoir être pris en conſidération dans ſe .

· cours de cette ſeſſion , ſans que cette ſolemnité

· puiſſe être regardée comme indiſpenſable pour

l'activité du corps légiſlatif » · ' - . '

« LXV. Huitaine au moins avant la fin de

· chaque ſeſſion, le corps légiſlatif enverra pareil

lement au Roi une députation, pour lui annoncer .

fe jour oti il ſe propoſera de terminer ſes ſéances. .

Le Roi pourra de même venir faire la clôture ſo

lemnelle de la ſeſſion. » '

« LXVI. Lorſque dans le cours d'une ſeſſion •. -

le corps légiſlatif voudra s'ajourner au-delà de

quinze jours , il ſera tenu d'en prévenir le Roi .

par une députation. » *

« LXVII. Si le Roi juge que les beſoins de

' l'état exigent qu'une ſeſſion ſoit continuée au

delà du terme que le corps légiſlatif aura annoncé

pour ſa clôture, ou que l'ajournement n'ait pas

lieu, ou qu'il n'ait lieu que pour un temps moins

i long, il pourra demander, ſoit une continuation . .

de ſéance, ſoit l'abréviation de l'ajournement ,

par un meſſage motivé ſur lequel le corps légiſ

·ſitif ſera tenu de délibérer. » . * -^

Du mardi , 24 mai. - | : |

Sur 3 18 votans, 189 voix ont porté M. Bu
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reau de Puſy à la préſidence, pour la 3*. fois.

M. Charles de Lameth n'a obtenu que 97 voix. .

On a renvoyé au ccmité eccléſiaſtique le décret

dc la veille, portant réduction des monaſtères du

département du Nord, d'après les repréſentations

de M. Kyſpotter au ſujet des. maiſons religieuſes

qui ſeront conſervées, conformément au vœu du

· département. - :

M. Chabroud a fait un rapport, au ncm du

comité militaire , tendant à caſſer un jugement

rendu, il y a 18 ans , contre des c fficiers du

régiment de Royal Comtois. L'Aſſemblée à qui

le rapporteur déféroit à tort le pouvoir judiciaire, .

a décrété l'impreſſion & l'ajourncmert. Ii s'agit

d'officiers condamnés en 1773 pour§

nation. - ! . · · -

Une lettre des adminiſtrateurs du département

de la Gironde a informé l'Aſſemblée que,

diverſes ſociétés de Bordeaux ont rcçu avec en-"

' thouſiaſme le décret ſur les gens de couleur. Le

direétoire a , par précaution , ſuſpendu, juſqu'à

nouvel ordre, le départ des vaiſſeaux pour les -

colonies, afin d'éviter l'effet que pourroit y pro

duire de fauſſes interprétations de ce décret, que

les Bordelois ont ſi bicn corçues. Les gardes na

tionales, membres des ſociétés patriotiques, ont

ouvert deux regiſtres d'inſcription , l'un pour

ceux qui voudront aller défendre les colonies ,

y maintenir la paix & l'exécution des décrets,

& l'autre pour ceux qui voudront concourir à

cette belle action par une contribution volontaire.

Le général qui commandoit les gardes nationales

de Bordeaux dans l'expédition de Montauban,

M. Courbon , s'eſt offeit de commander ceux, qui

iront au-delà des mers faire exécuter les décrets,

& ſur-tout éclairer leurs frères ſur la ſageſſe dc ces

/
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loix. Ces adminiſtrateurs célèbrent les vertus &

les talens militaires de ce général qui, diſent-ils,

détermincro,it ſans doute le Roi à lui donner une

place diſtinguée; ils ſollicitent pour lui cette place,

préſentent le vœu des ſociétés patriotiques pour

le vœu unanime d'une vaſte cité, & finiſſent par

dire à l'Aſſemblée : cc recevez l'honneur de notre

profond reſpeci. » : … # - ', · ·

Cette lecture fortement applaudie, a été ſuivie

de celle d'un extrait des regiſtres des délibéra

tions de la chambre de commerce du département

de la Gironde , ſéante à Borde ".x, du 2o mai

1791 , conforme en tout à la lettre qu'on vanoit

de lire. - -

Enchanté d'une pareille croiſade , M. Prieur

, vouloit qu'on lût une adreſſe des amis de la conſ

titution. M. de Virieu rappelloit que les ſociétés

n'ont pas le droit de pétition, ce qui l'a fait ac

cuſer par M. Prieur de deſirer qu'il fût défendur

à tout François d'être membre d'aucune ſociété

patriotique... « Oui , s'eſt écrié M. de Virieu ,

d'aucune des ſociétés qui influencent les corps

adminiſtiatifs & oppriment le royaume. » De vio

lens murmures , & les mots vertus civiques pro

noncés par M. Biauzat , ost conduit au décret

qui a ordonné l'Inſertion des lettres au procès

verbal, & le renvoi au Roi quant à l'emberge

des vaiſſeaux du commerce. · : · · ·

, Le mi»iſtre de la marine a fait parvenir à

l'Aſſemblée plufieurs dépêches, qui annoncent que .

M. Duchilleu, commandant le vaiſſeau l'A#ol--

lon, & M. Deniſard, commandant le Jupiter, :

artis de la Martinique pour aller porter des forces

:à Saint-JDomingue , s'étant convaincus que leur

piéſence y étoit inutile ou même dangereuſe,

viennent de débarquer , le premier à Rochefort
• , ^,
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& k ſecond à Breſt. Ces dépêchcs ont été ren

voyées aux comités de la marine & des colonies,

& l'ordre du jour a rappellé l'interminable , quoi

que deux fois tcrminée, affaire d'Avignon.

Il étoit impoſſible à M. de Menou de rien dire de

nouveau ſur le fond. Il a peint des horreurs ,

des atrocités que perſonne n'ignore, & répété

que les droits de la France ſur Avignon & le

Comtat ſont inconteſtables... Ceux qui ont me

racé la vie & briſé la porte de la maiſon de M. de

Clermont-Tonnerre l'ont mieux prouvé que vous,

diſoit M. l'abbé Maury. Oubliant trop qu'il parloit

de révoltés, de brigands, d'incendiaires, M. de

Menou n'a pas craiit de s'écrier : ce Auriez-vous

pu croire que vous n'auriez pas d'imitateurs ?.,.

A 4oo lieues d'ici , le ſénat le plus ariſtocrati

† , compoſé de la nobleſſe la plus orgueilleuſe

e l'Europe , vient par un élan ſublime d'amour

pour la liberté & de reſpect pour les droits des

peuples , d'adopter les principales baſes de notre

conſtitution. ( Sans relever les injures toujours

déplacées , & le rapprochement des Avignonois

r & des Polonois qui eſt le comble de l'outrage,

| nous nous bornerons à répéter que la révolution

de Pologne a marché précitément en ſens contraire

de la révolution de France , & ne porte ſur

aucune des baſes de ºu conſtitution Françoiſe ;

qu'en raifonner ainſi, c'eſt ou ignorer le monde ,

comme dit Boſſuet, ou ſe moquer du monde. )

Après avoir compté juſqu'à neuf actes authen

tiques du vœu des Avignonois pour leur réunion

à la France, des ſermens de citoyens actifs, des

lettres de municipaux, de l'aſſemblée électorale

de Vaucluſe , &c. ce Nous ſerons profondément

, coupables, a dit M. de Menou, ſi nous ne prc

nonçons pas la réunion d'Avignon. ( Il renonce
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au Comtat Venaiſſin. ) Dira-t-on que c'eſt une

conquête ? Il n'y a que des gens de mauvaiſe

foi, que ceux qui ont intérêt à la guerre civile

qui peuvent répandre cette opinion. .. Votre

comité vous propoſe encore d'être juſtes envers .

la cour de Rome, quoique pcut-être elle ne le

mérite pas ( vifs applaudiſſemens à gauche ) ; de

lui rembourſer les indemnités qui peuvent lui

être dues, avec la généroſité d'une grande na
tlOIl.. . 2» "s , -

On a lu deux lettres, 1'une de M. de Leffart

portant que deux citoyens d'Avignon, ſoi-diſant

députés de cette ville, lui ont demandé de re

mettre au Roi une lettre de la municipalité d'Avi

gnon , que le Roi en a pris lecture & l'envoie

de ſa part au comité d'Avignon. « Grand Roi,

diſent ces municipaux , nous vous conjurons, au

nom de l'humanité ſainte, de ne pas détourner

un moment de deſſus nous les regards que vous

nous avez accordés. Nous nous jettons dans vos

bras... Enveloppez-nous de votre puiſſante pro

tection , & ne permettez pas qu'un bon peuple

périſſe pour vouloir redevenir François. Dans tous

les cas, notre volonté conſtante eſt de vivre Fran

çois & de mºurir , Sire , de V. M. les fidèles .

| jujets, » Le côté gauche & les galeries que les

mots, fidèles ſujets indignèrent ſi ſouvent, ont

applaudi avec tranſport à là volonté conſtante de

ces municipes, qui avoient juré fidélité à leur

légitime ſouverain , de ces fidèles ſujets qui, la

cordê, le fer & la flamme à la main, n'ont ceſſé

de provoquer la révolte, & qu'on a l'abſurdité

d'offrir aux François & aux Polonois comme

leurs honorables imitateurs. Un décret a ordonné

l'impreſſion des deux lettres & du rapport de

M. de Menou. -
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M. de Clermont-Tonnerre a témoigné le deſir

qu'ont tous les honnêtes gens , de voir arracher

les Avignonois à leurs propres fureurs, deſir qui

ſert de prétexte aux ſophiſtes, promoteurs de la

réunion. Il a §! des vœux dictés par la

terreur. Il a vu dans la révolution Polonoiſe,

non un moyen de preuvc, mais une leçon. Op

poſant aux déclamations où l'on n'entend que

fanatiſme& fanatique, cette réponſe péremptoire :

on ne nomme perſonnc , on ne prouve aucune

allégation, il a couvert de ridicule ces prétendus

vœux de citoyens actifs de qui rien n'atteſte ni

l'âge, ni l'état, ni l'exiſtence, & l'effort géné

reux d'être juſte envers quelqu'un qui ne le mé

rite pas , comme ſi l'on étoit juſte pour les

autres, comme ſi la juſtice n'appartenoit pas

tout le monde. Ses concluſions ont été la préala

ble ſur la réunion , & des meſures, qui, ſans

prononcer cette réunion , puiſſent ramener le

calme dans Avignon & dans le Comtat.

M. Vouland, député du département du Gard,

auroit bien voulu perſuader que les départemensvoi

ſins demandentla réunion , que l'argent de Rome,

prodigué daº, l'armée de Calpentras, lui donnera

bicntôt une force redoutable contre ſa révolution

Françoiſe , qu'on mettra les Provençaux & les

Dauphinois entre deux feux, entre l'armée Pa

pale & l'armée Savoyarde. M. Vouland eſt

tombé bravement ſur les prêtres, les brefs, les

bulles, & toujours le fanatiſme ; enfin , il a ſervi

les Avignonois , comme il ſervit les aſſaſſins des

catholiques de Nîmes , & ſans doute par lcs

mêmes motifs. -

Attaquant M. de Menou corps à corps, M.

l'abbé Maury a prouvé que la queſtion de droit

étoit décrétée , que la diſcuſſion n'avoit pas fait
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un pas depuis le décret, ſi étrangement dénaturé

par les moyens , développés ailleurs dans notre

journal ; moyens qui réduiſent leurs inſtigateurs

à l'.bſurde, c'eſt-à-dire, à ſuppoſer que l'Aſſemblés

ait délibéré pendantquatre jours,pour ſavoir ſi Avi

non & le Comtat font actuellement partie de

France, quoique poſſédés depuis cinq ſiècles . -

par le Pape. L'orateur a pulvériſé de nouveau .

le vœu prétendu des Avignonois, émis par des

municipaux preſque tous étrangers & ſans pro

priété dans la ville, vœu ſtupidement attribué

aux citoyens aëtifs d'Avignon , ce qui eſt une .

ſingulière diſtraction de ceux qui dictèrent ces

actes, puiſqu'il n'y a de citoyens actifs que dans

notre conſtitution, où il faut payer tant d'impôt

pour l'être, & que les Avignonois ne payent

point d'impôts. C'eſt dans la crainte de leur

propre armée de brigands, & lorſqu'elle eſt re

pouſſée avec ignominie par les Carpentraſſiens

ui ſe ſont couverts de gloire ; c'eſt dans la

§ que leur inſpire cette armée compoſée de

bandits, de déſerteurs, de proteſtans François,

que les municipaux d'Avignon veuler ſe donner

à la France pour ſe ſouſtraire à l'échaffaud. Que .

répondriez - vous à vos colonies ſi elles rétor- .

quoient contre vous le dangereux principe qu'il

ſuffit du vœu d'une portion d'un peuple pour

diſpoſer de ſa ſouveraineté ?...

Sans ſe charger de réfuter les raiſons de M. ,

l'abbé M,ºury, M. Rabaud n'a répliqué à ce qu'il

appclloit les calomnies du préopinant , qu'en les

dédaignant & en les conſacrant à l'exécration de

la nation, ce qu'on a beaucoup applaudi ; mais .

un ſeul fait auroit encore mieux valu que de groſ

ſières injures. On a fermé la diſcuſſion, & comme

M.
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M. de Virieu alloit parler, des cris tumultueux ſe

ſont fait entendre de la terraſſe des Feuillans, in

cident qui a jetté le plus grand trouble dans l'Aſ
ſemblée. Les membres du côté droit vouloient*

que la diſcuſſion fut interrompue & remiſe. « Ce -

n'eſt rien , a dit M. de Foucault; ce ſont de
braves gens qui entourent la ſalle & qui crient

qu'il faut réunir Avignon ou être pendus. » La

troupe des motionnaires ſalariés, vulgairement !

nommés les ſans culottes , crioit : Avignon réuni

à la France ! Victoire ! Victoire ! Etrange com

| mentaire du décret par lequel on a renoncé aux

| conquêtes !
-

Ce vacarme extérieur ayant diminué, M. de

Virieu a propoſé de décréter qu'il n'y avoit pas

lieu de délibérer, quant à préſent, ſur la réunion,

* que le Roi ſeroit prié de prendre des meſures pour

ramener la paix. M. Dupont demandoit des plé

nipotentiaires médiateurs & non des commiſſaires.

| Les plénipotentiaires ont fait éclater de rire plu

#. ſeurs philantropes du côté gauche. La priorité a

, été accordée au projet du comité. M. de Murinais

a voulu qu'on levât la ſéance après l'appel nomi

nal, comme ſi tout décret n'avoit pas ſon lende

main. M. de Cazalès demandoit qu'enſuite il ne

fut plus parlé de la réunion, propoſition combat

tue par M. de Crillon le jeune. -

| L'appel nominal a été commencé ſur le pre- .

|, mier article du comité, potant : « l'Aſſemblé na

tionale admet & incorpore les Avignonois dans la

· nation Françoiſe, dont ils feront déſormais partie

· intégrante, leur accordant tous les droits & avan

# tages de ſa conſtitution » ; M. de Faucigny a 1e

， nouvellé ſes proteſtations ordinaires pour le mair

: tien de ſon titre de Comte, on a# à l'abbaye

( le ſabreur ; ce débât incidentel & pour le moins

N°. 23. 4 Juin.

|
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déplacé, a cauſé quelque rumeur. Enfin , ſut '

768 votans, 374 ont adopté, 3 94 ont rejetté

l'article, ainſi a la pluralité de 2o voix il a été

décrété qu'Avignon ne ſera point réuni à la
France. • • •

Du mardi , ſéance du ſoir.

Après la lecture d'adreſſes, d'éloges envoyés à

l'Aſſemblée par les amis de la conſtitution de

Dax , de Beauvais , & de la commune de Blois

qui jure que la conſtitution durera autant que le

globe , l'ordre du jour a ramené la ſuite du dé

cret ſur les colonies. Le comité n'étant pas prêt ,

M. Bureau de Puſy a cédé le fauteuil à M. Em

mery & a lu un rapport ſur les places fortes. La

diſcuſſion n'eût offert rien de piquant, ſi M. Prieur

n'avoit demandé la ſuppreſſion de la fortereſſe

de Vincennes , motion qui a fort égayé ceux

mêmcs qui dans ces queſtions n'entendent que

la langue. Quelques articles ont été décrétés, &

d'autres ajournés. -

Du mercrcdi, 25 mai.

Il y avoit à peine dans la ſalle unc quaran

taine de députés, quand M. Bouche a montré ſa

confiance aux premiers venus, en leur propoſant

de déclarer que, par le décret rendu la veille ,

l'Aſſemblée n'avoit renoncé que pour le moment

à la conquête d'Avignon & du Comtat. Plus

adroit , M. Goupil de Préfeln , ce dc pcur ſeu

lement qu'on n'abusât du décrct, & afin de dé

jouer l'aſtuce des perſonnes , heureuſement en

très-petit nombre , qui manifeſtoient l'anti-ra

triotique projet de ſaiſir cette occaſion pour

éteindre les droits de la France ſur Avignon &
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le Ccmtat Venaiſſin »# pcrmis un raiſon

nement bien extiaordinaire.

· ce Les décrets du 4 & d'hier, a - t - il dit, ne

ſont ni un traité ni un jugement. On ne traite

point avec ſoi - même , pour toute convention

il faut être deux ; pour un jugement il faut

être trois, le juge & les deux parties. Ici rien

de tout cela ; vous n'avez donc rien prononcé. »

Sa concluſion a été de propoſer de décréter que ,

le décret d'hier , concernant Avignon, ne peut

avoir que la valeur d'une réſolution actuelle,

(traduction littéraie du pour le moment de M.

Rabaud; ) qu'il ne peut préjudicier aux droits de

la nation Françoiſe ſur la ville d'Avignon & ſur

le Comtat Venaiſſin , leſquels droits demeuroient

tels qu'ils étoient avant ledit décret. -

M. de Folleville a trouvé que M. Goupil

avoit parlé d'une manière ſi ſavante, qu'il ſeroit

intéreſſant qu'il fût entendu d'un plus grand

nombre d'auditeurs. Il a auſſi obſervé qu'on .

' n'avoit pas encore tranſcrit le décret de la veille

dqns le procès-verbal, & il a demandé que la

nouvelle propoſition fût ajournée à midi. Aux

voix , aux voix , ſe ſont écriés M. Bouche &

pluſieurs autres membres. - -

Une marche moins directe devenant plus sûre,

M. de Tracy a annoncé que ſon opinion étoit

à-peu-près la même que celle de M. Goupil ;

mais qu'il n'en déduiroit pas les mêmes conſé

quences; & loiſqu'on a reproduit cette queſtion à

midi, M. de Tracy a lu un projet de décret en

quatre articles , dont les trois premiers conte

noient des meſures pour rétablir la paix à Avi

gnon ; & le quatrième, la motion de M. Goupil

， cxprimée en d'autres termes, ce qui étoit un

2.
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· peu loin de la promeſſe de n'en pas tirer ſes

mêmes conſéquences. · · · · -

- M. de Liancourt a ſoutenu que l'Aſſemblée

n'avoit fait & pu faire , que ne point déclarer .

ſes droits, & que ce n'étoit nullement y renon

cer, puiſqu'ils avoient toujours été réſervés. On

a renvoyé la diſcuſſion à l'heure de midi.

Une lettre de Madame la ducheſſe d'Arem

kerg, étrangère, arrêtée à Valenciennes, allant

à Bruxelles , mande qu'elle a été miſe en liberté

après ſon arreſtation , mais qu'on lui a retenu

ſa vaiſſelle, & qu'on ne veut la lui rendre que

ſur un ordre de l'Aſſemblée nationalc. On l'a

renvoyéc au pouvoir exécutif Que font donc

les ſociétés de patriotes chargés d'éclairer leurs

frères, s'ils ne préviennent pas d'auſſi honteux

excès du deſpotiſme populaire ?

Ayant à préſenter, au nom du comité de

liquidation , un nouveau mode de comptabilité

à ſubſtituer aux chambres des comptes, M. de

Beaumett a dit que 176 comptabilités reſſortiſ

ſoient à la chambre des comptes de Paris; qu'il

en a d'arriérées de 1o, de 16, de 2o ans ; que

l'état en monte à 1249 comptes, dont 3 65 pré

ſentés & non jugés, & 884 non encorep§.
détails hériſſés de chiffres , qui n'ont pas appris

rand'choſe aux dix-neuf vingtièmes des membres

à qui ces matières ſont abſolument inconnues.

c. A la nation appartiennent tous les droits, a

continué le rapporteur ; or celui-ci eſt de na

ture a ne pouvoir être délégué qu'aux légiſla

teurs. Ainſi les comptabilités ſeront reçues par

des comités créés à cet effet. » Ajourné à deux

jours après la diſtribution, malgré les inſtances

de quelques membres pour ajourner à la légiſla

ture toujours prochaine.
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· A midi, M. Goupil a reproduit ſon manifeſte

éventuel contre la ſouveraineté du Pape ſur Avi

gnon & le Comtat. M. de Tracy a établi que

, les deux décrets précédens n'étant que deux né

· gatives, le réſultat de tant de délibérations ſe

réduiſoit à zéro, ce Meſſieurs, diſoit M. Lucas,

, il faudroit intituler le décret d'hier : projet de

- contre - révolution ». M. Garat l'aîné avoit la

- parole, mais M. Charles de Lameth uſant du

-† d'une motion d'ordre, pour rentrer dans

la diſcuſſion du fond, a dit que les meſures de

M. de Tracy étoient proviſoires, & que l'arti

cle de M. Goupil ne pouvoit rencontrer d'oppo

ſition, que dans ceux qui veulent que l'Aſſemblée

nationale ſe déshonore à jamais. L'orateur a pour

, ſuivi, en qualifiant ces anonymes d'ennemis de

la révolution, de la conſtitution ; je les nom

, merai , ſi l'on veut, a-t-il dit. -- cc Nommez,

· nommcz », s'eſt-on écrié du côté droit ; mais

-M. de Lameth n'a nommé perſonne. Il a vanté

- ſon reſpect pour les décrets , même pour ceux

· qui n'étoient rendus qu'à une majorité de zo

voix, & il a rappellé qu'on avoit prédit que

- l'Aſſemblée nationale feroit regretter les parle

nºens à la nation, puiſqu'ils réſervoient les droits

de la France ſur Avignon. . !

:: « Je crois , a dit ſagement M. de Catalès ,

Aque l'intention de l'Aſſemblée n'a pas été de re

noncer aux droits , bons ou mauvais , qu'elle

j avoit ſur Avignon & le Comtat ; & je conſeus

à ce qu'on diſcute le projet de M. de Tracy.

Répétant que deux négatives ne prononçoient

rien d'affirmatif, M. Rabaud a demandé que le

quatrième articie de M. de Tracy fût diſcuté le

premier. Dans l'eſpoir de réunir tous les eſprits, .

M. de Cazales a ouvert l'avis º # aux dé

- - 3
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crets rendus & maintenus, qu'ils ne préjugeoicnt
rien ſur les droits antérieurs de la France.

M. l'abbé Maury au contraire les a diviſés : il

- adoptoit les 3 premiers articles de M. de Tracy, |

mais il rejettoit le quatrième comme deftruâif #

des décrets, comme une pierre d'attente offerte |

aux inſurgens d'Avignon ; il a ſoutenu que des

décrets rendus par appel nominal étoient irrévc

· cables ; que la minorité devoit obéir à la majo- #

a rité ; que le côté droit en avoit aſſez long-temps t

- donné l'exemple. - - l,

- A;rès de longs débats inſignifians, au milieu #

- du tumulte, & des invectives réciproques , au #

· milieu deſquelles M. Lavigne accuſoit M. l'abbé

Aſàury d'oppoſer les droits du Pape aux droits

· de l'Aſſemblée nationale, & a inſiſté, en avocat,

- iur des ce réſerves aux fins de ſtipuler des droits».

· M. d'André a fait décréter la propoſition de M.

Rabaud ; M. de Cazalès a objecté que le qua

trième article de M. de Tracy, devenu le pre

, mier , réduiſoit les décrets à n'être qu'un ajour

nement, & que l'Aſſemblée devoit être de bonne
foi avec elle-même. f

« Je demande par amendement , a dit M.

, l'abbé Maury, qu'il ſoit permis à la majorité de

proteſter contre la minorité, qui détruit tout ce

. que la majorité décrète. Je propoſe de ſupprimer

- la fin de l'article de M. de Tracy, qui anéantit

le décret de la veille..... Un décrct ferme la

bouche à M. l'abbé Maury, qui s'écrie : « il

faut que le royaume ſache comment la minorité

· nous gouverne ». Déclarons franchement qu'A-

vignon & le Comtat ſont réunis à la France , a

dit M. Madier. M. de Montlauſier adoptoit

l'amendement, attendu qu'il me convenoit pas à

des François d'employer des tournures Carthagi



I -

noiſes. La préalable -'# les amendemens.

Tout le côté droit a déclaré qu'il ne donnoit

point de voix , & le projet de décret de M. de

Tracy a été décrété par le côté gauche, au mi

lieu de l'expreſſion libre des paſſions funeſtes qui

troublent & déterminent les délibérations.

Voici ce dernier décret : -

« L'Aſſemblée nationale charge ſon préſident

de prier le Roi : 1°. D'envoyer des médiateurs

qui interpoſent les bons cffices de la France entre

· les Avignonois & les Comtadins , & faſſent leurs

efforts pour les amener à la ceſſation de toutes

hoſtilités, comme à un proviſoire néceſſaire avant

· de prendre aucun parti ultérieur relativement aux

- droits de la France ſur ces pays ; »

« 2°. D'employer les forces qui ſont en ſon
pouvoir pour empêcher que les troupes qui ſe

font la guerre dans le Comtat Venaiſſin,§

aucune irruption ſur le territoire de France ; » ;

ce 3°. De réclamer tous les François qui ont

-pris parti dans l'une ou l'autre des deux armées ,

& de publier à cet effet une proclamation qui fixe

· un délai & aſſure une amniſtie aux militaires

FraEçois qui rentreront dans le délai preſcrit, &

qui déclare déſerteurs à l'étranger ceux qui ne ren
-tIeront pas ; » - -

ce 4°. De faire pourſuivre & punir comme em

baucheur , tout homme qui feroit en France des

recrues , ſoit pour un paiti ſoit pour l'autre. »

* ,

Du jeudi , 26 mai.

· M. d'Ailly a témoigné quelque crainte que

les mots# à l'étranger, inſérés dans le

décret d'bier relatif aux Avignoncis , ne préju

geât la queſtion des droits de la France, on eſt
· [aſſé à l'ordre du jour. • " ,

, B 4
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M. de Sillery prenant la parole au nom du

#omité de la marine, a fait adopter ſans diſcûſ.

ºon neuf articles relatifs à la ſolde des cfficiers

- de mer.

· A la demande de M. Démeunier, l'Aſſemblée a

décrété qu'elle s'occupera demain de la convocation

de la nouvelle légiſlature ; ce décret a été cou

- vert d'applaudiſſemens.

Un court expoſé de M. Camus, relatif à la

liſte civile , des débats pour ſavoir ſi l'on diſcu

seroit tous les articles en maſſe ou ſéparément,

& quelques efforts perdus de M. Bouche pour

obtenir qu'on ne payât le douaire aux Reines que

: tant qu'elles reſteroient en France , chicane ab

jecte accompagnée d'indéeens ricanemens, ont pré

cédés l'adoption d'un décret qui, après la tranſ.

cription de la lettre du Roi du 9 Juin 179o, & du

décret porté au procès-verbal du même jour, ſta

tue ce qui ſuit :

ce Il ſera payé 25 millions pour la dépenſe du

Roi & de ſa maiſon, chaque année , en 12 paie

mens égaux , de mois en mois. -- La nation ne

payera aucune dette contractée au nom du Roi,

& les Rois ne ſeront tenus, en aucun cas , de

-payer les dettes ou engagemens de leurs prédé

ceſſeurs. -- La dépenſe du garde-meuble entiére

- ment à la charge de la liſte civile, & tous les meu

bles en reſteront à la diſpoſition du Roi. -- Il ſera

dreſſé un inventaire des diamans appellés de la cou

ronne , perles , pierreries, tableaux, pierres gra

vées , & autres monumens des arts & des ſcien

ccs. -- La dette de la maiſon du Roi, juſqu'au

| premier juillet 179o , ſera payée par la caiſſe de

l'extraordinaire. -- Il ſera remis au comité cen

ºral de liquidation un état nominatif & détaillé

des charges de la maiſon du Roi depuis 175o
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- juſqu'en 179o , & des charges de la maiſon des

fières du Roi depuis la formation juſqu'à ce jour.

--- Le douaire de la Reine eſt fixé à 4 millions

qui lui ſeront, le cas arrivant , payés en France,

· en 12 paiemens égaux , de mois en mois.

Organe des comités réunis des domaines , de

- féodalité, des penſions & des finances, M. Bar

rère de Vieuzac a joint au tableau des domaines

à conſerver au Roi, des réflexions dignes de

l'eſprit du jour. ce Tandis que vous donniez au

- Roi le témoignage touchant de la généroſité na

tionale, ceux qui l'entouroient, s'agitoient pour

mettre à profit l'enthouſiaſme que vous démon

triez pour le Rei... Le miniſtre envoya, le 18

, août, le tableau effrayant des domaines réſervés

· au Roi 3 mais l'opinion publique ne tarda pas à

ſe faire entendre, & la demande miniſtérielle fut

- révoquée,.. Parmi les propriétés auparavant poſ

ſédées par le Roi , vous allez jetter dans la cir

culation des biens narionaux les châteaux de

, Madrid, la Muette , Vincennes , les domaines

, de Chambord , Choiſy-le-Roi, Pompadour, &

Dupin en Normandie. .. Décréter ſimplement

que le Louvre eſt une maiſon royale a paru à

_vos comités une diſpoſition funeſte , propre à rap

peller les abus... à intervertir l'emploi & l'uſage

des domaines nationaux... Vous allez ajouter un

million 93 mille livres aux 25 millions déjà don

- nés, &c. » Pour peu qu'on ſache que les Rois de

France avoient un patrimoine, on avouera qu'il

ſeroit difficile d'être à leur égard , généreux du

bien d'autrui avec plus d'humeur & de plus mau

vaiſe grace. Voici la ſubſtance des huit articles

qui ont été décrétés en maſſe, à la ſuite de ce

: rapport déclamatoire, plein de cette fauſſe élo

.quence que donne la fauſſeté du jugement

B 5
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Le Louvre& lesT# réunis , ſeront le Pa

: lais national deſtiné à l'habitation du Roi , à la

réunion de tous les monumens des ſciences -&

des arts, & aux principaux établiſſemcus de l'inſ

titution publique , ſe réſervant l'Aſſemblée na

tionale , de pourvoir aux moyens de rendre cet

établiſſement digne de ſa deſtination, & de ſe

concerter avec le Roi ſur cet objet. Le Roi jouita

cncore des bâtimens adjacens employés actuelle

ment à ſon ſervice; les autres ſeront aliénés, &, en

- attendant , loués au profit de la nation. Sont

réſervés au Roi les maiſons , bâtimens, empla

cemens, terres, prés, corps de ferme , bois &

: forêts compoſant les grands & petits parcs de

Verſailles , Marly, Mieudon , Saint-Germain ,

Saint - Cloud , Rambouillet , Fontainebleau &

: Compiègne , les bâtimens & fonds dépendans de

- de la manufacture de porcelaine de Sèvres. Le

roi aura la jouiſſance de ces domaiûes réſervés,

il en percevra les revenus, & acquittera les con

· tributions publiques & charges de toute nature,

réparations de bâtimens , frais de piantations,

• remplacement de forêts, leur garde & adminiſtra

tion. Le rachat des rentes & droits féodaux en

ſera fait dans les formes preſcrites pour le rachat

· de pareils droits appartenans à la nation, & le

montant en ſera verſé dans les mêmes caiſſes.

· Sera auſſi réſervé au Roi le château de Pau avec

· ſon parc, comme un hommage de la nation à la

mémoire de Henry IV.

· M. Démeunier a fait , au nom du comité de

- conſtitution , un rapport contenant deux diſpo

ſitions fondamentales. Laiſſera - t - on à chaque

municipalité du royaume le jugement du conten

·tieux de la police ? Otera-t-on aux communautés

lu réquifition de la force publique pour la donner

-|
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à une municipalité centrale établie dans chaque

canton ? ce qui étoit le projet du comité avant

que , pour favoriſer l'eſprit de révolution, l'Aſ

ſemblée n'accordât une municipalité à tous les

villages ?

cc Le maintien de la conſtitution & le bien

général, a dit M. Moigins, preſcrivent de ren

voyer ce projet à l'autre légiſlature. « Vos mu

nicipaux comnoiſſent à peine vos loix, & vous

al'ez leur en donner de nouvelles auxquelles ils

n'entendront rien , a dit M. Grégoire. J'appuie

l'ajournement. »

Inſiſtant ſur le danger de laiſſer 44 mille

communautés indépendantes, prononcer en matière

de police & requérir la force† , M. Dé

mcunier obſervoit qu'il ne propoſoit point de

denner des officiers municipaux à ces municipa

lités centrales , mais de compoſer ces dernières

d'un maire & d'un procureur de la commune

nommés par tous les citoyens actifs du canton,

& de l'un des officiers municipaux de chaque

communauté particulière ; que les municipalités

centrales ne fiégeroicnt que les dimanches; qu'elles

jugeroient le contentieux & requerroient la force

publique, & que les autres demeureroient chargées

de la répertition des impôts & de la police juſ

qu'au jugement du contentieux. Cette meſure lui

a paru d'une néceſſité urgente. . - -

· M. de Toulongeon a penſé que des munici

palités corporiſées, étoient le ſeul moyen de ſauver

les campagnes de la ſuprématie des villes, & du

malheur de la Suiſſe où , à ce que prétend M.

de Toulongeon , qui paroît conuoître la Suiſſe

·auſſi bien que la Cochinchine , ce l'on entend

dire ſcandaleuſement : nos ſujets des campagnes.»

: « On court le riſque de déſorganiſer les muni

6
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cipalités exiſtantes, diſoit M. Rœderer, & nous

en avons beſoin pour le moment, Quoique M.

Rœderer craignît de mettre un rouage de trop

dans une machine aſſez compliquée, il a trouvé

un expédient pour réſerver le droit au corps

conſtituant , & laiſſer les inconvéniens à la lé

giſlature prochaine ; c'eſt de ne décréter prudem

ment que le principe , de départir le : pouvoir

Politique de créer des municipalités collectives,

centrales. - - !

s cc Si le projet du comité paſſe, s'écrioit M. Salle,

on achevera de perſuader aux payſans que vous

ne voulez plus qu'une ſeule égliſe par canton.

L'évêque de mon département n'eſt pas encore

en place ; nous avons beaucoup de prêtres ré

fraétaires... Le rapporteur a demandé l'ājourne

ment, & le renvoi au comité de réviſion , ſa pro

poſition a été décrétée.

- Du jeudi , ſéance du ſoir.
+ * !

-

M. de Broglie a fait, comme organe du comité

militaire, un rapport, qu'a terminé un projet

de décret adopté ſans débats, ſur la répartition

des cent mille auxiliaires entre les divers dépar

temens, la conſcription, la ſolde & les revues de

ces auxiliaires , revues qui auront lieu tous les

ſix mois. , -

Le reſte de la ſéance a été rempli par un rap

port relatif aux baux à ferme & convenant, ou

domaines congeables , & par l'opinion de M.

de la Galiſſonnière ſur cet objet. M. Arnoult,

rapporteur, s'eſt fortement recrié contre les abus

dont le régime féodal avoit infecté , ſelon lui,

ces aſſociations volontaires de la culture & de

la propriété, & il a préſenté en conſéquence un



projet de décret tendant #. ceſſer la tyrannie

d'aſſociations volontaires. - - - -

, Ces conventions qui commencèrent, a dit

M. de la Galiſſonnière, lors de l'émigration des

Gallois chaſſés d'Angleterre par les Saxons,

ſont celles par leſquelles un propriétaire afferme

ſes fonds au colon pour une redevance, & lui

vend ſes bâtimens à condition qu'à la fin du

bail, le colon le rembourſera , à dire d'experts,

de la valeur des bâtimens , & que le proprié

taire rentrera en poſſeſſion tant des fonds aftermés

que des bâtimens vendus à titre de reméré. Tel

eſt ce bail congeable auquel la Bretagne doit la

proſpérité de ſa culture , & que des ſophiſtes

novateurs ne rougiſſent pas d'aſſimiler aux baux

à titre de main-morte ou au régime féodal. En

ſuite l'opinant a démontré que le domaine con

geable ne tient à aucune eſpèce de ſervitude ,

qu'il eſt de beaucoup antérieur à la féodalité ,

n'a pas le moindre principe de fief; que les

ci-devant nobles n'en poſſédoient pas le tiers &

les ſeigneurs de fiefs le dixième. Il a combattu les

articles des comités réunis, particulièrement l'ar

ticle XI & le XXIII°. comme injuſtes & vcxa

toires. L'un autoriſoit les donianiers à ſe retirer

à la fin de leurs baux, en exigeant le rembour- .

ſement des édifices vendus (quoique le prix ait

été librement convenu en conſéqucnce d'une

vente à charge de retour au propriétaire ), &

•l'autre autoriſe les domaniers à faire vendre les

édifices, faute de rembourſemcnt, à vendre les

fonds , à pourſuivre le propriétaire, ſi le prix

· ne ſuffiſoit pas.

L'Aſſemblée étant compoſée d'un trop petit

· nombre de membres, on a renvoyé la délibé

ration à une autre ſéance,
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Du vendredi, 27 mai.

Sur la propoſition de M. c'André, il a été décrété

que les manufactures des g belins & de la ſa

vonneiie, ſeront ajoutées aux domaines accordés

la verle au Roi. - -

M. Bouche a demandé & obtenu un décret,

| qui charge les commiſſaires nommés iour l'in

ventaire du garde-meuble , de recourir aux cinq

et niers inventaires qui en cnt dû être faits à

chaque époque , de les comparer, de re'ater en

détail tous les articies , & qui enjoint à tous les

dépoſitaires publics de fournir les documens qui

ſerons en leur pouvoir, deſqueis ſera fait rapport

à l'Aſſemblée par ſes trois commiſſaires.

| L'ordre du jour 'agenoit la réparti ion des

contributions. M. de la Rochefoicault a prié

l'Aſſemblée d'indiquer une ſéance pcur la lecture

du projet diſtribué, M. d'André s'eſt hâté de

dire qu'on connoiſſoit ce prºjet, & rappeliaut

combien on avoit perdu de tcmps dans la divi

ſion du royaume par ditt. cts, il a peirt les 1é

clamations étcrnifant les d'bats, détruiſant la

confiance ; & il a demandé que l'on adoptât de

confi ince, in globo , le tableau préſenté par le

comité d'impoſition. La ſalle a retenti d'.pplau

diſſemens & de cris : aux voix. En vain, M.

Régnault a-t-il réclamé contre cette précipita

tion. - -

M. Ramel Nogaret a pris la parole, & par

de longs raiſonnemens étayés d'exemples tirés

· de municipalités qu'il a nommées A & B, d'hy

pothèſes où la municipalité A doit in peſer 6oo liv.

ou 1ooo liv. par rejet ſur l 1 cote d'habitaticn,

& la municipalité B 3oo ou 5o liv., au moyen

d'apperçus vagucs où il porte les taxes combinées
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des citoyens actifs , #ºiqº & des che

vaux à 12 millions ; la cote mobilicire, à 3e

· millions, total 42 millions; l'enſemble des re

· venus, d'après les loyers , à 1,8oo millions,

dont le centiètne eſt 18 , qui, joints aux 42.,

font 6o ; & ie cinquantième, 36, ce qui lui

donne 18 millions de plus qu'il ne lui en faut...

· En admettant le quarantième, pour mieux fe

· retrouver dans tous ces calculs arbitraires, il

· en eſt venu à propoſer un atticle préalable, que

- l'Aſſemblée a décrété tout de ſuite, tel que le

voici : - | . * .

· « Tout contribuable qui juſtifiera avoir été

taxé, en principal , dans le rôle de ſa contri

bution mobiliaire, & ſur la cote d'habitation ,

- au-delà du 4o°. de ſon rcvenu préſumé , aura

| droit à une réduction ſuivant les formes qui

' ſont & en ſeront décrétées. » -^ .

On a paſſé au tableau de répartition entre les

83 départcmens. M. de la Chatſe s'eſt vivement

, oppoſé à ce qu'on le décrétât de confiance; il

a prétendu que Patis, taxé à 1om l ions729,6oo 1.,

- paieroit moins, pour 1791 , qu'cn ne lui four

· nira de ſecours déja décrétés. M. de Foucault a

· dit que le projet n'étoit bon qu'à être brûlé,

· que le département le plu° pauvre du royaume y

payoit un million de plus que ſous l'ancien ré

gime. Le tableau n'en a pas moins été adopté ,

| décrété comme par acclamation, & au milieu

- d'un bruit incxprimable. .

Enfin, M. Démeunier a fait un rapport ſur

· la convocation de la prochaine légiſlature, & les

proportions de la faculté repréſentative de chaque

départenſent cnt fourni à ncs po'itiques philo

· ſophes, l'occaſion de déployer un luxe d'arithmé
- - - - - - - -• •º , - - - -
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tique dont aucun peuple ancien ni moderne

n'offrit le modèle. - - -

ce Après tant de travaux, a dit le rapporteur,

il vous eſt permis de meſurer le terme de votre

carrière. Encore quelques jours, & le ſerment

| ſolemnel que vous avez prononcé le mois de

juin 1789 , ſe trouvera rempli dans toute ſon

, étendue. Vous pouvez dès-à-préſent convoquer

· la légiſlature ; & ſi la prudence le permettoit,

, vous pourriez , même dès cette ſéance, fixer le

.jour ou vous livrerez à vos ſucceſſeurs le dépôt

de la liberté publique. » | : ;

Une des treis§ générales d'après leſquelles

| on a fixé le nombre des députés, eſt l'étendue

du territoire de chaque département, ce qui en

a donné tout juſte 249, répartis exactement. La

ſeconde baſe eſt la population. Les corps admi

niſtratifs ont compté 4,298,36o citoyens actifs

dans le royaume; le comité, mieux inſtruit , on

ne dit pas comment, eſtime que la population

active eſt à la population totale comme un à ſix,

· & il y voit une augmentation ſenſible depuis la

révolution, d'où il conclut, avec la même clair

voyance, ce l'accroiſſement de la proſpérité pü

blique ». Or voici un échantillon de ſes calculs.

La population active du royaume doit donner

. autant de députés légiſlateurs qu'elle renferme de

| fois 17,262 citoyens actifs. Ce diviſeur ne don

| ne, en l'appliquant ſucceſſivement aux 83 dépar

temens conſidérés à part , que 2o5 députés , &

, il en reſte 44 ce que doivent produire les fractions

de population ». Mais avec beaucoup de pa

tience, un ſérieux imperturbable & dix-ſept

trente-ſixième de diviſeur commun 17,262 , tout

s'arrangera. Trois départemens, l'Aube, la Gi

ronde & la Vienne , auront un député moyen



nant ces dix-ſept #ants , les 41 autres

départemens qui enverront un député de plus,

: ont une fraction qui vaut plus qu'une demie.

Cette ſavante répartition a pour troiſième baſe
· la contribution direct :, préſumée en l'air d'une

manière ſi exacte, qu'on a indiqué dans le ta

bleau juſqu'à 1 oo liv. de plus ou de moins ,

pour tel ou tel département. Pour répartir 249

députés attribués à la contribution directe, même

embarras , même reſſources. Chaque départe

ment aura autant de députés qu'il pourra payer

de fois 1,2o4,819 liv. , ſous 6 deniers. D'après

ce calcul , la Corſe n'auroit pas un de ces 249

· députés, puiſqu'elle ne paie que 284,8oo liv.

( n'importe, on lui en accordera ſix ) ; & le di

viſeur n'en donneroit que 2o1 ; reſtent 48 à

trouver. Les 47 départemens (la Corſe déduite)

† auront quarante - ſept quatre-vingtièmes du

iviſeur commun ( 1,2o4,819liv. 5 ſous 6 den. ),

enverront un député. Il falloit un ſiècle de lu

| mières pour mettre cette préciſion mathématique

dans les élémens du bonheur des peuples, après

avoir décrété que la France pourra être repré

ſentée par des hommes qui ne ſeront , ſi les

électeurs , le veulent , ni pères de famille ,

ni propriétaires de biens-fonds, ni contribuables

au-delà du marc d'argent, qui ne ſuppoſera qu'un

revenu d'induſtrie de quelques cents liv.

Revenant au terme de cette orageuſe ſeſſion,

M. Démeunier indiquoit le 3o août pour la clô

ture, & fixoit à trois jours après l'inſtallation des

nouveaux légiſlateurs. ce L'époque de notre ſépa

ration eſt prochaine, a-t-il dit ; mais il faut ſe

ſéparer avec honneur. Aſſez & trop long-temps
la divifion a régné parmi les patriotes. voix

de la patrie, notre intérêt , celui de nos conci



, (

/

42 ) -

toyens , doit aujourdhui nous rallier. Chacun de

nous rendra compte de ſa dernière conduite &

· de ſes dernières opinions. ( Lcs deux côtés ort

vivement applaudi ). La calomnie & les libelles

ſeront oubliés, on ne nous jugera point au gré

de tel ou tel parti; les contemporains & la poſ

térité ne jugeront que les décrets de l'Aſſemblée
nationaleſ Ce même peuple qui nous a ſecondé

: de ſon courage, qui a paru ſi reconnoiſſant de

- nos efforts , ne montrera plus que de l'ingrati

tude , s'il manque quelque choſe à vos inſtitu- .

tions ; dans les déſordres de l'anarchie il nous

accuſera..... Entraînés par les événemens , voùs

n'avez pu travailler la conſtitution qu'en détail;

· c'eſt l'enſemble de vos décrets qu'il eſt de votre

, devoir d'examiner maintenant.† de la force

du† qu'il faut s'occuper : car nous

n'avons plus de momens à perdre..... En régé

, nérant le royaume, telle étoit votre force , que

vous avez dû quelquefois dépaſſer le but. Dans

, des temps plus heureux on corrigera ces imper

feétions. Mais qui peut prévoir le réſultat d'un

défaut de ſageſſe à l'époque où nous ſommes ar

rivés » ? - -

M. de Crillon a demandé que l'Aſſemblée in

diquât le jour où elle finiroit ſes ſéances. Cette

,propoſition chaudement applaudie à droite , a

excité de violens murmures à gauche. M. Lavie

& M. Rœderer ſe ſont élevés contre la motion

de M. de Crillon , qui a perſiſté à dire qu'un

terme indéfini auroit des inconvéniens graves.

L'Aſſemblée a décidé qu'elle délibéreroit article

pur article. Au ſujet de la date des convocations

d'aſſemblées électorales, M. Boiſſy d'Anglas a

obſervé que c'étoit le 2o juin préciſément que

©.

<
-

,
-
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*tous les vers à ſoie#. On lui a demandé

à quelle heure, & de longs murmures ont ſuivi.

· Unc très-grande majorité ayant rejetté la pro

· Poſition que M. Garat l'aîné avoit fait mettre

- aux voix, de clorre la ſeſſion actuelle le 31 août,

: les dix articles du com}é ont été décrétés en ces

termes : - · · ·

« L'Aſſemblée nationale, après avoir entendule

rapport du comité de conſtituon , ſur les diſ

- poſitions relatives à la convocation de la prémière

- légiſlature, décrète ce qui ſuit : :

« Art. I. Les procureurs-généraux-ſyndics des

, départemens enjoindront aux procureurs-ſyndics

, des diſtricts , de réunir en aſſemblées primaires,

, du 12 au 25 juin de la préſente année, les ci

,toyens actifs de:tout le rºyaume , pour nommer

: dR nouveaux électeurs. » -

. :: « II. Les électeurs ſe réuniront le 5 du mois

-de juillet prochain, pour procéder à la nomination

,des députés au corps légiſlatif : ils feront, con

-formément aux loix , les élections qui pourront

.ſurvenir juſqu'à la formation du corps électoral,

,au mois de mars 1793. »' ·

, « III. La population active de tout le royaume

·ſe trouve , pour cette année , de 4,298,3 6o ci

toyens ; la quotité de 17,262 donnera un député,

,& les fractions ſeront diviſées en trente-ſixièmes :

,tout département dont la fraction de population

active excédera de dix-ſept-trente-ſixièmes les

quantités complettes du diviſcur commun , aura

·un député de plus à raiſon d° ſa population. »

ce IV. Le décrct rendu dans la ſéance de ce

jour , ſur la répartition de la contribution fon

ciète & mcbiliaire pour l'année 1791 , ſervira

de baſe pour déterminer le nombre des députés

que chaque département doit cnvoyer à la pré
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mière légiſlature , en raiſon de ſes contributions

directes. »

•e V. D'après les deux articles précédens, &

· les états de population active & de contributions

directes annexés à la ſuite du rapport, les quatre

• vingt-trois départemens du royaume enverront

au corps légiſlatif le nombre ſuivant de députés. »

S A v o I R :

Ain, é Députés. Aiſne, 12. Allier, 7. Hau

tes-Alpes , 5. Baſſes-Alpes, 6. Ardêche , 7, Ar

dennes, 8.Arriège, 6. Aube, 9. Aude, 8.Avei

ron, 9. Bouches-du-Rhône, 1o. Calvados , 13.

,Cantal , 8. Charente , 9. Charente inférieure,

11. Cher. 6. Corrèze, 7. Corſe, 6. Côte-d'or,

# 1o. Côte-du-Nord , 8. Creuſe, 7. Dordogne,

1o. Doubs, 6. Drome , 7. Eure , 1 I. Eure &

Loir, 9. Finiſtère, 8. Gar, 8. Haute Garonne, 12.

Gers, 9. Gironde, 12. Hérault, 9. Ille & Vi

laine, 1o. Indre, 6. Indre & Loire, 8. Isère,

:9. Jura, 8. Landes , 6. Loir & Cher, 7. Haute

JLoire, 7. Loire inférieure, 8. Loiret, 9. Lot, 1o.

& Garonne , 9. Lozère, 5. Maine & Loire ,

1 I. Manche, 13. Marne , 1o. Haute-Marne,

-7. Mayenne, 8. Meurthe , 8. Meuſe, 8. Mor

.bihan , 8. Moſelle , 8. Nièvre, 7. Nord , 12.

·Oiſe, 12. Orne , 1o. Paris , 24. Pas de Calais,

11. Puy-de-Dôme , 12. Hautes-Pyrénées , 6.

Baſſes Pyrénées , 6. Pyrénées orientales , 5.

· Haut-Rhin , 7. Bas-Rhin , 9. Rhône & Loire ,

15. Haute-Saône , 7. Saône & Loire, 1 I. Sar

·the, 1o. Seine & Oiſe , 14. Seine inférieure ,

16. Seine & Marne. 1 1. Deux-Sèvres , 7.

Somme , 13. Tarn , 9. Var , 8. Vendée , 9.

Vienne , 8. Haute Vienne , 7. Voſges , 8.

·Yonne, 9.
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« VI. Les aſſemblées électorales de département,

formées en vertu du préſent décret ayant nom

mé les membres de la légiſlature, nommeront les

deux hauts-jurés qui doivent ſervir auprès de la

haute-cour-nationale. »

« VII. Les départemens qui n'ont pas nommé

le préſident , l'accuſateur public & le greffier du

tribunal criminel établis par les décrets ſur le

Juré , procéderont à cette élection immédiatement

# la nomination des députés au corps légiſ
atit. 22

«VIII. Auſſitôt après l'élection de tous les mem

bres du corps légiſlatif, l'Aſſemblée nationale déter

minera le jour ou elle ceſſera ſes fonctions , &

celui où la légiſlature commencera les fiennes. »

« IX. Les fonctions de la première légiſlature

ceſſeront au premier mai 1793. »

« X. Le Roi ſera prié de donner promptement

les ordres néceſſaires pour l'entière exécution du

préſent décret. » -

Du ſamedi , 28 mai.

Pour varier ſes rapports d'emplacement, dont

il a dit, dans ſon ſtyle, que le fond préſente la

perfection de la monotonie & le ſublime de la ſtéri

lité. M. Prugnon , à propos du mauſolée de

Michel de Montaigne qu'il faut enlever de l'égliſe

ſupprimée des Feuillans de Bordeaux , a parlé

de Monteſquieu , de Corneille, de l'Hopital qui

n'ont point de mauſolée, de la nation alors mi

neure,& aujourd'hui majeure (depuis qu'elle voue

à l'honneur de grands hommes & d'hommes ver

tueux, comme Mirabeau, un temple dédié à l'Etre

ſuprême ). Un décret a ſolemnellement logé le

, directoire de la Gironde dans le§ be
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ſéminaire dans la maiſon des Feuillans, & chargé

l'ancienne tour du fort du Ha de Bordeaux , en

priſon civile, le tout aux fraix des adminiſtrés.

,Sur la propoſition de M. de Wimpfen , au ncm

des comités militaire & des penſions , il a été dé

crété que les officiers du régiment des Gardes

Françoiſes, réformés le 3 1 acût 1789 , ſeront rem

bourſés de leurs charges ſur le picd fixé par les !

articles I & III du titre II de l'ordonnance du .

17 juillet 1777, avec les intérêts , à compter du

premier janvier 1791 , & recevrcnt l'indcmnité .

accordée pour brevets de retenue, conformément

au décret du 24 novembre 179o ; que les pro

priétaires des régimens.étrangers arrivés tout ar

més & équipés ſeront rembourſés ſur le pied de .

deux cents livres par homme , au complet de

1788 , & de 25o liv. par cheval ; que les autres .

auront en indemnité 1oo,ooo liv. 3 que les co

lonels & capitaines porteurs de brevets de rete

nues , en ſeront rembou ſés en cas de mort,

démiſſion, changement de grade, ſuppreſſion ou

licenciement ; que ceux qui n'auront pas aſſuré

la finance de leur régiment ou compagnie par

des brevets de retenue , recevront une recon

noiſſance des trois quarts de la finance qui ſeront

acquittés dans les cas ſpécifiés pour les brevets

de retenuc, les autres reſtant dans les termes de

l'ordonnance de 1776., -

: Ms Ramel-Nogaret a demandé qu'on fit une

inſtruction , pour fairc goûter aux provinces le

nouveau mode de contribution ; cette confiance

aux homélies a été bien accueillie. Le comité

s'en occupera.

L'Aſſemblée ayant repris la ſuite du projet, re

latif à la convocation de la prochaine légiſlature

M. Démeunier à lu ſucceſſivement divers atti
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cles, qui ont été modifiés par quelques amcnde

mens de M. Demeunier lui - même & d'autres

membres. Dans le cours peu intéreſſant d'une

diſcuſſion , plutôt alongée que remplie, ont été

noyées des réflexions & motions de MM. Ro

bejpierre , Nogaret & Lavigne. Le premier ſou

haitoit qu'on laiſſât les municipalités maîtreſſes

de régler la valeur de la journée de travail , &

pour mieux ſoumettre le gouvernement repré

4

ſentatif à l'empire anarchique d'une ignorante ,

multitude, qu'il fût décrété que tous les hommes

nés en France ont la plénitude des droits de ci

toyens, & ſont tous également éligibles à toutes

les places. M. Ramel-Nogaret demandoit que les

électeurs aſſemblés pour nommer des légiſlateurs,

nc ncmmaſſent enſuite , au lieu de la moitié des

membres des adminiſtrations de département &

de diſtrict, qu'aux places vacantes par mort ou

démiſſion ; afin que les adminiſtrateurs actuels

euſſent plus de temps à exercer des fonctions,

dont ils ſe trouveroient , ſans cela, n'avoir eu

· que les déſagremens ; pour leſquels il n'a pas

déguiſé que pluſieurs demandoient des indem

IllteS. >.

Revenant à la charge, M. Roberſpierre à fait

de nouveaux efforts pour obtenir la révocation

du décret , qui déclare inéligibles aux légiſlatures

ceux qui ne payeront pas un marc d'argent en

impoſitions directes. Il prétendoit que cette ré

vocation étoit déjà déterminée par l'opinion

de l'Aſſemblée & par l'équivoque de la nation.

A toutes ces opinions , M. Lavigne a trouvé

bon d'ajouter le poids de la ſienne. On a

demandé qu'il fût rappellé à l'ordre comme

parlant contre un décret conſtitutionnel ; c'étoit

l'avis de M. de Murinais; mais il a fallu qu'un

#
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- décret du moment fermât la bouche à M. La

vigne, & l'on eſt paſſé à l'ordre du jour.

L'Aſſemblée a enſuite jugé inapplicable à la nomi

nation des élccteurs , une forme de ſcrutin pro

Poſée par M. Péthion , & qui n'eſt nullement

de ſon invention , ainſi que l'ont annoncé des

journaliſtes ignorans. L'idée de ce ſcrutin a été

donnée à M. Pethion par des Genevois, qui ont

trouvé étable dans leur patrie , cette méthode

d'élection. Elle eſt infiniment préférable à celle

que l'Aſſemblée s'obſtine à conſerver ; elle abrége

le temps , elle déconcerte mieux les cabales, elle

ſoulage les électeurs. Ce ſcrutin que M. Péthion

nomme épuratoire, parce qu'il faut aujourd'hui

des ſobriquets baroques, & des intitulés d'em

pyriques aux choſes les plus ſimples conſiſte dans

une première opération , oü chaque électeur

indique librement & généralement , autant de

noms qu'il y a de membres à élire. Par un ſecond

ſcrutin , on retient ſur la liſte de ceux qui, au

premier, ont réuni le plus de ſufftages , un

nombre double ou triple du nombre de ſujets

à élire ; enfin ſur cette ſeconde liſte de réduc

tion, on choiſit par une troiſième opération dé

fiaitive , les ſujets ſur leſquels doit tomber l'é-

lection. Ces trois opérations ſe nomment à Ge

nève indication , rétention , & élection.

Du ſamedi , ſéance du ſoir.

De tous les rapports imaginés par le comité

des recherches, le plus comique eſt véritablement

celui dont le dévéloppement a été réſervé ce ſoir

à M. de Sillery. Le bruit public annonçoit que

le bras de l'inquiſition alloit s'étendre ſur le club

monarchtque, & qu'une même dénonciation enve

· lopperoit



- ( 49 ) . - -

lopperoit M. le bai'li de Cruſſol, M. de Cler

mont-Tonnerre & M. de la Fayette. Le rapport

n'a pas eu l'intérêt de ces ſignalemcns : M. de

Sil'ery a eu la prudence de re nommer que paſ

ſagèrement les perſonnages en queſtion. Sa ſol

licitude civique & celle de ſon comité , ſe ſout

réduites à je ne ſais quel fagot de contre-révo

lution, dénoncé par un ſieur Luttau ou Rittau,

& exécutés par un ſieur Thevenot & une dame

la Combe. Les preuves du complot de contre

révolution ſont irréſiſtibles , car les sbirres #

comité ont trouvé chez les prévenus quelques

exemplaires d'une lettre du Père Dncheſne, &

des écrits du club monarchique, Ccº puiſſans con

jurés avoient des ſommes immenſes à leur diſ

poſition, pour ſoulevçr contre le club des Jacobins

& la Conttitution, les ateliers de charité dent ils

avoient acheté le dévouement, par le don magni

fique de deux affigitats de yo francs. -

Voilà ce que M. de Sillery a ſérieuſement

déféré à l'Aſſcmblée nationale , en convenant

que les prcuves n'étoicnt pas ſuffiſantes pour en

voyer les prévenus dans les cachots d'Orléans ;

mais il n'en propoſoit pas moins de prolºnger

lcur arreſtation , & de renvoyer l'affaire au tri

bunal d'arrondiſſemcnt.

M. de Folleville a demandé la queſtion préa

lable, qui n'a point ſatisfait M. Régnault. Ce

éputé, le plus actif parleur de l'Aſſemblée, &

le premier inventeur d'amendemens qui exiſte en

Europe, a trouvé qu'il ſe préſentoit un fil dans

ce labyrinthe , & que , pour le ſuivre, il falloit

r tenir les priſonniers, & continuer l'it.formation,

ſur laquelle l'Aſſemblée 'nationale prononceroit

cnſuite le renvoi à Orléans , s'il y a lieu.

M. de Clermont-Tonnerre a demandé l'impreſs

N°. 23. 4 Juin I79r.
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· ſion du rapport, à h# M. Lavigne s'cſt

oppoſé par la crainte, a-t-il dit, de donner trop beau

jeu aux acciſés. Cet amour des procédures ſe

crettes a été relevé par M. de Foll. : ill & par

M. Malouet...ce Il eſt fâcheux , a dit ce dernicr,

que l'eſprit d'inquiſition puiſſe prévaloir dans

cette Aſſemblée, au point qu'on oſe vous pro

poſer des inſtructions ſecrettes. Si le comité des

recherches , dont je ne reconncis ni l'utilité, ni

la légalité , accuſe un citoyen, celui - ci doº

ouvoir ſe juſtifier , & accuſer à ſon tour le

§ des recherches. .

L'Aſſemblée a décrété l'impreſſion du rapport.

· La ſéance a firi par l'ulté1ieure diſcuſſion du

projet relatif aux domaines congeables.

· Du Dinanche , 29 mai.

M. Bouche a pris la parole pour notifier, au

nom de la députation d'Alſace, que Colmar eſt

rentré en inſurrection ouverte ; la pluralité des

officiers municipaux ſont, ſuivant lui, à la tête

des factieux; le tribunal du diſtrict a refuſé d'in

former. Les chaſſeurs d'Alſace ſont en mouvc

ment, & l'on tâche de les réunir aux factieux.

Afin de préveair la défection de ce régiment,

M. Bouche a deman !é & obtenu que # Louis

de Noailles, colonel de ce corps , ſe rende à

Colmar pendant 15 jours.

Bientôt cette première alarme a été ſuivie

d'une lettre c corc plus fâcheuſe du département

du Bas-Rhin; lettre dont la ſubſtance prouve que la

grande majorité des Alſaciens ſuit des impulſions

contraires aux diſpoſitions religieuſes décrétées

par l'Aſſemblée nationale. Voici le précis exact

de cette dépêche du dircctoire.

es Le fanatiſme, écrit-il, l'intérêt monacal,
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le déſeſpoir des nobles émigrés, les fureurs du

Cardinal de Rohan, & toutes l:s paſſions que

peut produire le délire de l'ariſtocratie , nous

environnent de tant de piéges, de tant de ma

nœuvres perfides, qu'avec un zèle infatigable

il nous devient impoſſible de faire triompher la

bonne cauſe, & de ſoutenir la choſe publique

dans le département, ſans des meſures extraor

dinaircs qiie notre poſition réclame impérieuſe

ment aujourd'hui, & qui ne peuvent être dif
férées. » -

• Les habitans évitent toute communication

avec des prêtres aſſermentés & conſtitutionnels ;

les égliſes ſont vides lorſque ceux-ci célèbrent

l'office divin, tandis qu'elles préſentent un con

cours prodigieux d'aſſiſtans à une ſimple meſſe

baſſe , dite par ua moine réfractaire à la loi ;

pluſieurs curés qui ont prêté le ſerment à leur

arrivée dans leur paroiſſe, pour en prendre poſſef

ſion, ont riſqué d'être maſſacrés par le peuple, &

peii s'en eſt fallu qu'ils ne ſcellaſſent de leur ſang

· cet acte public de leur obéiſſance aux loix.

Quelques uns ont été forcés de quitter leurs

cures , oü les curés rébelles continuent leurs

fonctions, comme s'ils n'étoient pas remplacés.

Les paroiſſes ne ſont organiſées, & les curés ne

ſont encore nommés que dans le ſeul diſtrict de

Strasbourg ; ceux de Haguenau , Benfeld &

Wiſſembourg, préſentent des obſtacles beaucoup

plus difficiles à vaincre pour le remplaccment des

curés, ſoit par la rareté des ſujets , ſoit par la

mauvaiſe§ des habitans des campagnes.

Pour prévenir des malheurs & pour aſſurer#

cution des loix, il a fallu détacher des troupes

de ligne dans les communautés, & les diſtribuer

dans les parties de ce département, où les habi

2
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tans paroiſſoient oppoſer le plus de réſiſtance à

l'acceptation du nouveau régime. Les détache

mens diviſés formcnt un total d'environ 2,4co

hommes. Si, par une ſuite d'une attaque du

dehors , d'une invaſion ennemie, les troupes

détachées étoient forcées de rejoindre leurs dra

peaux ; ſi elles étoient rappcllées par le général,

Je déſordre le plus affreux ſe manifeſteroit à

l'inſtant dans les campagnes; on y verroit éclater

Re feu de l'inſurrection, & tout bientôt y torn

beroit dans le tumulte de l'anarchie. »

ce Les préparatifs qui ſe font ſur la rive droite

du Rhin, & le raſſemblement de troupes, dont

on a des avis certains dans le voiſinage de Worms

& de Manheim ; le cri de guerre qni retentit

continuellement ſur nos rives ; tout annonce une

· attaque du dehors. Le projet peut échouer ,

mais il y auroit trop de ſécurité à le rejetter ;

les évènemens, les apparences, tout ſemble faire

une loi de le prévenir. » ·

· ce Nous vous prions en conſéquence , Meſ

ſieurs, de décréter qu'il ſera inceſſamment envoyé

cinq mille gardes nationales tirés de l'intérieur

de la France , dans le département du Bas-Rhin,

pour être répartis dans les communautés qui le

compoſent. »

ce Il ne nous reſte qu'à vous prier d'accélérer,

| autart qu'il ſera poſſib'e, la déciſion que nous

oiicitons à cet égard. Tous les jours le péril

devient plus immiuent , & malheurcuſement nos

reſſources diminuent à meſure que le danger aug

mente ; l'ennemi du dehors nous menace, l'ennemi

du dedans rous mine ſourdement, & les prêtres

| rcbelles, plus dangereux qu'eux tous, ſentant l'a-

vantage qu'ils obtiennent, redoublent leurs ma
#cwuVres, » A ,
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lettre aux comités diplomatique & militaire ,

pour en faire demain le rapport. Une dépêche

de Pontarlier , citée par M. Ra5eud , pai le de

15 à 2o berlines chargées, qui , chaque jour,

traverſent cette ville pour ſortir du royaumc :

on l'a jointe au ſac des comités.

· M. Lavie a déclamé un quart d'heure contre

les moines qui infectent i'Alſace, & a ſollicité

un ordre d'arracher de cette province tcus les

religieux, pour les transſérer dans l'intérieur.

, « Tous les ſuppôts de la conſtitution, a dit

M. Prieur, ont frémi. Le deſpotiſme , le ſara

tiſine , la tyrannie vont réunir leurs c ſf rts : iis

cherchent à attirer ſur la France la fui sur des

deſpotes ; mais 4 millions de François les , ten

, dcºt : ils ſeront invincibles, puiſqu'ils cen bat

tent pour la liberté. Il faut ſuſpendre ſur les

rebelles le gl ive de la juſtice , & en deux jours

décider leur ſort. » - -

· « Les ci - devant nobles de ma province, a

ajouté M. Biauzat , devenus fous de rage , ont

pris le parti de s'en aller tous. J'ai dépoſé hier

au comité dcs recherches une lettre de ces zélés

contre-révolutionnaires ; mais ils nous dounent

deux mois de répi. Je demande pour demain un

· décret contre les prêtres & les perturbatcurs. »

· L'Aſſemblée a décrété le renvoi du tout aux

trois comités réunis. - - \

· M. Dupont ayant lu l'inſtruétion deſtinée aux

colonies , M. R graalt s'eſt plaint des ccmplots

par leſquels on cherchoit à contrarier l'exécu

* tion du décret - -

, « Les complots , a repliqué M. Malouet, ſont

| dans les effets néceſſaires & inévitables de vos

décrets. Lés réclamations ne ſont pas des ma

N,

Regnault a demandé le renvoi de cette

*•g
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nœuvres : il eſt# eſt isjuſte d'inculper

des alarmes légitimes , comme des combinaiſons

criminelles. Il eſt extraordinaire qu'on nous an

nonce des mouvemens concertés , lorſqu'on a

refuſé d'entendre les repréſentations des ports &

du coninierce. #

«e Ce ſont des factieux ! crioit M. Re Ivbell, se

Faites taire M. Malouet qui attaque vos décrets,

ajoutoit M. Dumetz. ce L'Aſſemblée, a dit itgé

nieuſement M. de Cazalès, reſſemble à Henri PIXI,

qui , ſous peine de mort , défendit de lui an

noncer qu'il étoit malade , & qui mcurut parce

qu'aucun médecin n'oſa lui parler de ſon daugcr. »

ce Oui , Meſſieurs, a pourſuivi M. Malous:,

vos ports les plus zélés pour la conſtitution , ſont

dans une alarme extrême ſur les ſuites de votre

décret. Cela eſt, je le certifie. Vous pouvez

cncore rendre la paix aux colo.iies par un article

interprétatif ; mais l'inſtruction que vous venez

e'entendre fera encore plus de mal que le décret.

Vous pouvez encore le prévenir en ajoutant un

article , qui ſans exclure les hommes de cculeur

des aſſemblées primaires , les rende inéligibles aux

aſſemblées repréſentatives. » -

ce Je demande , a dit M. de Foucault , qu'on

| faſſe lecture des adreſſes du commerce, entr'au

tres dé celle de Nantes. ce Qui n'eſt pas arrivée,

a crié M. E>upont. cc Elle eſt arrivée , a repliqué

M. Blin, député de Nantes, elle eſt entre les maias

du comité colonial. Je l'atteſte , & je défie M.

D. ront de le nier. » Celle du Havre , a ajouté

M. Begouén, eſt ſignée de la preſque totalité des

habitans , elle eſt entre les mains des députés. »

, Une oppoſition furieuſe à la lecture de ces

adreſſes a porté M. de Cazalès à la tribune.

« L'Aſſemblée oublie-t-elle, a-t-il dit, qu'environ
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née de l'opinionr#elle en tire toute ſa force,

& que, lorſque ce pouvoir exécutif l'abandon

nera, nos décrets ne ſeront plus obéis ? Pouvez

vous donc ſans imprudence , repouſſer la con

noiſſance du vœu du commerce » ?

Toutes les inſtantes , les conſidérations , la

voix de la juſtice, de la prudencc, de la libcrté .

p† , ont été étouffées par les clamcurs, &

'on a décrété de charger le Roi d'envoyer ſans

délai l'inſtruétioa , telle quelle , aux cclcnies.

S. M. vient de nommer au Miniſtère

des Impoſitions publiques , M. Tari é,

remier Conimis de l'ancien Contrôle

†. Ce choix eſt juſtifié par l'appli

cation, l'intelligence, l'intégrité & les

travaux de M. Tarbé, auquel nous deſi

rons le courage néceſſaire &ans les triſtes

fonctions auxquelles ſon attachement pour

la Monarchie & le Monarque l'ont

dévoué. -

Le régiment de Dauphiné, en garniſon

à Niſmes, & qui juſqu'alors avoit été ſans

reproche, auſli-tôt admis au Club des

Jacobins, a caſſé tous ſes Officiers , &

enlevé la caiſſe & les drapeaux, qu'il a

tranſportés chez M. d'Albignac. Nous igno

rons ſi ce Commandant a regardé comme

compatible avec ſes devoirs, le dépôt dont

le chargeoient des Soldats en rébellion.Voilà

déjà le ſecond régiment qui, ſans# de

4
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procès, ſe délivre de ſes Officiers, & s'attri

ue la puiſſance d'un Conſeil de guerre ,

, ou d'un Souverain deſpotique. Ces exé

| cutions qui publient à toute i'Europe que

nous n'avons plus ni diſcipline, ni loix,

ri armée, réſultent d'un plan fortement

combiné par les Clubs des Amis de la

Conſtitution. On en trouvera la prcuve dans

l'aideur avec laquelle ils ont ſollicité l'ad

miſſion des Soldats dans leur ſein, & dans

le Journal de M. la Clos, qui renferme

les de mandes multipliées de ces Sociétés

anarchiques, pour un licencienient général

des Officiers. En ſuppoſant que cet attentat

· ſur les Droits de l'Homme & du Citoyen,

ce mépris pour les Décrets, qui en ôtant

· au Roi le pouvoir de deſtituer arbitraire

ment les Officiers, n'ont pas entendu le

déléguer aux Soldats, ſoient couronnés du

ſuccès, ils atteſtercnt le délire du moment;

car y a-t-il au monde rien de plus inſenſé,

que de diſſoudre une armée à l'époque de

tous les dangers, de livrer l'Etat & ies Loix

aux troupes ſoulevées, au milieu de l'anar

- chie, de courir le riſque d'eſſayer l'empire des

liaiſons qui peuvent exiſter eiitre les Officiers

· les Soldats; & enfin, de donner aux adver

ſaires externes de la Conſtitution, i'élite des

Militaires du royaume ? Véritablement, ce

projet ſemble avoir été conçu par les plus

habiles Contre-Révolutionnaires.

Le Prince-Evêque de Liège a fait dé
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clarer, par ſon Miniſtre, à M. de Mont

morin, qu'il ne recevroit point en ce mo

ment M. Bonne-Carrère, comme Envoyé

de France, & qu'il étoit à deſirer que ſon

voyage ſût ſuſpendu. Il eſt à croire que M.

Bonne-Carrère bornera ſa carrière diploma

tique à ſa ne mination, & qu'il aura la ſa

# de réſigner ſon emploi. Qui auroit

it, il y a quatre ans, qu'un Evêque de

Liège refuſeroit un Miniſtre du Roi de

France. Voilà où nos fautes, notre inconſ

dération, notre ardeur à ſuſciter des révoltes

dans l'Etranger, nous ont réduits.

Nous n'avons rapporté que très-ſommai

rement, la ſemaine dernière , les abomi

nables ſcènes de Caſtelnau en du cy : nous

n'en connoiſſions pas encore toute l'éten

due, & if nous eſt échappé, ſur les pre

mières autorités, quelques inexactitudes.

Maintenant, nous ſcmnies munis de témoi

gnages oculaires & reſpectables. MM. de

Bellud, qui viennent de groſſir la liſte des

victimes innocentes, je ne dirai pas de la

Révolution, mais de la perverſité des

hommes qui en ont conduit les inſtrumens,

& des profeſſeurs d'inhumanité qui ont

fait un dogme civique de l'aſſaſſinat, MM.

de Bellud étoient les deux plus braves mili

taires du royaume , gens d'honneur , de

probité, irréprochables dans leur conduite
privée & publique. C'eſt le º# de ces

- - -

$
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deux martyrs qui a partenoit à ce Corps

infortuné, & à jamais reſpectable , des

Gardes du Roi. On verra qu'ils avoient

encouru la haine des brigands & de leurs

inſtigateurs, pour avoir défendu leurs pro

priétés & celles de leurs voiſins, contre
la torche des ſcélérats qui ont fait dévaſ

ter le Quercy. Ainſi,§ droit de dé

fenſe naturelle, ce droit que les Loix des

Etats les plus deſpotiques ont réſervé, &

ne pouvoient ravir au Citoyen, eſt enlevé

aux François, à côté de cette vaine & dé

riſoire déclaration des Droits de l'Homme,

qui n'a ſervi qu'aux déclamations de quel

ques jeunes gens, & à ſemer par-tout des

prétextes de déſolation. Voici les faits au

thentiques.

Caſtelnau en Quercy , 18 mai 179 I.

•e La ville de Gaſtelnau de Monratier , Dé

partement du Lot, Diſtrict de Cahors , vient

d'être le théâtre de ſcènes d'horreurs qui ne le

cèdent pas à cciles d'Aix, de Douai , &c. elles

ont même un caractère plus effrayant ; car, ce

n'eſt point ici une multitude ſans frcin que les

autorités légales n'ont pu cestenir : ce ſont , &

ce ſont excluſivement, les dépoſitaires de la force,

les gardiens de la tranquil ité publique , qui ont

#
-

leurs cadavres des atrecités inconnues avant la

révolution. » - 2

« Le ſamedi 14 mai, le Directoire du Dépar

tement du Lot rendit , ſur la requiſition du Pro

cureur- Général - Syndic, un ordre qui porte ;

acré des Citoyens ſans défenſe & exercé ſur



qu'étant inſtruit par la dénonciation des Officiers

Municipaux, que les Curés de Caſtelnau &

Thejels prêchoient à leurs paroiſſiens la révolte

au nom d'un Dieu de paix , & qu'ils devoient le

lendemain publier au prône la prétendue bulle du

Pape, M. l'Evêque ſera prié d'envcyer daus leſ

dites Paroiſſes des Vicaires-légens , en attendant

la prochaine Aſſemblée des Electeurs , & que les

Curés de ces ParoiHes s'éloigneront dans les 24

heures à trois lieues de leur canton. En conſé

quence , l'Evêque nomtna deux ex-Carmes pour

remplir les cures de Caſtelnau & Thejels , & un

détachement de quarante hommes de la Garde

nationale , commandés par le ſieur Rºmel,

partit le ſoir même pour les inſtaller. Cc dé

tachement arriva à Caſtelnau vers Eminuit. Les

Officiers Musicipaux s'aſſemblèrert pour donner
des logemens à cctte troupe. Pend tnt ce temps ,

pluſieurs Gardes nationaux frappent à la porte

d'un cabaretier, qui répond qu'il n'euvre pas à

une heure ſi indue , & qu'il a défenſe de la Muni

cipalité de donner à boire la nuit : on le 1re

nace d'enfoncer ſa porte, & on ſe met en deveir

de le faire : cet homme ne croyant avoir à faire

qu'à quelques ivrognes, ſort avec une broche ,

& pourſuit les Gardes nationaux , qui tombent

ſur le cabaretier , & le ble Heat griévement de

pluſieurs coups de ſabre & de bayonnette. A cet

incident près la nuit fut aſſez calme. »

« Le lendemain matin , dimanche , 15 , le

Vicaire-régent fut inſtallé, & le Curé de Caſtel

nau ſe ſoumit à l'ordre du Département , ca

s'éloignant : la meſſe fut preſqiie déſerte ; ce

, pendant, perſonne ne proféra le moindre niut

mure, perſonne n'eut ſeulement la penſée d'op

Poſer la réſiſtance à la force légale. c
ſ,

*•
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ee Le lundi , M. de Bellud , Chevalier de

St.-Louis , habitant de Caſtelnau, mais qui étoit

· depuis quelque temps à la campagne , parut en

ville : c'étoit lui qui , au mois de février 179o ,

avoit échauffé le zèle de la Garde nationale de

Caſtelnau, pour marcher contre les brigaeds in

cendiaires qui déſoloient le voiſinage : c'étoit lui

qui, cette même année , s'étoit joint à l'infortuné

Marquis d'Eſcayrac, pour le même objet , &

qui avoit été bleſſé dangereuſement dans une

affaire contre les incendiaires. Les amis de l'anar

chie ne pouvoient lui pardonner ces deux griefs.

Auſſi , dès ſon arrivée chercha-t-on à le provo

quer par des cris à l'ariſtocrate , à la lanterne.

M. de Bellud al'oit à Monpejat, & n'étoit entré

à Caſtelnau que pour voir le malheureux caba

retier, bleſſé le ſamedi au ſoir, & qui étoit ſon

plus proche voiſin. Il deſcendit de cheval à la

porte de cet homme , & fit mener ſes chevaux

à ſa maiſon : ſon frère , Garde-du-corps du Roi

vint le joindre chez le cabaretier, en redingote de

matin & en pantoufles. En ſortant, ils ſe pro

menèrent ſur la place publique ;. à leur vue, les

Gardes nationaux entonnent l'hymne de mort ,

fa ira. MM. de Bellud ne font pas d'abord at

tention à ces chants ; leur patience encourage à

venir leur répéter cette chanſon aux oreilles.

Alors , M. de Bellua l'aîné s'adreſſe à l'Officier

qui commandoit cette troupe , le ſieur Ramel ,

& le prie de faire ceſſer ces inſultes : l'Officier

répond qu'il ne peut pas empêcher ſa troupe de

chanter ce qui lui fait plaiſir : ce Vous pouvez

& vous devez , reprit M. de Bellud, l'empêcher

- d'inſulter des Citoyens paiſibles. Sur une replique

peu honnête de l'Officier National , M. de Bellud

lui Propoſe de ſortir avec lui de la ville. Auſſi
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tôt il eſt entouré par toute la troupe ; ſon frère

vcut lui parer un coup de bayonnette, & reçoit

lui-même un coup de ſabre ſur le cou ; M. de

Bellud ſe battant en retraite avec ſon épée, bleſſe

légèrement l'Officier au viſage, & plus griéve

ment un de ſes camarades ; il parvient avec ſon

fère à ſa maiſon & s'y renferme.Sur-le-champ

ſa maiſon eſt inveſtie, de nombreuſes ſentinelles

ſont portées à toutes les iſſues, l'cx-Carme en-.

voyé pour Vicaire à Caſtelnau , part en dili

gence pour demander à Cahors un renfort con

ſidérable ; un autre exprès eſt envoyé à Mon

tauban , & d'autres dans les Provinces voiſines. »

« Cependant la porte de la cour de M. de

Bellud eſt enfoncée ; mais on ne ſe croit pas

aſſez en force pour pénétrer dans la maiſon, qui

ne renfermoit d'hommes que les deux MM. de

Bellud & un domeſtique : en attendant l'arrivée

du renfort , on ſe contente de continuer le

blocus. 2oo ou 3oo hommes de la Garde na

- tionale de Cahors arrivent à ſept heures du ſoir.

M. de Bellud Garde-du-corps, voulant ſauver

les Demoiſelles ſes ſœurs , dont l'une avoit été

bleſſée le matin d'un coup de ſabre, ſort avec

elles par une fenêtre : ſes ſœurs ſent reſpectées ;

mais on ſait ſur lui une décharge de coups de

fuſils qui l'empêchent de rentrer, & le forcent

de prendre la fuite à travers les champs ; mal

heureuſement, en franchiſſant un ruiſſeau , il ſe

foule le piçd & ne peut plus aller : bientôt, il

eſt arrêté par environ 5o perſonnes , maltraité,

ramené en triomphe dans la ville. Son infortuné

- frère avoit péaétré de ſa demeure dans une maiſon

voiſine ; l'on s'en apperçoit , & l'on y met le feu ::

trois maiſons ſont la proie des flammes. M. de

Bellud ſe retire dans une cave, l'on perce la
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voûte pour le prendre : il tire par cette ouver

verture pluſieurs coups de fuſils qui tucnt &

bleſſent divers aſſaillans , enfin, cn imagine

d'employer le moyen déjà mis en œuvre à Buzet,

chez M. de Clarac ; on jette dars cette cave

beaucoup de paille mouillée & du ſouſtre en

flammé ; M. de Bellad preſque ſuſfoqué, ſort de

la cave avec deux piſtol as, tue le premier qui

ſe préſente à lui , & met lui - même fin à ſes

jours. On lui coupe la tête , aii.ſi que ce l'e de

ſon domeſtique qu'on avoit tué dans lu nuit ; les

deux cadavres ſont pendus par les pieds à un

aibre,& les deux têtes portées à l'Hôtel-de-Ville,

on les fait baiſer à l'iafort né Garde-du-corps ,

qui , bleſſé giévement, avoit pafſé la nuit ſur

un mauvais fiége , ſins qu'on lui accordât un

verre d'eau qu'il demand-it.A la place , on lui a,

de force, verſé dans la bouche le ſang fumant

qui découloit de la tête de ſon frère. Deux Com

miſſaires du Départer-ent ſont arrivés hier, mardi,

avec un nouveau renfort & deux pièces de cam

pagne. Sur les ſix heures du ſoir ſont entrés

4oo hommes du régiment de Touraine, & Gardes

nationaux de Montauban. Peu de temps après,

toutes ces troupes, à la requiſition de la Muni

cipalité , ſont allées à la maiſon de campagne

de M. de Bell.d, oü l'on prétendöit qu'il y avoit

un raſſemblement de perſonnes ſuſpectes & un

amas d'armes & de munitions : l'on n'y a trouvé

ni armes , ni munitions , ni perſonne. A l inſtant

, oü je ferme ma lettre, les têtes , ies meurtriers,
les Gardes partent pour Cahors. » r

Cahors, le 18 mai à 8 heures du ſoir.

« Je ne vous occuperai pas des ſcènes d'horreur

qui ont eu lieuà Caſtelaau : vous en ſerez inſtruit »
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comme nous !'avons été hier & ce matin par la voix

publique. Les ſuites de cette tragédie ſont encore

plus épouvantables : je vous les retrace, en palpitant

de douleur & d'effroi. »

« Cet après - midi , à quatre heures, notre

- Municipalité, accompagnée de la Muſique , du

--

Drapeau , des Gardes Nationaux reſtés ici, eſt

allée au devant de l'armée ſanguinaire qui reve

noit de Caſtelnau. »

« Le tambour ayant annoncé l'entrée de cet

horrible cortège, je n'ai pu réſiſter à la curioſité

de me placer à une fenêtre : j'ai payé bien cher

cette curioſité. » -

ce A la ſuite des tambours , j'ai vu paroître

les deux têtes de M. de Bellud & de ſon domeſ

tique, portées ſur deux bayonnettes. Quelques

Fuſiliers ſuivoient, puis la Municipalité en corps

& en écharpe , & autant que j'ai pu le remarquer ,

deux Membres du Département , & deux Juges
du Tribunal de Diſtriét; venoit enſuite une cha

rette portant des canons de campagne, & une

ſeconde ſur laquelle étoit érendu le malheureux

de Bellud, Garde-du-Corps. Les Gardes Natio

nales, notre Etat-Major, & la multitude fer

moient la marche. »

ce Quelques minutes après l'entrée ſolemnelle de

cette horde, & ſon paſſage ſous mes fenêtrcs, j'ai

entendu tirer une quantité de coups de fuſil. On eſt

auſſi-tôt venu me rapporter que le cortége étant ar

rivé devant la maiſon dc Madame Pons, on avoit

pendu l'infortuné de Bellud , & fait ſur ſon cadavre

une décharge générale. Ce crime conſommé ,

on eſt entré # Madame Pons , oû s'aſſem

bloit la Société Littéraire ; on a tout briſé, jetté

les meubles par les fenêtres, & démoli la maiſon.»
- - >-

-
-

-

-
-
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ce On vient # # # de ſortir de chez ſoi,

& de paroître aux fenêtres. La Municipalité inter

cepte les lettres ; elle arrêta avant-hier le por

teur de Montauban. Le Drapeau rouge eſt dé

ployé; on va proclamer la Loi Martiale : contie

qui ? ſera-ce contre la Milice , teinte du ſang

de MM. de Bellud ? Et c'eſl cette Milice qui

ſera chargée de l'exécuter ! Jugez de l'effet qu'oa
doit en attendre. »

Je m'adreſſe indiſtinctement à tous les

' partis, à tous les ſyſtêmes. N'eſt-on pas à

la fin ſérieuſement épouvanté de retrou

ver, après deux ans, le caractère ſan

uinaire , qu'on a gratuitement 1m

primé à la Révolution ? Les ſavans ma
chinateurs de ces excès avoient-ils ſondé

la profondeur des racines ſur leſquelles ils

plantoient l'anarchie ? Avoient-ils prévu

qu'au bout de deux ans, la France peu

plée de Loix, de Magiſtrats, de Tribu

naux, de Gardes Citoyennes liées par des
ſermens ſolemnels à la défenſe de l'ordre

& de la ſûreté publique, ſeroit encore &

toujours une arêne, où des bêtes féroces

dévoreroient des hommes déſarmés ? Ah !

l'Europe, la philoſophie, tous les amis de

la liberté euſſent reſpecté la Révolution,

ſi chacun de ſes pas n'eût été ſouillé de

ſang, ſi ſes conduéteurs inſenſés avoient cu

la prévoyance & l'humanité d'appercevoir,

qu'à l'exemple du feu, elle conſumeroit

tout ſi la ſageſſe ne prenoit les pompes;
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, & qu'une fois la première eriſe décidée ,

l'art, le patriotiſme étoient de conſerver

des moyens réprieians , au lieu de les

anéantir. Il n'y a aucun terme à ces barba

ries. Les neuf batailles que livra Charles !,

je nie charge de le dérnontrer, coûtèreiit

moins de vies à i'Angleterre, que l'édifice

chancelant de nos Lcix par-tout violées. Et

nous n'avons ni combattu , ni vaincu ! Au

cune réſiſtance ne s'eſt préſentée : depuis le

| Trône du Prince, juſqu'au Presbytère du

- Curé, l'etiragºn a preſterné tes Mécontens

dars la réſignation. Livrés à la fureur in

tiiète des Clubs, des Dé'ateurs, d * nºi

niſtrateurs intimidés, ils trouvent d

reaºx par-teut où l'anarchie, la prºden-e,

le ſalut de l'Etat leur ont preſcrit de ne pas

même voir des ennemis. Chaque ſemaine

eſt ſignalée par quelque aſſaſſinat : la liberté

n'appartient qu'à ceux qui oſent attenter
ſur celle de leurs§ : M. Necker

a t-il donc eu tort de demander à quèlle

Nation ſºupage nous avions fait place ?

Je ne relèverai pas les impoſtures atroces

i ) ( \ i } i'-

· de quelques Feuilles publiques, entr'autres

du Patricte François ſur les crimes de

Caſtelnau. Dans leur récit, M. de Bellud

n'ayant plus qu'une cave pour aſyle, répon

dit au Directoire qui lui promettoit ſüreté,

qu'il ne connoiſſoit point le Dire#oire,

et qu'il vouloit tuer au moins douze hommes

cºant de ſe rendre. Rien de plus faux ; un
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homme aliéné n'eût pas même fait une

ſemblable réponſe. I.es Cannibales qui écri

vent, font leur métier en juſtifiant le Canni

bales qui coupent les têtes & les portent en

· triomphe : ces deux races d'homnies ſont du

même ſang. -

Peu avant la formation du trophée que

le Département du Lot & la Municipa

lité de Cahors ont reçu en pompe dans

leurs murs, cette Municipalité s'étoit per

mis un acte, plus odieux peut-être dans

un autre genre.Je prie ceux qui, dans les

| regiſtres de Caliguia , ou dans ceux de

quelque Pacha capricieux, troisveroient un

trait de tyrannie à comparer à celui que je

vais raconter, de m'en donner connoiſ

ſance.

Cahors, ce 17 mai 1791.

« En attendant que je vous faſſe paſſer la rela

tion des aſlaſſinats, des meurtres, des incendies,

des pillages & de tous les genres d'atrocités qui

viennent de ſe renouvellcr dans ce Diſtrict, voici

les motifs qui ont donné lieu au jugement, dont

la copie figurative eſt ci-jointe. »

ce Depuis trois mois, les Chartreux de cette

ville ſont vexés de la manière la plus horrible

par la Municipalité & les Jacobites. On ne leur

a pas pardonné d'être reftés fidèles à leur règle,

& d'avoir déclaté, en exécuticn de la Loi, qu'ils
vouloient vivrc & mourir en communauté. »

« Sur la foi de eette déclatation , on auroit

dû leur laiſſer leur maiſon, ou, aux termes des

décrcts, leur cn indiquer une autre , vaſte,
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commode , & dont les édiſices fuſſent en bon

état ; on n'a cependänt voulu fire ni l'un ni

l'autre. Le Direétoire du Département , qui au

roit dû ſe montrer pour les faire jouir du béné

fice de la Loi , a laiſſé agir la Municipalité ,

quoique celle-ci n'ait aucune cſpèce de juriſdic

tion ſur la réunion , le déplacement & l'incor

poration des Religieux. Cette Municipalité , avoit

à ſa tête un Suédois qui , depuis 2o ans , a

quitté , pris, quitté & repris la Religion de #

ther. Dans cette maiſon religieuſe , elle a fait

ſubir aux Chartreux des auditions cathégoriques

& des confrontations. Après un renouvellenicnt
[

· d'inventaires de leurs effets , on les a gardés à

vue; on a mis des ſentine'les à leurs portes , &

tous les jours de la vie on les a accablé d'outrages,

ſans vouloir leur indiquer d'autre maiſon de re

traite, que quelques mazures d'un couvent de

Religieux , ſupprimé depuis longues années, ou

llllC† dépendante de l'un de leurs domai

nes. Enfin, on eſt parvcnu à leur faire demander

un délai de quinze jours, pour pourvoir à leur

retraite individuelle. Ce délai leur a été accordé;

on leur a même permis de faire vendre les effets

| que la Loi leur réſerve ; mais toujours en les

gardant à vue. »

• Ces bons Religieux avoient des fleurs ,

† vaſes, quelques aibres bouquetiers ou

ruitiers nains, qu'ils élevoicnt dans leurs celules;

ils en ont donné à leurs amis ſous les yeux de

la Municipalité & des Gardes natioaales, qui ne

s'y ſont point oppoſés. M. de Beaumont, Lieu

tenant-Général des armées , & neveu de l'ancien

Atchevêque de Paris, eſt leur plus proche voi

ſin. Il les voyoit tous les jours; il les conſoloit

dans leur adverſité ; il cherchoit à adoucir les
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rigueurs de lenr ſort. Cette conduite avoit déplu

à leurs perſécuteurs ; ils leur en vouloient d'ail

leurs, pour avoir racheté la maiſon & l'égliſe des

Chanoines régulieis, & y avoir rappellé les Re

ligieux qui en avoient été chaſſés. » -

| ce Deux Chartreux leur avoient donné quelques

oignons de fleurs , quelques autres plantes , &

quatre poiriers nains, qui furent arrachés en plein

jour, & ſous les yeux de la garde nationale, Par

ſon jardinier. Tel a été le motif du jugement

que vous allez lire : il a été cxécuté avec le

| plus grand ſcandale , affiché avec profuſion ,

même dans les paroiſſes oü M. de Beattmont a

ſes terres, quoiqu'elles ne ſoient ni dans l'atron

diſſement de la Municipalité , ni dans cclui du

Département du Lot. § aéte de méchanceté a

occaſionné une nouvelle inſurrection de payſans,

ui viennent de dévaſter , pour la ſeccnde fois,

† châteaux & ſes terres de la Roque & du
Repaire. » • " - - -

ce Le Directoire du Département du Lot, ſéant

à Cahors, a tout vu, tout entendu, ſans faire

aucune démarche. »

Arrêté du Corps Municipal de la Commune de

Cahors, du 1o mai 179 I. .

«e Le Corps Municipal, qui a vu ſon procès

verbal de ce jourd'hui, qui conſtate la dégrada

tion commiſe au jardin du ſieur Maé, Chartreux ;

l'audition du ſieur Louis de Beaumont, ci-devant

Comte ; celle du ſieur Maé, & la dépoſition de

Claude Flavel, jardinier dudit ſieur de Beaumont,

& le réquiſitoire du Subſtitut du Procureur de la

Commune de ce jour , dont de tout il réſulte

que le ſieur Louis de Beaumont eſt coupable d'avoir

dégradé les biens nationaux , témérairemcnt &
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malicieuſement; eue délibération, a arrêté & arrête

que le ſieur Louis de Beaumont eſt & demeure

condamné à la ſomme de trois cents liv. d'amen

de , applicable aux pauvres de l'hôpital de cette

ville, & que les quatre poiriers arraches dans la

ci-devant Chartreuſe, formant partie des biens

nationaux, dépoſés dans l'hôtel de la Commune,

ſeront portés demain matin, jour de mercredi, de

vant la porte de la maiſon dudit ſieur de Beaumont,

ſituée ſur les foſſés de cette ville, pour y reſter pen

dant l'eſpace de quatre jours conſécutifs , &

être gardés à vue nuit & jour par deux fuſiliers,

3lUlX† & depens dudit ſieur de Beaumont, ſur

leſquels arbres il ſera placé un écriteau, portant

cette inſcription : Louis de Beaumont , dégrada

teur des biens nationaux, & ſera le préſent arrêté

imprimé au nombre de mille,exemplaires, lu ,

publié & affiché aux frais & dépens dudit ſieur

de Beaumont , pour être adreſſé dans tous les

Départemens du Lot, Diſtricts & Municipalités

dont il eſt compoſé, ainſi qu'à toutes les ſociétés

des amis de la Conſtitution & de la Liberté, &

ſera le préſent arrêté exécuté, nonobſtant toutes

DPpoſitions & appellations quelconques, comme

rendu en fait de police. » -

C'eſt pour la troiſième fois que le Quercy

| eſt ramené ſur la ſcène publique , par des

outrages aux Loix, aux propriétés, aux

Citoyens. Cependant, à leur retour, les

Commiſſaires civils qui y furent envoyés

l'année dernière,§ d'entretenir

les Journaux de leurs éloges, de leurs ſuc

- cès, des larmes qu'ils avoient fait verſer aux

bons Habitans, du bonheur de la paix & de
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la ſûreté qu'ils avoient affermies ſans châ

timens, ſans violences, par le ſeul empire

de la perſuaſion. Leur miſſion, diſoient ils,

étoit exécutée, quoique je l'euſſe déclarée

inéxécutable. A les entendre , des anges

avoient calmé des moutons ; ils s'indi

gnoient qu'on oſât leur reprocher d'avoir

mis fin aux déſordres ſans punir les auteurs :

des partiſans de l'ancien régime pouvoient

ſeuls blâmer ces moyens de douceur, con

venables envers le Peuple. J'abandonnai au

· jugemert de l'expérience ces remarques

dirigées contre les miennes. Si j'euſſe ré

† , j'aurois fait obſerver à MM. les

ommiſſa es, que j'étois sûrement beau

coup moins qu'eux partiſan de l'ancien

régime , que j'avois bravé & critiqué ,

lorſque chacun rampoit à ſes pieds , que

ſans doute , il eſt contraire à la liberté &

à l'humanité de déployer la force contre

un Peuple, ou une partie du Peuple qui,

privée des moyens de faire entendre ſes

plaintes, les exprime par des ſéditions ou

des attroupemens ; qu'avant de les diſſiper,
il eſt juſte de rappeller les ſéditieux à l'em

ire de la loi, & de ne point expoſer au

§ des armes, des hommes dont les in

tentions peuvent-être exagérées ſans être

coupables, & qui ſe préparent à com

mettre un délit, ſans l'avoir ccmmis en .

COYC.

· Mais appliquer ces maximes à des ſou
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lèvemens en é# forcénés, qui de

mandent juſtice en brûlant les maiſons,

en pillant les propriétés, en refuſant de

payer leurs dettes , en couvrant de cendres

& de dévaſtations des propriétés qui ſont

ſous la garde de la Loi, en tuant ceux qui

défendent leurs héritage; appeller le Peuple,

des brigands qui ſaccagent une Province,

c'eſt le renverſement de tout ordre pubiic,

& de toute ſociété. Les Commiſſaires mar

choient au milieu des flagrants délits, &

ils n'ont vengé ni les victimes ni la Loi.

Aucun des brigands n'a été puni ; les vols

n'ont pas été reſtitués ; les†
n'ont pas été indemniſés ; les redevances,

propriété inviolable & ſacrée, ſont encore

dans les mains des débiteurs. Que port

voit ou eſpérer d'une prétenduetranquillité,

achetée par des amniſties, ſi non le renou

vellement des excès ? Les Commiſſaires

prirent pour Directeurs de leur miſſion, le

Club & les Adminiſtrations de Cahors :

combien ils doivent être honteux mainte

nant d'avoir eu de pareils auxiliaires.

L'incertitude où tant de Décret rendus

révoqués, repris, atténues, laiſſoient #

deſtinée du Comtat & d'Avignon, faiſoient

craindre que le ſupplice de cette malheu

reuſe contrée ne fût perpétué, en proton

geant les craintes chez les uns, les eſpérances
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chez les autres, & par conſéquent la guerre

civile. Heureuſement, l'étendue des excès, &

le caractère des Chefs qui ont égaré le Peu
ple, préparoient le terme des calamités : il

approche ; le voiie eſt tombé ; les ſcélérats

ſont dans les fers, ou en partie diſperſés ;

mais avant de rapporter ces derniers inci

dens, nous devons au Public des informa

tions antécédentes. Pour fixer l'opinion ſur

cette armée Avignonnoiſe, à laquelle nos

Tribuns & nos Journaliſtes promettoient

les triomphes de la vertu et de la liberté,

voici le tableau qu'en traçoit, le 28 Avril ,

un François très-attaché à la révolution, &

dont la lettre ſuivante nous a été com

muniquée. -

- A... ... le 28 avril 179 I.

ce Chargé d'une commiſſion particulière, je fuis

parvenu a m'introduire dans le camp de l'armée dite

Vaucluſienne. De queſ ſpectacle n'ai-je pas été

frappé? Une troupe de brigands & d'aſſaſſins, l'é-

cume infecte d'Avignon & du Comtat; les uns dé

guenillés, les autres défigurés, ſans ordre & ſans

diſcipline, commandés par des chefs que les

Cartouches & les Mandrins auroient claſſés parmi

les goujats de leurs bandes; des chefs ſans expé

rience & ſans autorité. En un mot, les Jourdans

les Fontvielles, &c. Environ 2oo déſerteurs de

Soiſſonnois, de Penthièvre, de la Marck.... ,

faiſoient la véritable force de cette horde, qu'ils

chaſſoient devant eux, & menoient au combar.

Dix-huit ou vingt pièces de canons de tout calibre

étoient l'épouvantail dont ils ſe ſervoient, ne les

tirant jamais que de loin, & avcc autant de rnal

adreſſe

4
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· adreſſe que d'impéritie; aucune manièrede camper,

· nulle forme de ſiège ; après avoir pendant le jour

, eſcorté leurs canons, ils ſe retirent la nuit ccmme

| les bêtes féroces dans leur repaire, un bourgvoiſin.

Hs ort ravagé impitoyablement le territoire de

Carpentras, & brûlé beaucoup de fermes. Ils

n'oſent cependant pas approcher de cette ville,

· parce qu'ils ſavent qu'on a pratiqué par-tout à

l'entour, de petites mines appellées foigaſſes. »

, « J'ai été vivement touché de voir les deux

jeunes MM. de Sainte-Croix, garottés l'un avec

l'autre , aſſis derrière la batterie, & expoſés aux

· injures de cette armée. Leur contenance étoit

ferme, & ils regardoient avec mépris l'infâme

cohorte qui les§. Jamais , parmi les

· nations les plus barbares, on n'a vu un traitement

ſi inhumain. Celui que je vais rapporter, & dont

j'ai été le témoin, eſt cependant encore plus

affreux. Un des canonniers Avignonnois ayant

· imprudemment chargé ſa pièce , a les deux

bras emportés ; il tombe, en s'écriant avec un

courage digne d'une meilleure cauſe : cela n'eſt

rien, pourvu quo nous ayons la victoire. Auſſi

tôt les brigands, réfléchiſſant ſur la penſion ali

mentaire qu'ils ſaroient obligés de lui faire, lâ

chent ſur ce eorps ſanglant & mutilé, un coup

de fufil; ils y reviennent une ſeconde fois, voyant

qu'il n'en étoit pas mort tout de ſuite, & l'ache

· vent. Cette horreur m'a ôté le ſommeil, &c.

E. .. .., Aide-Major des Gardes Nationales

au Département de la Drome.

Des revers ſucceſſifs, & l'épuiſement du

Comtat après les plus infâmes extorſions,

•nfin, l'abandon, digne d'éloges, où les

N°. 23. 4 Mai 179E. D !
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· Départemens voiſins & leurs Habitans ont

laiſſé les Avignonois, devoient accélérer

leur ruine. Le Département de la Drome

qui s'eſt diſtingué par ſa prudence & ſon

Humanité dès ſ'origine des hoſtilités,éctivit

envain, le 27 Avril, aux Avignonnois pour

les engager à ſuſpendre la guerre,juſqu'à l'ar

rivée du Décret de l'Aſſemblée nationale.

Le Département des Bouches du Rhône,

ayant fait relâcher Tournal, Mainvielle &

Amiel qui alloient chercher des ſecours à

Nîmes, & arrêtés à Taraſcon, M. Vil

lardy, Préſident, réclama l'élargiſſement

de MM. de Sainte-Croix : une réponſe in

ſultante fut le témoignage de reconnoiſ

ſance qu'il reçut des trois Chefs Avignon

nois. Le Club dcs Amis de la Conſtitu

tion d'Aix , abjurant l'appui qu'il avoit

· donné à cette Faction, partagea les ſen

timens louables du Département. La Ville,

· ni la Garde nationale d'Arles ne trempèrent

dans les deſſeins du Maire Antonelle. Ce

fut à leur inſu qu'on enleva des munitions

de guerre deſtinées pour Antibes & Mo

naco ; les 5o Volontaires Clubiſtes qui

avoient accompagné Antonelle à Avignon,

| revinrent à Arles , & refusèrent de partager

la complicité de leur Chef avec les dévaſta
teurs du Comtat. -

En horreur à leurs voiſins, ainſi qu'a

· leurs compatriotes, placés entre la horde

qu'ils traînoient ſous leurs étendards, & la



Municipalité d'Avignon qui, enfin, avoit

appris à les connoître & à les redouter,

ces Démagogues ne ſe ſoutenoient plus

que par une terreur exagérée, & par le

brigandage. Une armée de Tartares n'eût

pas mieux déſolé une Province. Sans re

parler des incendies , & du ſaccagement
de plus de 2oo maiſons de campagne, il

- ſuffit de ſavoir que le 12 Mai, un déta

chement de Soiſſonnois, commandé par le

ſieur Chabran, rançonna Cavaillon au prix

de 25.ooo liv. , pluſieurs maiſons furent

† La ville du Thor, déja écraſée par

e premier pillage, fut impoſée à 16,ooo l.5

Caumont à 2ooo liv. par ſemaine, Baume

#livrer 12,oco liv., Aubignon 15,coo liy.,

Piolène qui n'a que 2o3 Citoyens actifs,

48oo liv. & une fourniture journalière en

pain, vin , eau-de-vie, &c. De 5 à 6ooº

hommes dont étoit compoſée cette armée

de pillards, 8oo ſeulement appartenoient -

à Avignon : le plus grand nombre étoient

des déſerteurs François, des Contrebandiers,

des gens ſans aveu, recru és même à Paris,

& ayant reçu 3 ſols par lieue.Outre les exac

tions de l'armée, on avoit forcé chaque

Municipalité, à donner d'avance 12o6 l.

à chaque Membre de l'Aſſemblée Electo

rale de Vaucluſe ; c'eſt-à-dire, à une im

poſition de 36o,ooo liv. Le Peuple réduit

au déſeſpoir, eût peut-êtrere º# les

# 2
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· · Pºpres Siciliennes, ſi des gens ſages nen

euſſent détourné les opprimés. , -

Pluſieurs d'entr'eux , tant du malheu

reux Bourg de Sarrian, que d'autres lieux,

s'étoient enfermés dans Carpentras.

Cette ville, qui a déployé autant d'in

telligence que de bravoure, & pourvue

de munitions de guerre & de bouche,

étoit défendue en chef, par M. Eſcoffier,

l'un de ſes Citoyens. Sa prudence, ſon

courage, ſon habileté cnt été ſecondés par

ceux des Citoyens. Nous avons cité l'hé

| roïſme de Madame d'Aliffuc : cette jeune

Dame née de Gruel, & mariée en premières

noces à M. de Champrond, s'eſt renfer

mée dans les murs de Carpentras; elle a

conſtamment paru ſur le rempart, marché

«dans les ſorties, eſt allée à la découverte,

a animé tout le monde par ſes exhortations

& ſon exemple. -

Après la journée meurtrière du 6 , oü les

' Avignonois furent repouſſés avec une perte con

"ſidérable , ils n'ont ceſſé d'cſſiryer des échecs,

de donner dans des embuſcades.Affoiblie d'hom

· mes, épuiſée d'argent, l'armée et t recours à Avi

-gnon. Le ſieur Lécuyer, le Catilina de cette

ville , & le principal machinateur de la révolu

- tion , propoſa un don patriotique de 6coo liv.

, On ſe borna à une quête pour les fils & les

, veuves des morts. Le général Jourdan , coure

" tétes , ſe plaignit avec inſolence de ce refus ; il

| menaça , il fit ſigner une liſte de proſcriptions.



Chaque jour l'animoſité croiſſoit entre la ville

& l'armée, entre le parti du maire & cclui des

démagogues. La multitude ébranlée, mais cncore

incertaine , ſe détaclioit inſenſiblement de ces

derniers. Dans cette conjoncture, arriva le dé

crct de l'Aflemblée, & une lettre du ſieur Tiſſot,

député d'Avignon à Paris ; lettre adrcſſée à ſon

ami Léc,yer le 7 mai. Cette dépêche confiden

tielle n'étcit pas deſtinée à l'impreſſion ; mais le

pcuple ayant eu connoiſſance de ſon arrivée , it

en demanda à grands cris & de force la com

munication. Elle fut lue en public , & imprirnée

Par ordre des municipaux , dont le procès-verbal

du 1o conſtate les circonſtances qui décidèrent

·cette publicatioa. M. de Clermont-Tonnerre a

dénoncé à l'indignation pubMique , & a joint ſes

obſervations à cette lettre inſultante pour l'Aſ

ſemblée nationale , & très - inſtructive à tous

égards. En rendant compte du décret du 4 mai

& de l'étrange rédaction du lendemain , le ſieur

Tiſſet écrit a ſon ami Lécuyer :

: « Le bon de la choſe eſt que les Blancs enf

loient véritablement les Noirs, en ne mettant

Pas tout le projet aux voix...... Les Noirs ont

é:é pris complettement pour dispes. L'affaire ſera

#produite lundi. Le peuplc de Paris , qui a ſ

iºº ante :é le : Festir a : #s grait2 :ciaºre , le

#ettra en conſ géºgc.o... Pour l'cxplication de .

ceci, vous ſaurez que le ſiest Clermoiit-2 o:nerre,

Pºur avoir trop f.it tapage contre nous, faillit

étre pendu au§ de la ſéance ; & qu'il fallut

tQus les cſforts de la garde nationale & du ſieur

liailly, pour ſauver † hôtel. C'EsT UN PExur

AVERTISSEMENT POUR LUNDI,

- On voit par cet extrait fidèle, que l'Ecºt

3



vain fait jouer ici aux Repréſentans de la

Nation Françoiſe, 1e† eſcrocs &

d'imbécilles. Il donne lé ſecret des moyens

par leſquels on influe ſur les délibératicns,

& l'on emporte les Décrets, en lâchant le

Peuple contre les Députés. L'Aſſemblée

devoit, à ſon honneur , à la gloire de ſes

Décrets, à l'opinion de ſa liberté, de de

· mander juſtice d'auſſi baſſes imputations.

| .. La publicité de cette lettre augmenta la

fermentation dans Avignon : la diſcorde

- éclata : elle a amené les évènemens ſuivans,

† nous mandent nos correſpondans le 22
C Ce IllOlS. -

Avignon , le 22 mai 1791 .

« L'armée Avignonoiſe, fante de poudre & de

boulets a ceſſé de canonner Carpentras , & s'étoit

retirée à Monteux , d'où elle continuoit à en

voyer des détachemens pour rançonner les vil

lages. « Jourdan qui avoit promis à ſes ſoldats

4o ſous par jour , fat aſſailli le 18 par ſes ſti

pendiés , qui lui demandèrent leur paiement,

avcc les plus terribles menaces. Jourdan , ſans

argcnt, leur demanda grace les larmes aux ycux ;

il envoya ſon Collègue Chabran à Avignon,

pour cxiger de la Municipalité 24oco livres, des

beulets & de la poudrc. Les Municipaux reçu

rent fort mal ce député, & le renvoyèrent à ſon

commettant , en lui faiſant dire que s'il avoit

beſoin d'argent, il devoit en demander à ſon

aſſocié Mainvielle, qui avoit aſſez volé la Mu- .
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nicipalité. Le retour#… à l'armée, ſans

argnet, pourra y cauſer le maſſacre des chefs.

Le peuple d'Avignon a abandonné Dutrat ,

Tournal, Maiaviclle , Léciyer & autres déma

gogues. Après la lecture du Courier d'Avignon

u mardi 17 , oü Tournal peint la ville comme

un repaire d'ariſtocrates, &c. le pcuple a brûlé

cette Feuille, s'eſt tranſporté chez l'Auteur, a

enlevé ſon affiche & ſes meubles, & l'a enſuite

décrété de priſe de corps, & déclaré traître à

la patrie. » -

· « Samcdi 21 arriva ici un canonnier de l'ar

mée ; il cſt veuu ſe mettre ſous la protection de

la Municipalité, en l'inſtruiſant de ce qui ſe

Paſſoit au camp, & des complots ſanguinaires

de Jourd.sn. Très-vrciſemblablement, ces ſcélérats

ſe détruiront rºutuellement avant peu de jours. »

· P. S, du 24 Tournal vient d'être arrêté à la

Palud, muni de 1 5o mille liv. en argent, & de
5o mille liv. en aſſignats. 2 co hommcs ſoEt

Partis d'ici pour les amener. On cſt à la pourſuite

de Lécuycr. L'armée ſc débande ſucceſſivement ;

elle vient , dit-on , de ſaiſir Jourdan, Duprat,

Mendes & Mainvielle, pour leur faire leur pro

cès : il eſt à croite qu'ils auront le ſort de Patris.

Nous commençons à reſpi1er. Le peuple, aſſem

blé par le maire , peioit enfin revenu de ſon

aveuglement. On vient de 1ecevoir le bref du

Pape relatif à notre contrée. » N.

On ne ſauroit trop déplorer le ſort des jeunes

MM. de Ste Croix , enchaînés, comme on l'a

Yu , à la ſuite de l'armée Avignonoiſe. L'aîné,

# de 19 ans , eſt Officier au régiment de

leauvoiſis. Le détachemcnt de troupes Comta

dines qu'il commandoit, fut celui qui , ſans

ºrdre du Chef, tua la Vilaſſe & Anſelme près

- D 4
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de Vaiſon. M. deSte Croix ayant appris ce meurtre,

atcourut , & ſauva un Moine factieux, nommé

Tolet : il préſerva de tout eutrage les cadavres

de la Vil jè & d'Arſeime. Citoyen d'une ville

non fédérée avec Avignon , il obéiſſoit aux or

dres des Chefs de l'armée de Ste Cecile. Sous

aucun rapport , il n'étoit juſticiable des Avi

gnonois. Leur ayant été traitreuſement livré , ils .

ont eu l'abfurde iniquité de ne point ie conſidérer

com.ne un priſonnier de guerre : c'eſt en qualité

dc criminel ae lege-naſon qu'ils l'ont garotté ,

, trainé avec eux , & rnet acé de le livrer aux

bourieaux qu'is avoient a leur ſuite , fous le

nom de Haute Cour Natiot.ale. Son frère n'a

· d'autre tort que de s'êrre dévoué au ſalut de ſon

ainé, dont il p rtsºe la priſon. Leur plus grand

crime eſt d'etre fils de M. le Baron de Ste Croix ,

que la rage des Avignonois a inutiiement Pour

· ſuivi. Le fieur Duprat, ci-devant Agent du Duc

de Viilero*, & enſuite du Baron de Montmorency,

arrivé de Paris pour être Lieutenant-Général des

Avignonois , s'eſt emparé de la maiſon de M. ae

Ste croix, avec une troupe de bandits (1).

(1) J'avois eu la modération de ſignaler ſeule

mºnt comme unfou, cet Antonelle, Maire d'Arles,

qui , ennuyé de faire des phraſes ſur les vertus

de Jourdan , Tourna', D.prat , & autres de ſes

canarades, eſt allé les joindre dans leur camp.

Il a cru ſe venger de ma réſerve, en publiant

à Avignon quatre pages d'injures atroces contre

moi : cet extravagant aſſure que je défigure le,

patriotiſine Avignonois par le ton de couleur le

Plus faux & le plus noir ; qu'en conſ q«eace , je

*.
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M. l'abbé Raynal eſt à Paris depuis un

mois. Ce célèbre Ecrivain, dont l'âge n'a

A

ne fuirai pas long-temps la main du bourreau ,

(la ſienne apparemment ), & il me dénonce à

tous ſes frères de prédilection. M. Antonelle n'a

sûrement de frères qu'anx Petites Maiſons : je

lui conſeille de ſe mcttre au régime.

· A cette occaſion, le Club d'Arles , a fait paſſer

à celui des Jacobins de Paris , cette ſub'ime dé

nonciation d'Antonelle : on la lue en pleire ſéance

le 25 mai, ainſi qu'une ſortie du même Auteur

contre M. de Clermont-To:inerre. M. la Clos ,

dans ſon Journal des Amis de la Conſtitºtion ,

du 31 mai , a immortaliſé ces deux productiors

du génie & de la vertu. Puis , M. Feydel, un

des Rédacteurs a mis en ncte. -

· ce La conduite de M. Mallet du Pan n'eſt

» qu'une affaire de calcul, ainſi qu'il en convint

» lui-même il y a un mois , dînant chez M. F.

» M. Mallet avoua , au deſſert , qu'il n'avoit,

* pris Farti pour l Ariſtocratie, que parce qu'il

» croyoit qu'elle ſtroit victorieuſe. Il donna de

» grands éloges aux Jacobins, & finit par dire

* en autânt de termes, ſi je n'étois pas ce que

º je ſuis , je voudrois être Jacobin. » . ·

Je ſuis fâché de déclarer que M. Feydel, ou ſes

dºnneurs d'avis, ſont des impoſtcurs, & qu'à la ré

réſerve de la dernière phraſe,ce récit contient autant

fauſſetés que de lignes. Je m'en rapporte au té

moignage des douze convives dont parle M.

Feydel. Certes , ce ſeroit un plaiſant calcul quc

ctlui de ſe dévouer à la calomnic, à la proſ-.

cription, au pillage, aux violences, à l'aſſaſſinat,.

| D ;
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affoibli ni les organes ni le génie, eſt aſſu

rément un Juge irrécuſable des évènemens

& des inſtitutions qui ſe ſont ſuccédés en

France depuis un an. Il vient d'acquitter

ſa dernière dette envers la Patrie, par une

pour ſoutenir un Parti opprimé. Nos ſpéculateurs

lettrés & illettrés , n'en ont fait, ni n'en feront

de pareils. Je n'ai jamais défendu l'Ariſtocratie,

parce que je n'aime pas l'Ariſtocratie , & qu'il

j'étois l'ennemi déclaré avant la Révolution. Des

Courtiſans que je ne plains ni n'excuſe , des

Privilégiés qui, d'eux-mêmes ont renoncé à tout ce

que leurs priviléges avoient d'odieux. J'ai répété

à diner chez M. Panckouke, ce que j'avois im

primé plus d'une fois , que la marche ouverte &

décidée des Jacobins, étoit à mon ſens, moins

funeſte & moins mépriſ ble, que les ſtratagêmes

& les variations de la ſecte de 1789 ; que cclle

ci me paroiſſoit cent fois plus abſurde & plus

inconſéquente ; que vouloir un Roi , & le dé

pouiller de toute autorité , étoit un chef-d'œuvre

de déraiſon, & qu'enfin , ſi je pouvois renoncer à

mes principes, ceſſer de voir la liberté , l'ordre,

la sûteté , la ſtabilité , hors d'unc Conſtitutio

où le pouvoir du Roi, du Peuple , & des grands

, n'y avoit en France† celle des abus , dont

· Propriétaires , ſe balancent dans de juſtes pro

portions , je me ferois Jacobi 1 , en votant dès

demain pour la République. J'en ai donné la

raiſon , il y a trois mois dans le Mercure , en

diſant qu'une Mona hie ſans Monarque ne valoit

pas même une mauvaiſe République. M. Feydel

peut faire là-deſſus tous les commentaires qu'il
lui plaira , peu m'importe. : s . * .
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Adreſſe à rAſſembl， nationale, qui du

rera plus que les folles Apothéoſes, proſ

tituées ſur des toumbes , qu'on honorera

eut-être, comme les Barbares honorent

es Génies malfaiſans. Hier mardi , cette

Adreſſe de M. l'abbé Raynal a été lue à

l'Aſſemblée nationale, elle y a excité le

ſaiſiſſement des uns, la fureur des autres,

la reconnoiſſance des bons Citoyens : elle

devroit être la leçon de tous. Que chacun

ſe pénètre des vérités terribles qu'elle ren

ferme ; elles ſont le cri d'un Vieillard pour

qui le monde eſt déja paſſé, & qui parle à

la vue du Ciel ouvert, en préſence de

l'Europe qui admira ſes Ouvrages, & de

# génération qui en a fait un ſi funeſte
âDtlS. -

, -- -

ADREssE de Guillaume-Thomas Raynal, remiſe

par lui-même à M. le Préſîdent , le 21 mai

1791 , & lue à l'Aſſemblée le même jour.

Y !

M E s s 1 E U R s ,

· « En arrivant dans cette capitale, après une

longue abſence, mon cœur & mes regards ſe
ſont teurnés vers vous ; & vous m'auriez vu

aux pieds de vote auguſte Aſſemblée, ſi mon

âge & mes infirmités me permettoient de vous

· parler ſans une trop vive émotion de grandes

, choſes que vous avez faites , & de tout ce qui

reſte à faire pour fixer ſur cette terre agitée la

-
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paix , la liberté , le bonheur qu'il eſt dans votre

intention de vous procurer. » -

ce Ne croyez pas , Meſſieurs , que je ſeis de

ceux qui méconnoiſſent le zèle infatigable, les

talens , les lumières & le courage que vous avez |

Inontrés dans vos immenſes travaux ; mais aſſez -

d'autres vous en ont entretenus , aſſez d'autres .

vous rappellent les titres que vous avez à l'eſ- #

time de la nation. Pour moi , ſoit que vous me ，

conſidériez comme un citoyen uſant du droit de

pétition , ſoit que laiſſant un libre eſſor à ma

reconnoiſſance , vous permettiez à un vieil ami

de la liberté de vous rendre ce qu'il vous doit -

pour la protection dont vous l'avez honoré, je |

vous ſupplie de ne pas repouſſer des vérités uriles.

J'oſe depuis long-temps parler aux Bois de leurs -

devoir. Souffrez qu'aujourd'hui je parle au Peuple -

de ſes erreurs , & aux repréſentans du Peuple

des dangers qui nous menacent tous. » - -

« Je ſuis , je vous l'avoue , profondément

attriſté des déſordres & des crimes qui couvrent

de deuil cet Empire. Seroit - il doi c vrai qu'il

fallût me rappeller avec effroi que je ſuis un de

ceux qui en éprouvant une indignation géné

reuſe contre le pouvoir arbitraire , ait peut-être -

| donné des armes à la licence ? La religion , les |

loix , l'autorité royale, l'ordre public redeman- ，

dent ils donc à la philoſophie & à la raiſon , # :

les liens qui les uriſſoient à cette grande ſo

ciété de la nation Françoiſe , comme ſi en pour-; |

ſuivant les abus , en rappellant les droits des .

peuples & les devoirs des princes , nos efforts

criminels avoient rompu ces liens ? Mais non ,

jamais les conceptions hardies de la philoſophie
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n'ont été préſentées par# comme la meſure

| rigoureuſe des actes de la légiſlation. Vous ne

Pºuvez nous attribuer ſans erreur ce qui n'a pu

réſulter que d'une fauſſe interprétation de nos

principes. Et cependant prêt à deſcendre dans la

nuit du tombeau , prêt à quitter cette fan il'e

immenſe dont j'ai ſi ardemmens deſiré le kon

heur, que vois-je autour de moi : Des troubles

religieux , des diſſenſions civiles, la conſterna

tion des, uns , l'audace & l'cmportement des

autres , un gouversement eſclave de la tyrannie

Populaire, le ſanctuaire des loix environné d'hom

mes effrénés, qui veulent alternativement ou les

dicter , ou les braver ; des ſoldats ſans difci

Pline, des chefs ſans autorité , dcs magiſtrats

ſans courage, des miniſtres ſans moyens, un

Roi, le premier ami de ſon peuple, plongé dans

l'amertume, outragé, menacé, dépouillé de toute

autorité, & la puiſſance publique n'exiſt. nt plus

que dans les clubs, où des hommes ignorans &

groſſiers oſent prononcer ſur toutes les queſtions

Politiques. »

« Telle eſt, Meſſieurs , n'en doutez pas, telle

eſt la vé1itable ſituation de la France Un autre

que moi, n'oſeroit peut-être vous le dire 3 mais

je l'oſe, parce que je le dois, parce que je

touche à ma quatre-vingtième année, parce qu'on

ne ſauroit m'accuſer de regretter l'ancien régime;

parce qu'en gémiſſant ſur l'état oü eſt l'égliſe

de France, on ne m'acccuſera pas d'être un

prêtre fanatique ; parce qu'en regardant comme

le ſeul moyen de ſalut le rétabliſſement de l'au

torité légitime, on ne m'accuſera pas d'être le

Partiſan du deſpotiſme & d'en attendre des fa

veurs ; parce qu'en attaquant devant vous les

-- ",
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écrivains qui ont incendié le royaume, qui en

ont peiverti l'eſprit public, on ne m'accuſera

Pas de ne pas connoître le prix de la liberté de

la preſſe. » -

« Hélas ! j'étois plein d'eſpérance & de joie,

lorſque je vous vis poſer les fondemens de la

félicité publique, pourſuivre tous les abus, pro

clamer tous les droits , ſoumettre aux mêmes

loix, à un régime uniforme les diverſes parties

de cet empire. Mes yeux ſe ſont remplis de

lurmes, quand j'ai vu les plus vils, les plus

méchants des hommes, employés comme inftru

mens d'une utile révolution ; quand j'ai vu le

ſaint nom de patriotiſme proſtitué à la ſcéléra

- teſſe, & la licence marcher en triomphe ſous les

enſeignes de la liberté ! L'effroi s'eſt mêlé à ma

juſte douleur , quand j'ai vu briſer tous les

reſſorts du gouvernement, & ſubſtituer d'im

puiſſantes barrières à la néceſſité d'une force ac

tive & réprimante. Par-tout j'ai-cherché les veſ

tiges de cette autorité centrale, qu'une grande

nation dépoſe dans les mains du monarque pour

ſa propre sûreté; je ne les ai plus retrouvés nulle

part. J'ai cherché les principes conſervateurs des

† , & je les ai vu attaquées ; j'ai cherché

- ſous quel abri repoſe la ſécurité, la liberté in

, dividuelle, & j'ai vu l'audacc toujours croiſſante .

de la multitude attendant, invoquant le ſignal

de la deſtruction , que ſont prêts à donner les

factieux, & les novateurs auſſi dangereux que

les factieux. J'ai entendu ces voix inſidieuſes ,

ui vous environnent de fauſſes terreurs pour

AE vos regards des véritables dangers ,

qui vous inſpirent de funeſtes défiances pour

vous faire abattre ſucceſſivement tous les appuis

-
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du gouvernement monarchipue. J'ai frémi ſur

tout lorſqu'obſervant dans ſa nouvelle vie ce

peuple qui veut être libre, je l'ai vu non-ſeu

lement Inéconnoître les vertus ſocizles, l'huma

nité, la juſtice, les ſeules baſes d'une liberté vé

ritable , mais encore recevoir zvec avidité de

nouveaux germes de corruption , & ſe laiſſer

entourer de nouvelles cauſes d'eſclavage. »

« Ah , Meſſieurs, combien je ſouffre lorſ

qu'au milieu de la capitale & dans le fover des

lumières , je vois ce peuple ſéduit accueillir avec

une joie féroce les propoſitions les plus coupa

bles, ſourire aux récits des aſſaſſinats , chanter ſes

crimes comme des conquêtes , appeler ſtupide

ment des ennemis à la révolution , la ſouiller

avec complaiſance, fermer ſes yeux à tous les

maux dont il s'accable ; car il ne ſcit pas ce

malheureux peuple , que dans un ſeul crime

repoſe le germe d'une infinité de calamités ! Je

le vois rire & danſer ſur les ruines de ſa propre

moralité, ſur les bords même de l'abîme qui

peut engloutir ſes eſpérances. Ce ſpectacle de

joic eſt ce qui m'a le plus profondémenténiu.Votre

indifférence ſur cette déviation affreuſe dc l'eſ

prit public, eſt la première & peut-être a ſeule

cauſe du chargement qui s'eſt fait à votre égard,

de ce changement par lequèl des adulations cor

ruptrices ou des murmures étouffés par la crainte,

ont remplacé les hommages purs que recevoient

vos premiers travaux. »

« Mais quelque courage que m'inſpire l'ap
proche de ma§ eure , º† devoir

que m'im oſe l'amour même de la liberté que

j'ai profeſſée, avant même que vous fuſſiez ;
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j'éprouve cependart en vous parlant le reſpect

& la ſorte de crainte ,, dont aucun hom.1ie ne

peut ſe défendre lorſqu'il ſe place par la penſée,

dans un rapport immédiat avec les repréſentans

d'un grand peuple. »

« Dois-je m'arrêter ici ou continuer à vou*

parler comme la poſtélité ? Oui , Meſſieurs , je

vous crois dignes d'en entendre le langage. 33

· «e J'ai médité toute ma vie les idées que vous

venez d'appliquer à la régénération du royaume.

, Je les méditois dans un temps où repouſſées par

toutes les inſtitutions ſociales , par tous les inté

rêts, par tous les préjugés, elles ne préſentoienr

que la ſéduction d'un rêve conſolant.Alors aucun

motif ne m'appeloit à péſer les diſſicultés d'ap

plication, & les inconveniens terribles attachés

aux abſtractions , lorſqu'on les inveſtit de la

force qui commande aux hommes & aux choſes,

lorſque la réſiſtance des choſes & les paſſions des

hommes ſont des élémens néceſſaires à com

biner. »

« Ce que je n'ai pu ni dû prévoir dans le

temps & les circonſtances où j'écrivois , les cir

conſtances & le temps ou vous agiſſez , vous

ordonnoient d'en tenir compte, & je crois devoir

vous dire que vous ne l'avez pas aſſez fait. »

« Par cette faute unique, mais continue, vous

avez vicié votre ouvrage.Vous vous êtes mis dans

une ſituation telle que vous ne pouvez peut-être

le préſerver d'une ruine totale, qu'en revenant ſur

vos pas, ou en indiquant cette marche rétrograde

à vos ſucceſſeurs, Craindriez-vous d'emporter

|
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ſeuls toutes les • # aſſaillent l'autel de la

liberté? Croyez, Meſſieurs, que ce ſacrifice hé

roique ne ſera pas le moins§ des ſouvenirs

qu'il vous ſera permis de garde1. Quels hommes

que ceux qui , laiſſant à leur patrie tout le bien

qu'ils ont ſu faire , acceptent & réclament pour

eux ſeuls les reproches qu'ont pu mériter des

maux réels , des maux graves, mais-dont ils pour

roient auſſi n'accuſer que les circonſtances ! Je

Vous crois digne d'une fi haete deſtinée, & cette

idée m'invite à vous retracer ſans ménagement

ce que vous avez de défèctueux à la conſtitution

Françoiſe. » " , - -

« Appelés à régénérer la France, vous deviez

conſidérer d'abord ce que vous pouviez utilement

conſerver de l'ordre ancien, & de plus ce que vous

- ne pouviez pas en abandonner. » :

, ce La France étoit une monarchie, Son éterdue,

ſes beſoins, ſes mœurs, l'eſprit national s'eppeſent

iºyinciblement à ce que jºnais des formes épu

blicaines puiſſent y être admiſes, ſans y opérer

une diſſolution totale. » -*

· « Le pouvoir monarchique étcit vicié par deux

cauſes; les baſes en étoient entcutées de préjugés,

& ſes limites n'étoient marquées que par des
réſiſtances partielles. Epirer les principes en

aſſeyant le trône ſur ſa véritable baſe , la ſou

Veraineté de la nation ; poſer les lin.ites en les

Flºçant dans la repréſentation nationale, étoit ce

$ue vous aviez à faire, & vous croyezl'avcir fait. »

"•. -

« Mais en organiſant les deux pouvoirs, la force

&le ſuccès de la conſtitution dépendoient del'équi
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hbre, & vousaviez à vous défendre contre la pen

actuclle des idées; vous deviez voir que dans l'opi

nion le pouvoir des Rois décline, & que les droits

des peuples s'accroiſſent. Ainſi en affoibliſſant

ſans meſure ce qui tend naturellement à s'effacer,

en fortifiant ſans proportion ce qui tend naturel

lement à s'accroître, vous arrivicz forcément à

ce triſte réſultat : UN RoI sANs AUcUNE AUTO

»ITÉ, UN PEUPLE sANs AucUN FREIN. »

· « C'eſt en vous livrant aux écarts de l'opinion ,

que vous avez favoriſé l'influence de la multi

tude, & multlplié à l'infini lcs élections populaires.

N'auriez-vous pas oublié que l'élcction ſans ceſſe

renouvellée & le peu de · durée des pouvoirs ,

ſont une ſource de relâchement dans les reſſorts

oli iques ? N'auriez - vous pas cublié que la

orce du gouvernement doit être cn raiſon du

mombre de ceux qu'il doit contenir , ou qu'il

oit protéger ? » -

| c. Vous avez conſervé le nom de roi , mais

dans votre conſtitution il n'eſt plus utile & il

eſt encore dangereux. Vous avez réduit ſon in

fluence à celle que la corruption peut uſurper ;

vous l'avez pour ainſi dire invité à combattre

une conſtitution qui lui montre ſans ceſſe ce qu'il

pourroit être. » - -

Voilà, meſſieurs, un vice inhérent à votre conſ

titution , un vice qui la détruira , ſi vous ou

vos ſucceſſeurs ne vous hâtez de l'extirper. »

« Je ne vous parlerai point de toutes les

fautes qui peuvent être attribuées aux circonſ

tances. Vous les appercevez vous-mêmes ; mais
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le mal que vous pouvez détruire, comment le

laiſſez-vous ſubſiſter ? comment ſouffrez-vous,

après avoir déclaré le dogme de la liberté des

opinions religieuſes , que des prêtres ſoient acca

blés de perſécutions & d'outrages , parce qu'ils

n'obéiſſent pas à votre opinion religieuſe ? »

"-

« Comment ſouffrez-vous , après avoir con

facré le principe de la liberté individuelle ,

† exiſte dans votre ſein une inquiſition , qui

ert de modèle & de prétexte à toutes les inquiſi

tions ſubalternes qu'une inquiétude factieuſe a

ſemées dans toutes les parties de fempire ?

« Comment n'êtes-vous pas épouvantés de l'au

dace & du ſuccès des écrivains qui profanent le

nom de patriote ? Plus puiſſans que vos décrets,

ils détruiſent ce que vous édifiez. Vous voulez

un gouvernement monarchique, ils s'efforcent de

le rendre odieux. Vous voulez la liberté du peuple,

& ils veulent f ire du peuple le plus féroce des .

tyrans. Vous voulez régénérer les mœurs , &

ils commandent le triomphe du vice, l'impunité

du crime. ce

» Je ne vous parlerai pas , meſſieurs, de vos

opérations de finance. A Dicu ne plaiſe que je

veuille augmenter les inquiétudes , ou diminuer

les eſpérances ; la fortune publique eſt encore

entière dans vos mains ! Mais croyez bien qu'il

# a ni impôt, ni crédit, ni recette , ni dépenſe

aſſurée, là où lc gouvernement n'eſt ni puiſſant,
ni reſpecté. » • , ,/

« Eh ! quelle forme de geuvernement pouvoit



réſiſter à cette domination nouvelle des clubs ?

Vous avez détruit toutes les corporations, & la

plus coloſſale, la plus formidable des aggrégations

s'élève ſur vos têtes. Elle diſſout tous les pou

voirs. La France entière préſente deux tribus

très-prononcées. Celle des gens de bien , des

eſprits modérés eſt éparſe, muette , conſternée ;

tandis que les hommes violens ſe preſſent, s'élec

triſent & forment les volcans redoutables qui

vomiſſent tant de laves enflammées. »

« Vous avez fait une déclaration des droits,

& cette déclaration imparfaite , ſi vous la rap

prochez des abſtractions métaphyfiques , a ré

pandu dans l'empire françois des germes nom

breux de déſorganiſation & de déſordre. »

, « Sans ceſſe héſitant entre les principes qu'une

fauſſe pudeur vous empêche de modifier , & les

§ qui vous arrachent des cxceptions,

vous faites toujours trop peu pour i'utilité pu

blique, & trop ſelon votre doctrine. Vcus êtes .

ſouvent inconſéquens & impolitiques , au mo

ment oü vous vous efforcez de n'être ni l'un ,

ni l'au're : c'eſt ainſi qu'en perpétuant- l'eſcla-,

vage des noirs, vous n'en avez pas moins , Pa

votre déciſion, ſur les gens de couleurs , allarmé

le commerce & expoſé nos colonies.

« Croyez , meſſieurs , qu'aucune de ces ob

ſervations n'échappent aux amis de la liberté :

ils vous redemandent le dépôt de l'opinion pu

blique , dont vous n'êtes que les organes, & qui

n'ont plus aujourd'hui de caractère. L'Europe éton

née vous regarde , l'Europe qui peut-être ébran

lée juſques dans ses ſondemens par la prºpagation

|
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de vos principes, s'indigne de leur exagération. »

• Le filence de ſes Princes peut être celui de l'ef

froi ; mais n'aſpirez pas, Meſſieurs, au funeſte

hºnneur dc vous tendre redoutables par des inro

vations immodérées, auſſi dengereuſes pour vous

mêmes , que pour vos vo ſins. Ouvrez encore

une fois les annales du monde ; rappelez à votre

aide la ſageſſe des ſiècles, & voyez combien d'em

Pires ont péri par l'anarchie. Il eſt temps de faire

ceſſer celle qui nous déſole, d'arrêter les ven

geances , les ſéditions , les émeutcs , de nous

rendre enfin la paix & la confiance. » -

« Pour arriver à ce but ſalutaire , vous n'avcz

† naeyen, & ce moyen ſeroit en réviſant vos

Décrets, de réunir & de renforcer des pouvcirs

affoiblis par leur diſperſion , de corfier au Roi

toute la force néceſſaire pour aſſurer la puiſſance

des loix, de veiller ſur tout à la liberté des aſſem

blées primaires, dont les factions ont éloigné tous

les Citoyens vertueux & ſages. » · - .

« Et ne croyez pas, Meſſieurs, que le rétabliſſe

ment du pouvoir exécutif, puiſſe être l'ouvrage

de vos§ Non•, ils arriveront avec

moins de force que vous n'en aviez ; ils auront à

conquérir cette opinion populaire dont vous avez

diſpoſé. Vous pouvez ainfi refaire ce que vous
avez détruit ou laiſſé détruire. »

« Vous avez poſé les baſes de la liberté de toute

Conſtitution raiſonnable, en aſſurant au peuple le
droit de faire ſes loix & de ſtatuer ſur l'impôt.

L'anarchie engloutira même ces droits éminens, ſi

Vous ne les mettez ſous la garde d'un gouverne

-
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ment aétif & vigoureux ; & le deſpotiſme nous

attend, ſi vous repouſſez toujours la protection tu

télaire de l'autorité royale. »

« J'ai recueilli mes forces, Meſſieurs, pour vous

parler la langue auſtère de la vérité, pardennez à

mon zèle, à mon amour pour la Patrie, ce que

mes remontrances peuventavoir de trop, & croyez

à mes vœux ardens pour votre gloire autant qu'à

men profond reſpect »

GUILLAUME-THoMAs RAYNAL.

Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

rie Royale de France, du premier Juin,

ſont : 24, 52, 99,7, 81.

|
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A Mine. Hooffst..... Italienne.
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# A IMABLE & touchante Emilie i

· Qui venez enchanter ces lieux, # : !

N êtes-vous point un de ces Dieux ,# ·

Qu'on adorait en Italie ? # à

Par les plus céleſtes appas ，

Vous régnez comme eux ici-bas. #." :

é-3, # !

( Vénus avait votre ſourire , #
· L'Amour avait votre regard ; :

Ils en uſaient avec plus d'art, • ° ,

Mais ſans cauſer plus de délire . . -

Vous régnez comme eux ici-bas ; .

- Nommez-vous, ne nous trompez pas,
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©-3,

: En vous Flore a voulu renaîtrc ;

· Vous nous rappelez ſa fraîcheur ,

·Son air modeſte & ſéducteur ;

, C'eſt trop vanter Flore , peut être.

•Vous régnez comme elle ici bas ;

iNommez-vous , ne nous trompez pas.

• #-#»

<D'Hébé brille en vous la jeuneſſe ;

L'eau que vous verſez pour boiſſon,

· Des Dieux eût troublé la raiſon,

Sans le nectar de la Déeſſe.

Vous régnez comme eux ici-bas ;

Nommez-vous, ne nous trompez pas.

, #-3,

· Les Graces enfin vous trahiſſent ;

,

Je reconnais en vous leur voix ;

Mais par quel art, toutes les trois

Voit-on en vous qu'elles s'uniſſent ?

Graces par-ci , Graces par-là ,

Tout en vous nous dit : Les voilà !

( Par M. Vernes fils, de Genéve. )
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L E R É S É D A.

A Mlle. ç.... de B.....

R, 1 N E des Boſquets de Cythere,

La Roſe était la fleur des Dieux :

Cette Roſe, à Vénus ſi chere,

Appelait mon cœur & mes yeux.

-Loin d'elle, au ſein de la fougere,

Le Réſéda, triſte & honteux ,

Cachait ſa tête ſolitaire ;

:Il ſe cachait ; mais aujourd'hui,

C..... , il a ſu te plaire,

L'Empire des Fleurs eſt à lui.

Déjà ſur ſon trône il repoſe ;

Tes doigts l'attachent à ton ſein ;

·Orgueilleux du choix de ta main ,

· Il y triomphe de la Roſe.

Ah ! ce Réſéda trop heureux,

· Qu'il ſoit toujours devant mes yeuxi

·Et quand vers ſa tige laſſée ,

Son front mourant ſera penché,

Quoique ſtérile & deſſéché,

| Il tranſportera ma penſée

6ur tout ce qu'il aura touché.

, ( Par un Abonné. )

C 2
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/ ss Exxºme--

, , , V E R S

A M. B o z E , célebre Peintre du Roi ,

en contemplant chez lui le Portrait de

, MIRABEAU , qu'il a peint en grand.

Ou, je le vois... c'eſt lui... c'eſt ce grand

- - - Hemme ,

Objet de nos pleurs éterncls,

· A qui, dans les beaux jours de Rome ,

· On eût érigé des Autels. |

Je l'entends.... il me parle...& ſa mâle éloquence "

Entraîne mes eſprits êtonnés, confondus ; -

Il parle encor ... déjà par lui la France #

Voit à ſes pieds ſes Tyrans abattus.

4

·

-

|

Digne émule d'Apelle, ah ! reçois mon hommage,

Ton triomphe eſt parfait, & ce don merveilleux

De ravir tout enſemble & le cœur & les yeux,

Devient en ce moment ton ſublime partage.

La Mort venait de frapper MIRABEAU ;

Pour adoucir du moins les maux de la Patrie ,

- Tu prends en main ton fidele pinceau, q

Boze, & grace à ton Art, tu le rends à la vie....

Mais en reproduiſant ſes traits dans ce Tableau,

: Ah ! qu'as-tu fait de ſon génie ? ,

( Par M. Boinvilliers , Correſpondant-|

, Aſſocié du Muſée de Paris, & Membre|

de la Société des Amis de la Conſtitu-|

tion , à Verſailles. )
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE,mot de la Charade eſt Bonhomme; celui .

de l'Enigme eſt Tête ; celui du Logogriphe

eſt Capucin , où l'on trouve Pau, Cap, Pie,

Pain, Vin, Van , ( les ſept mots latins Ac,

An , Api , Cani, In , Paci , Pani ) , Pan

d'habit, Pan de mur, Pan (Dieu), Cu, Pin. ..

ºEMMER Rimme

c H A R A D E.

LE chef de tout humain , placé ſur mon premier,

Pivote au gré des eſprits qui l'agitent ;

Les enfans d'Apollon , jouant de mon dernier,

Charment les cœurs par les ſons qu'ils excitent ;

Oculiſtes ſavans qui faites mon entier,

A les guérir mes yeux vous ſollicitent. ·

( Par M. Verlhac, Maître-ès-Arts & de

Penſion , à Brive. )

º-mEEEEERmEsmamsEammamimexmEmEmEmpe

É N I G M E. -

Js ſers également & le pauvre & le riche ;

J'entre dans les maiſons des Bergers & des Rois ; .

J'habite les Cités, de même que les bois,

Et fi j'ai des tréſors, je n'en ſuis jamais chiche.

C ;
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Je marche avec égalité,

Qucique je ſois ſans pieds,ſans jambes & ſans tête;.

On ne voit Point que je m'arrête,

Et je ne vais jamais pendant l'obſcurité.

e regarde un chacun, & cependant les Belles,

Je ne ſais comment ni pourquoi,

Contraintes d'avouer que je ſuis plus beau qu'elles,.

S'éloignent de ma vue, & ſe cachent de moi.

De même qu'aux Enfers, les triftes Danaïdes

S'efforcent de remplir des tonneaux toujours vides5,

Auſſi le travail que je fais

Recommence toujours , & ne finit jamais.

( Par le méme. )

· L o G o G R 1 P H E

JE t'offre en mes neuf pieds ce qu'à préſent en

France

La raiſon nous fait faire avec perſévérance ;

Le nom d'un Roi, jadis du Trône uſurpateur, .

Qui le ſut conſerver par ſa ſeule valeur ;

Un nom qui toujours cher à l'enfant, à tout âge,

Ne s'acquiert qu'avec joie au ſein d'un bon ménages

Ce qu'un premier devoir eſt d'apprendre aux enfans ;

Ce que fait plusd'un homme enſes derniers momens ;

Ce qu'oblige ſouvent IIn Boulanger à geindre;

Ce que ſur un bouton l'eau nous peut faire craindrei
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Ce que fait l'Ecrivain le plus vîte qu'il peut ;

Ce que plus d'un Acteur ne rend pascomme on veut ;3

Ce qui dans nos jardins conſerve la verdure ;

Ce qui de nos maiſons ſert à la couverture ;

Ce que pour ſe vêtir on fait faire au Tiſſeur ;

Ce qu'éprouve un lapin pourſuivi du Chaſſeur ;4

ce qui toujours ſur lui voit fléchir la cruelle ;

Ce qui jadis ſe fit dans plus d'une ruelle ;

Une plante commune ; un métal précieux,

Qui, ſans toucher le cœur, ſait éblouir les yeux :

Une rue; un fauxbourg; trois notes de muſique ;,

Un pays très-connu, célebre en Amérique ;

Un Avocat, des Loix le plus ferme ſoutien, .

Qui ſavait ſoutenir & le mien& le tien ;

Un Comté d'Allemagne ; une ville en Turquie ;3

Ce qu'à payer toujours le Peuple ſe récrie ;

· Une terre iſolée, enceinte par les eaux ; '

Un des cinq ſens de l'homme, ainſi que des oiſeaux::

Un animal par qui l'aimable La Fontaine ,

D'un priſornier connu fit ſécarer la chaîne ;

Cclui par qui cent fois ma * #.uteurs outragés 2 '

Dans leurs caſes, ſans lui, ſeraient enèor rangés ;:

Ce qui d'un Médecin nous cache l'ignorance ;

Ce qu'on trouve hors Paris, qu'on reſpire à Florence; ;

Celle qui fut jadis ſous la garde d'Argus ;

Celle enfi, qui cauſa la douleur d Inachus.

( Par M. Tiſidre. ) )
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"

#NOUVELLES LITTÉRAIRES.

L E T T R s s ſur les Confeſſions de J. J. |

Rouſſeau, par M. Ginguené. A Paris,, -

chez Barrois l'aîné, Libraire , quai des |

Auguſtins. . -

Css Hommes célebres ont formé , & | |

en partie effectué , le projet hardi de ſe | #

peindre eux-mêmes, & de ſe montrer tels |

qu'ils étaient. St. Anguſtin , Montagne , | i

Cardan, le Cardinal de Retz , J. Jacques |

Rouſſeau : mais le ſacrifice complet de |

1'amour-propre, ſi difficile à conſommer, |

n'a paru l'être que par les deux derniers , | |

Cardan & Jean-Jacques. St. Auguſtin , en |

dégradant l'homme de la Nature pour le |

montrer agrandi par'e Chriſtianiſme, trcu- |

yait dans les diſ " iens de ſes Lecteurs |

le remede aux bleſſures que ſon amour- |.

propre s'était faites à lui-rnême, & peut-être |

ſes bleſſures étaient une jouiſſance de ſon

amour-propre. - ,

Montagne , reſtant toujours aimable au

milieu des vices & des défauts qu'il re

connaît en lui , laiſſe voir trop de vanité

dans ſes aveux pour qu'on ne croye pas
' " ,

-
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- † s'eſt permis des réticences, & Jean

acques l'accuſe nettement de la careſſer

plus qu'il ne l'égratigne.

Le Cardinal de Retz, au commencement

de ce Siecle , étonna ſes Lecteurs par ſa

franchiſe ; un Prêtre , un Archevêque ſe

déclarant factieux, conſpirateur , libertin ,

ſcandaliſa la France : c'était une confeſ

ſion de ſes crimes , de ſes péchés ; mais

cette confeſſion était faite par l'orgueil, &

ar plus d'une eſpece d'orgueil, celui de

a naiſſance , celui du génie, &c.

, Reſtent Cardan & Rouſſeau ; dans ceux

ci le ſacrifice paraît complet, en ce qu'ils

avouent des fautes aviliſſantes , & des ac

tions qui ſemblent dégrader entiérennent le

caractere, ſans laiſſer à l'amour-propre le

plus petit dédommagement. A cet égard ,

ils peuvent paſſer pour des phénomenes ; .

Cardan ſur - tout, qui va même plus loin

que Rouſſeau , & qui ſe montre abject :

comme pour le plaiſir de l'être. Son Livre

excita la plus grande ſurpriſe dans l'Eu- .

rope , mais tout ſe paſſait entre des Savans

& des Littérateurs : cette bizarrerie fut

bientôt oubliée. . - -

Il n'en ſera point ainſi de J. J. Rouſſeau ;

ſon génie, ſes ſuccès , ſon nom , le nom

de ceux dont il fait la confeſſion en même

temps que la ſienne, le rapport de cet

Ecrit à ſes Ouvrages les plus célebres ,

Pinfluence des événemens de ſa vie ſur ſon

| | -- . - . - _ - C 5 : *
-
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caractere, de ſon caractere ſur ſon talent,.

les réſultats de morale & d'inſtruction que

_préſentent ces rapprochemens , toutes ces .

cauſes aſſurent aux Confeſſions de Jean-J.-

ſinon le même degré d'eſtime, au moins
r A p: • - * -

la méme durée qu'à ſes meilleurs Ecrits
C'eſt le ſentiment confus de cette vériré

qui ſembla redoubler , après ſa mort , la

haine de ſes ennemis, lorſqu'ils apprirent

que J. J. Rouſſeau avait en effet compoſé:

les Mémoires de ſa vie.La mout prématu

rée des dépoſiraires ſucceſſifs de ſon Ma

nuſcrit le rendit public avant l'époque

déſignée par Rouſſeau ; & ſes ennemis ſu

birent, de leur vivant, la punition qu'il ne

réſervait qu'à leur mémoire. Mais il faut

avouer que celle de Rouſſeau en parut

avilie.L'aveu d'une bizarre diſpoſition aut

larcin, de l'abandon d'un ami délaiſfé au

qoin d'une rue, d'une calomnie qui en--

traîna le déshonneur &, la, ruine d'une

pauvre domeſtique innocente, la révéla

tion de toutes les fautes d'une jeuneſſes

aventuriere, expoſée à tous les haſards que

pourſuivent l'indigence-; enfin le coupable

& ſyſtématique égarement d'un pere qui

envoie ſes cinq enfans. à l'Hôpital des

Enfans-trouvés : voilà ce qu'apprit avec

ſurpriſe une génération nouvelle , remplie

d'admiration pour Rouſſeau , nourrie de

es Ouvrages , non moins épriſe de ſes

»ertus que de ſes talens, qui, dans l'en

t

-
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- thouſiaſme de la jeuneſſe, avait marqué

lés hommages qu'elle lui rendait, de tºus

les caracteres d'un ſenriment religieux. C'eſt .

de cette hauteur que J. J. Rouſſeau deſ

· cendit volontairement. Nous ajoutons ce

dernier mot , parce qu'en effet , comme :

l obſerve très-bien M. Ginguené , pluſieurs ;

de ces fautes étaient ignorées, & pouvaient :

rºſter enſeve#es dans l'obſcurité de ſa mal--

heureuſe jeuneſſe, parce qu'il pouvait ſe >

permettre une demi - confeſſion, rédigée :

avec cette apparemte franchiſe qui en im--

poſe beaucoup mieux qu'une diſſimulation !

entiere, & que la Poſtérité, prenant déſor--

mais pour reglé ce qu'il aurait avoué dans ,

ſes Mémoires ,- eût mis le reſte ſur le :

cºmpte de la calomnie.. - _

' L'Auteur de ces Lettres entre enſuite :

dans le dé:ai! des cauſes cachées qui ont

fait pouſſer tant de clameurs contre les Con -

feſſions de Jean - Jacques au moment cù !

elles parurent, & il révele le ſecret de plu--

fieurs amours-propres.. Développant en--

| ſuite le caractere de Rouſſeau d'après lui- .

même , il rapproche les contraſtes dont il !

était compoſé , il explique avec fineſſe, ou .

excuſe avec l'indulgence qu'on doit aux :

paſſions, meres du génie, pluſieurs faures :

de ſon jeune âge, que lui reproclient a.-c. :

amertume des hommes qui; élevés dans ie :

ſein d'une aiſance heureuſe, n'ont été mig

à aucune des épreuves réſervées àRouſſeau -

- - s} % *
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Au reſte, M. G...... inſiſte ſur la diffé

rence de deux époques en effet très-diſ

tinctes dans la vie de Jean-Jacques , dont la

ſeconde eſt celle qu'il appelle lui - même

celle de ſa grande réforme , & c'eſt celle .

qui eſt la plus intéreſſante par l'effor de ſes

talens & par le développement de ſon gé

nie. C'eſt ici que la tâche de l'apologiſte de

vient plus facile. Les torts qu'on reprcche

à Rouſſeau ſont liés à l'Hiſtoire littéraire de

cette époque encore préſente au ſouvenir

d'un grand nombre de Contemporains.Dans

cette partie embarraſſante & difficile de ſon

Ouvrage, M. G.... ſait allier au vif intérêt

u'il prend à la mémoire de Jean-Jacques,

l'admiration ou l'eſtime due aux talens de

ſes adverſaires, & dans une cauſe qu'il af

fectionne vivement , il montre la plus exacte

impartialité.Appuyé de faits, de dates, de

preuves qui paraiſſent ſans réplique, il diſ

cute, il raiſonne, il conclut en faveur de

Rouſſeau , & ſemble garder en réſerve

pour ſes ennemis une partie de l'indulgence

qu'il demande & qu'il obtient pour les fau

tes de ce grand Homme.

Il ſait , en convenant de ſes torts , le

faire aimer , & c'eſt ce qu'il y avait de

mieux à faire. Les maux qu'il a ſoufferts

& le bien qu'il a fait , voilà ſes titres &

ſon excuſe. Qu'on ſe repréſente, d'une

part , le tort de ſa Société, les opinions

établies dans le temps où Rouſſeau a vécu
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dans le monde, c'eſt-à-dire à l'époque de

ſes ſuccès : qu'on ſe figure , de l'autre ,

Jean-Jacques au milieu de ces conventions

abſurdes , dont la plupart ſont ſi bien

jugées maintenant ; qu'on ſe rappelle ſes,

goûts , ſes habitudes, ſon attachement aux

convenances naturelles & premieres ; &

qu'on juge de quel œil il devait voir les

convenances factices que la Société leur .

oppoſait , l'importance miſe aux petites

choſes , la néceſſité de déférer aux ſottiſes

reſpectées, aux ſots en crédit; la tyrannie

des riches, leur inſolence polie, l'orgueil

qui, pour ſe ménager des droits, ſe déguiſe

en bienfaiſance ; la fauſſeté du commerce

entre les Gens de Lettres & les gens du

Monde : on ſentira ce que de pareilles

Sociétés devaient être pourR§ , &

ce qu'il était lui - même pour elles. C'eſt

là que ſe formerent les inimitiés qui em

poiſonnerent le reſte de la vie de Jean-Jac

ques , & qui l'engagerent dans une lutte

où il ne pouvait avoir que du déſavantage.

Lui-même en avait le† il ſavait

le parti que ſes ennemis tireraient de ſes

vivacités bruſques, de ſes étourderies paſ

ſionnées ; & diſpoſé ſans doute à la dé

fiance, quoiqu'il ait prétendu le contraire,

il parvint à tourner cette diſpoſition contre

lui-même, à en faire le tourment de ſa vie,

à n'oſer plus riſquer ni un pas ni un mot;

enfin à juſtifier l'heureuſe application que

-

N

-
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S,

M. G..... fair à Rouſſeau de deux vers de

, l' Arioſte, deJoºpºººeix q u'il était d abord,,

il était deye : leſ)urron mcme.
- - J - -

» -- X

Cet Ouvrage, qui fera beaucoup d'hon

neur à l'eſ pri & à la ſagaci é de M. G. ..

· ſera lu avec plaiſir de tºug les anis de

l3 ou ſieau , expreſſion à laquelle nets ne

nous réduirions pas , ſi raintenant elle ne

ſignifiait à peu près lé Public tout entier. .

C'eſt le ſervir utilement que de lui préſen

ter l'analyſe de l'ame & du caractèie des .

grands l lºmmes ; ils ſont en quelque ſerte

des variétés de l'eſpece hcn:aine qu'il fautº

étudier à pnrt , é ude qºi perfeétionne la ,

connaiſſance de l'eſpece mérne. .

: ( C. ... .. ) /

--—-------------

DiscoURs hiſoiigte ſir le caraſiere & la

·pºliciite de Louis Xl , par un Citoyen

· de la Seciion du Théatre Françats.

Il n'y a rien qui pouſſe tant à la vertu,.

que l torreur & l'abhorrement du

vice. s H'rantome.

- A^Paris , chez Gariiery , Libraire , ruer

· Serpente , Nº. 17. -

- Lºtn ſecond de la Liberté .

† , fixée depuis long--

tamps ſur le Tibere de la I rance, ſem--
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|

#lait n'avoir pas beſoin de nouvelles lu

Inieres pour flétrit & abherrer ſa mémoire;.

ou plutôt Un Peuple libre , & déſormais à

l'abri de la tyrannie, doit peut-être, pour

toute vengeance , laiſſer s'enfoncer dans :

l'oubli les noms des Deſpotes qui ont

avili l'Humaniré en lui donnant des Loix :

mais le ſujet de ce Diſcours- érait déjà ,.

depuis pluſieurs années , propoſe par l'A-

erdémie; & lorſqu'on peut cn même temps ;

aſpirer à ce que l'on prend pnur la gloire, ,

&amracher à l'hypocrite le dernier maſque .

dont il ſe couvrº, ii n'y a pas à balancer. .

Quoique l'Académie ait remis cncore le

Prix, & n'ait pas jugé à propos de cou--

ronner cet Ouvrage , on ne le lit pas avec :

moins d'intérêt & même de fruit. Quelque .

mépris qu'on ait pour les Tyrans, on voit

avec plaiſir la main de l'homme libre ef

façant de l'Hiſtoire les lignes que la flat--

terie ou l'erreur leur avait conſacréºs ; on

aime à reconnaître & à enter dre répérer

que l'homme cruel, l'ennemi làche , l ami ,

perfide , ne ſaurait être un grand Roi. .

- Duclos avait pourtant dit en parlant de

Louis XI : Toii mis d'ins la balance, c'eſt

un Roi : » Grand Dieu ! s'écrie l'Auteur de

» ce Diſcours, ſi c'eſt-là vérirablement un

» Rci, qu'eſt - ce donc qu'un Tyran ? ſi

» c'eſt là un Roi ; ciel , ô ciel ! délivre à

» jamais la Terre du fardeau de ſes Rois....

» Mais non, un Roi, c'eſt Louis XII,&c,º .

•.
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_ C'eſt donc la haute opinion que certains

Hiſtoriens ont donnée des grandes qualités

politiques de LouisXI , que l'Auteur entre

prend d'examiner. C'eſt en étudiant ſes ac

tions qu'on peut connaitre ſon caractere,

& ce caractere bien connu doit dévoiler .

le ſecret de ſa politique.

· Louis XI manifeſtant dès ſon bas âge

des inclinations perverſes , fourbe & dé

fiant dans les années de l'innocence & de la

candeur, attentant au Trône & à la liberté

de ſon pere , quittant ſa Cour , opprimant

les Dauphinois , qui chaſſerent enfin leur

Tyran; Louis ſe réfugiant , non ſans deſ

ein , chez le plus redoutable ennemi de

la France, ſe refuſant toujours aux ten

dres ſollicitations d'un pere qui l'invitait .

à revenir à ſa Cour ; Louis enfin dégui

ſant mal ſa joie , & revêtant la pourpre

le jour même qu'il apprend la mort de ce

pere dont il eſt accuſé d'avoir abrégé les

jours : tel était l'homme privé que l'héré

dité de la Couronne§ à régner ſur

les Français, qui, pendant ſon regne, con

firma tous les ſoupçons & toutes les crain°.

tes que l'on avait conçus de lui , & mé

rita l'exécrable & juſte épithete de Nerone

Neronior, plus Néron que Néron même.

| On ne doit pas douter que Louis XI

ne regardât la France , ainſi qu'il l'a dit

lui-même, comme un pré qu'il pouvait fau

cher d'auſſi près qu'il voulait: Quelle dut
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être ſa joie lorſqu'il s'en vit poſſeſſeur ! Le

| premier uſage qu'il fit de ſon pouvoir, fut

| de chaſſer tous les Officiers qui avaient ,

été attachés à ſon pere ; il le haïſſait même

après ſa mort. Il s'empreſſa d'annuller la

Pragmatique , le plus bel ouvrage de Char

les VII. Cette Loi ſacrée, qui nous pro- .

| tégeait contre les uſurpations des Papes , .

| & qui aſſurait au Peuple ſon antique droit ,

| d'élire les Miniſtres du Culte , eſt livrée .

#

au Pontife & traînée ignominieuſement

| | dans les rues de Rome, aux huées & aux

acclamations de la populace, des Moines »

| & des Prêtres. - ·

Non content de cette aliénation des pré

- rogatives nationales , il double les impôts au

mépris des ſermens les plus formels , on les .

exige en ſon nom avec la derniere rigueur, & •

la moindre réfiftance à l'oppreſſion eſt punie

| comme un crime. Il ne voyait pas l'orage qui

ſe formait ſur ſa tête; ce Peuple qui naguere .

avait chaſſé les Anglais du Royaume, ces

Français n'étaient pas encore façonnés au

joug du Deſpotiſme ; il a fallu des ſiecles

pour que leur tête s'y courbât; il ne leur

a fallu qu'un moment pour être libres à

jamais. . - -

Louis , après trois ans de regne , était

arvenu à irriter contre lui le Clergé , la

§ , les Princes & le Peuple , les

Français & les Etrangers. Le mécontente

ment éclate , une ligue ſe forme ſous le ,

«

\
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nom du Bien public ; on appelle le Peuple

à la liberté..... mais c'eſt la Nobleſſe ſeule

qui s'arroge le droit de la défendre. N'en

doutons point : la France eût été libre 3oo

ans plus tôt , ſi les Grands n'avaient pas

été § Chefs de cette Révolution-qu'avait

excitée la haine des Tyrans. Mais s'ils

n'aimaient pas un Roi qui abattait la puiſ

fance féodale, ils le préféraient encore à

un Peuple, qui,r§ dans la liberté le

déſir de l'égalité, les aurait bientôt nmis à:

· leur place : en un mot, les Tyrans s'ac

commoderent, & le Peuple fut replongé

dans l'eſclavage. - ·

Louis avait été obligé de faire quelques

ſacrifices pour obtenir la paix :à peine eſt--

elle faite qu'il s'occupe des moyens de re--

gagner ce qu'il avait perdu. Ses perfidies

s'accumulent, il commence à ourdir des

trames dans leſquelles il doit bientôt ſe trou--

ver lui-même embarraſſé : il envahit la Nor

mandie ſur ſon frere; profitant dè cetinſtant

de fortune, il oſe de lui-même convoquer

lès Etats-Généraux , & a l'air de ſoumettre

ſa conduite au jugement de la Nation. Ilº

ſait fi bien manier les eſprits , qu'il en ob

tient le pouvoir de faire la guerre aux Ducs

de Bourgogne & de Bretagne , & qu'on

remet, pour ainſi dire, entre ſes mains la

fortune , la force & tous les droits de la .

Nation : c'était tout ce que Louis deman

- dait. Craignant que l'Aſſemblée n'examinât
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les abus du Gouvernement, les fautes des

Miniſtres , & ne voulût même reſſaiſir ſes

droits , il ſe hâta de la diſſoudre au bout

de huit ou dix jours.

» Il eſt à remarquer, dit l'Auteur, que

» ces Etats de 1468, ainſi que les ſuivans,

ſous Charles VIII, nous offrent l'exem

le de la réunion des trois Ordres ; que

33 † Nation n'eut alors qu'un vœu , une

» chambre, un Orateur : ce qui prouve la

» bonne foi de ceux qui, dans ces derniers

» temps, ont prétendu le contraire. Et par

» quelle fatalité eut-on vu, dans un ſiecle

32 § lumieres, un partage & une déſunion.

» dont aurait rougi le 15*. ſiecle « ?

Louis fait bientôt une démarche qui peut

faire évaluer ſa politique; il ſe rend à Péronne

pour traiter avec† de Bourgogne, à

l'inſtant où il ſoulevait la viiie de Liége

contre ce Prince. On conviendra que c'eſt

bleſſer toutes les regles, nous ne dirons pas .

de la prudence, mais de la perfidie. Il en

fut puni.Arrêté, empriſonné, forcé de ſui

vre Charles, qui le traîne comme en triom

† il voit détruire Liége, maſſacrer les

iégeois ſes alliés, & lui, qui les a engagés

dans la révolte, c'eſt lui qui inſulte à leurs .

30

23

maux, & qui félicite leur barbare vainqueur -

de ſon exécrable triomphe. Ii ,'eſt point

· d'expreſſions aſſez fortes pour rcr, lré l'in--

dignation qu'inſpire une telle lâcheté. Et

les Français ont été gouvernés par un tel ;
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monſtre ! & un Français a oſé dire, c'eſt

un Roi !. - - -

Echappé des mains du Téméraire, il viole

toutes les conditions du traité auquel il

s'était ſoumis. Mais la perfidie était trop

peu pour lui ; il lui§ du ſang & des

victimes. Il commence par faire empoiſon

ner ſon frere, dont la viel'importunait depuis

long-temps, & dont le nom ſervait de pré

texte à toutes les ligues. La mort du Témé

· raire, dont la vaine fureur alla bientôt ſe .

briſer contre l'aſcendant de la Liberté, &

qui choqua vainement deſes armes les Ther- .

mopyles de la Suiſſe, cette mort ſervit encore .

Louis ; & libre alors de contrainte, il dé

chira le voile qui couvrait une partie de

' ſes hideux penchans. Rien n'eft ſacré pour

lui ; il trahit l'héritiere de Bourgogne, dont

il aurait pu réunir les Etats aux ſiens par

le mariage de ſon fils avec cettep§ 3,

Nemours périt ſur un échafaud, & ſes

enfans reçoivent ſur leurs têtes nues le ſang

de leur pere !.... Détournons nos yeux de

ce ſpectacle atroce. Mais ſur quel autre

inſtant de ſa vie les porterons - nous , ſans

les en retirer avec la même horreur ? Il eut

tous les vices, il commit tous les forfaits,

il négligea juſqu'au vernis, juſqu'aux ap

parences de la vertu : ſa diſſimulation ne

fut pas une véritable hypocriſie, puiſqu'elle

· ne cachait que ſes projets , & non ſes

crimes. Il vécut dans la perfidie & dans
*
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· la fraude , il vieillit occupé de ſupplices

& de tortures; il mourut entouré de ſoucis,

de fureurs, de ſuperſtitions, & de cette garde

nombreuſe qui révélair ſes terreurs, & ne

· peuvait l'en défendre. Mais l'inſtant de ſa

mort devait être marqué par un nouveau

crime : il fait immoler des enfans; leur ſang

remplit une coupe que le cruel oſe app o

| cher de ſes levres. Il croit raviver ainſi ſa

déteſtable exiſtence , & cette nouveauté bar

· bare ſerait encore plus exécrable, ſi elle

n'eût pas été ſans fruit. Il expire enfin,

regrettant de quitter la vie, mais ſans re

mords , en un mot, comme le plus vil ,

le plus lâche & le plus cruel de tous les

·hommes.

A la mort d'un Tyran, le Peuple reſpire;

& tout entier à l'eſpérance des vertus

· de ſon ſucceſſeur, il oublie que les maux ,

cauſés par le Deſpotiſme, ſurvivent trop

ſouvent au Deſpote. La plupart de nos

·bleſſures politiques viennent de Louis XI ;

ſon nom ſeul rappelle les impôts qua- .

| druplés ſous ſon regne ; la§
des Milices citoyennes qui doivent ſurveiller

· · · la Tyrannie; l'uſurpation du Pouvoir légiſ

latif; la premiere origine de la vénalité

des Charges , l'inſtitution d'un de ces Or

dres qui, dans le ſerment exigé de leurs

Membres, ſubſtituant le Roi à l'Etat , en

font une troupe de Satellites dévoués au

Deſpotiſme. Mais, dit - on, il a délivré

' , ,
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· le Peuple des fers de la féodalité ! Sans

· doute il détruiſit ces petits Tyrans qui

· déchiraient la France par leurs diviſions

inteſtines ; mais il tourna au profit du Deſ

· potiſme tout ce qu'il arrachait à l'Ariſto

cratie; & ces Grands, ſi fiers dans leurs

petits Etats, devenus les plus humbles eſ

· claves du Deſpote, ne ſervirent qu'à former

· une coalition plus dangereuſe & plus re

· doutable pour le Peuple. . -

Lâcheté, perfidie, cruauté, voilà Louis

XI. Sa politique devait ſe reſſentir de ſon

caractere; auſſi la voyons-nous étroite, &

·ne portant aucun ſigne de grandeur, le

rendre dupe de ceux qu'il voulait duper;

témoins le Pape & le Duc de Bourgogne.

· Le plus bel éloge que les Rois font de Louis

XI, c'eſt de les avoir mis hors de page.Aſ

· ſurément, nous ne nous en ſommes que

trop reſſenris ; & le premier uſage que fit

Charles VII d'un agrandiſſement de pou

voir, fut d'entraîner les Français dans des

guerres étrangeres & lcintaines ; & les Peu

ples n'en furent que plus eſclaves, plus

pauvres & plus malheureux. -

Cet Ouvrage eftimable annonce dans ſon

Auteur (M. Brizard) un ardent amour de

la Liberté, la haine du Deſpotiſme, & le

vœu d'une ame honnête & ſenſible, qui

voudrait tourner au profit de ſa Patrie, le

ſouvenir des maux qu'elle a ſoufferts. I1

le ſent, il le dit avec raiſon : c'eſt en dé

voilant & en flétriſſant le Deſpotiſme,

qu'on fait aimer la Liberté.
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D R o 1 T s de l'Homme , en Réponſe à

l'attaque de M. Burke, ſur la Révolution

, Françaiſe ; par Thomas Paine, Secré

taire du Congrès pour le Département des

| Affaires Etrangeres, pendant la guerre de

l'Amérique ; & Auteur de l'Ouvrage in

titulé : Le Sens commun , traduit de

l'Anglais par F... S..... avec des Notes,

& une nouvelle Préface de l'Auteur. Un

Volume in-8°. de 225 pages. Prix, 2 liv.

| broché, & 2 liv. 8 ſ franc de port par la

· Poſte. A Paris, chez Buiſſon, Imp-Lib.

rue Haute-feuille , N°. 2o.

QUAN P l'Amérique voulut être indé

pendante de l'Angleterre, la France lui

prêta ſon ſecours ; il appartenait donc à

· un Américain de défendre, contre l'injuſte

: attaque d'un Anglais , la Révolution Fran

† C'eſt un échange de ſervices ; & fi .

l'éloquence de M. Burke a donné quelque

poids à ſon opinion, la cauſe contraire ne

peut être en de meilleures mains qu'en

celles de M. Paine, cet ancien & ardent

défenſeur de la Liberté, qui ſervit ſi bien

ſa Patrie par ſon Ouvrage intitulé : Common
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· dans le titre). Ce Common Senſe , quand

Senſe ( qu'il faut traduire le Bon sa,

plutôt que le Sens commun , comme il eſt

il parut , fit une grande ſenſation en Amé

rique, en Angleterre, & même en France,

où les Ouvrages de ce genre intéreſſaient

beaucoup mcins qu'aujourd'hui, cù peu de

gens avaient encore quelques notions ſur la

Liberté, ſur les Droits de l'homme. Quel

· effet ne doit pas produire maintenant ce

· nouvel Ouvrage, lorſque tous les yeux ſcnt

ouverts ſur ces matieres, lorſqu'on voit M.

Paine aux priſes avec M. Burke , & lorſ

que c'eſt notre cauſe que ce premier ſou

•

tient ! Nous reviendrons ſur cet important

· Ouvrage. - -

L'édition que nous annonçons a été en

trepriſe ſous les yeux de M. Paine, qui eſt

actuellement à Paris. C'eſt la ſeule qui ſoit

auroriſée par lui, & qui contienne ſa nou

velle§. -

VARIÉTÉS

. |
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V A R I É T É S.

NoUVELLE Découverte darts les Arts.

| Forté-Piano en forme de Clavecin.

M. PAscAL TAskIN, Facteur de Clavccin-, &

Garde des Inſtruirens de Muſique du Roi, Éleve

| & ſucceſſeur du farncux Blanchet , rue de la

Verrerie, vis-a-vis St-Merry , à Paris , vient de

conſtruire un Forté-Piano en forme de Clavecin,

d'un nouveau genre mécanique, qu il a ſoumis

au jugement de l'Académic , & qui a cbtenu

ſon approbation. -

Dans les Piano & les Clavecins déjà connus,

les cbevilles deſtinées à mettre les cordes au

ton, ſont plantées perpendiculairement ſur la

, face ſupérieure du ſommier : chacune d'elles ne

peut rendre qu'une des deux cordes dont on

compoſe ordinairement l'uniſſon. Pour peu qu'en

ait monté des cordes, ou accordé cet Inſtrument,

on a dû éprouver combien il eſt embarreſſant

d'en rouler les cordes ſur ces chevilles , on a

dû s'appercevoir combien il faut d'uſage & de tâ

tonnement pour modifier & proportionner la

force qu'on emploie au plus ou moins de réſiſ

tance qu'oppoſent les chevilles, preſque toujours

trop dures dans les Inſtrumens nouveaux, &

ſouvent ſi lâches dans les vieux , qu'elles ne

N°. 24. 11 Juin 1791, D



74 · M E R C U R E

tiennent plus que difficilement au point déſiré :

- cnfin les cord s caiſe t fréquemment dans les

courbures qu'on lçur donne en les roulant. Dans

tous ies If ſtrumens connus , les ſoixante - deux

touchcs du clavier répondent à cent vingt-quatre

· cordes tertdues ſur la table, Dans celui de M.

I'aſcal , clles répondent à un égal nombre de

· portions de corde ; mais il n'y en a effective

ment que ſoixante-deux, ployées chacune en deux

du côté du ſomrrier, ou elles paſſent & gliſſent

dans un étrier ou bride comme ſur une poulie.

Ainſi il y a autant d étriers que de touches. Ces

brides ſont faites en fil de laiton , dont le dia

metre eſt d'une ligne & demie environ ; elles

ſont écrouées & polies avec beaucoup de ſoin.

De cette ſubſtitution des étriers ou boucles à

vis de rappel aux chevilles ordinaires , il réſulte

que l'Inſtrument tient l'accord beaucoup plus

lopg-temps , que d'ailleurs 1'Accordeur n'a que

ſoixante - deux écrous à tourner pour accorder

tout l'Inſtruinent , au licu de cent vingt-quatre

chevilles ; qu'étant le maître de modérer à ſon .

gré la tenſion prcduite par la vis de rappel, il

amene le ſon avec plus de facilité, & par des

nuances ſucceſſives , au degré preſcrit par le

teinpérament.

Dans le nouvel Inſtrument , la marche des

topchcs , très - mobile , eſt réglée par un talon

ménagé au bcut de chacune d'elles, & qui vient

s'arrêter contre une barre tranſverſale placée au

deſſus, à un intervalle déterminé ; de cette ma

niere clle ne ſauille point, & la nain la plus

dure ne ſa ait faire caſſºr les cordes , qucicre

la touc e conſerve aſſcz é · -

les ſors les plus vigottrcux qs

les Ferté. • · · · · • -- · - . -

) - , V. -
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Au deſſus de l'extrémité intérieure du cla

vier, entre celle - ci & les marteaux qui frap

pent les cordes , ſont placées d2 petites re

gles de bois paralleles aux touches, & que M.

Paſcal nomme clapettes : leurs extrémités, ſou--

levées par de petites pilotes, frappent & ſoule

vent les pilotes des martcaux ; l'uſage de ces

clapettes eſt de donner au Muſicien pius de

moyens pour modérer, à ſon gré, l'effet de la

percuſſion. Les atraches de ces clapettes ſont

compoſées d'une ſubſtance très-flexible & capa

ble d'une longue réſiſtance. Au deſſus de ces

elapettes ſont de petites vis, qui, ſerrées ou lâ

chées, laiſſent plus ou moins de jeu, & reglentº

ainſi la force avec laquelle elles frappent les

pilotes des marteaux ; de manicre que par leur

moyen, on cerrige l'inégalité que l humidité ou

la ſéchereſſe donne au jeu des marteaux. -

Les marteaux de l'Inſtrument de M. Paſcal

ſont diſpoſés de maniere que leur queue tient à

la table par le moyen d'une regle qui y eſt fixée.

Ces marteaux ſe trouvent ſuſpendus ſous la

corde, à l'aide d'éto a#oirs qui portent ſur celle-ci ;

les marteaux & ics étouffoirs ſe meuvent par

un ſeul levier. Ccux - ci ſont très - ſin pies : ils

font compoſés d'un morceau de bgffle, fixé à un

bout de fil de fer qui ſe viſſe par le bas dans

le marseau, même au tiers à peu près de la lon

gueur de ſon levier , en partant du centre du

mouvement : par ce mécaniſme , l'Auteur ſup

prime neuf froºmers à chaque touche de ſon

clavier. L'éton:l，ir alors s'éleve & s'abaiſſe à vo

lonté, ainſi qne ceux des Piano , par un regiſtre

qui, ſe plaçant ſous les marteaux, les ſupporte

un peu plus haut que le point de leur chute ordi

naire, & lcs tient en l'air. |

| D z.
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M. Taskin ayant obſervé que fi l'on frappe ;

· cu ſi 1'on pince une corde d une longueur dé

· terminée en différens points de cette longueur ,

on obtient des ſens plus ou moins nets , plus ou

· moins agréables à l'oreille , en ſorte qu'il y a

un point qui donne une eſpece de maximum 1c

· lativement à la peifection du ſon, il a chercbé

à ſa ſir ſur « haque lengucur de cerde ce maxi

· ºum dent il s'agit, & à y faiie correſpondie

s le point de percuſſicn du mateau, de maniere

| que les points où les ma teaux frappent les dif

érentes ccrdes pour les faire vibrer , ne ſont fas

à la même diſtance du chevalet. -

De plus, M. Paſcal a adâpté à ſon Piano un

jeu de † beaucoup pius agréabfe que celui

que l'on trouve dans les Inſtrumens ordinaires,

§. leſquels on voit, à une petite diſtance du

chevalet , une piece tranſverſale au milieu de la

· quelle il fait marcher , à vclonté , une petite

| piece d'étoffe légere qui adoucit le ſon , & fait

· un effet chariºant. -

La mécanique de l'Inſèrnment de M. Paſ al

eſt beaucoup plus ſimple que celle des antres, &
, elle épargnera au Facteur la façcn d'un très

grand nombre de pieces. L'Académie a jugé clie

méme de la qualité agréable du ſon de l'It ſtru
ricnt ; le toucher lui a paru ſinguliérement facile.

Au ſurplus, M. Paſcal Taskin invite MM. les

Profeſſeurs & Amateurs à venir s'aſſurer par cux
mêmes de l'expoſé ci-deſſus. Il demeure rue de

la Vcrrerie, vis-à-vis la porte latérale de Saint

Merry, à Paris.

^s, bº A
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Hiſtoire générale & particnlière des Religºsº

& du Culte de toits les Peuples du Atenge , tant

anciens que nodernes , par M. Delaunay ; Cts

vrage propoſé par ſouſcription libre, & orré de

plus de 3oo Figures, gravées, ſur les deſſins de

M. Moreau le jeune, par les meilleurs Artiſtes

de la Capitale. 12 Vol. in-4°. grand papier. A

Paris, chez Fournier le jeune, rue Haute-feuille ,

N°. 27.- - -

La 1re. Livraiſon, qui paraît en ce moment,

eſt du prix de 15 liv. comme les autres, quoi- .

u'elle ne contienne que le Frontiſpice & ſon ex--

§ avec le Diſcours préliminaire de l'Ou--

vrage; mais la dermiere ſera donnée gratis à MM. .les Souſcripteurs. • + ! · • -

La 2e. Livraiſon, compoſée d'au moins 12 o

pages de texte , & de 7 à 8 Eſtampes, paraîtra

dans 4 ou 5 mois au plus tard, & les ſuivantes

de deux mois en deux mois. MM. les Souſcrip--

teurs en ſeront prévenus par une lettre circu

laire, & par de nouveaux avis dans les Journaux. .

On diſtinguera parmi les Planches de la 2e. .

Livraiſon deux Planiſpheres antiques, qui ſervi

ront de clef au ſyſtême Hiéro-Aſtronomique des

anciens Egyptiens, & une ſuperbe Proceſſion d'Iſis,

ſujet abſolument neuf -

On ne paye : en d'avance ; il ſuffit de ſe faire :
inſcrire en retirant la 1re. Livraiſon. - --

On ſouſcrit chez Fournier , Libr:, à l'adreſſe :

ci-deſſus ; & chez tous les Libraires des principaless

villes du Royaume & des pays Etrangers. -

D 35
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--

Le véritable Homme dit au Maſque de fer, Os

vrage dans lequel on fait conraitre, ſur des preu

v es inconteftables, à qui ce célebre infortuné dut

Je jour, quand & où il naquit ; par M. de St

Mihiel. A Strasbourg; & à Paris, chez Buiſſon,

Imp-Lib. rue Haute-feuille, N°. 2c. Prix, 2 liv,

3 ſ. br. & 3 liv. franc de port par la Poſte.

Tous ceux qui ont traité cette Anecdote ſi fa

meuſe , ont toujours regardé leurs conjectures

ccnume les ſeules vraiſemblables ; on ne peut

pas nier cependant que celles de M. de St-Mihiel

ne ſoient bien appuyées. Il rejette avec une ſorte

d'indignation ce qu'en diſent les Mémoires de

· Eichelieu : c'eſt au Public à prononcer

- Galerie hiſtorique univerſelle , par M. de Pujol,

- Ch. de St, Louis, &c. Prix, 3 liv. 12 ſous. 18e.

Livraiſon, contenant Amilcar , le P. Bourdaloue,

Charles I, Roi d'Angleterre, Dante, le Prince de

Condé, Pouſſin, Magdelaine Scudery, Socrate.

On ſouſcrit chez Mérigot jeune, Libr. quai

des Auguſtins ; & chez les principaux Libraires

de l'Europe. A

C'eſt une choſe très - curieuſe que l'exécution

typographique de cette Galerie , dont le texte,
imprimé en petit caractere très-joli & très-net,

eſt encadré dans une jolie vignette ; tous les Por

traits, gravés au trait ſeulement , mais avec le

plus grand ſoin, ſont faits d'après des Monu

mens authentiques , & l'Auteur a toujours ſoin

de les annoncer. Ainſi le portrait d'Amilcar eſt

fait d'après une Médaille d'argent, citée par Ful

vius des Urſins ; celui de Secrate, d'après uac

· Cernaline , citéc par Canini,#&c... -
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, Seconde ſuite aux Conſidérations ſur les Arts du

Deſſin , ou Projet de Réglemens pour l'Ecole pu

blique des Arts du Deſſin, & de l'emplàcement

convenable à l'Inſtitut National des Scicnccs ,

Belles - Lettres & Arts # par M. Quatremere de

Quincy. 1 Vol. in-8°. de ico pag. A Paris, chez

Deſenne, Lib. au Palais-Royal. -

C'était d'abord avec le ſeul intérêt d'un Ama

teur bien inſtruit de tout ce qui intéreſſe les Arts,

& les exerçant lui-même avec beaucoup de ſuccès,

que M. Quatremere avait préſenté ſes prcmieres

idées ſur la forme nouvelle qu'il ccnvenait de

donner aux Académies de Peinture, Architecture,

&c. Nommé depuis, par le Départeniemt, au nom

bre des Commiſſaires qui doivent s'occuper des

Maiſons d'enſeignement, il eſt à portée d'en

pourſuivre lui-même l'exécution. Ce Supplément

eſt une nouvelle preuve de la ſageſſe de ſes vûes

& de la bonté du choix qu'a fait le Département.

Voyage du Gouverneur Phillip à#:

avec une Deſcription de l'Etabliſſement des Co

lonies du Port de Jackſon & de l'Iſle de Norfolk,

faite ſur des Papiers authentiques, obtenus des

divers Départemens , auxquels on a ajouté les

Journaux des Lieutenans Shortland, Watts, Ball,.

& du Capitaine Marshall ; avec un Récit de leurs

nouvelles découvertes, &c. traduit de l'Anglais.

1 Vol. in-8°. Prix , 4 liv. 4 ſ. br. & 4 liv. 14 ſ.

franc de port par la Poſte. A Paris, chez Buiſſon,

Libr. rue Haute-feuille, N°. 2o. -

Nous reviendrons ſui cet intéreſſant Ouvrage,

qui doit avoir autant de ſuceès qu'en a cu l'oriz

ginal. - - -
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Bibliotheque du Citoyen, par J. J. Regnault;.

rre. Section, contenant le Catéchiſine Civique,

ou les Devoirs de l'Homme & du Citoyen , t.is

à la portée de tout le monde. A Bar-le-Dnc, chez

Moucheron & Duval, Imp-Lib. rue des Preſſoirs.

Cet Cuvrage plein de patrictiſme, d'un ſtyle

ſimple & fait pour être entendu des hommes les

moins éclairés, doit être périodique. Chaque

Section comprendra 64 pages. Prix, 6 ſ. Cette

Collection procurera une inſtruction complette &

détaillée des choſes arrivées pendant toute la

Révolution , des opérations & des Loix de l'Aſ

ſemblée Nationale , des droits & des devoirs des -

Citoyens, des Fonctionnaires publics, &c.

Chaque Section ſe vendra ſéparément. On ſouſ

oiit chez les Libraires ci-deſſus. . -

| Le Clergé dévoilé, ou les Etats - Généraux de

13o3, Tragédie dédiée aux Amis de la Conſti- .

Boulard, Imp-Lib. rue St Roch , N°. ;1. -

Cette nouvelle Production d'un Auteur déjà

| connu par pluſieurs ſuccès, doit en faire déſirer

， là repréſentation, qui peut être d'un grand effet.

tution : par l'Auteur des Druides. A Paris , chez

Des Académies , par S. R. N. Chamfort, de

l'Académie Françaiſe ; Ouvrage que M. Mirabeau

devait lire à l'Aſſemblée Nationale, ſous le nom

de Rapport des Académies. A Paris, chez Buiſſon,

Imp-Lib. rue Haute-feuille, Nº. 2o. - -

. Nous reviendrons ſur ce petit Ecrit très-pi

quant par ſon objet, & ſur-tout par la maniere

de l'Auteur.. -

|
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Rome jugée , & l'autorité du Pape anéantie ;

pour ſervir de réponſe aux Bulles paſſées, nou

vciies & futures du Pape, &c. par J. J. Briſſot,

- Citoyen Français. - | . . '

- - - · · Quid nomina vana timrtis.

· Prix, 1 2 ſ br. , & 18 ſous franc de port par la

· Poſte. A Paris, chez Buiſſon, Imp-Lib. rue Haute

feuille , N°. 2o.

On connaît le patriotiſme & la philoſophie de

· M. Briſſot; il a eu l'occaſion de les développer

*dans une pareille cauſe.

*

•

*

Métnoires ſecrets ſous les Regnes de Louis XIV

& de Louis XV, par feu M. buclos , de l'Aca

démie Françaiſe, &c. 2 e édition, 2 Vol. in-8°.

formant 1o14 pages, imprimées ſur caracteres de

Didot. - Prix, 9 # br. & 1o liv. fra cs de poit

Pºr la Poſte A Paris, chez Buiſſon, Libraire, rue

Haute-feuille , N°. zo. -

-

,

' La. rapidité a cc laquel'e la rrcmiere édition
s'eſt é oiilée rre ſ}a ſ,f t', - I 4 - -

- $.$!t é otiiéc , attclte ſufiifannment le niérite de
-- *

l'Ouvrage. *

:

:

，

•

-r•eraExaesu

Piaa d'exploitation pour les Biens de la Na

tion à vendre dans l'étendue de la Municipalité

de Bordeaux, adreſſé à MM. les Adminiſtrateurs

, du† de la Gironde ; par M. J. Bap.

: Pechade, Hngénieur-Architecte. A Bordeaux , de

| "Imprimerie de Michel Racle Brochure in-4°. de

32 pages. - -

' , Quoique cette Brochure paraiſſe n'être que d'un

intérêt local, les autres Départemens pourront

Pºfiter des vûes de l'Auteur, & les appliquer à ce

ºui leur convient,
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Tableau portatif de la France, ccntenant les

Chefs-lieux de Département, Diſtricts, Tribg

naux, Evêchés ; leurs diſtances de Paris ; les noms

des Rivieres où ils ſont ſitués, les noms des au

ciennes Provinces, & leurs productions, avec une

Table alphabétique de toutes les Villes qui y

ſont contenues , & auquel on a joint une Carte

de France, gravée avec ſoin : par M. Remy, Me.

de Géographie. Prix, 8 ſ.br. À Paris, chez l'Au

teur, rue Comteſſe-d'Artois, Nº. 75 ; Debray,

Libr. au Palais-Royal, galeries de bois, N°. 235;

& Maſſon , Lib. rue St-Denis, vis-à-vis St-Leu.

Ce petit Livre eſt un vade mecum, auſſi utile

qu'il eſt peu cher & peu volumineux : il fait honte

aux gros Ouvrages ſur le même objet

Nouvelles Recherches ſur la Fievre puerpérale,

par M. Doublet, Médecin de la Faculté de Paris,

& de la Société Royale de Médecine ; publiées

par ordre du Roi. Brochure in-1 1 de 3 35 pages.

Prix, 3 liv. A Paris, chez Méquignon l'aîné,

Libr. rue des Cordeliers, près les Ecoles de Chi

rurgie.

Cet Ouvrage, préſenté d'âbord à la Société

Royale de Médecine, a obtenu ſon approbation.

L'Auteur, en le publiant, l'a enrichi de beaucoup

d'additions, notamment de celles fournies par l'Ou

vrage Anglais de M. Leake ſur cette même ma

tiere. Il ne laiſſe rien à déſirer ſur cette maladie, qui

mérite peut-être plus d'attention que toute autre,

puiſqu elle vicnt troubler l'opération la plus inté

reſſante de la Nature, celle de l'enfantement. La

réputation de M. Doublet parle en faveur de ſes

Recherches.
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G R A v U R E s.

Recherches ſur les Coſtumes & ſtr les Théatres

de toutes les Nations , tant anciennes que mo- .

dernes ; Cuvrage utile aux Peintres , Statuaires,

Atchitt (tes, Décorateurs , Comédiens-Coſtumiers,

en un mot , aux Artiſtes de tous les genres; non

moins utile pour l'étude de l'Hiſtoire des temps

reculés, des Mœurs des Peuples antiques, de leurs

Uſages, de leurs Loix, & neceſſaire à l'éducation

· des adoleſeens ; avec des Etampes en couleur &

| | au lavis; deſſinées par M.† , & gravées par :

l'. M. Alix. 7e. 8e. & 9e. Livraiſons. Le prix de la

Souſcription pour l'année, compoſée de quarante- --

huit feuilles d'impreſſion, & de quarante - huit

Eſtampes en couleur, eſt de 48 liv. pour Paris,

· & de 54 liv. franc de port par tout le Royaume.

Il faut affranchir le port des lettres & de l'argent :

-

· Drouhin, Editeur & Propriétaire dudit Ouvrage,

rue Saint-André-des-Arts, Nº. 92 , en face de la

rue de l'Eperon. - -

Nous avons rendu un compte détaillé de cet

· Ouvrage, auſſi agréable qu'inſtructif, lors de la

| publicité des premiers Cahiers. Nous ne pouvons

， que rendre un nouveau témoignage au ſoin & au

travail des Asteurs , pour ne rien laifier à déſirer

dans l'exécution dc leut entrepriſe, ni dans l'exac- .

· titude des Livraiſcns. -

•,

cette condition eſt de rigueur. A Paris, chez M. -
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A V I , S.

LA Dame vicaire, après beaucoup d'épreuves

rcconnues utiles ſur le Rachitiſme, eſt parvente

à découvrir une Pommade qui produit l'effet du

véſicatoire, ſans en avoir les incor.véniens : cette

Pommade appliquée attire les humeurs, ſans plaies

· & ſars dculeurs, & détruit en très-peu de temps

les Dartres & autres maladies de la peau, qui

proviennert de l'âcreté de la lymphe.

Ladite Dame donne un jour par ſemaine gratis,

qui eſt le Mardi, pour le ſoulagement des pauvres.

Son pied à terre, à Paris, eſt rue Neuve-St

Martin , N°. 77. -

Elle a ure maiſon à St-Germa'n-en-Laye, peur

faire prendre le bcn air à ſes Malades, rue du

Vieux-Brouvoir, près la Poſte aux Lettres.

·

T A B L E.

O» E, 49j Diſcours h ſor'que. é !

#a* •4#p de l'Homme. 7*

- 5 2 : r ',

Charede, Enig. & Lag. ; #l a iétés. . -7 ;

.4 tftres- 56.Not.iges. y7
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· H IS T O R I Q U E

E T

· P o L I T I Q U E. # *

P o L o G N E.

De Varſovie, le 2e Mai 1791. :

LA Diète a renvoyé au Comité de Conſ

· titution, l'examen & la rédaction du Pro

jet de Gouvernement dernièrement adopté.

| Quand ce travail ſera fini , & revêtu de

toutes les ſigratures , on le livrera à i'im

preſſion. Nous attendrons ce moment pour

Y revenir ; car les tranſcriptions fautives

& tronquées des Gazettes ne peuvent

en tenir lieu. Il ſuffit d'avoir indiqué à

nos Lecteurs les baſes fondamentales qui

doanent une idée juſte de cette grande ré
forme. - -

On s'apperçoit déja que les paſſions pri

vées, & la réflexion, ont diminué l'enthou

ſiaſme de pluſieurs de ceux qui l'avoient .

N°. 24, 11 Juin 1791.

*-,
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almiſe avec tranſport. I el eſt l'effet preſque

inévitable des opérations précipitées, ſur

tout chez une Nation vive, ardente &

ſpirituelle, que des innovations trop fré

quentes dans la forme du Gouvernement

, ont hâbituée à l'inconſtance. Cependant,

toutes les apparences ſoutiennent l'eſpoir

que, le patriotiſme du Roi, l'exemple de la

plupart des Sénateurs, l'empire des con

·jonctures, & l'autorité de l'expérience fixe

· ront l'opinion & la reconnoiſſance†
ues. Déja l'on eſt certain que le Grand

hancelier Comte Malachowski s'eſt rendu

aux inſtancès de S. M. & à l'invitation de

la Diète, & qu'il reprendra le ſceau de

· l'Etat. Les ſentimens ne ſont point uni

formes dans les Palatinats ; mais juſqu'ici

· il paroît que la très-grande majorité des
avis applaudit aux nouvelles Loix.

Le† Staniſlas Potocki, Général

d'Artillerie, & l'un des hommes les plus

éminens de la République par ſa fortune,

ſes ſervices, ſes qualités perſonnelles, s'eſt

rendu officiellement à Berlin, preſqu'en

· même temps que M. Hailes, Miniſtre d'An

· gleterre en Pologne. Déja le Roi de Pruſſe

a répondu à la notification d'office qui lui

a été faite de la dernière Révolution, par

des démonſtrations & des éloges, qui prou

veroient un attachement ſincère aux intérêts

de la République. En effet, il importe !

la Pruſſe & à la Suède, plus qu'à toute
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autre Puiſſance, que nous acquerrions un

Gouvernement ſtable, qui donne à nos

alliances Ia ſolidité & f § néceſſaires,

& qui ôte à nos Ennemis naturels

facilité d'intervenir dans nos affaires

ubliques. En redevenant un Etat, la Po

logne fournira une barrière aux Turcs

& à la Pruſſe contre la Ruſſie ; elle in

| #uera ſur l'équilibre du Nord , qu'il, ne

ſera plus ſi facile de déranger, lorſqu'un

des principaux poids de la balance aura la

maiſe & la force néceſſaires à toute réſiſ

tance. Par les mêmes raiſons, la Cour de

Vienne doit applaudir au retour de notre

indépendance, & à la réforme de notre

Gouvernement, qui diminuent la ſujettion -

de la République, ſoit à ſes Voiſins, ſoit

aux Alliés† pourroit ncquérir.

p

-- N -

Il n'eſt plus queſtion des crait tes d'une

rupture entre la Pruſſe & la Ruſſie : les

avances mutuelles ſont à des termes qui

tomettent une prompte & favorable iſſue.

† Corps venant de Siléſie devoient

traverſer le territoire de la République pour

ſe rendre dans la Pruſſe. La réquiſition du

† étoit faite , mais l'on vient d'ap

prendre que ces régimens ont rétrogradé.

P. S. Dans la Séance du 16 , on a lu

les dépêches du Miniſtre de la Républi

que à la Cour de Berlin : «†N#
» l'hanneur, écrit-il, dialom ， . P.

2

3 - : - • -

: • .. - - - » , a .
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» de notre nouvelle Conſtitution, elle me

» fit la réponſe ſuivante : » Je vois avec plai

ſir le bonheur de la Pologne , ſon bicn-être

m'interreffè, et elle troupera conſtamment

· en moi l'Allié le plus ſincère. Le choix de

la maiſon de Saxe pour le Trône de Po

- logne m'eſt particulièrement agréable. « Il eſt

» difficile de rendre l'impreſlion que cette

» nouvelle a faite à Berlin ; je reçois de

» tous côtés des complimens de félicitation,

» & chacun m'exprime ſon étonnement. » !

« On rend ici une juſtice entière au pa

triotiſme éclairé qui a produit cette Conſ

titntion. Il n'y a pas peu d'honneur de ſer

vir un Roi & un pays qui donnent à la fois

un exemple efficace de concorde, & un té

·moignage ſi ſignalé de confiance mutuelle.»

-

· Le Roi a déja nommé le Miniſtre, & le

Straz , ou Conſeil de Surveillance, cuſto

dia legis. Il eſt compoſé du Primat de

Pologne, Préſident , de MM. Potocki,

Grand Maréchal de Lithuanie, du Grand

Chanceſier Malachou ski, qui reprend ſes

fonctions, du Vice-Chancelier§
de M. Branicki , Grand-Géñéral de la

. Couronne; de M. Oſtrowski, Tréſorier de

· la Couronne, & des deux Maréchaux de la

· Diète. - - -

· · · · A - ! ' ' • ' --

N -
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A L L E M A G N E.

De Vienne, le 3o Mai.

, Très-probablement, l'Empereur ne ſera

de retour en cette réſidence , que vers je

milieu de Juin. Il a quitté Fiorence le 1o de

ce mois. Il a fait quelque ſéjour à Mantoue,

cù il a eu deux longues entrevues ſecrettes

avec S. A. R. M. le Cemte d'Artois : il don

nera au mcins quinze jours au Milanais ;

le bruit ſe renouvelle que , de Milan, Sa

Maj. Imp. doit être allée à Turin , on parle .

même de ce dernier voyage avec des ap-,

parences de certitude : ainſi, nulle pré

ſomption † nous revoyions ce Prince

avant trois 1emaines. . . . '

| Les négociations de Sziſtove, la paix à

terniiner , les mouvemens des Turcs, ies

orages du Nord, ſont en ce moment hors

du cercle des converſations, & ne piquent

plus que foiblement la cirrioſité. Les ſeuls .

avis authentiques qui nous ſoient parve

nus de la Valachie, ſe réduiſent à confir

mer la retraite des Ruſſes à Berlaſeh; mais

cette retraite a été forcée , & non de leur

choix, ainſi que nous l'avions cru dans

l'origine. Le Grand Viſir Juffuf Pacha,

ui ne dort point ſur un lit d'épines , à,
l'exemple de ſon rººſ , # ell

- - 3
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| voyé un renfort 4. 1o,ooo hommes à la

† de Braïlow. Ce ſecours rendit les

urcs plus entreprenans ; ils fatiguèrent

d'excurſions les Ruſſes détachés en petits

† en différentes places. Le 14 Avril,

les Ottomans feignirent d'attaquer la re

doute de Gerſet, afin d'éloigner les Ruſſes

du fort de Zakanali qu'ils tenoient bloqué.

Cette feinte leur réuſſit : on attaqua l'enne

mi avec tant d'intrépidité, qu'après avoir

laiſſé 7oo morts ſur la place, ii fut

obligé de ſe retirer. Neuf canons, tre te

bâtimens chargés de vivres, & beaucoup
de prifonniers tombèrent aux mains des

Ottomans. Zakanali étant délivré , les

Ruſſes, dans la nuit fuivante, abandon

nèrent Gerſet. Il n'eſt pas vraiſemblable

u'ils puiſſent fe maintenir à Berlaſch.

" Tout femble promettre une profonde

tranquillité à la Monarchie Autrichieune.

Nuls préparatifs, nuls ordres quelconques,

nuls mouvemens de troupes.

De Francfortſur-le-Mein, le 2 Juin.

Au moment où nous écrivons, très-pro

bablement le Roi de Suède eſt à Berlin,

où ſon Aide-de-camp général, le Colonel

Baron de Wrède l'a précédé. Le voyage

de ce Prince ayant été fixé définitivement

au 2o de Mai, S. M. a dû s'embarquer

ce jour-là pour Lubeck Cinq Perſonnes
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faccompagnent : ce ſont le Lieutenant-géº

néral Baron de Taube, le Comte de Lewen

haupt Grand Ecuyer, le Comte Fabien de

Wrede Premier Chambellan, MM. de MoH

lefward & de Palmfeldt. Queiques Gazettes

font aller le Roi de Suède en Italie : c'eſt

une erreur, à moins que cette réſolution

n'ait été priſe depuis le 18 Mai, date des
dernières | lettres de Stockholm. Nous

avons, au contraire, de"très-fortes raiſons

de croire qu'après ſon ſéjour à Berlin.Sa

Majeſté Suédoiſe paſiera à Aix-la-Chapelle,

où ſon Miniſtre à Vienne, ie i3aron de

Molcken, eſt dernièrement arrivé.

, Nous annoncions, il y a un mois, qu'ir

ceſſamment une grande partie de l'Alle

magne ſeroit couverte de camps, & de

troupes en exercice : cet avis n'avoit rien

d'exagéré; mais il ne ſaut pas ſe méprendre

ſitr le but, maintenant évident, de ces di

vers raſſemblemens. Ils ſont tous iſolés,

abſolunient indépendans les uns des autres :

leur objet ſe borne à des revues & des

évolutions militaires.

Une partie des troupes Hanovriennes

ent été réunies, inſpectées, & campées :

elles rentrent§hui dans leurs ga,-

niſons ordinaires. - -

Après la grande revue de Berlin , le

Roi de Priifſe s'eſt mis en route le 2.5

· Pour Corbeiiz près de M # , où il

- C 4 :
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aurapafſé en revue les troupes raſſemblées

dans ce Diſtrict ; le 28 , il a dû ren

trer à Berlin , & les troupes rejoindre

deurs quartiers ordinaires : on n'a con

noiſſance d'aucun ordre contraire donné

à aucun de ces divers régimens. .

.. Le Landgrave de Heſſe-Caſſel a raſſem

blé près de ſa capitale 15 bataillons d'In

fanterie, 22 cſcadrons de Cavalerie , &

l'Artillerie néceſſaire : les revues de cette

petite arrnée ont commencé le 2o Mai ;

elles ſe ſont terminées par une revue gé

nérale, le 28 : nul avis ne nous annonce

que ce Corps ait une ultérieure deſtina
tion. - \

Le régiment de Schroder eſt le ſeul,juſ

qu'ici, que le Gouvernement Autrichien

ait tiré de l'intérieur des Etats héréditaires,

· pour l'ajouter aux forces qui ſe trouvoient

dans le Briſgau. Nous avions été trompés

par des lettres & des Gazettes Allemandes,

en parlant, d'après elles, du départ de 12

mille Autrichiens pour la même contrée,

& dont le paſſage, diſoit-on, avoit été

demandé, par requiſitoire, à la Cour de

l4unich. On a confondu avec ce prétendu

Corps nouveau, un détachement de l'ar

mée des Pays-Bas, qui en effet ſe rend de

Laxembourg dans le Briſgav , & pour le

tranſit duquel il a été demandé, & l'on a

obtenu l'aveu du Cercle du Haut-Rhin. On

n'apprend aucun autre mouvement dans les
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† quelconques des vaſtes poſſeſſfons

e la Maiſon d'Autriche.

L'Electeur Palatin a fait exercer en Ba

vière quelques bataillons, auſſitôt rentrés

dans leurs quartiers ordinaires. Il n'exiſte

donc, juſqu'à préſent, aucune apparence

de concert , de combinaifon, d'entrepriſes

militaires dans l'Empire, ſi l'on excepte le

cordon dont les Electeurs & Princes du

Rhin ſe propoſent de garnir leurs fron

tières. Ni le contingent de chacun, ni la

force totale du cordon, ni le moment de

ſon raſſemblement ne paroiſſent fixés , du

moins, le Public n'en a aucune connoiſ

ſance , & des meſures ſemblables ne s'eſ

fectuent point ſans que le Public en ait

connoifſance. - -

Tout ce qu'on imagine, ce qu'on mande

de contraire eſt donc faux , ôu anticipé.

Si les Emigrans François, dont toutes nos

villes ſont remplies, méditent réellement

quelque entrepriſe, elle eſt apparemment

indépendante du ſecours des Puiſſances de

l Empire, dont aucune, nous le répétons,

ne fait encore la moindre diſpoſition propre

à les ſeconder. Or, comme ces Etrangers

ſont phyſiquement dans l'impuiſſance d'a-

gir ſeuls, à moins qu'il ne leur reſte dans

· les Provinces de France, limitrophes de

l'Allemagne, des reſſources inconnues, il

eſt aſſez clair que tout projet d'invaſion de

leur Part ſeroit auſſi impraticable qu'inr

- - E 5

,-
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conſidéré, ou que ſon exécution eſt loin

d'être prochaine. En attendant, les émi

grations de l'Aiſace, de la Lorraine, &

des Provinces Françoiſes peu éloignées du

Rhin, recommencent plus fortement que

jamais. Preſque journellement , il arrive .

des bandes.de 2o à 3o individus, avec

leurs effets. -

, Les nuagesqui couvrent l'avenir ne laiſ

ſeront percer de lumière, qu'après les dé

terminations de la Diète de Ratisbonne,

ſur le Décret de Commiſſion Impériale,

relatif aux plaintes des Souverains léfes

par les Décrets de l'Aſſemblée Nationale

de France. Le 2o de ce mois, les inſtruc

tions reſpeétives ſeront rapportées à la

Diète, & l'on publiera le protocolle des

ſirffrages. L'opinion la plus univerſelle eſt,

qu'on adoptera les principes contenus dans

·la lettre écrite à l'Empereur par le Collége

Electoral, & que l'Empire appuiera les

réclamations de ſes Etats par toutes les

meſures qu'exigeront les circonſtances. Si

ces réſolutions ſérieuſes ſont une fois priſes,

ſi elles reçoiyent l'appui ſoutenu de prin

cipales Puiſſances de l'Enipire, ſi enfin la

querelle s'engage une fois, il eſt au-deſſus

la prévoyance huniaine, de pénétrer

aù s'arrêtera le ré%ulta'. La baſe du Traité

de Weſtphalie étant ébranlée & miſe en

· eonteſtation, on en viendra à regarder le

Traité lui-même, & celui de Ryſwick,
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comme caducs, dans leurs rapports entre

l'Empire & la Francc : alors l'Aiſace, le .

Sundgav,les Trois Evêchés & Strasbourg,

redeviendroient la proie qu'on ſe diſpù

teroit comme au dernier§

On appercevra diſtinctement ce futur

contingent dans les cinq points de délibé

ration, qu'apropoſé l'Electeur de Mayence,

& dont la lettre porte :

« Art. I. Ne doit-on pas regarder commeinjuſte,

nul & contraire aux Traités tout ce que l'Aſſem

blée de France a décrété contre les Etats de

l'Empire, les Egliſes, le Corps de la Nobleſſe -

& tous ceux qui y appartienncnt, relativement

à leurs poſſeſſions, à leurs droits (pirituels &

temporels, & à leurs rcvenus en Alſace ? »

ce II. Ne doit on pas conſidérer comme parties

eſſentielles du Corps Germanique tout ce qui,

dans la Province d'Alſace , a été cédé à la

France, & n'a pas clairement été fixé par le Traité

de Weſtphalie ou par des Traités ſuivans, no

tamment les poſſeſſions de l'Archevêché deTrèves,

des Evêchés de Spire & de Strasbourg, du Cha

pitre de Weiſſembourg & de l'Ordre Teuto

nique ? »

ce III. Les Etats de FEmpire, poſſeſſionnés

dans l'Alſace , ont-ils pu de leur propre auto

rité , au préjudice de l'Empire, reconnoître ,

ſoit tacitement, ſoit expreſſément , la Souve

raineté de la France ? De pareilles conventions

peuvent-elles être obligatoires, aujourd'hui que

la Nation Frarçoiſe prétend n'y être pas tenue

de ſon côté ? >>

ce IV. L'Empire, de ſon côté n'eſt-il pas au

toriſé & en droit de regarder comme nom obi

E 6 ^



atoires & comme annullés de fait tous les

raités, par leſquels l'on a ſéparé tant de Pro

vizces du Corps Germanique ? » -

« V. Quelles meſures convient-il de prendre

pour le maintien des poſſefſions , des droits fpi

rituels & temporels de l'Allemagne, qui n'ont

jamais été ſoumis à la Souveraineté de la France ?

· Et quel parti l'Empire, en qualité de Partie .

contractante & de Garant, doit-il prendre à l'avan

tage des Etats dépouillés , relativement à ces

poſſeſſions & à ces droits, qu'on a ſoumis par

le fait à cette Souveraineté ? »

· Voici la liſte des Etats de l'Empire,

ui ſe ſont adreſſés à la Diète, 1 °. l'E-

, lecteur de Mayence, 2°. l'Electeur de

Trèves, 3°. l'Electeur de Cologne, comme

Grand-Maître de l'Ordre Teutonique, 4°.

le Duc de Deux-Ponts. 5°. le Landgrave

de Heſſe-Darmſtadt, 6°. le Prince-Evêque

de Spire, 7°. le Prince-Evêque de Straſ

bourg & ſon Chapitre, 8°. le Prince de

Linange, 9°. l'Ordre de Malte, 1o°. l'Or

dre de St. Jean, 1 1°. la Nobleſſe immé

diate d'Alſace & les Chapitres Princiers &

Eccléſiaſtiques de cette Province, 12°.

l'Abbaye de Wadgars.Tout le Cercle du

Haut-Rhin & le Collége Electoral ap

uient ces réclamations. On croit que le

uc de Wirtemberg & le Margrave de

Bade s'y joindront inceſſamment.
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F R A N C F.

· De Paris, le 8 Juin.

A s s E M B L É E N A T I o N A L E.

Décret ſur la répartition des 3 cc,coc,ooo de livres de

contributions foncière G mobiliaire , de 179 I.

Du 27 | Mai I79I.

L'Aſſemblée nationale décrète que les principaux des

contributions foncière & mobiliaire pour 1791 , ſeront

répartis entre les 83 Départemens du Royaume, ainſi

qu'il ſuit :

N o M s Contribut. | Contribut. | T o T A L

des deux

des Départemens. | foncière. | mobiliaire. | Contribut.

: liv. | liv. liv.

I. Ain. . . . . | 1,452,5oo 285,4oo | I,737,9oe

2.Aiſne . . . . | 4,757,9oo 99 I,7co | 5,749, 6oo

3. Allier. . . . | 1,978,8oo 437,7oo | 2,4I 6,5oe

4. HautesAlpes. 728,5oo I 68, 3oo 897,3 oe

5. Baſſes-Alpes. 92 I , I oo 2 I 3,9oo | I, I 3 5, ooo

6. Ardèche. . . | 1,228, 1oo 276,9co i I,5 o5,o-o

7. Ardennes . . | 2,576,3oo 572,8oo | 3, 149, Ioo

8.Arriège. . 745, 6ooº 1 ;7. : co 9o2,7oo

9.Aube . . . . | 2.7 : 1,6oo | 6õ8,6co | 3,32º 2oo
Io. Aude . . 2 « 77,2oo ' 55 2,5 oo | 3, I 29,7oo

I I. Avciron. . . | 3 , I 64,eco : 668, 1 oo | 3,832, I oo

2,226,89c | 944,6oo12. B.-du-Rhône. 3, I7I,49@
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N o M s Contribut. | Contribut. l T o r A .

- - • . - des deux

des Départemens. | foncière. | mobiliaire. | Contribut.

- liv. liv, liv.

13. Calvados.. . | 5,684,7oo | 1,212,5oo | 6,897,2oo

14 Cantal . . .. | 2,649,3oo 6I7,9oo | 3,2-67,2oo

15.Charente . . | 2,7o4,4oo 571,9oo | 3,276,3co

16. Charente-inf. | . 3,656,ico 692,4oo | 4,348, jco

17. Chcr . . . I,558,9oo 3 5o, 2co | I,9o9, Ico

18 Corrèze. . . | 1,856,7co | 447,7oo | 2,284,4oo

19-9orſe. .. . | 243,9oo 6o,9oo | 284,8oo

*o-9ôte-d'Or. .. | 3,387,4oo | 72 1,8oo | 4,1o9,2oº
2 1. Côtes-du-N. 2, I 63,5 oo | . 4o3,2oo | 2,566,7oo

22.Creuze . I , 5 I O,6oo 374,8oo | I,885,4co

23: Dordogne. . | 2,8o5, 1oo | 585,ooo | 3,396,1oo

24 Doubs . .. | 1,343,8oo | 185,1oo | 1,633,9o°

25- Drome . . . I, 684,8oo 374, 5oo | 2,o61,3oo

26. Eure . . . : | 4,983,occ | 986,9oo | 5,969,9oº

27 Eure & Loir. | 3,874,7oo 929,8oo | 4,8o4,5oo

*8 Finiſtère. .. | 1,742,9oo | 6 ;o,2oo | 2,393,ics
29° Gard . . . . 2 » 297, 3oo 486, 5oo 2,783,8oo

·3o H.-Garonne. | 3,77,9oe } s; ;,ooo | 4,6o8,9co

31 Gers . . .. | 2,714,7oo | 58o,8oo | 3,295,52o

32-9 ronde. .. | 3,958,9oo | 1,4c8,4oo | 5,267,3qo

33. Hérault. . . } 3,483,9eo P 766,5oo | 4,2 j O,499

34- Ille & Vilaine | 2,6o4,3ee # 542,4oo | 3, 146,7c°

35: Indre . . . . | 1,399,7oo | 329,1co | 1,728,8oo

36 Indre& Loire | 2,432,ccc | 554.7oo | 2,986,7co

37 Isère . . . . | 3,181,8oo | 73 5,5oo | 3,917,3oo

38- Jura . . . . | I,725,7oo | 41 5, 6oo | 2, I4I,3oº

39. Landes . . . | 1,25 1,3 oo | 267,ooo | 1,5 18,309

4o. Loire& Cher| 2,262,1oo } 58o, ooo | 2,842,3oo

41, Haute-Loire, l 1,629,5oo # 35 r, 1oo f 1,98o,6c°
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N o M s . | Contribut. | Contribut. | T o,r A L

des deux

des Départemens.} foncière. | mobiliaire. | Contribut.

|4 liv. liv. liv.

4º. Loire infér. .4 2,o34,2oo | 946, 5oo | 2,98o,7oo

43.Loiret. .. . | 3,241,5oo 644,8oo| 3,886,3 eo

44 Lot. . . , • l 3,o6o, 3oo 6 I I,7oo| 3,672,ooo

45.Lot& Garou. | 3,194,8oo 697,6oo| 3,892,4oo

46, Lozère . 843,9oo | 179, 6oo | I,o23,5oo

47, Maine& Loi. | 3,871,5oo 884,8oo| 4,756,3 oo

48, Manche. . . | 5,o51,8oo | I,o93,3oo | 6,145, 1oo

49, Marne . . . | 4,151,8oo 925,8oo| 5,o77, 6oa

jo Haute Marne| 2,3 65,coo | 514,2oo | 2,879,2oo

$I. Mayenne . .. | -32o4o, 6oo 7o759co| 3,748,5oo

52. Meurte . . .. | 2.247,7oo | 33 6,7oo | 2,584,4oo

f3, Meuſe. .. . | 2, 159, 1oo | 428,49c | , 2,587, yco

54 Morbihan. .. | 1,926, 6oo | 4o3,ooo | 2,329, 6oo

55. Mofelfe. . . | z,448,5oo | 432,6oo | 2,881,1oo

j6. Nièvre . . .. l 1,913,ooo [ 41 1,2ool 2,324,2oo

57. Nord. . . . | 5, 175,8oo | I,o83,4oc | 6,259,2co

58. Oiſe . . . 4,898,7oq | 1,o46, 5oo | 5,945,2oo

59. Orne . . , . | 3,558,6oo 775,ooo | 4,3 3 3,6co

6o. Paris ... . . }12,571,4oo} 8,158,2oo| 2o,729,6oo

41. Pas-de-Calais | 3,326,5oo | 599,5oo | 3,836,ooo

42.Puy-de-Dôme| #s,,aoo! 849, 1qob 4,638,3oo

43. H.-Pyrénées, | 752, 1oo | 135,4co | 887,5oo

64. B.-Pyrénées . | I,o13,8oo | 199,8oo | 1,213,6o8

65. Pyrénées or.. 883,coo I 59,8oo | I,o42,8co

66. Haut-Rhin. . | 1,855,ooo 4o5, 6co | 2,26o, 6oo

67. Bas Rhin . . | 2,3 69, 3oo 5o3,ooo | 2,872,3 oo

68. Rhône & Loi. | 6,333,ooo | 1,921,1ool 8,254,1oo

69. Haute-Saone | 1,765,3oo 372,ooo | 2,137,3oo

7o.Saone & Loiret 3,661,9co | 751,2ool 4,413, roo
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: N o M s | Contribution | Contribut. | T o T A L

, i - | des deux

des Départem. | foncière. | mobiliaire. | Contribut,

liv. liv. liv.

7 I. Sarthe. . . 3,796, I oo 859,2oo | 4,655,3 oo

72. Seine-Oiſe. 7,342,4co | 1,61 1,9oo | 8,954,3 oo

73. Seine infér. | 7,657,4oo | 2,364,3oo | 9,42 i,7oo

74. Seine & M. | 5,45o,8co | 1,2oo,2 po | 6,651,eco

75. Deux Sèvres | 2,546,5oo 5 55, 1oo | 3,i o1,6oo.

76. Somme . . 5,581,6oo | 1,186,4oo | 6,768,oco

77. Tarn. . . . 2,62 1,8oo | | , 589,3oo | 3,2 I 1, 1oo

78. Var. .. . . | 1,788,8oo | 4o8,7oo| 2, 197,5 co

79. Vendée. . . | 2,572,9oo 565,6oo | 3,138,5 co

8o. Vienne. . . I,718,9co | : 337,6oo | 2,o56,5oo

8 1, H.-Vienne. I,8 I Q;Ioo | 417,2oc | 2,227,3 co

82. Voſges. . . | 1,63 3,1co | | 3-15,9oo | 1,954,oco

83. Yonne. . . | 2,95o,4oo | ° 625,2oo | 3,575,6co

ToTAUx. .. | 24o,ooo,ooo | 6o,ooo,oool 3 ooooocco

- . º I I.

Tout Contribuable† avoir été taxé, en

principal dans le rôle

ſur la cote d'habitation ,

préſumé , aura droit à une réduction

qui ſont & ſcront décrétées, -

#-

\

de ſa contribution mibiliaire , &

au-delà du 4o°. de ſon revenu

ſuivant les formes
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Décret rendu Samedi 28 mai, ſur la convocation

. de la pr chaine Legiſlature. - i

« Art. I. Lcs aſſemblées primaires ſe tiendront

dans l.s çhefs-lieux de canton, dans les dépar

temºis ou ils ſont fixés ; & dans ceux cti ils ne

le ſeront pas, le dircctoire de diſtrict déſigncra

le lica oii ſe tiendront les aſſemblées primaires. »

« H. A l'avenir la valeur de la journée de

travail ſera fixée par le directoire de département

pour chaque diſtrict, ſur la propoſition du di

rcétoire de diſtrict , conformémcnt à l'arricle XI

de la loi du 18 février de l'année préſente,

monobſtant la diſpoſition proviſoire portée au

déci et du 1 r février 179o , laquelle demeure

abrogée. Cette fixation aura lieu dans lc courant

du mois de janvier; elle ſubſiſtera pendant ſix

ans ; & il ne pourra plus y être fait de chan

gement, que fix ans après, à la même époque.

Le corps légiſlatif fixera tous les ſix ans le mi

nimum & le maximum de la valeur de la journée

de travail. 2» - -

· et HI. Il ne pourra être fait de changement

à la cote des impcſitions de chaque contribuable,

que ſur l'autoriſation du directoire du département,

& conformément aux loix. »

· te IV. A compter du jour de la publication du

préſent décret, la dépoſition§ contenue '

en l'article XX de la ſection première du décret

- du 22 décembre 1789, eſt abrogée ; les électeurs .

ſeront choiſis au ſcrutin de liſte ſimple, & il n'y

agra pius de ſcrutin de liſte double , en aucun

C3S . >> · -

cc V. Les aſſemblées électorales ſe mettront en

activité , ſans que l'abſence d'un nombre quel

conque d'électeurs puiſſe en retarder les opérations ; .
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les électeurs qui arriver ºnt entuite avec des titres

en règle, ſero : admis à : époque où ils ſe pré
ſenteror-. »

« Vf Tout département, quelle que ſoit la

Pc; ulation active, ou ſa contribution d r ctº ,

nc nmera, au n o ns, un dépuré, à raiſor de

ſa Population : & un autre, à raiſon de ſa con

tribut ºn d';ecte. »

« ViI. Les pe ſeſſeurs de biens-fonds qui,

pour cauſe de deſſéchement ou défrichenent,

ſont, en vertu des anciennes loix, exempts de

tout ou partie des impoſitions foncières que crs

biers devroiert pays r, ſont cenſés, quant à l'acti

vité & a .'é, gibilité, ſupporter une taxe équivalente

au ſixiène du revenu net deſdits biens. »

- º VIlI. Si dans la répartition qui ſera faite par

la légiſlature, des députés attribués aux 83 départe

mens a raiſon de la popu'ation active , le diviſeur

ce#mun aPp#etué en détail à chaque département

ne donne pas, pour tous les départemens réunis,

le réſultat complet de 249 députés, chacun des

départemens qui aura en fractions excédentes, la

quotité de population active la plus conſidérabie,

nommera un député de plus, juſqu'à la concur

rence des 249. »

ce IX. On ſuivra cette baſe de calcul dans la

répartition entre les 83 départemens, des 249

députés attribués à la contribution directe de tout

le royaume. »

| « X. La nomination des ſuppléans au corps

légiſlatif ſe fera au ſcrutin individuel , & à la

majorité abſolue des ſuffrages, nonobſtant la diſ

poſition proviſoire de l'article XXXIII du dé

cret cité en l'article IV, laquelle demeure -bregée »

« XI. Les électeurs, après avoir ncmmé les

députés à la première légiſl,ture, procéderont au
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remplacement de la# des membres des ad- .

miniſtrations de département & de diſtrict ; l'in

tervalle, quel qu'il ſoit, écoulé depuis la nomi

nation de ces derniers, ſera compté pour deux.

ans; & l'intervalle qui s'écoulera enſuite juſqu'à

l'époque des élections de 1793 , ſera également

compté pour deux autres années. » . • -

« XII. Attendu que les membres des admi

niſtrations de département & de diſtrict, dont

les fonctions vont ceſſer aux tcrmes de l'article

récédent, n'auront pas exercé dcux années en

tières , il pourront être réélus pour cette fois

ſeuleEnent , & nonobſtant l'a1ticle VI de la loi

lu 27 mars de l'année préſente. » -

· « XIiI. Les procureurs-généraux-ſyndics & les

procureurs-ſyndics actuels # tout le royaume ,

ceſſeront leurs fonctions en l'année 1793 , s'ils

ne ſant pas réélus, » -

« XIV. A l'avenir, les juges de paix & les

aſſeſſeurs de chaque canton ſeront nommés, à

l'époque des aſſemblées. primaires, au mois de

mars ; & on ne procédera qu'en l'année 1793

à la réélection ou au remplacement de ceux qui

ſont actuellement en exercice. » -

« XV. A l'exception de la ville de Paris,

exceptioz qui pourra être étendue par les direc

toires de département à toutes les villes dont la

Population excèdera 6o,ooo ames, les juges de

commerce ſeront nommés au mois de novembre

de chaque année, après le renouvellement de la

moitié des officiers municipaux.Aucun des juges de

commerce, qui a été ou qui ſera nommé en

Yertu de la loi du 24 août 179o , ne pourra

ºtre remplacé ſoit avant le mois de novembré '

· de l'année prochaine, ſoit avant l'époqne fixée
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union dans la ville

· · · • · ( 1 1 6

pour le temps de cette ré

de Paris. » - ' - - " " •.

, ce XVI. Le préſident du tribunal criminel &

l'accuſateur public ſeront nommés immédiatement

après l'élection des députés au corps légiſlatif.º2

· « XVII. A partir de l'année 1795 , les élcc

teurs de ccux des départemens en tour de nom

mer, procéderont à la nomination du membre

du tribunal de caſſation , & de ſon ſuppléant ,

dans le mois d'avril ou de mai , après avoir

nommé les députés à la légiſlature , la moitié des

adminiſtrateurs de département, & les deux hauts

jurésqui doivent ſervir près la haute-cour nationale.»

•e XVIII. Les électeurs de diſtrict precéde

ront à la nomination des juges de diſtrict & de

leurs ſuppléans, après l'élcction de la moitié des

membres de l'adminiſtration de diſtrict ; les juges

actuellemeEt en exercice continueront leurs fonc

tions juſqu'à l'année 1797. » -

Du lundi , 3o mai. . 5 ,

Aujourd'hui l'anniverſaire de la mort de Vol

taire, M. Goſſin , au nom du comité de conſ

titution , a demandé que la nation conſacrât ce

jour , en s'acquittant envers lui. « Voltaire, a dit

M. Goſfîn , a terraſſé le fanatiſme perſécuteur ,

dénoncé les erreurs juſqu'alors idolâtrées de nos

antiqûes inſtitutions, déchiré le voile qui couvroit

toutes les tyrannies », Ce 1apport s'eſt terminé par

la propoſition de décréter que Maris-Frangois .

Arroues de Voltaire eſt digne des honneurs

décernés aux grands hommes , & qu'en conſé

puence ſes cendres ſeront tranſportées de l'égliſe

de Roniilly dans celle de Sainte-Geneviève à Paris. .

Cet hommage peut, à juſte titre, être rendu aux

talens d'un homme de génie, qui pourſuivit beau

:
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coup de préjugés nuiſibles; znais il y a bicn pcu de

juſteſſe a appeller Voltaire, ainſi que l'a fait M.

Goſſit , un desfondateurs de la liberté.
t *

M. Prºgnon réclamoit les mêmes honneurs peur

Monteſquieu, M. Cha5ro.d pour l'abbé de Mably,

en établiſſatt néanmoins que de tels projets ne de

voient pas être adoptés dans la chaleur d'une pre

mière motion. Après ccs débats qui ne laiſſeront

Pas de coûter, avec le tranſpert des cendres , les

cérémonies & les ſtatues, quelques milliers d'écus

au peuple , l'Aſſemblée a décrété le renvoi de§
les propoſitions ſecoudaires au comité, | ordoni -

† du rapport de M. Goſſit, pour en

adopter , à l'inſtant , même les concluſions.

| On a décrété ſans diſcuſſion quatre articles relatifs

aux procédés préalables† fabrication de l'ar

genterie des égliſes en monnoie, & onze articles !

dditionnels ſur les jurés, propoſés par M. Du

port, à la ſuite de débâts peu intéreſſans cti

MM. Martin , Lanjuinais, Loys, Biauzat &

Chabrosdont mis entr'eux à l'enchère le traitement

du préfident, de l'accuſateur public, du ſubſtitut

de ce dernier & du Grefficr, On eſt paſſé delà au

coie pénal. · · · · | | |

| Nous n'avons pu que donner un apperçu très

rapide, de la longue diſſertation où l'inhumaine

philantropie deM . Pell tier de Saint-Fargeau,

n'ayoit propoſé d'autre punition des plus grands

forfaits, quë l'expoſition publique du coupable ſur
un§ , un écriteau, plus ou moins de

chaînes, quelques années de ſéjour dans un cachot,

un travail adouci par l'eſpérance & par la ſociété ;

pour des crimes moins atroces, une dégradation

civique, dont la formule ſeroit prononcée ainſ1 par

un greffier : votre pays vous a trouvé convaincu

ººie ºiiº iºfémº, La loi g le tribunal vous2 - 7a -- 4 -- -

-

-

- l
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derr#-zt de 's etefite se ritcyez franrois ; peines

eu ef-cerc，t, == bcut d'en temps donné, on ne

= q=e szrté== ::: :;= e zces==<gré 2e ſolemnité,

ce ſe ccz3==n-e zyant ſatisf-it à l'exemple ,

ſerci: préſerte Far les c5:iers menicipaux du lieu

de ſcn dcmia e. Qzels moyens : que le ſolemnité !

M. ze Szizt-Fz-g-zz n'a d'abord tiré de ce volu

miceux ſyſtème, extrait de tout ce que Timagi

tion des th#oriites a publié de pſus irréfléchi,

que cette queſtien : = La peine de mort ſera-t-elie
tcnſervée : = -

M. C: ssrv=da demandé Tajournement du code

Pénal à la prochaine légiſlature. Il a penſé que

l'-fer-blée auroit pu entreprendre un pareil ou

vrage, lorſqu'elle étoit dans la vigueur de la jeu

neſ ; mais a-t-il aiouté, = elle n'eſt plus dans

cet âge heureux ou elle jouiſſoit de toute ſa force,

de tout ſon contage ; il eſt pluſieurs exemples qui

bnt prouvé à l'Europe, à la France, à l'Aſſerablée

elle-même, qu'elle tcuche à Tâge cü les forces

s'épuiſent, ou le courage diſparoit ». On a mur

muré dans le centre, mais une voix du fond du

côté gauche a crié : il a raiſon. Effleurant le plan

du comité, M. Chabroud y a vu beaucoup de

principes philoſophiques & point d'enſemble , rien

qui mette a couvert l'honneur des citoyens; nulle .

loi contre la calomnie, aucune proportien entre

1es délits & les peines, puiſqu'on eſt enfermé pour

un vol comme pour un parricide. Ses concluſions

ont été de ſe borner à l'abrogation de la peine de

mort à l'égard du vol, & à d'autres réformes qu'il

jugeoit auſſi inſtantes que faciles. -

A en croire M. Duport, cet ajournement dé

truiroit une des précieuſes eſpérances de la na

tion ; l'inſtitution des jurés ne peut avoir lieu ſans

un code pénal bien complet, & les rêformes deſ

-

，
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rées ne ſeroient que proviſoires, & ſuppoſeroient

autant de travail qu'un bon code. - -

En convenant de la néceſſité de corriger les loix
actuelles, M. l'abbé Maury ſoutenoit qu'il fal

loit s'y prendre avec plus de ſageſſe, que le raP

port contenoit des principes trop dangereux Pour

qu'on pût ſe diſpenſer de le diſcuter.

L'ajournement a été rejetté, & M. Prugnoº

a combattu le projet du comité en oppoſant unbon

ſens très-original à des abſtractions, & à des para

logiſmes oü i'on fonde ſur des peines morales» la

repreſſion d'hommes ſans moralité. M. Prugnorº

les a conſidérés, comme étant l'inconſéquence .

d'honnêtes gens qui prêtoient leur logique à des

ſcélérats : • il eſt une portion du peuple, a-t-il

dit en ſubſtance , qu'on n'ébranle ou ne retient

que par un appareil formidable. Avant de briſer

le grand reſſort de la terreur , ſachez bien ce que

vous y ſubſtituerez. Vous avez effacé l'infamie

qui faiſoit partie de la peine ; le criminel ne s

léguera plus l'opprobre à ſes enfans. Si vous

ſupprimez & la peine & la honte quel frein lui

reſtera-t-il ... Eſt-ce une bonne légiſlation qui

fait paſſer la pitié, de l'aſſaſſiné à l'aſſaſſin ?

Comment la ſociété nous protégera-t-elie avec

vos ſyſtèmes modernes : La néceſſité a dicté la

même loi preſque par toute la terre ; c'eſt une

terrible autorité que celle du genre humain !

Vos criminels pourront ſortir des priſons & vien

dront effrayer la ſociété par de nouveaux for

faits, encourager le crime par leur exemple. Le

riche ſéduira ſes geoliers, le pauvre ſera ſeul

puni le temps preſcrit.... Vous mettriez des pri

ſonniers en communauté de crime pendant 12 ou

24 années. Des galeriens échappés de Toulon

terminent leur carrière à la grêve. .. On nous
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dit que la peine de mort eſt abolie en Toſcane.

Mais la Toſcane eſt un très-petit état, une fa-.

miile. Léopold Empereur a t-il adopté les lexr

de Léopola grand - duc ? E , Ruſſie , Eliſabeth.

jura de ne punir de mort aucun criminel. Pour

quoi C t4erine II a - t - elle rétabli la peine de

mort pour les grands crimes ? La ſageſſe Amé

ricaine a-t-elle proſcrit la peine mort ? . .. Et

dans quel moment vous propoſera-t-on d'abolir

cette peine : Lorſque vous n'avez pas aſſez de

| toutes vos forces contre la multitude , lorſqu'on

aſfoiblit la religion & que les mœurs ſe dépra

vent ? Néroa fut , à Rome , le premier déſap

, probateur de la peine de mort : Vellem neſcire

litteram ; mais Trºjan , Marc-Aurèle , le pieux

Antonin , Titus l'abolirent - ils ? Prétendriots

nous êtrc plus humains que Titus , plus éclaités .

que Marc-Aurèle ? ... L'empriſonnement étoit

conſidéré comme une grace ; le comité vous

ropoſe des lettres de grace pour les ſcélérats.

t# où mène le gout des ſyſtèmes.Aujourd hui

règne la vieille chimère de la perfection abſelue ;

on nous crée un monde imaginaire ou très-difſi

cilement poſſible... Il faut s'arrêter, à moins qu'on

ne puiſſe donner une nouvelle édition du cœur

humain... M. Prugnon a fini par appliquer la

ſimple peine de mort aux ſeuls aſſaſſir s, empoi

ſonneurs, incendiaires , & aux crimirels de lèze

nation, ſans définir ce genre de crime. -

M. Robeſpierre s'eſt chargé de prouver que

la peine , de mort eſt eſſentiellemcnt it juſte ,

· qu'elle n'cſt pas là plus repreſſive , & que ſon

cffet eſt de multiplier les crimes au lieu de les

prévenir. L'homme ne peut donnet la mort à

ſon cnncmi, que lorſque cette mort eſt néceſ

* • i t ' , , , . - * - - - • - - ·ſaire
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faire à la propre conſervation de celui qui tue

pour† tué ; or , la ſociété n'a rien à

craindre duº coupable qu'é1ie punit , il eſt dans

l'impuiſſance de nuire ; on le juge paiſiblement.

Un vainqueur qui égorge ſes captifs cſt appellé

barbare ;. un homme fait qui égorge un enfant

pervers qu'il peut déſarmer & prrir, paroît un

monftre.... Ici des murmures ayant interrompû

l'orateur, M. l'abbé Mauºy lui a conſeiilé d'ºiſer

débiter ces maximes dans la forêt de Bondy. .

· L'avocat des parricides, des aſſaſſins , des in

cendiairés , de ces fan pe qui , dès qu'on

les prend , ſont auſſi reſpectablcs aux yeux de
la loi §§ des forces ſu

périeures ont fait un captif ſacré pour ſon gé
)é # , l'impaſſible écho de ces ſe

· phiſmes miſie fois réfutés , M. Robeſ#iérre a

#épondu que ſa doctrine étoit celle de tous les

hommes éélèbres, qui ne fenverroient par prè

elier dans la forêt de Bondy. Avouant que c'eſt

une terrible autorité que celle du genre humair,

il a dit qu'elle avoit conſacré tous les crimes,

'qu'on ne devoit pas compter les voix, mais

# la vérité, ( ropoſºiºº inconſtitutionnelle,

·# iſappe le grand principe

· fondatrie -· fondatnen#f de la ſouveraineté du peuple en ce

ſens , que la foi eſt la volonté générale, axiôme

qui fuppoſe que les voix ſeront comptées). Il

"a dit que la queſtion"agitée ſe préſentoit pour

. la première fois à l'attention d'un légiſlateur ;

· qu'il venoit Ae la'réſoudre; qu'il f.lloit frapper

† référence les ſcélérats dans leur partie mo

## l'on n'auroit plus de délateurs, ſi le

* crime étoit puni de mort ; comme ſi tous les

| jouts on né dénonçoit pas d'honnêtes gens,

º dans l'abominable eſpoir que des factieux en

N°. 24. 1 1 Juin 1791. F



122 )

ordonneront le ſupplice. M. Roberſpierre a con

clu à ce que la peine de : mort fût abolie , &

les galeries ont vivement applaudi cette intéreſ

ſaute concluſion. -

Du lundi , ſéance du ſoir.

Une adreſſe. attribuée aux amis de la eonſti

tution de Quimperlai, demande le licenciement

des officiers des troupes de ligne, & le motif

des vexations non-articulées que divers officiers

font, dit-on, éprouver aux ſoldats. Cette adreſſe

a été couverte d'applaudiſſemens qui cn décéloient

la première ſource. | - . - -

| # Bouche a prétendu que c'eſt dans le cerps

· des officiers que ſe cachent les ennemis de la

révolutién, qui égarent nos braves ſoldats ſur

leurs véritables devoirs ; & voyant bien claire

ment ces ennemis ſi bien cachés, il a dermandé

quc le comité militaire préſentât# ſur le

renouvellement du corps des officiers. L'évèque

· civil , M. Grégoirc , n'a pas rougi d'appuyer

· cette motion. M. de Murat auroit voulu impoſer

ſilence à M. Bouche, & l'accuſoit de calomnie ;

mais M. Bouche n'en a pas moins continué de

· traiter de braves, d'irréprochables militaires,

, dont le ſeul crime eſt d'être nés nables, , avec

: autant de véracité qu'il, en montra dernièrement

contre M. l'évêque de Vaiſon : ils attendront

· tous, ſans doute également, le terme prochain

· de l'inviolabilité de M. Bouche. .

| | En rappellant les ſervices que les officiers ont

| rendus à la patrie , M. de Sérent a peint les

: déſagrémens qu'ils dévºrent, les dangers qu'ils

, bravent, le dévouement auquel ils ſe réſigncat

' depuis ſi ! g-temps, dans cette longue anar

| chic ; il demandoit qu'au lieu de les calomnier

| |

|
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lachement, de les blâmer en ne prouvant aucua

fait, on les protégeât. La propoſition dc M.

Bouche a paru à M. Biauzat être un legs de

* Mirabeau, non la motion du grand'homme de

combattre tous les factieux, mais celle de licen

cier l'armée , pour la recréer tout de ſuite.

M. Anthoine a renchéri ſur MM. Bouche &

Biauzat , & n'a pas héſité d'invoquer en témoi

† du mal qu'il diſoit des officiers en général,

les officiers même qui ſont dans l'Aſſemblée

nationale ; l'on devine de quel côté l'opinant

cherchoit ſes atteſtations véridiques. « Je-de

mande, s'eſt écrié M. de. Virieu, organe de

J'indignation de tous les membrcs ſages , que

' l'opinant ſoit entendu avec toutes ſes atrocités ».

--- « Je n'ai pas nié qu'il n'y cût de bons pa

·triotes dans le corps des officiers,. a repris M.

:Anthoine d'un ton moins aſſuré ; je crois qu'il

" y en a un grand nombre ». --- ce Ne parlez

point de-ce que vous ne connoiſſez pas, a ré

, pliqué unc voix du côté droit ». M. Anthoine

a pourſuivi & demandé le licenciement, ſous

* , prétexte de l'exécution du décret ſur l'organiſa

-tioa de l'armée &, ſur l'avancement. , , ,

Un curé voyant des avocats ſe mêler de ré

former- l'armée, a voulu donner ſon avis ; on

: l'a prié de ne point parler pour les militaires ;

, & M. de Virieu a reconquis la parole au mi

-lieu de violens murmures. « Il y auroit, a-t-il

- dit, trop d'avantage pour les lâches calomnia

: tcurs , Pour les traîtres vendus aux ennemis de

l'Etat, s'il leur étoit libre de ſuivre, ſans qu'on

: leur réponde, cette maxime d'une pièce dont

- l'immoralité déshonore notre théâtre : calomnions

· : º jours , il en reſtera quelque choſe. Il eſt de

, : l'intérêt de l'Aſſemblée , de ſa ºs #,º *
2
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sûreté de l'Etat de ne point empêcher de ccm

ttre ces calomniateurs ſoudoyés, qui viennent

ici accuſer les défenſeurs de la patrie, pour

faire enſuite colporter dans tous les papiers pu- '

lics les atrocités dont ils ſouillent nos oreilles,

& pour dégoûter , s'il étoit poſſible, les officiers

† & fidèles qui ſe dévouent, depuis ſi

ong-temps , d'une manière ſi courageuſe & ſi

pénible; enfin pour détruire l'armée. -

L'éloge des officiers ayant excité des rumeurs

dans le côté gauch e , M. de Virieu s'eſt écrié :

•e !'inſolence # ces murmures-là ne m'empêchera

pas de continuer mon opinion ». Et comme les

| mots : les ennemis qui nous menacent, qu'ame

noit naturellement l'idée de la deſtruction de

I'armée, avoient provoqué des éclats de rire du

· même côté, & que M. Biauzat s'étoit permis

de dire : ils ſont là nos ennemis, en montrant

le côté droit. -- cé Oui , les ennemis du crime,

a répliqué M. de Virieu ». Ils'eſt enſuite oppoſé à

ce que des impoſtures vagues, dénuées de preuves,.

mais , propres à cauſer du trouble, des inſur

-rections, des meurtres, fuſſent renvoyées au co

mité , & diſtribuées dans le royaume ſans réfu

-tition. - º - º - · * · -

« Je demande l'impreſſion du diſcours de M.

: de Virieu, a dit M. Lavig.ie. Puiſqu'il contient

les mots calomnie , calomniateur , ſcélérat,

#traître, c'eſt véritablement un modèle d'éloqueu

· ce ». Cette isfipide paſquinade n'a fait qu'ac

: eroître le tumulte. Le même avocat s'eſt alors

• étayé de plaintes, de bruits, n'a démontré aucun

: fait, n'a nommé perſonne, en insulpant toujours

• les officiers en maſſe, & il a conclu comme MM,

- Bouche , Anthoine & Biauzat , arbitres du ſort

-§ a , plaiſ it , que M. Hºvig
A.
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s'impatientoit de ce qu'on perdoit le temps à

parler ſans rien dire. L'opinion publique comr

mence à ſaiſir ces contraſtes. - cº -

M. de Folleville a répondu à M. #asta , que
ſa metion héritée, de Mirabeau , avoit été re

pouſſée par l'ordre du jour, lorſque le grand

homme la fit, & qu'elle ne devoit pas être Plus

agréée dans la bouche du légataire que dans celle

du propriétaire. M. Lavie a ſouhaité qu'on ren

voyât auſſi au comité une adreſſe des corps ad

miniſtratifs de Strasbourg , qui accuſe, encore

ſans preuves, quelques officiers. MM. d'André

& Emmery ont déterminé l'Aſſemblée à rcnvoyer

jes#. au comité militaire. .

, Alors M. Coroller, en ſe qualifiant lui-même

défenſeur de la liberté & apôtre de la révolu

tion , a lu, au nom de la députation Bretonne,

·une lettre de M. de Botkerel, ci-devant procu

reur-ſyndic des Etats de Bretagne, envoyée à

toutes les communes de la province., Rlle eſt

datée du 13 mai 1791 , & ſignée du Pleffºr

Botherel. C'eſt une proteſtation contre les atteintes

portées aux droits de la couronne, à la ſouve

raineté du monarque , contre la ſuppreſſion des

privilèges de la nobleſſe , du parlement, coi,º e

#§ du clergé, la vente des biens ec

cléfiaſtiques, les aſſignats, contre l'élection des

députés, tous leurs actes, & tous les impôts

-non-conſentis par la province. - -

Après cette lecture incidente, qui n'avoit pour

but que de donner lcs impreſſious qu'il deſiroit,

: M. Coroller eſt rentré dars la queſtion des do

maines congéables, & oubliant quc les mandats

,ne ſont pas obligatoires, & que chaque député

repréſente toute la nation, il a dit que ſes ca

-hiers le chargcsient expreſſément *
»4 3

º
*
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1abolition des uſances ; que prétendre qu'il n'y

a de vrai Propriétaire que le foncier, c'eſt un

Paradoxe & même une héréſſe déteſtable. Pour

finir une diſcuſſion qui n'offreit aucun intérêt à

la majorité, l'Aſſemblée a décrété un premier

article en ces termes : • · · · · · · |

•s Art. I. Les conceſfions ci-devant faites dans

les départemens du Finiſtère , du Merbihan &

des Côtes-du-Nord, par les propriétaires fonciers

aux domaniers, ſous les titres de baux à con

"venant , ou domaine congéable , & de baillées

ou renouvellement d'iceux , continueront d'être

exécutés entre les parties qui ont contracté ſous

cette forme , leurs repréſentans ou ayans-cauſe,

· mais ſeulement ſous les modifications & condi

tions ci-après exprimées ; & ce, nonobſtant les

, uſemens de Rohan , Cornouailles, Broucrec ,

" Tréguier & Gouëlio , & tous autres qui ſeroieiit

contraires aux règles ci-après exprimées, leſquels

uſemens ſont à cet effet & demeurent abolis ,

' à compter du jour de la publication du préſent

décret. » | | · · · . .

, , Du mardi, 31 mai. - · :

• L'otdre du jour a ramené le code pénal. Les

excellentes raifons qu'avoit expoſées la veille M.

Prugnon, contrc Babolition de la peine de mort

· infiigée aux cmpoiſonneurs , aux meurtriers ,

aux incendiaires , aux criminels de haute trahi

· ſon, ont été développées ſous un nouveau jour

par M. Mougins de Roquefort , qui s'eſt étayé

des loix de tous les peuples policés, de l'intérêt

de l'humanité, de la ſociété, du ſentiment des

· philoſophes les plus humains , de Monteſquieu,

de Mably , J. J. Rouſſeau , Filangiéri qu'il a

· nommé ridiculement , le Monteſquieu de l'I-
.

，.
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talie. Ces• ont paru devoir bakancer

l'opinion du cemité , ſoutenue du civiſme de

M. Paſtoret & des déclamations de M. Roberſ

pierre. - ,

Annoncer M. Péthion , t'eſt annoncer des

Paradoxes nourris de lieux communs ; il a jugé à

Propos d'y joindre, pour mieux combattre la

pcine de mort , la réfléxion de Cartouche : un

mauvais mement eſt bientôt paſſé ; des exclan.a-

tions : quoi ! parce qu'un homme a péri il f lt

en aſaffiner un autre ! Et pour tout expédient :

· « Régnez par la juſtice, vous aurez plus fait que

de punir , vous aurez prévenu les crimes... je

rejette donc la peine de mort. » : .

L'inverſe de ces amplifications dc rhéteur,

c'eſt-à-dire les idées ſages & juſtes de MM.

Prugnon & Mougins , ſe ſont reproduites avec

de : nouvelles forces dans un diſcours de M.

Brillat-Savarin, dont le bon eſprit a ſaiſi l'al

légreſſe du meurttier , à qui l'on apprend qu'il

en ſera quitte pour la priſon, la compenſation

de cette peine avec l'argent , le ſacrifice de la

clarté du jour & de la liberté fait par tant d'hon

nêtes-gens réduits à vivre dans les carrières ou

dans les mines, le danger de l'évaſion des grands

»

· criminels , & d'un foyer de corruption tel que

les cachots où ils vivroient en ſociété. · ` !

: º M. Duport a d'abord prétendu que cette queſ

tion , étoit ati deſſus de tous les intérêts & de

tous les partis. Nqus penſons au contraire qu'elle

cſt dans'l'intérêt des méchans & des bons , dont

les deux grands partis ſe diviſent le monde. Au

reſte, il s'eſt attaché à établir que la peine de

mort n'eſt pas repreſſive, & qu'elle multiplie les .

crimes, Pour cela , il eſt rentré ſouvent dans les

principes de M. le Pelletier de• f • · »l

| l 4
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•en y ajoutant de ces apperçus vrais que l'oa

croit neufs parce que perſonne ne s'eſt aviſé d'i-

3maginer qu'il fût utile de les énoncer , & plu- .

fieurs de ces ſophiſmes que l'on n'auroit jamais

•cru devoir réfuter , tant ils s'éloignent de toute

,vérité pratique. Nous en extrairons ici la ſubſ

- BaIlc€,; º . · · · · · . - -

: La mort , a dit M. Duport, eſt la condition

de l'exiſtence. Immoler un conpable c'eſt hâter

ºn événement certain , aſſigner une époque à

ſon dernier inſtant. Comment a-t-on pu faire

un, fupplice d'un évènement comnrun à tous les

hommes ? Tous les hommes ſont - ils con

damnés à être pendus ? Vous mentrez la mort au

· crime & à la vertu, au héros & à l'aſſaſſin. H eſt

vrai que vous y joignez la gloire ou l'infamie ;

ce n'eſt donc que ſur cette diſtinction ſubtile &

métaphyſique que s'appuie uniquement le ref

ſort que vous employez. L'infamie n'atteint pas

le ſcélérat , la mort n'eſt pour lui qu'un mauvais

moment. Des ſupplices recherchés, prolongés

l'effrayeroient ; mais la mort ne l'arrêtera pas..,

L'aſſaſſin eſt un malade , la ſolitude eſt ſa conſ

«ience , voilà ſcn véritable ſupplice... Comme

la nature , vous défendez le meu1tre : néanmoins

je vois une homme maſſacré par vos ordres. Le

· ſpectateur indigné pardonne le crime & a peine

à pardonner à votre tranqtiille cruauté. Son cœur

ſympathiſe ſecrètemeut avec le ſupplice contre

vous, le meurtre lui paroît plus facile , plus

ſimple , quand la ſociété ſe le permet. Ce n'eſt

pas l'injuſtice du meurtre que la nature proſcrit,

c'eſt le meurtre. Vous en réſervez à.la ſociété

l'uſage excluſif. Il ceſſe d'être atroce, il n'eſt plus

qu'une action illégale. Une ſimple formalité ſé

pare l'aſſaſſin du boureau... Le voleur menacé #
- *. i -
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i2 ans de priſon ſe dira : au ſieu de dérober, je

n'ai qu'à tuer ; ma peine ſera moindre, ſi l'aſ

ſaſin eſt mis à mort.... Après le ſupplice toute ré•

viſion eſt dériſoire. - - · · · ·

Gardez-vous de refuſer à la qucſtion de la

peine de mort , l'analogie directe qu'elle a at e

le ſuccès de vos travaux. Si, dans le cours de

tette révolution, les hommes ont acquis la force

néceſſaire pour être libres , des individu gé ont

devenus féroces au lieu de devenir courageux.

Depuis qu'au lieu de rectifier par les leix , le

caractère national, nous l'avons malheureuſement

tranſporté dans notre conſtitution , depuis que

la mobilité eſt devenue un des principes de notre

gouvernement 3 depuis que des révolutions con

tinuelles peuvent devenir néceſſaires à notre pays,

faiſons au moins que les èvènemens qu'elles pro

duiſent , ſoient les moius tragiques , &§

effets les moins funeftes qu'il eſt poſſible..,.....

Vous le ſavez, on vous reproche vivement le

caractère nouveau des François. Des qualités

douces & brillantes l'embelliſoient ; elles ont,

dit-on, diſparu, & l'on attend avec inquiétude

ſi elles ſeront remplacées par des vertus ou par

des vices. On vous accuſe d'avoir endurci les

ames ; faites ceſſer ces clameurs ; ôtez-leur au

moins tout fondement, Que vos vues, juſqu'au

moment de votre ſéparation, ſe dirigent vers

les moyens d'inſpirer au peuple la généroſité, la

fermeté, l'humanité »..... (On regrette profon

dément que des vues auſſi juſtes que ces der

nières , n'aboutiſſent qu'à des exagérations de

bonté morale, qui tendroient à† toute

sûreté civile , à inettre à l'aiſe tous les crimes,

à délivrer les ſcélérats du frein de la terreur. )

·Le diſcours de M. Duport a été fréquemment

- | F 5
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interrompu par des murmures d'improbation &

d impatience, auxquels il a répondu : fi Mon

teſ#aieu Parloit à cette tribune, quelqu'un au

roit-il l'audace de l'interrompre s ? Tournure

pen modeſte qui n'a fait qu'augmenter le brou

haha. Mais, & les abſtractions, & le code pé

n=l, & l'ennui, tout a diſparu devant un autre

objet, aſſez extraordinaire en effet pour abſorber

l'attention de l'Aſſemblée. Le préſident a dit : « uu

homme également connu par ſon éloquence &

ſa philoſophie, M. l'abbé Raynal m'a remis &

m'a prié de préſenter à l'Aſſemblée natiºnale une

adreſſe de lui ; elle eſt écrite avec toute la li

berté qu'on lui conncît, avec tout le rcſpcct dû

aux légiſlateurs, mais en félicitant l'Aſſemblée

de ſes travaux, il ne l'adule point ſur les fautes

qu'il croît qu'elle a commiſes. L'aſſemblée vcut

· cl'e en entendie la leéture » ? : . : .

On a crié de toute part : oui, oui , & M.

Ricard, ſecrétaire , a lu la lettre de M. l'abbé

Raynal, : ſans contredit l'un des meilleurs ou

' vrages de cet écrivain célèbre aux yeux des

philoſophes , des politiques & , des moraliſtes.

(Nous l'avons tranſcrite la ſemaine dernièrc )

Il nous ſeroit impoſſible de rendre les cla

meurs qui ont eent fois coupé la lecture de

cette lettre : -- Au comité de ſanté. -- C'eſt au

jourd'hui le rétabliſſement du deſpotiſme.- -- Si

' l'on eſt d'avis d'entendre ces inſolences - là , je

17'en vais. - -- Celui qui a provoqué la leâure :

d'un pareil écrit eſt digne...... -- C'eſt un raPport

de M. Malouet. -- M. Malouet & les ſiens nous

eiſent cela tous les jours. -- Déclamations va

gues. -- Aux quatre-vingts ans : on le voit bien. .

-- Au paſſage qui concerne la déclaration des .

droits : c'eſt un blaſphême, -- On calomnie l'abbé

-
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Raynal. -- A fendroit où l'auteur peint l'Eu2

rope alarmée des nouveaux principes : tant

mieux , tant mieux. : · · · · · *

- A peine a-t-on eu fini cette déſolante lccture,

que M. Roberſpierre s'eſt emparé de la tribune,

& a dit que jamais l'Aſſemblée ne lui avoit paru -

tant au-deſſus de ſes ennemis , qu'au moment

oü il Fa yue écouter avec une tranquillité ſ ex

preſſive, la cenſure la plus violente de ſa con

duite & de la révolution qu'elle a f.ite, &

qu'elle doit protéger. Eloigné de diriger la ſé

vérité des légiſlateurs, ou même l'opinion, contre

un homme qui conſerve un† nom, il a

rappellé ſon âge pour l'excuſer, & a prétendu

que ſa lettre produiroit un effet contraire à celui
qu'on en attendoit. º º º e • ;

* ce Qui, Meſfieurs , tout le monde dira : Elle

eſt dotcºbien favcrable au peuple, bien funeſte

à la tyrannie, cette conſtitution 3 ils ont done

acquis bien des droits à la reconnoiſſance des

nations, ceux qui ont contribué à cette révolu

tion, puiſqu'on emploie des moyens ſi extraor

dinaires pour les décrier,.. Ils ſont donc bien

dignes d'ètre imités par tous ceux qui gouvernent :

ou qui repréſentent les peuples, puiſqu'on a

ouſſé l'acharnement contre eux , au point de

e couvrir du nom d'un tel homme pour les

calomnier , puifque feus le nom de cet homme,

connu juſqu'ici, dans l'Europe, par un amour

paſſionné de la liberté, qui étoit jadis atduſé de

licence par ceux qui le prennent aujourd'hui pour

leur apôtre, pour leur hérault, ont été produites .

les opinions les plus contraires aux ſiennes, les |

abſurdités même que l'on trouve dans la bouche "

des ennemis dé la révolution, non plus ſimple- .
ment ces reproehes ººrººcontre ce

- 6 -
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•ue rAfnºt N #es rºul ,
mais contre la nation françºiſe toute entière, mais

contre la liberté elle-même... contre ce peuple tou

jours juſte, toujours patient, toujours vertueux».

Après avoir accuſé l'auteur de la lettre de

vouloir nous jetter dans l'anarchie en conſei

lant d'abandonner les principes, M. Roberſpierre

a conclu à ce qu'on paſſât à l'ordre du jour,

Le côté gauche a couvert fon propre éloge d'ap

plaudiſſemens ingénus, & des vociférations ont

appellé l'ordre dit jour. .. , , ， , ,

e préſident a donné la parole à M. Rœderer,

qui demandoit à parler contre le préſident. M,

Bureau de Puſy a cédé le fauteuil à M. Rabaud,

& s'eſt rendu à la tribune pour ſe diſculper,

au milieu d'un vecarme horrible. M. Rabatd

s'eſt couvert & le vacarme a redoublé. M. de

Folleville a judicieuſement obſervé que le pré

· ſident ne devoit pas quitter le fauteuil ſur lacs

cuſation d'un ſeul membre, & ſans l'ordre de

l'Aſſemblée. Un décret & des applaudiſſemens

ont record lit M. Bureau de Puſy à ſa place.

Alors il a expliqué comment il s'étoit déterminé

à la lecture de la lettre. M. Raynal la lui avoit .

- remiſe, en lui diſant que ſi on ne la liſoit pas

dans lAſſemblée,§#§
fion. Enfin, il a rappellé l'avis préalable que

l'adreſſe n'aduloit point , & le# qu'on avoit

témoigné de l'entendre. · -

| Plus preſſé qu'on ne croyoit le paroître, de

pafſer à l'ordre du jour, on s'eſt hâté de lire

une lettre de la municipalité de Carpentras, qui

proteſte à la face du ciel, que ſon vceu de réunion

" à la France a été & eſt encore libre ;#
aux comités diplomatique & d'Avignon. Une

lettre du miniſtre de la guerre a annoncé que
-
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les ſoldats-du•º de Dauphiné ont chaſſé

leurs officiers , ce que le miniſtre attribue à des

manœuvres combinées. . - -

, M. l'abbé Maury a demandé qu'on ordonnât

proviſoiremcnt au régiment de reptendre ſes offi

ciers ; & M. de Caralès qu'on ne les tînt point

pour chaſſés, qu'ils fuſſent maintenus dans leuts

poſtes , ſi l'on ne vouloit pas livrer la France à

l anarchie des ſoldats. De violens murmures du

† : « Ceux qui m'interrompent, a

repris M. de Cazalès, ſeront peut-être les pre

miers à gémir de ce déſaſtre. » La lettre de M.

Duportail, a été renvoyée au comité militaire.

: Da Mardi fiants du ſoir. - i
• * ' > . / • - - . * »

: Des députés des ſix tribunaux criminels pro

viſoires de Paris , ſont venus annoncer qu'ils ont

quinze cents procès , ou les nouvelles formes

ont été ebſervées avec tant d'ignorance ou de

négligence, que preſque tous offrent des nullités,

ce qui mct les juges dans l'alternative de pro

longér la détention des accuſés pour recommencer

les# embarras effrayant par la dé

enſe, & par les dangers du nombre, des ma

ladies , du déſeſpoir & de l'inſurrection ; ou de

juger indépendamment de ces formes, acte peur

lequel ils demandentà être autoriſés. On renvoie .

leur demande au§ de judicature. . .. :

· Des graveurs ont imploré une loi qui préſerva

leur propriété du dommage des contrefaçons.

- M. de Virieu a demandé une loi contre les

gravures indécentes qui bleſſent les mœurs & e

qui ſont étalées dans les rues de Paris , avec

une profuſion ſcandaleuſe, Oa s'en eſt remis

pour celleici à la police qui tolère ces infamies,

-
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& la pétition des#. a été renvoyée au
comité de conſtitution. . · · · · · " s " !

. Le général Luckner a demandé pour aide-de

camp un député membre du comité militaire, qui,

de capitaine deviendroit ainſi lieutenant-colonel.

M. Emmery eſt chargé de propoſer cette ex

ception au principe, MM. de Broglie & de Mu

· rinais invoquent la préalable. M. Chabroud veut ,

l'écarter : par une diſtinction d'avocat. M. de

·Cuſtine prétend que M. de Broglie ne s'oppoſe à

la demande que parce que ſon couſin eſt en

rivalité pour cette place avec M. Bureau de Puſy.

La§ préalable a repouſſé le choix du gé

néral Luckner. -

M. Salles a fait, comme un autre , le rapport

de l'affaire de Colmar. Suivant ce rapport, le

dircctoire de diftrict avoit ordonné de fermcr

l'égliſe des Auguſtits, & celui du département

la tranſlation des Capucins. Des faétieux † ſe

nomment le peuple , ſe ſont oppoſés au départ

des Capucins & ont ouvert l'égliſe. Deux patriotes

ont, voulu prêcher la paix, ainſi qu'ils le font

tous, à ces ſoi-diſant catholiques, à ces fanati

ques, & ont été mal reçus, maltraités. On arrêta

† , la municipalité les fit relâ+

cher ; le frère du procureur-ſyndic étoit l'un des

capturés. La garde nationale & les chaſſeurs

d'Alſace demandèrent en vain l'ordre d'agir. In

formation commencée & aſſoupie. Le directoire

eſt obligé de déclarer que l'égliſe reſtera ouverte...

On craint que les citoyens ne s'entr'égorgent.

Faiſait dreit aux concluſions du rapporteur & le

diſcer ſant de preuves, ſelon l'uſage , l'Aſſemblée

a atié l'arrêté du directoire portant rétractation

e l'arrêté qui a fermé l'égliſe, confirmé la trans

lation des Capucins, ſuſpendu les adminiſtrateurs



» • • · .. ( 135 ) . .. ...
ſignataires de cette rétraétation , autoriſé les

autres à s'adjoindre des membres du conſeil du

département , à leur choix ; ordonné au direc

toire refondu de juger la municipalité , de la

remplacer. Lettre de ſatisfaction à la garde nar

tionale & aux troupes de ligne. Les adminiſtra

tions du Bas-Rhin ſeront renouvellées aux pro

chaines :élections.. Le tribunal d'Altkirch pour- .

ſuivra les auteurs des émeutes, & retidra compte

au miniſtre de la juſtice , pour que l'Aſſemblée

ſtatue ce qu'il appartiendra. -. .. .. • .
-

-

. " , )

2 ! , Du mercredi, premier juin. - ' .

: A la lecture du procès-verbal, M. de Viſines

a témoigné le deſir que les ci-devant adminiſtra

teurs des domaines fuſſent admis dans la régie

actuelle de l'enregiſtrement & du timbre, il s'eſt

Permis quelques expreſſions favorables & juſtes

en parlant de ces adminiſtrateurs. Des huécs

telles que, ſous l'ancienne police , on n'en en

tendit jamais de ſi indécentes, même dans le plus

ignoble des ſpectacles forains , ont interrompu

l'honorable membre ; elles partoient des galeries»

M. d'André s'eſt élevé contre un procédé ſi in

ſolent , ſi ſcandaleux , & a demandé qu'on

chaſsât ceux qui manquoient ainſi à l'Aſſemblée.

Il a bien voulu convenir que les aſſiſtans pou

voient non - ſeulement applaudir , mais même .

improuver; que les applaudiſſemens ne gênoient

point la liberté des opinions, ce en quoi nous

ne ſommesſpas , de ſon avis 3 mais il a dit que
les huées indécentes pouvoient faire croire au

public que l'Aſſemblée eſt gênée. Plus accom

modans encore ſur l'article du reſpect, quelques

légiſlateurs de la gauche ont murmuré de ſa

motion, qui', cependant, eſt devenue un décret ;
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ſe préſident l'a intimé à l'officier de garde, &

la queſtion relative aux adminiſtrateurs a été

renvoyée au comité des finances. . - -

· .. On eſt. revenu au code pénal. M. Mercier a

penſé qu'un jour peut-être les haines éteintes,

la paix & l'ordre rétablis, permettroient d'abolir

la peine de mort 3 mais que juſques - là il étoit

indiſpenſable de la conſerver. pour les crimes

d'homicide, de haute trahiſon & de contrefaçon

de monnoies ou d'aſſignats. . . - - . ' .

Il a été décrété que la peine de mort ſetoit
conſervée. " ' - ' --- -- . ' :

M. le Pelletier de St. Fargeau a propoſé cette

queſtion : la peine de mort ſera-t-elle réduite à

la privation de la vie i La ſorte de battologie

qu'offroient la mort & la privation de la vie ,

a d'abord excité les rires de quelques-uns. En

rappellant la monſtrueuſe pitié du bon peuple

de Verſailles , pour le parricide qui fut dérobé

au ſupplice , le jour même où d'honnêtes gens

étoient civiquement menacés du fatal réverbère,

M. Garat l'aîné a demandé qu'on coupât la main

du parricide. Nouveau Solon, M. Barrère de

Vieuzac s'eſt vivement récrié centre l'idée de

nommer le parricide-dans une loi d'un ſi beau

ſièèle ; M. Prieur aſſuroit que ſous le régime

actuel , il n'y auroit plus de parricides. M. de

ſuſtines ſupprimoit juſqu'à l'appareil des ſuppli

ces. M. de St.-Fargeau n'oppoſoit au parricids

que la loi & la nature : une très - petite ma-,

jorité a rejetté l'amendement de M. Garat
l'aîné. 7 - - • - . " - . - - - -

· M. de Beaumett a demandé qu'on ne comptât

pas les voix des prêtres catheliques. A entendre

M. Charles de Lameth, les exécutiens publiques

ſont contraires aux mœurs & au caractère doux !
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& humain des François. M. de la Chèze l'a ré

futé par le beſoin§ frappans 3 & ſur

une ſage motion de M. le Grand, on a décrété

le principe que l'appareil des ſupplices ſera gra

dué ſuivant les délits. M. Madier vouloit qu'il y

eût des mutilations pour les régicides; cette pro

poſition a été couverte d'un étrange murmure

Le parricide n'étant pas mutilé, M. Garat l'aîné

a jugé que le régicide ne devoit pas l'être. Plu

ſieurs voix, toujours du côté gauche, ont crié

tumultueuſement : à l'ordre du jour; & l'Aſſem

blee a cédé à leur impulſion.

, Une lettre de M. de Montmorin a fait part ,

à l'Aſſemblée des plaintes de ce miniſtre au ſujet

d'un article inſéré dans le Moniteur, n°. 1 5 1 ,

ſous le titre d'Allemagne, où l'anonyme prétend

avoir eu communication des originaux de contre-.

lettres envoyées dans les cours étrangères, en

même-temps que la lettre du Roi, & prête à ſa

majeſté le projet d'évaſion le plus abſurde, eh

affirmant que ces détails partent des Tuileries.

Le miniſtre proteſte , ſur ſa reſponſabilité, que

le projet n'a jamais exiſté, non plus que les

contre-lettres , & finit par dire que le Roi lui a

ordonné de l'attefter au corps légiſlatif. à

e M. Loys demandoit que l'accuſateur public

pourſuivît l'imprimeur du Moniteur, popr qu'il

nommât l'anonyme. De violentes clameurs ont

appellé l'ordre du jour; un décret a décidé qu on

n'y paſſeroit pas. On veut, a dit M. Lavigne ;

que l'Aſſemblée deſcende dans l'arêne avce un

journaliſte, qu'elle le dénonce à l'accuſateur

Public, & prenne fait & cauſe. Eh ! pourquoi ?

eſt-ce une choſe d'intérêt général ? ( Oui, oui,
lui ont crié les François du côté droit.) Mais,

Perſiſtant en patriote à ne voir aucun intérêt pu- .
- -". - - - - -- * -'- --- - •

•. | >
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blic lézé, par une infâme caloranie ſur le compte

du plus vertueux & du plus tnaſheurcux des

Rois, M. Lavigne a perſiſté d rs ſon dire, qu'il

n'y avoit la rien qui comprorait ni l'irtérêt

commun, ni l'intérêt partillclier ( comme fi

Louis XVI n'étoit pas même un particulier );

& il a demandé qu'on paſsât à l'ordre du jºur.

Le corps legiſlatif ne peut voir avec indiffé

rence, le chef de la natio , calomnié par un fol

liculaire, difoit M. de Montlasſier. M. Bouſſion

rcnvoyoit cela avec la lettre de M. l'abbé Rey

nal, ſaillie de dépit que les ſtoïciens de la gauche

ent trouvée indiſcrette. Il cſt hors de la conſti

tution que l'Aſſemblée dénonce un individu à

l'accuſateur public, a dit M. Diport , qui ou

lioit tant d'accuſations , tant de déaenciations

accueillies , provoquées & trarſmiſes par des

décrets aux accuſateurs publics. . -

: ， Sc trouvant naturelſement à la hauteur de M.

Lavigne & des tendres amis du Roi, qui le ré

vèrent trop pour empêcher qu'on se l'outrage,

M. Roberſpierre a frémi que i'Aſſemblée ne pré

jugeât en démorçant, ce qu'à l'en croire , clle

n'avoit jamais fait , & il a écarté des-mctions

auſi ſeruiles par la queſtion préalable._ . )

: Après avoir obſervé qu'il s'agiſſoit , dºun

ſoupçon affreux jetté ſur la probité†M,

de Liansourt a obſervé que ſi le Moniteurs dé

menti par le miniſtre , ne ſourniſſoit | aucune

preuve , le Moniteur: paſſeroit ponr un calom

· mi:teur ; impuni a ajouté M. de Miontlaºffer.

D'inupérieuſes clameuts ont fermé la diſcuſſion

& ramené l'ordre du jour. : , ' : .

. | Voici les deux articles décrétés dans cette

ſéance : ' . ', zi i'i .1 ' · : · ·

· Art. I. ce La peine de mortiſera réduite! ! !

perte de la vie ſans torture. »
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II. » La•# dans l'état de citoyen

pourra avoir lieu, & aucune marque ou flétrif

ſure perpétuelle ne Fourra être appliquée ſur le

corps d'aucun individu condamné. » :

-- # • . - * r . :

Du mercredi , ſéance du ſoir, .. ·

On a lu une adreſſe attribuée à la ville de

Bordeaux, qui, digne des atteurs de la prx

mière, & bien différente de celle de Nantes ,

qu'on ne lit pas, admire toujours le dernier

décrct en faveur des hommes de couleur, annonce

que l'embargo eſt levé, & que l'inſcription des

citoyens qui veulent aller maintenir par la force

le décret qui doit conſommer la proſpérité des

colonies , # eontinue d'une égale ardeur. Grands

battcmens de mains. · · · · · · · : * : t

Après de ſteriles débats, que nos leéteurs nous !

ſaurent gré de leur épargncr, on a décrété les :

articles ſuivans ſur les dcmaines congeables. a

# II. Aucun propriétaire foncfer ne pourra, ſous

·prétexte des uſemens, dans l'étetidue deſquels les

fonds ſont ſitués , ni même ſous prétexte d'au- .

cune ftipulation inſérée au bail à convcnant ou

dans la baillée, exiger du domanier aucun dioit
· ou redevance convenancière de même nature &

: qualité que les droits féodaux , ſup rimés ſans

indemnité par les décrets du 4 acût 1789 & jours

ſuivans, par le décret du 15 mars 179o , & autras

ſubſéquens , & notamment l'obéiſſance à la ci

· devant juſtice ou juriſdiction du foncier ;le droit

de ſuite à ſon moulin, la coliccte du rôle de ſes

- rentes & cens, & le droit de déshérence ou échute.»

« IlI. Pourront les ， domaniers, nonobſtant

tous uſemens ou ſtipulations contraires, aliéner

les édifices & ſuperficies de leurs tenues pendant

la durée du bail, ſans le conſentement du pro

--
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priétaire foncier, & ſans être ſujets aux lods &

ventes; & leurs héritiers pourront diviſer entr'cux

leſdits édifices & ſuperficies, ſans le conſentemcrt

du propriétaire foncier , ſans préjudice de la

ſolidarité de la redevance, ou des redevances

dont leſdites ténues ſont chargées. » .

· « TV. Le propriétaire foncier ne pcurra exiger

du domanier aucunes journées d'hommes, voi

tures, chevaux ou bêtes de ſomme, qui n'au

ront point été ſtipulées & détaillées par le bail

ou la baillée , & à leur défaut par actes réco

gnitoires , & : qui n'auroient été exigés qu'en

yertu des uſemens ou d'une clauſe de§

à iceux. Leſdites journées qui auront été expreſ- .

ſémens ſtipulées, ne s'arrérageront point ; elles

ne pourront être exigées qu'en nature , & néan

moins les abonnemcns ſeront exécutés ſuivant la

convcntion. » . - -

, * Du jeudi, 2 juin. · ·

Le préſident a annoncé que pluſieurs particu

liers attachés aux états-majors demandoient que,

le comité des penſions s'occupât de la liquidation

qu'ils réclament. M. Camus a répondu qu'on s'en

étoit occupé & qu'on avoit rejetté leur demande.

Sans doute l'article du procès-verbal contenant

la réponſe non -# de M. Camus tiendra

lieu d'un décret ſanctionné. " . . , :

· M. Dufraiſſe-Duché a dénoncé à l'Aſſemblée

·un nouveau fruit de l'impunité , un nouvel at

tentat que 5o perſonnes venoient de commettre

dans l'égliſe desThéatins, à Paris , oü des prêtres

non-conformiſtes diſoient la meſſe. Il eſt conſtant

que ces paiſibles eccléſiaſtiques n'y faiſoient pas

autre choſe, quoiqu'un député journaliſte ait oſé

imprimer le lendemain, qu'ils cs ne ſe contentoicnt
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pas de prêcher la morale & des dogmes, mais

qu'ils prêchoient encore une politique qui n'eſt

plus celle de la nation Françoiſe » ; impoſture

calomnieuſe, l'un des moyens familiers des apo

· logiſtes du crime & de l'anarchie. Narrateur

véridique , M. Dufraiſſe a raconté que cette

troupe eſt entrée dans l'égliſe avec fureur, a

diſperſé les prêtres & les aſſiſtans, renverſé

l'autel , profané tout ce qu'il y a de plus ſaint.

· « L'aſſemblée n'eſt pas un tribunal de police,

a dit M. Regnault de Saint-Jean-d'Angély. On ne

lui doit pas compte de ſemblables détaiis. Le

département de Paris a aſſez prouvé, & il prou

vera, j'eſpère, qu'il veut & ſait maintenir les

loix. — ce Il n'a rien prouvé encore, a répondu

M. Malouet. » --- On ne doit pas intervertir

·l'ordre & l'exercice des pouvoirs que l'Aſſemblée

a délégués, a pourſuivi M. Regnault , après de

longues phraſes. Il renvoyoit la dénonciation au

· département & à la municipalité.» * • !

- « Vous voulez détruire la religion, s'eſt écrié

-M. Dºſraiſſe. -- Il faut que l'Aſſemblée décide

"ſi elle veut permettre tous les cultes excepté le

, culte catholique , a dit M. l'abbé Couturier. ..

· Le tumulte & le cri d'ordre du jour, ont couvert

· toutes les voix , & fon s'eſt trouvé à l'ordre du
jour. • · . * ' # i : 5 ° ' ° ,? · · ·

º : M. Camus a propoſé un décret en douze ar

· ticles ſur les frais de'l'adminiſtration de la tré

· forerie de l'extraordinaire. On en a ordonné l'im

· preſſion. . · · , · ·

Sur la motion de M. Cernon qui a évalué

' l'étonomie réſultante de ce procédé , à 12 ou

· 1 ;oo rnille livres ſeulement d'ici au 15 du mois,

" ſ'Aſſemblée a décrété que le tréſor public , à
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compter d'aujourd'hui, ne fournira plus de nu

méraire à la caiſſe de Poiſſy. .
A. -

On a : décrété que ques articles relatifs aux

tribunaux criminels. Nous les tranſcrirons ail

leurs. .. ^ . : ，

Le comité de juriſprudence criminclle a décidé

qu'il n'y a pas lieu à délibérer ſur l'adreſſe des

*ſix tribunaux proviſoires de Paris concernant les

† oü les forrncs neuvelles ont été mal ob

,ſervées ; conſéquemment il faudra rccommencer

: ces procès, daſſent les priſons régorger d'ac
: cuſés. : | -- i - | --, : - -

| | Organe du comité diplomatique , M. Fréteau

· : a lu une lettre de M. Jefferſon miniſtre des Etats- .

: unis de l' Amérique, & une délibération des Etats

: de Penſilvanie. Ce ſont des remercîmens pour

: le deuil'dc Francklin, des éloges, & des vœux

• de fraternité. Ils ont éré fort applaudis. Après

1cette lecture , M. Fréteau a propoſé & l'Aſſem

· blée a adopté un décret portant les politeſſes

: d'uſage , l'impreſſion , l'inſertion an procès

: verbal, & que le Roi ſera prié de faire négocier

: avec les Etats-unis un nouveau traité de coma

. merce. · · · · · · · · · · - - ^ : º .' -

: Une lettre du miniſtre de la guerre a invité

1 reſpectueuſement l'Aſſemblée , à lever les diffi

cultés qu'oppoſe au mouvement des troupes , le

- décret qui ordonne qu'elles n'approcheront pas

- de moins de trente mille toiſes, du lieu oü réſide

- le corps légiſlatif; décret qui ſuppoſe que les

troupes ſeront délogées de Saint - Denis, Pon

: toiſe , Melun , Senlis , Luzarche, Verſailles,

: &c. Pour ſe rendre des départcmens maritimes à

. ceux du Nord, elles feront un détour fatigant,

• coûteux & nuiſible au ſetvice qu'il retardera.
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Le comité eſt chargé d'expliquer la loi qui n'cſt

pas encore ſanctionnée. . ' . • "

: On a repris le code pénal , & il a été queſtion

de ſavoir ſi la peine dcs travaux publics ſeroit

conſervée. M. de Saint - Fargeau & tous les

novateurs la ſupprimoieiit. M. Malouet a eb

ſervé que les travaux publics de 6ooo forçats

diſtribués dans les ports de Breſt, Toulon, Ro

chefort, produiſoient un gain réel à l'état de près

d'un million , que les forçats ſont dans ces ports

d'une utilité reconnue. Quatre-vingt-trois mai*

ſons de force à bâtir-ont juſtcment effrayé M.

JBrillat-Savarin. Le reſte de la diſcuſſion ayant

plus tenu dess ſyſtêmes philoſophiques ou des

arguties d'avocats qui raiſonnent également de

tout , que de vraies notions politiques & pra

tiques , nous nous bornerons au réſultat , c'eſt

à-dire au t décret qui l'a, terminé , par lequel

l'Aſſemblée a ſtatué que la peine des trayaux

·publics forcés ſeroit continuée, pour les crimes

-qu'elle déſigneroit enſuite. - p - •

" ' Diz vendredi, 3 mai. | · · ,

# **.
-

.. M. Laaiuinais a demandé que le comité de

· contribution préſentât ces jours-ci un projet de

décret qui, faiſant ceſſer l'inſolvabilité actuelMe

: de la ville de Paris, indiquât les fonds ſur lcſ

, quels ſeront payées à, lavenir les dépenſes de

- cctte ville. Grdonné. .. . » ， , -

- , On a repris la diſcuſſion du code pénal. Il

· s'eſt d'abord agi de la maniere d'ôter la vie aux

· criminels condamnés. Le lccteur nous diſpenſera

, de nous appeſantir ſur des détails, dont l hor

- reur n'a pas été diminuée par l'effet des lumie

ires. Déſolé de n'avoir pu ſauver la vie à tous
· les ſcélérats,§ propoſoit de leur tran

-

• •
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cher la tête; la pendaiſon lui paroiſſoit trop

cruelle ; mais M. Chabrcua'a trouvé que c'étoit

careſſer un préjugé qui n'exiſte plus , & ayant

écarté les careſſes du damas ou de la guillotine ,

il a déclaré qu'il penchoit pour la potence. .. !

· hes articles décrétés donneront une idée ſuf

fiſante de la diſcuſſion, qui continuement dé

oûtante, n'a pris un degré d'intérêt Prºpre à

outenir ſans douleur l'attention de l'homme ſen

ſible , que lorſqu'il a été queſtion du droit de

faire grace ; encore falloit-ii pour cela ſe bercet.

de l'eſpoir ttompet r, que ce droit ne ſeroit pas

le dernier fieuron que la démocratie nageant dans

l'eau forte, arracheroit de la couronne. i ^ ' !

Auroit-on préſumé que M. de Saint-Fargeau

propoſeroit au nom du comité, de ſupprimer la

faculté d'accorder des lettres de grace à Oni ,

M. l'abbé Maury a montré dans ce droit calem

nié, moins une†du Monarqùe, qu'une

ſuite des principes-fondamentaux , de tbutes les

monarchies, qu'une inſtitution que tous les peu

ples ont reconnue néceſſaire à la ſag# adminiſ

tration de la juſtiçe générale , dont l'inflexibili'é

demande une juſtice particulière , appellée avec

· raiſon cléménée, & qui doit êtreſmſiſe en dépôt

# du Roi. ° : - , # :

- » Ce n'eſt point aux jurés à faire grace, ils

*ne jugent que du fait; ce n'eſt point aux juges,
, ils ſont des offiçiers de juſtice & non de clé

: mence. En Angleterre, oû l'on à ſu ſe préſer

ºver des écarts du deſpotiſme , le ſerment du

•Roi, à ſon ſacre, porte : je promets de faite

- exécuter la juſtice avee miléticorde. Les Anglois
- ont voulu qu'il fût le miniſtre de la clémence

r#que Si le Roi ne reſt pas en France#
-* i * .. L # o #icº ! ... i'i'ie
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le ſera ? Vous lui ôtez le ſeul moyen qu'il ait

d'arrêter le plus funeſte effet de la prévention

des juges. Que le peuple abuſé par de ſédui

ſantes vraiſemblances préjuge un accuſé, que les

jurés prononcent ſans examen ou par frayeur »...

( Ici des oh ! oh ! du côté gauche ont inter

· rompu l'opinant. ) -

« Je ſouhaite , Meſſieurs, a-t-il repris, que

, vos jurés ſoient des hommes inacceſſibles à la

crainte ; car je ne dois pas ſuppoſer l'hypothèſe

- de la corruption ; j'admets donc que vos jurés

s'établiront, ce qui ne m'eſt pas encore démon

tré...... Je vous en demande pardon, c'eſt avcc

- l'inſtitution des jurés que les Anglois ont ſu

allier la prérogative royale. Il n'exiſte pas dans

l'univers un monarque qui n'ait ce droit là ;

pourquoi voudroit-on l'enlever au chef ſuprême

de la première monarchie de l'univers ? Quelle

méfiance peut-cn avoir, avec les nouvelles pré

cautions que vous avez priſes pour orgariſer la

légiſlation criminelle, avec la reſponſabilité des

miniſtres , avec le ſoin de faire enregiſtrer les

· lettres de grace qui jamais ne furent exécutées

ſans être enrégiſtiées ? » -

En exceptant l'aſſaſſinat prémédité & le crime

de lèze-nation, M. l'abbé Maury a prouvé, p r

des exemples, qu'il n'y auroit aucun inconvénie t

à ce que le Roi de France conſervât un droit,

que tous les peuples, que les Anglois & leurs

jerés béniſſent dans leur Roi. ce Remarquez ,

a-t-il pourſuivi, que, par un mouvement inexpli

cable , les mêmes hommes qui ne vouloient .

- pas avant-hier qu'on pût condamner un ſeul

homme à mort , ne veuient plus aujourd'hui

u'on puiſſe faire grace à un ſeul condamné.

L'Aſſemblée doit ſe défendre du : penchatt

N°. 24. I 1 Juin I79I. G

:

-
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qu'on lui imprime à mettre le Roi hors de la

conſtitution , à changer le royaume en républi

que. Entouré de peines qui lui ſont excluſivement

réſervées, le Roi a beſoin d'une conſolation

, qui ne ſoit que pour lui ; elle exiſte dans

la douceur de faire grace. L'Aſſemblée elle

même ſeroit obligée d'accorder ce droit à un

général dont elle§ la patente. Il ſeroit

injuſte, cruel , de décréter la peine de mort,

: & de refuſer au chef ſuprême de la nation le

· droit de commutation de peine. Dans l'inſurrec

- tion d'une ville, d'un régiment, on ne peut

, s'abſtenir de faire grace. Ce droit eſt une partie

du pouvoir exécutif. Cela eſt tellement démon

· tré, que ſi vous ne l'accordez pas au Roi, bien

certainement vous ne l'accorderez à perſonne.

L'orateur a peint enſuite toutes les communes

de France réunies, conſultées ſur cette grande

queſtion , & s'empreſſant de porter, par accla

mation , au trône de leur Roi , la prérogative

de fermer les tombeaux. Nous n'exprimero s
-

-

rompu ſouvent ce diſcours improviſé, que M.

Duport a traité de déclamation.

Combattant le droit facré de faire grace, par

· tous les reproches que les vices des courtiſans

fourniſſoient autrefois à l'éloquence , & confi

dérant toujours les Rois comme les ennemis

nés de leur peuple , M. Duport a prétcndu

qu'en Angleterre le Roi accorde des gra

ccs, parce que tous les crimes y ſont punis

: de mort, & parce que les jurés Anglois, moins

bien conſtitués que les jurés François , ne ju

geant que du fait & non de l'intention , ks

.juges exercent la juſtice rigoureuſe, & la nation

- défère au Roi la juſtice d'équité, ſur les notes

ici ni les murmures ni les huées qºi ont inter- .
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que lui préſentent ces juges inſtitués par le Roi.

-- En France, les jurés éparpillés, les juges ſé .

dentaires, & choifis par le peuple, ne pourroient

déterminer le Roi à faire grace ou non; le fait

& l'intention y ſeront jugés enſemble ; & ainſi

- l'équité s'y confondra avec la juſtice. .

A l'objection de M. Dufraiſſe, que parmi les

graces conſignées dans les regiſtres de la chan

cellerie,ily en avoit 9o ſur 1oo accerlées à la claſſe

du peuple la plus éloignée des courtiſans, M.

Duport-a répliqué que jamais un homme conſi

dérable n'avoit été mis en jugment. On lui ea

a cité. *

M. de Menonville lui a prouvé que ſes rai

ſonnemens ſur les loix & ſur les jurés d'Angle

terre, décélcient ce une profonde ignorance » ;

que les jurés Anglois jugent de l'intention , de

la moralité de l'action , puiſque leur jugement

ſeroit nul s'il ne contenoit pas le mot mal'cieu

ſement ; que de 139 eſpèces de crimes capitaux

ou de félonie, il y en a 128 dont la peine de

mort eſt remiſe par le bénéfice du clergé, indé

pendamment des graces que fait le Roi ; ce qui

détruit l'argument tiré de la mort appliquée à

des actes peu condamnables. . ,

c Cette queſtion eſt très - ſimple , & ne peut

offrir la plus légère difficulté, s'eſt écrié M.

Charles de Lameth. Il n'y a§ de conſtitution,

ſi l'on met quelqu'un au-deſſus de la loi.Jamais

, il n'entra dans l'efprit d'un ſeul des membres de

, l'Aſſemblée compoſant la majorité, qui a fait la

· conſtitution , d'accorder au Roi le droit de faire

grace ». Ne pas dépouiller le Roi de ce droit,

ce ſeroit autoriſer la ſaine opinion publique à

douter du civiſme de l'Aſſemblée.

M. Laville - aux - bois déféroit au# le

2 . ! "
-
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|

: droit de faire grace, & citoit Charlemagne. M.

Lanjuinais a traduit le mot peuple , en deman

dant ſi le corps légiſlatif ne ſe réſerveroit point

· un ſi beau droit. Selon M. Charles de Lameth,

· il falloit aller aux voix ſur le champ. Mais ju

geant peut-être mieux des diſpoſitions momen

tanées de l'Aſſemblée, M. de St. Fargeau a dit

qu'on ne devoit pas craindre la lumière , & la

| diſcuſſion a été prorogée, ajournée au lende
· IIlaIn,

Nous donnerons dans huit jours, avec leur

· ſuite, les articles décrétés aujourd'hui, & qui

ſuppriment la potence, en 1emplaçant ce ſup

| plice par celui de l'amputation de la tête.

- Du ſamedi , 4 juin.

Sur une lettre du miniſtre de la guerre, & un

· rapport non-motivé , l'Aſſemblée a décrété que

· le ſieur Muſcar, ſous-officier du 71°. régiment,

| ci-devant Vivarais, accuſé l'année dernière du

ſoulèvement d'une partie de ce corps, ſera mis

| en liberté, maintenu dans ſon grade , & recevra

| ſa paye entière depuis le jour de ſon arreſtation ;

, décret inexplicable après tant d'aſſurances que le

c»rps légiſlatif ne peut, ne doit, ni ne veut exercer

aucun pouvoir judiciaire, acte arbitraire qui ne

ſauroit être juſtifié par le nombre infini des

· exemples qu'on en donne. - -

· M. de Cernon a propoſé de nommer un nou

· veau commiſſaire du Roi pour ſurveiller la fa

· brication des aſſignats de , livres, & d'une ſoi

: xantaine d'agens pour les ſigner , numéroter,

e regiſtrer ön a'obſervé que ce ſeroit une dé

· penſe de cinquante mille francs de plus. L'em

# des ſignatures à la main a fait préférer

· les griffes & les eſtampilles, plus aiſées à contre

- fa1re, mais plus expéditives ; & le nouveau com

miſſaire ne ſera point nommé.
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Rentré dans la#. ſi longue , ſi vuide,

ſi précipitée du code pénal, M. Péthion a vic

tôrieuſement diſputé le droit de grace au Roi ,

en ſe fondant ſur ce dilemme , qui n'a que, le

- défaut de ne pas contenir ce qui préciſément en

détruiroit la conſéquence ; mais l'éloqucnce po

Pulaire n'y regarde point de ſi près. ce Ou le

condaminé cſt coupable , ou il eſt irnocent. S'il

eſt innocent , il n'a pas beſoin de grace. S'il

eſt coupable , les lettres de grace ſont une in

juſtice envers la ſociété. » Depuis tant de ſiècles

† les Rois ont le droit de faire grace, per

onne n'auroit-il donc pu raiſonner de cette force

fi c'eût été raiſonner : M. Péthion ne dit rien des

condamnés qui, moralement innocens, ſont maté

ieliement coupables ; rien de ceux à l'égard

deſquels on ne pouroit ſuivre la juſtice légale

& rigoureuſe , ſans bleſſer l'équité naturelle ,

l'humanité, la ſociété , l'intérêt commun, ou

ſans cauſer de plus grands maux que l'impunité.

Mais il a répondu d'avance à tout par la crainte

d'élever ce un individu au-deſſus des loix », &

Par le mot deſpotiſme , & en ſuppoſant des jurés

Parfaits , des juges parfaits , des loix parfaites.

M. de Toulongeon n'a vu ni dans l'acte des

jºrés qui jugent du fait , ni dans l'acte du juge

qui applique la loi au fait, aucun remède à la

rigueur & à l'imperfecticn des loix pour une

multitude de cas impoſſibles à prévoir ou un

condamné peut mériter un pardon. Le droit

qu'a la nation de faire grace , il vouloit qu'elle

le déléguât au Roi, au nom de qui ſe rend la

juſtice. Mais on aura ſoin de tout prévoir, &

ce beau droit national ne peut ſe déléguer , ſelon

M. Goupil de Préfeln. -

, ... Plus ſyſtématique dans le même ſophiſme 2

3
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M. le Pelletier de Saint - Fargeau aboliſſoit les

lettres de grace, même enregiſtrées, comme ar

bitraires , & maintenoit, je ne ſais quel droit de

miſéricorde, en ſoutenant qu'il étoit conſacré par

le code pénal , les jurés ayant à prononcer ſi le

crime a été commis volontairement ou involon

rairement , ſi le coupable eſt excuſable ou ncn.

C'eſt ériger en philoſophes , des jurés tirés de

routes les claſſes du peui le. l

La matière ainſi débattue , on brûloit d'aller

aux voix , avant que le pltis grand nombre des

membres n'arrivaſſent. De violens murmtires cnt

· fouvent interrompu M. Malouet qui, d'abord,

inſiſtoit ſur la néceſſité de rendre au monar

, qtie , au trône, toute leur diguité conſtitution

nelle ; qui ſoutenoit qu'il ſeroit plus ſage de

confier au Roi, qu'aux jurés, le droit de faire

grace, & qui a propoſé enfin , que, lorſque les

jurés auroient déclaré que le coupable eſt exécu

iable, il fût renvoyé devant le Roi pour avoir

des h tt1es de grace. La préalable a repouſſé

juſqu'à cette réclamation d'une ſimple forme mo

marchique ; & l'Aſſemblée a décrété l'article du

comité , c'eſt-à-dire , que les lettres de graces

font abolies , pour tous crimes jugés par des

jurés.

Nous tranſcrirons la ſemaine prochaine les

articles décrétés dans cette ſéance.

- Du ſamedi , ſéance du ſoir.

On ſe rappelle cette fable atroce, d'abord

contée à la tribune de l'Aſſemblée natienale,

accueillie, & perſévéramment propagée par cént

libelles périodiques , contre M. de Meſmay,

conſeiller au parlemcnt de Beſançon & ſeigneur

de Q tincey. On ſait qu'il fut accuſé, fur un

procès-verbal calomnieux , d'avoir miné & fur
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ſauter fbn château & ſon jardin, pour faire périr

le bon peuple qui danſoit. On ſait que les jour

naux & les rhéteurs nous peignirent cette explo

ſion accidentelle, comme une conſpiration infer

nale de l'ariſtocratie aux abois. On ſait enfin,

que préjugeant ce crime invraiſemblable, l'Aſſem

blée nationale frappa l'innocent non - ſeulement

ſur terre de France, mais encore dans l'Etranger,

en ordonnant au Roi d'y faire pourſuivre M. de

Meſmay. Cet infortuné magiſtrat a erré depuis,

d'aſyle en aſyle , n'oſant ſe montrer , & portant

comme Cain , la marque indélébile dont l'irjuſte

| précipitation del'Aſſemblée nationale l'avoit frappé.

Seul, je m'élevai contre l'accuſation , contre le

jugement. Je démentis cet infâme narré de la

ſcélérateſſe : je citai des témoignages certains :

M. Bureau de Puſy , aujourd'hui préſident, &

député du bailliage de Veſoul , eut l'humanité

de me faire paſſer des documens que je publiai.

Au crime d'avoir calomnié M. de Meſnay , les .

journaliſtes joignirent le crime de ne rien im

primer des faits qai établiſſoient ſon innocence. Il a

gémi deux ans ſous cet opprobre. Enfin , au

jourd'hui , un membre du comité des rapports a

avoué l'erreur de l'Aſſemblée nationale , les ca

lomnies du verbal , & rapporté les cauſes de

l'accident, exactement telles que nous les expo

sâmes au mois d'août 1789. C'eſt le tribunal

de Veſoul qui , après une longue procédure , a

déchargé pleinement M. de Meſmay & ſes co

accuſés. Sur la motion équitable de M. de Serent,

l'Aſſemblée a décidé que cette ſcntence ſeroit

relatée dans ſon procès-veibal de ce jour ; mais

qui indemniſera l'innocent de ſes ſouffrances, de

l'opprobre auquel on l'a dévoué , de ſ s pertes

immenſes , de ſon château détruit, de ſes pro- .

4
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priétés ravagées ? Et f§ nous entretient de

régénération ! -

| Un décret a diſtribué un certain nombre de

penſions aux veuves & orphelins des gardes na

tionaux tués à Nancy , ainſi qu'aux bleſſés dans
l'invaſion de la B.ſtille. -

La ſéance a été terminée par un décret , qui

indique les réparations à faire au canal de

Giſors.

Du Dimanche, 5 Juin.

: La ſéance cntière a été donnée à un rapport

de M. de Lamerville , ſur ce qu'il a nommé

loix rurales. De ces loix qui ne ſont autre choſe

que des maximes de droit naturel , les unes ont

été ajournées , & les autres décrétées. Nous les

dornerons par la ſuite tous enſemble.

Le tribunal de St.-Germain en Laye a reçu

une dénonciation contre un membre de l'Aſſem

blée nationale. Il a informé, & décrété le pré

venu ; aujourd'hui il eſt venu préſenter la pro

· cédure , en ſollicitant la rigueur des loix contre

les malveillans. C'eſt la premiere fois , je crois,

, qu'un tribunal doué de quelque jugement , s'eſt

aviſé d'ériger la malveillance en crime capital ;

cette ſeule épithète dénote à l'avance ce que ſont

le délit pourſuivi & la procédure faite par les

juges de St.-Germain. On a renvoyé ce paquet

aux comités des rapports & des recherches.

. En dépouillant le Roi du droit ſagement
| limité de faire grace, on a coupé la der

nière artère duð Monarchi

# Aucun ſentiment n'attache plus le

Peuple au Prince ; & la dégradation mo



( 1 53 )

rale du Trône eſt § ſommée Jamais

cette prérogative ſubiime, dont l'abus eſt
un être de raiſon dans une Conſtitution

libre, où les Agens de la Couronne ſont

reſponſables, & où les Loix reſtreignent

dafs de juſtes bornes, l'uſage de la clé

mence , ne fut diſputée à aucun Roi,
dans les Monarchies les moins abſolues.

Le Roi de Pologne en jouit, avec les ré

ſerves qu'exigeoit l'intérêt public. Les
Américains unis l'ont accordé au Pré

ſident de leur Congrès, ſauf dans les cas

d'impéachment : certes, il eſt à croire que

lorſque ces Républicains nous ont félicité

d'avoir acquis † liberté, ils ignoroient que

cette liberté conſiſtoit à réduire le Roi de

France , à des prérogatives bien inférieures

à celles d'un§ du Congrès, dans

un Empire de 25 millions d'ames, vieil

lies, uſées par les habitudes du deſpotiſme,

& dont la profonde immoralité ne voit

dans un§ politique , que

celui de tous les freins. Le Roi d'Angle

terre eſt également en poſſeſſion immé

moriale du droit de faire grace. M. Duport

s'eſt abſolument trompé dans le jugement

qu'il a porté à ce ſujet : il n'y a pas de

replique à la réponſe très-juſte que lui a

fait M. de Menonville. Pour ſuppléer à la

trop grande préciſion de ce Député, &

- juger ſans appel le différend, nous tranſ

crirons ici le§ morceau de Blackſtone,.

5
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concernant le pardon Royal. Tom. IV,

liv. IV, chap. 31.

· cc Le pouvoir de pardonner , dit ce célèbrc

» Juiiſconſulte, eſt la plus douce prérogative de

» la Couronne. Les Loix ne ſauroient comporter

» des principes de tolérance pour le crime; mais,

» par notre Conſtitution , la Juſtice fait aſſeoir

» la compaſſion à côté d'elle. C'eſt un ſerment

» que le Roi fait à ſon Gouvernement. Il ne

» condamne ni ne peut condamner perſonne par

» lui-même : on lui a réſervé l'œuvre intéreſſante

» de la niiſéricorde. »

· « C'eſt un des avantages de la Monarchie ſur

les autres formes de Gouvernement, d'établir une

Cour d'équité dans le eœur du Monarque, pour

mitiger la rigueur de la Loi , dans des cas qui

femblent demander l'exemption de la peine. Quel

ques Théoriſtes , il eſt vrai, ſuppoſent que le

pardon doit être exclus d'une parfâite légiſlation,

où les peines ſeroient douces , mais certaines ,

car la clémence du Piince eſt une improbation

tacite de la Loi. Cependant , ôtez au Roi le

privilége de faire grace , vous donnez au Juge

eu aux Jurés le pouvoir dangereux de prendre

I'eſprit de la Loi , au lieu de la lettre. Autre

ment, il faudroit ſoutenir , ce que perſonne

n'avancera ſérieuſement, que la ſituation & les

circonſtances où ſe trouve le criminel, quoique

la nature du crime foit la même , ne doivent

rien changer à la punition ». .. • Le pouvoir de

pardonner ne peut pas fe eombiºcr avec la dé

mocratie , car elle ne reconnoît rien au-deſſus du

fimple Magiſtrat qui eſt le Miniſtre des Loix,

& ce ſeroit une mauvaiſe politique de placer

dans la même perſonne le pouvoir de condamner

& celui de pardonner. Mais , dans les Monar

.
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| chies, par-tout où la Nation voit le Prince re

| préſenter de ſa perſonne , elle ne doit voir en

| | | lui que bonté & grace. Les œuvres de magni

| | ficence & de compaſſion lui attachent les Citoyens,

' & contribuent plus que tout autre choſe, à en

| raciner dans leurs ames, l'affection & la loyauté

qui font la sûreté du Trône. »

Ces conſidérations d'un eſprit juſte, ne

paroîtront ſûrement pas des opinions philo

| ſophiques, à ceux qui placent la philoſo

| phie dans le mépris de toutes les vérités

' de ſentiment, & qui n'ayant jamais écrit
· ni parlé ſans déclamer, ont le ridicule de

# ! | ſe plaindre des tournures oratoires; mais

' l'exactitude des idées de Blackſtone reſte

| | démontrée, par l'oppoſition victorieuſe

| | que ces principes viennent de rencontrer

| · dans l'Aſſemblée. Les principes du Publi

| | ciſte Anglois ſont applicables à une Mo

narchie, ſans l'être à la Démocratie, &

voilà évidemment pourquoi la Majorité

des Repréſentans de la France les a re

pouſſés. - - • |

· Leur déciſion nous fixe néanmoins ſur,

les deux écueils montrés par Blackſtone &

par le Préſident de§ D'une part,

elle laiſſe aux mêmes Juges, ou Jurés, le

pouvoir de condamner & de pardonner;

† incompatible avec l'eſprit de la

lémocratie, & avec la liberté. De l'autre,

elle nous livre à l'arbitraire des jugemens.

Il n'exiſta jamais de pu º#, de

- · l 6 ·

• • • -
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plus abuſive inſtitution, qu'un Corps de

Jurés pris dans la multitude, ſous l'in

fluence de la multitude, inveſtis du droit

de juger, non ſur la Loi , mais ſur leur

conſcience, de compoſer & de décompoſer

des crimes, d'arbitrer à diſcrétion ſur le

démérite plus ou moins† d'une action

coupable, de préjuger les intentions, de

commenter les faits, d'interpréter les cir

conſtances, & de ſoumettre à leur opinion

le ſort des hommes qui ne doit dépendre

que des preuves du délit, & de #appli

cation rigoureuſe de la Loi. Et cet épou

vantable Miniſtère , à qui eſt-il confié ?

A des hommes néceſſairement ignorans

& bornés, dont la fatale inexpérience fera

ſans ceſſe vaciller la balance de la Juſtice,

puiſqu'on les laiſſe maîtres d'en meſurer

arbitrairement les poids. Et cet Ordre

Judiciaire nous eſt donné par gens qui

s'intitulent les amis, par excellence , & les

5lus ſublimes Profeiſeurs de la liberté !

| Et en ſoumettant la deſtinée de 25 millions

· de Citoyens, à l'incapacité morale de

quelques Jurés, on appelle ce Code d'in

certitudes dans les jugemens, le perfection

mement des Jurés Anglois ! - -

La haine de la Royauté, le plan conçu

· avec hardieſſe & exécuté avec bonheur,

de déraciner juſqu'aux attributs les plus

imnocens de la Couronne , l'habitude in

vétérée de rendre une déciſion, en portant

d'une part de la queſtion tous les incon
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véniens, & de l'autre tous les avantages,

ſans jamais s'arrêter à cette règle †º,
† philoſophique, qui conſiſte à

alancer de ſang-iroid les inconvéniens &

les avantages réciproques, ont privé le Roi

du privilége de la clémence, ou en d'autres

termes, le Peuple du bénéfice de l'équité.

Il ſemble que cette réſolution ait été un

démenti ſolennel & affecté des exhorta

tions de M. l'Abbé Raynal. Chaque leçon

pareille nous a toujours valu un excès dé

mocratique de plus; l'orgueil bleſſé ſe venge

des reprôches, comme ces enfans colères,

† étant grondés de la fracture d'une vître,

e mettent à briſer les glaces. -

On aura pénétré l'intolérance, l'iraſcibi

lité, la vanité deſpotique de ceux qui gou

vernent aujourd'hui les opinions de la mul-l
titude , par la ſtupide fureur de leurs récri

minations contre M. l'Abbé Raynal. Lorſ

qu'il eut le courage de s'élever contre la

tyrannie miniſtérielle & contre les abus. il

en fut quitte pour un Arrêt du Parle

ment. Aujourd'hui , pour avoir oſé blâ-,

mer les crimes, les exagérations de prin

cipes qui les commandent, l'anarchie qui

les entretient, les ſcélérats qui les exécu

tent en chantant ; pour avoir repréſenté .

avec meſure & nobleſſe des erreurs eſſen

tielles dans notre ſvſtême de liberté poli

tique, & oſé troubler de quelques ré

flexions ſenſées les applaudiſſene )s des

Tribunes, les ſerviles flatteries des Adreiles,
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& les fentences des d aux,le Libelliſtes

l'ont livré à une eſpèce d'excommunica

tion civile. Ce que l'impoſture peut avan

cer de plus odieux, ce§ le mépris des

bienſéances a de plus effréné, ce que l'in

ſolente & perverſe tyrannie exercée ſur l'o-

pinion peut prodiguer d'outrages, l'a été
_a CC§ le vieillard, dont le nom ,

juſqu'a ce jour, fut ſi témérairement in

- voqué par ſes diffamateurs actuels. Ils ne

croient non plus que moi, à l'infaillibilité

du Pape , mais ils ont tranſporté ce privi
lège à§ Nationale , & quicónque

oſe douter, eſt à leurs yeux digne de mort.

Voilà de plaiſans Républicains, il faut en

· convenir , & de bien ſincères amans de la

Liberté. Quelques déclamateurs ſe ſont mê

lés aux Libelliſtes, & ont phraſé d'inſipides

lieux communs contre les vérités de l'Hiſ

torien du Commerce des deux Mondes.

Les infamies des Journaliſtes & les périodes

embrouillées des Rhéteurs ne valent pas

une réponſe ; mais il eſt certes bien mal

heureux que la cauſe du ſyſtême dominant

ſoit défendue par de tels panégyriſtes; car,

que penſeront l'Europe, la poſtérité, les

hommes raiſonnables, en voyant d'un côté,

Cicéron, Polybe, Locke, Monteſquieu, Hume,

Blackſtone, Delolme, John Adams, Rouſſeau

qui ne vouloit de Démocratie que dans de

† Etats, protégés par l'égalité des

ortunes & l'auſtérité des mœurs , Servan,

Burke , & tout ce que l'Europe compte
s
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- ambition, ou de ſon avarice.

d'hommes verſés dans la légiſlation poli

tique ; & de l'autre, MM. Chenier, Bou

tidoux, Millin, Carra, Cloots, Roberſpierre,

º# & le P. Ducheſne.

- Le plus inepte des reproches faits par ces

grands hommes à M. l'Abbé Raynal eſt ce

lui d'inconſéquence.Nul Ecrivain, au con

traire, ne fut évidemment plus conſéquent.

M. l'Abbé Raynal l'eſt dans ſa§

car l'horreur de la tyrannie, de la violence,

de la perſécution, de l'abus de la force, il

l'a manifeſté aujourd'hui comme autrefois.

Quant à ſes opinions, l'eſprit de ſon Adreſſe
à l'Aſſemblée Nationale ſe trouve dans le

paſſage ſuivant de l'Hiſtoire Philoſophique,

tom. 3, p. 75 , édit. de Genève.

((# de diſcorde, dit l'Auteur en

parlant de la Suède, mettoit tout en fer

mentation. La haine & la vengeance étoient

les principaux reſſorts des événemens. Cha

cun regardoit l'Etat comme la proiede ſon
† Aſſem

blées nationales ne préſentoient que des
ſcènes honteuſes ou violentes. Le crime

étoit impuni, & ſe montrait avec audace.
« Ces déſordres avoient leur ſource dans

Ia Conſtitution arrêtée en 172o. A un deſ

potiſme révoltant on avoit ſubſtitué une

liberté mal combinée.Les pouvoirs deſtinés

" à ſe balancer, à ſe contenir, n'étoient ni

clairement énoncés, ni ſagement diſtribués.

Rien n'en pouvoit empêcher le choc ... »

· « Ces combats jettèrent une grande inſ
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tabilité dans les réſolutions publiques. Ce

qui avoit été arrêté dans une Diète étoit

prohibé dans la ſuivante, pour être rétabli

de nouveau , & de nouveau réformé.

Dans le tumulte des paſſions, le bien gé

néral étoit oublié , méconnu ou trahi.

Toutes les branches d'adminiſtration por

toient l'empreinte de l'ignorance, de l'in
térêt ou de l'anarchie. ... ... » -

, « La Suède avoit paſſé d'un excès à

l'autre. Pour éviter l'inconvénient des vo

lontés arbitraires, on étoit tombé dans les

déſordres de Fanarchie. » • -

, En liſant cet énergique & fidèle Ta

bleau, & en la rapprochant de notre ſi

tuation, l'Europe ne nous dira-t-elle pas :

De te fabula narratur ?

' Le jour de l'Aſcenſion, les Catholiques,

non-Conformiſles, c'eſt-à-dire ceux dont la

Conſtitution civile du Clergé n'à point

erſuadé les conſciences, tentèrent d'en

tendre la Meſſe & de communier à l'Egliſe

des Théatins qu'ils ont louée. L'Inſcrip

tion étoit placée ; toutes les formalités

commandées par la Loi, remplies. Auſſi

tôt, des groupes que leurs Inſtigateurs

nomment le Peuple, quoique le Peuple ne

conſiſte pas dans quelques centaines de
, p quelq

forcénés, ou de brouillons ſoudoyés, ſe

| formèrentat dedans& au dehors de l'Egliſe.

- Des propos atroces, des imprécations , des

menaces contre le Prêtre & ſes Auditeurs ,

#
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furent leurs premières hoſtilités. Cepen

dant, le ſervice étoit réduit par pru

dence, à des Meſſes baſſes : quelques inſ

tans après, on fond ſur la baluſtrade ; elle

eſt forcée , & l'Autel renverſé. La Garde

Nationale ſurvint, & après elle, M. de la

Fayette qui fit relever l'Autel : l'Office de

Vêpres fut célébré le ſoir en ſa préſence

& celle du Maire. Après leur départ, les ſé

ditieux déchirèrent les affiches du Dépar

tement, arrachèrent l'inſcription, la brû

lèrent, au milieu des cris de joie & des

imprécations. Dimanche, les mêmes at

troupemens ont menacé la même Egliſe de

violences nouvelles; mais les perſonnes qui

avoient deſtinée à y entendre leur ſervice,

ont ſagement évité de nouveaux dangers,

de nouveaux outrages à la Religion, à la

-

tolérance & à la Loi , enfin, un nouvel

exemple de l'impunité de ces déſordres.

Ainſi, voilà les Catholiques Romains privés

de fait de l'exercice de leur culte, tandis

' que les Proteſtans célèbrent publiquement

le leur. On ne ſera pas étonné, après cela ,

d'avoir vu ceux qui payent & excitent ces

violences dans des vuesprofondément com

bi ées, accuſer par l'organe de leurs Jour

naliſtes, les Catholiques & les Prêtres non

jureurs d'avoir conſpiré ce déſordre, pour

ſe donner l'air de la perſécution. On con

çoit aiſément qu'il ſe trouve des Ecrivains

aſſez perdus de honte, pour imprimer de
ſemblables infamies : ce ſont les mêmes qui
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ſaiſoient brûler les Châteaux par les Pro

riétaires, aſſaſſiner les Nobles par les No

*.† débaucher les Régimens par les Offi

ciers qu'on chaſſoit ou qu'on menaçoit dela mort. A

Nous devons à la juſtice de déclarer, qu'on

a f,uſſement imputé à ce malheureux Patris ,

fuſillé par l'armée de Vaucluſe, dont il avoit eu le

tort de conduire les premiers excès , & de ſe faire

le Général , un marché de dix mille francs avec

· M. de Tourreau , pour faciliter l'évaſion de cet

infortuné Gentilhomme, après l'affaire de Sarrian.

M. de Tourreau lui-même, Capitaine de dragons

au régiment de Schomberg , nous a écrit d'O-

range le 22 mai, en nous priant de relever cette

crreur, accréditée par les meurtriers de Patris ;

il nous atteſte, avec une nobleſſe de ſentimens qui

fait mieux reſſortir la barbarie du traitement affreux .

dont ſes propriétés, Madame ſa mère, ſes fer

miers, ont été les objets, qu'il ne fut jamais

queſtion entre Patris & lui d'aucune promeſſe,

ni d'aucune convention : cc Je ne l'avois jamais

» vu de ma vie, nous écrit-il; ainſi rien abſe

« lument qu'un mouvement d'humanité le plus

déſintéreſſé, n'a pu le déterminer à mon évaſion.

Il a dû penſer que j'étois d'ailleurs aſſez mal

C

CC.

ce traité. Tout le monde ſait que le 19 mai ,

ce depuis l'affaire de Sarrian, ma mère octo

ce génaire, parylitique au lit depuis trois mois, .

cc reçut quatre coups de fuſils tirés à bout portant,

ce qu'elle fût traînée dans ſa chambre, & laiſſée

ce nageant dans ſon ſang ſur le carreau, au milieu

cc des flâmes de ma maiſon incendiée. »

Depuis la révolution , dès l'origine des divi

ſions entre Avignon & le Cômtat, M. de Tourreau

s'étoit appliqué à n'être rien du tout ; il n'entra

,
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dans aucun parti, dans aucune Affemblée, refta

étrangeranx affaires publiques, & vivoit renfermé

au ſein de ſa famille & de ſes aſſaires perſon

nelles. Cette conduite ſembloit donc le dérober

à l'inimitié de toutes les factions. Cependant, le

19 mai, ſa maiſon, ſes logemens de fermiers ,

ſés écuries, furent ſaccagés ; ce que les bri

gans ne purent emporter, fut briſé ; cn réduiſit

en cendres tous les bâtimens. Nous venons de

rapporter le ſort de Madame de Toarreau la

mère, que quatre coups de fuſils n'ont pas tuée. .

Un des domeſtiques , nºmmé Joſeph, fuſillé par

derrière , fut enſuite brûlé dans un des greniers

à foin ; un des fils du Fermier, percé de 5o

coups de bayonnette, & laiſſé mort derrière un "

tas de fagots ; une ſervante bleſſée à la cuiſſe,

d'un coup de fuſil. Tous les effets, les beſtiaux,

les attelages du Fermier groſſirent le butin

des aſſaſſins. Les pertes de M. de Toureau ,

s'élèvent au moins à 1oo,cco liv. : #e ſaccage

ment dura deux heures, pendant leſquelles le

Propriétaire , déja pris hors de ſon habitation, &,

traîné à la ſuite de l'armée , vit incendier ſa

· demeure, pendant que ſes barbares geoliers l'ac

cabloient de quolibets. Sa mère, ſa femme, ſes

enfans, ignoroient ſon ſort , & le croyoient perdu.

Heureuſement un inſtant avant le combat , on

avoit forcé cette famille infortunée à prcndre la

fuite , que l'état de Madame de Tourreau, la

mère, ne lui permit pas de partager. »

Voilà les fruits des Révolutions opé

rées par la force, & des guerres civiles

-§ amènent preſque néceſſairement.

Nul ne #eut ſe flatter d'échapper à leur

férocité ; le Citoyen fage comme l'in

ſenſé, l'habitant paiſible comnie le fac
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tieux, le pauvre comme le riche, ſont iné

vitablement dévoués à la même chaîne de

déſaſtres. Ceux du Comtat ſont principa

lement tombés ſur les vieillards, les

femmes, les enfans, les perſonnes foibles

& déſarmées. Les brigands ont fait la guerre

au Peuple, ainſi qu'aux autres Citoyens.

A un quart de lieue de Tourreau, un

vieiilard .† ſon va'et de labour,

malade de la fièvre dans ſon lit, une fille

des Cevennes qui ſoignoit les vers àſ - - [ & » r

-1 - 1oie, & tine petite fille de 1o ans ont été

- égorgés, après le piilage de la fernie. A

quatre pas , autre vieillard maſſacré &

brûlé dans ſa demeure; un peu plus loin,

un payſan octogénaire, courbé, le men

ton preſque ſur ſes genoux , égorgé, &

a maiſon incendiée. /

Aux calamités qui déſolent Avignon, &

que cette ville coupable a provoquées, ſe

joint une diſcorde ouverte entre les diffé

rentes claſſes d'uſurpateurs. Une partie de

c : Congrès ridicule, qui avoit pris le nom

d'Aſſemblée Electorale du Département de

Vaucluſe, a ſuivi l'impulſion des Chefs de

l'armée ; elle s'eſt rendue à Sorgues, de

Sorgues à Pernes, de Pernes à§

En attendant que cet auguſte Sénat ait fixé

ſa demeure, il dit comme Sertorius :

Rome n'eſt plus dans Rome , elle eſt toute oü

je ſuis.
-

Une autre diviſion de ces Electeurs eſt reſtée
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à Avignon, & en coalition avec la Muni

cipalité & le Comité militaire. Le but de

cette alliance eſt de ſe délivrer de l'armée

des brigands, ( ils déſignent ainſi mainte

nant cette armée qu'ils ont inſtituée, réunie,

payée, envoyée au combat, au meurtre &

au pillage), & de travailler par toutes

ſortes de moyens à effectuer leur réunion

, à la France. -- Le bruit que Jourdan étoit
| arrêté par ſes complices n'avoit aucun

fondement. Quant au Gazetier Tournal,
V - • -

à qui l'on doit en grande partie les

· crimes de la contrée , il eſt détenu à

Bagnols , d'où probablement il ſe ti
rera auſſi facilement qu'il s'eſt tiré de Ta- .

' raſcon (1). Il eſt impoſſible à la raiſon,

de partager l'eſpoir d'une prochaine iſlue

à ce torrent d'horreurs & de coupables

folies : la puſillanimité des Comtadins,

† , au lieu de défendre leurs foyers , ſe

ont accordés à prendre la fuite, leurs di

viſions , celles qui déchirent Carpentras,

les influences qui prolongent & qui pro

longeront les malheurs de cette Province,

l'abandon abſolu où le Pape l'a laiſſée,

' l'impuiſſance où il elt de la ſecourir, la

domination terrible qu'exerce ſur elle le

voiſinage de la France, qui vomit ſans

ceſſe des brigands dans le Comtat , ſans

lui envoyer un Allié, tout préſage que ,

· · (1) Nous apprenons qu'en effet on l'a remis en
It6: « -*

-

- /
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pour le conſoler de ſa ruine, elle paſſera |

ſous le joug qu'ont forgé aux Proprié- |
taires, & aux§ Citoyens dignes d'avoir |

· un ſuffrage, quelques lntrigans pervers ,

| aidés de vagabonds attirés par la ſoif du

pillage. / » . ° 1

ce Nous n'avous encore-aucunes informations

directes depuis le 25 mai ; mais les Gazettes du

pays & des environs annoncent que le 27 , les

| brigands ont recommencé le ſiége de Carpentras,

à boulets rouges. L'incendie artificiel de quelques

combuſtibles ayant fait croire que la place étoit

en feu , ils ſe ſont approchés du rempart :

auſſi-tôt les Aſſiégés ont démaſqué deux batteries

chargées à mitraille , & ont mis en fuite leurs

· ennemis qui ont eu 6oo morts ou bleſſés. Pour

enlever les uns & les autres du champ de bataille, #

les mêmes Feuilles ajoutent que , les brigands |

- ont traîné les cadavres des morts & des moufans,

- attachés pêle-mêle par un crochet & une corde

, à la queue des chevaux, juſqu'à ce qu'ils fuſſent

- , hors de la portée des Aſſiégés. Ce moycn eſt

- aſſurément nouveau, & ſi ingénieux, que naus

penchons à le croire controuvé. »

LETTRES DES D É PARTE ME N S.

· · Dijon , le 26 mai 1791 .

, cc Vous avez, Monſieur, plus d'une fois | |

- relevé la puſillanimité de divers Corps Admi- | )

, niſtratifs , ou Municipaux. Cette conduite ti- | !

mide, ſi préjudiciable à l'ordre public & au reſ- | .

*-

pect que doit inſpirer la loi, ne peut-être mieux |

cenſurée que par l'exemple de notre vertueux | |

, Maire , M. Chartraire de Montigny. Malgré |

les efforts des méchans & des factieux, il a ſu | |

conſerver ſa popularité , en rempliſſant avec |

courage les devoirs épineux de ſon emploi : |

y
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n'écoutant jamais ſes dangers perſonnels, on l'a vu

toujours prêt à ſe ſacrifier au maintien de la ſûreté

publique & particulière. » -

« Le mois dernier , pendant les fêtes de

- Pâques, nous eûmes ici les mêmes ſcènes d'in

tolérance , les mêmes voies de fait qui firent la

honte de la Capitale. Le lundi après Pâques, M.

de Fontctte, vieillard reſpectable par ſes ſervices

, militaires , fut inſulté & attaqué dans l'Egliſe

de la Madelaine : au ſortir de la Meſſe pluſieurs

perſonnes des deux ſexes eſſuyèrent des outrages :

- Dans l'après raidi , on ſe porta chez Madame

de Mémeures & à d'autres hôtels, pour en ar

racher les ornemens extérieurs , ſous le faux

, prétexte d'effacer des armoiries. Le mardi vit de

nouveaux excès , & entr'autres un cabaretier ar

rêté pour un propos , à demi déshabillé , &

fouetté en public à coups de bâtons , de pieds,

, & de plat de ſabre. Un fanatique , renfermé

-

long-temps pour mauvaiſe conduite, & qu'on

dit être Clubiſte , ſe rendit , armé d'une épée,

· chez M. de Montigny, & y manifeſta des in

· tentions allarmantes. Notre digne Maire ap

pella ſes domeſtiques, on arrêta ce furieux ; la

Garde le conduiſit au Département. L'un des

Membres lui ayant déclaré que ſur la plainte de

M. de Montigny il ſeroit jugé ſuivant la rigueur

des Loix , ce malheureux ſe jetta aux genoux de

M. le Maire, qui non ſeulement eut la†
de retirer ſa plainte , mais encore de l'arracher

à la fureur du Peuple, en l'emmenant chez lui

dans ſa voiture. On dit que M. de Montigny a

pouſſé même la grandeur d'ame juſqu'à le con

duire enſuite à deux lieues de la ville , après

lui avoir donné de l'argent pour ſa route. »

« Dans la ſoirée du 27 , nous vîmes M. de

Montigny , plein de zèle, de courage , & d'ac
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· tivité, parcourir ſeul les rues , & arracher les

verges clouées à la porte des Couvens & de

Pluſieurs maiſons particulières , malgré les huées

· de la populace, & faute d'échelle , élever ſur

ſes propi s épaules un petit garçon , pour enlevet

ces inſtrumens d'opprobre public. Sans les

· vertus & la fermeté de ce Maire adoré , notre

Ville ſeroit inhabitable. Elle a perdu & con

tinºe a perdre journellement un grand nombre

de ſes principaux Habitans. M. de Montigny a

long-temps payé de ſa bourſe, la dépenſe d'un

attelier de charité , car ſa bienfaiſance eſt iné

Puiſable , & ſa fortune aux malheureux. Les

rôles d'impofitions pour 179o ſont à peine com

mencés. Nos Adminiſtrateurs, vous le ſavez ,

ont cru en ſavoir plus & faire mieux , que

n'avoient fait les Commiſſaires des Etats. lls

ont jugé au deſſous d'eux de ſuivre le beau

travail qu'avoit dreſſé M. de Bourbon Buſſet ,

& qui étoit un modèle de juſte répartition. »

N. B. Une lettre de Château-Chinon inſérée

| dans le n°. 17 de ce Journal, ayant été fauſſement !

attribuée ſur les lieux à M. Millin fiis , Procu- |

reur-Syndic du Diſtrict, nous devons déclarer

ue cette lettre ſignée n'eſt en aucune maniè.e
§ M. Millin qui nous a demandé & à qui nous

devons ce témoignage.

Errata du dernier Mercure, N°. 23.

Dans quelques exemplaires les deux lignes ſui

vantes ont été oubliées au haut de la page 82 :

l M. l'Abbé Raynal eſt à Paris depuis ºn

mois. Ce célèbre Ecrivain, dont l'âge n'a

& au bas de la page 81 il ſe trouve ſept lignes de

trop à ſupprimer , comme répétées à la page ſui

VaIhtC• , • -
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«#-3,

D'une épouſe tendre & fidelle

Content de poſſéder le cœur,

J'avais ſacrifié pour elle

D'un monde vain l'éclat trompeur ;

L'empire de la Terre entiere

N'aurait point eu d'attraits pour moi :

Je m'habitais qu'une chaumiere,

Mais , Daphné, c'était avec toi ! (bis )

E 3
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Riche des biens de la Natures

Je me croyais trop fortuné ;

Je travaillais, volupté pure !

Et je diſais, c'eſt pour Daphné.

Encouragé d'une careſſe,

E)'un ſeul de ſes regards touchans,

Avec quelle douce alégreſſe -

Le matin je voiais aux champs ! (bis )

«#-# v,

Combien de fois, pour m'y ſurprendre ,
Elle bravait l'ardeur du jour, -é

Ou fur la route allait m'attendre #

Le ſoir à l'heure du retour !

Alors, d'une ame ſatisfaite ,

Je m'élançais entre ſes bras,

Et le plaiſr dans ma retraite .

Avec clle ſuivait mes pas. (bis )

C'eſt-là ſur-tout que de la vie

M'attachait le plus doux lien ; , •

C'eſt-là qu'une épouſe chérie -

De mon bonheur faiſait le ſien. ----

Bonheur ſi pur , touchante ivreſſe,

E- ux jours qu'êtes-vous devenus ?

Unique objet de ma tendreſſe j» -

Compagne aimable, tu n'es plus ! (ºi)

!
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©-#

-

Moment affreux , moment d'alarmes ! .

O ma Daphné , dans la douleur ,

J'ai vu s'évanouir tes charncs ;

Ainſi dépérit une ſleur.

' J'ai vu ta tête défaillante

· Se pencher , tomber ſur mon ſein ;

J'ai vu ta paupiere tremblante

Se clorre à jamais ſous ma main. (bis )

#-$

C'en eſt donc fait , tu m'es ravie,

Ils ſont briſés ces nœuds ſi chers !

Infortuné , ſans mon amie

Que ſaire cncor dans l'Univers ?

Hélas ! traî:,ant mon ſort funeſte ,

Seul au monde je vais errer :

Daphné ! tu meurs , & moi je reſte !...

Ah ! du moins c'eſt pcur te pleurer. (éis)

E N v o I A MA F E M M E.

Le jeune & ſenſible Licandre

Ainſi déplorait ſon malheur :

"Quel époux aurait pu l'entendre \

Sans être ému de ſa douleur ?

· Perdre la femme qu'cn adore !

- Comment y ſonger ſans effroi ?

Chriſtine l hélas ! mon cœur encore

| En ce moment frémit pour tci. (èis}
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Oui , je l'ai vu , 1'inſtant terrible

Cti tes yeux ſe fermaient au jour :

Le Ciel à me pleurs fut ſenſible , -

Ii t'a rei due à mon a oir. ·

- Dietx l du bo, he r qui ncus raſſemble,

A ' ! la ſſ 7-net s long-tsmrs jou'r ; -

ou, s'il faut ceſſ r d'ºr e et ſemble 2

· En ſ : ble laiſſez-nous mourir. (vis)

•»xx ---------- =•a•x--… -----=-=-====•
"-- -- ---------------------------------------— --------
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Expiication de la Chara.'e, de /'Fnigne &

du Logºeri. he du Mercure urécédent.- 3 ° 3 *r l. • -4 - - - H - -

IJF mot de la Charade eſt Collyre ; celui

le l' ºrigre efi é il, celui ºu { og griphe

eſt Patro il'e , où l'en trºuve Pater , Lire,
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C H A R A D E.
- -

:
-

4 , - •

# ! o N dernier ſur le drap fait ſouvent moa

premier 2 · · , . -

Et pour mon tout il faut chercher.

" ( i'ur un Abonné de Beaumont-ſur-Oiſe.)
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Mos ma vais raturel ne s'oſfre point aux yeux ;

º=m===•rmrmrs

É N I G M E.

· . Nous ſoinmes deux aimables ſœurs

Qui portons la meme livrée,

| Et brillons des mêmes couleurs. -

Sans le ſccours de l'art, l'unc & l'autre eſt parée ;

la fraîcheur eſt dans nous ce qui charme le plus.

· Sans marquer entre nous la moindre jalouſie, |

L'une de nous ſans ceſſe a le deſſus ;

Très-ſouvent cependant l'une à l'autre eſt unie.

Nous nous donnons toujours dans ces heureux

inſtans -

De doux baiſers très-innocens,

Juſqu'au moment qui nous ſépare ;

Alors, & cela n'eſt pas rare , |

| Souvcat pour un cui, pour un no 1 , |

· Nous détruiſons notre union , |

Mais l'inflant qui ſuit la répare. .

- - · ( Par M. le Élanc, à Renres. )

-
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Le ſeul arrouchement peut le rendre ſenſible :

Mºn chef bien différent plaît au pius it ſe ſible ;

Rºcherché des mortcls en tout temps, en tous lieux.

Prenez deux, un & rroºs, en France inpol*teiſe, .

Que danº d autres ciimats tolere la ſagetle.

Ajoutez à ceci quare & cinq , à l'inſtant

Je ſu.s po,ir un xiil.de un manger ragoûtant.

( Par M. Verlhac , à Brive. )

E 5
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

DE la Balance du Commerce , & des Re

lations commerciales extérieures de la

France dans toutes les parties du Globe,

particuliérement à la fin du Regne de

Louis XIV , & au moment de la Révo

lation ; le tout appuyé de Notes & de

· ſables raiſonnées authentiques ſur la for

rune publique à ces deux époques , avec la

valeur de nos importations & de nos ex

portations progreſſives, depuis 17 16 juſ

•qu'en 1788 incluſivement. (Ouvrage pré

ſenté à l'Aſſemblée Nationale.) 2 Vol.

in-8°. & 1 Vol. in-4°. de Tableaux ; par

A4. A R N o U L D » Sous - Directeur du

iBureau de la Balance du Commerce. A

Paris , chez Buiſſon, Libr - Impr. rue

Haute-feuille , N°. 2o. Prix , -12 liv,

& 14 liv. francs de port par la Poſte

dans tout le Royaume. -

C., T une grande idée que celle qui

«cond it à déveloyper toutes les parties de

iia r cheſſe d'une Nation à I'iriſtant où elle

ſe régénere. C'eſtun ſpectacle tout à la fois



*.

impoſânt & inſtruétif que de voir dépoſer

dans le ſein de l'Aſſemblée conſtituante ,

& livrer en même temps à la diſcuſſion

de tout un Peuple, le procès -verbal de

la fortune publique, à deux époques re

marquables de ſon Hiſtoire. Un ſemblable

monument hiſtorique, s'il devait ſurvivre

à la génératicn actuelle, formerait de nus

neveux des Juges ſéveres, qui ne verſe

raient des bénédictions ſur la mémcire des

Légiſlateurs Français , qu'autant que leur

ſavante théorie aurait concouru au déve

loppement progreſſif de la proſpérité pu

blique. . ' -

L'Ouvrage que nous annonçons eſt - il

aſſez important pour être traduit au Tri

bunal de la Poſtérité? Juſqu'à quel point

cette piece peut-elle ſervir , ſoit à motiver

le jugement que nous devons porter du

ſiecle paſſé,† à témoigner un jour en

faveur du ſiecle préſent ? Nous allons eſ

ſayer de fixer, à cet égard , l'opinion dn

Public par une analyſe rapide & raiſonnée.

L'Introduction préſente une eſquiſſe des

différens âges du Commerce Français, de

·puis le commencement de la Monarchie

juſqu'au moment de la Révolution. Les

paralleles qui terminent les dernieres épe

ques, ſont dignes d'être cités , & donneirt

lieu à de grandes réHexions. -

» Louis XIV , pendaiit un regne de 7z

ans, dont 45 de gtierre, conquit un l' tme

# 6 -
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brillant pour ſa famille , acquit un com

merce lucratif aux Français, fonda une

Marine, & réunit à la Monarchie trois

grandes Provinces , indépendamment du

| Hainaut & du Rouſſillon : ce Prince mou

rut après avoir dépenſé 24 milliards de

notre monnoie, laiſſé 4 milliards & demi

de dettes , & n'avºir fait grandement fruc

tifier que les ſix lieues de rayon qui cir

conſcrivaient ſa Cour «. - -

» Depuis le commencement du regne de

Louis XV juſqu'à préſent, la France eut

46 ans de paix , & je ne ſais quels faux

intérêts de domination & de commerce en

fanglanterent, encore pendant 27 ans, la

ſcène du Monde. Le Gouvernement 4

erdu, pendant ces 73 ans, le Canada, l]

† , il a dépenſé 26 milliards mon,

noie actuelle, cutre le bénéfice de l'agio

tage des gtains, le fruit des banqueroutel

parrielles, & indépendamment d'ane dett4

publique de 4 milliards 1 25 millions au

moment de la Révolution «. . · .

· La premiere Partie de l'Ouvrage eſt uni

quement deſtinée à éclaircir la théorie de

la Balance du Commerce , connaiſſance

politique applicable au commerce extérieur

des Nations. L'Auteur y oppcſe les uns

aux autres , les Ecrivains qui ont traité

centradictoirement cette matiere avant lui.

Il rapporte les acceptions variées attachées

ſucceſſivement au mot Balance du Com#
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merce, à meſure que les matieres écono

miques ont été mieux approfondies; il diſ

cute ſur-tout & apprécie le préjugé qui ,

· chez les Nations modernes commerçantes,

a fait long-temps conſiſter la richeſſe publi

que, uniquement dans l'accumulation pro

greſſive des marieres d'or & d'argent. -

La Section II°. de cette premiere Partie,

eſt un morceau abſolument neuf en éco

nomie politique ; il traite des notions in

ſuffiſamment développées juſqu'à préſent,

en matiere de Balance du Commerce. Avec

le ſecours de tous les développemens dont

ce texte eſt ſuſceptible , M. Arnould eſt

arvenu à prouver, contre le ſentiment des

hiloſophes économiſtes , que l'exiſtence de

la Balance en argent du commerce exté

rieur, n'eſt pas une idée abſurde ; qu'elle

fait eſſentiellement partie du ſyſtême com

mercial d'une Naticn à territoire borné ,

ui jouit d'une activité & d'une induſtrie

-§ aux moyens qu'elle a d'amélio

- rer ſon ſol : c'eſt la poſition de la Hollande,

des Républiques d'Italie & des Villes An

ſéatiques , ſituées dans la mer du Nerd.

uant aux Puiſſances à territoire étendu,

comme l'Angleterre, & particuliérement la

France, il démontre que c'eſt une vérité

ſincn abſolue, au moins relative de l'éco

nomie politique, que ces Puiſſances ont be

ſoin que le commerce extérieur leur four

miſe annuellement des matieres d'or &
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d'argent : » ſi, à raiſon de leur poſition

politique vis-à-vis de leurs voiſins , elles

doivent déployer une force militaire redou

table ; ſi, propriétaires de Colonies loin

taines , elles ſont dans le cas d'entretenir

tine Marine conſidérable pgttr s'oppoſer à

toute invaſion ; ſi les dépenſes de leur Gou

vernement, le luxe & les déprédations des

Miniſtres & des Courtiſans; ſi la réunion

de toutes ces circonſtances les met dans

l'obligation de faire une iminenſe conſom

Ematicn de marieres d'or & d'argent «.

Ce dernier paragraphe eſt appuyé de

faits infiniment curieux & d'une exactitude,

pour ainſi dire, mathématique; il rappelle les

ſommes d'argent eſtimées à 6o milliards ,

levées ſur les Peuples de la France, ſoit

en impôts, ſoit en emprunts directs & obli

ques, pendant un eſpace de 146 années ,

-depuis la mort de Louis XIII juſqu'à la

Révolution ; & il rapproche la maſſe d'im

pôts & d'ernprunts, du montant en valeurs

des Balances deCommerce, dues à la France

pendant le cotºrs de ce ſiecle. *

| | Après avoir débrouillé entiérement la

théorie de la Balance du Commerce , M.

Arnould entreprend, dans la ſeconde Partie

de ſou Ouvrage, de conftater les princi

pales circonſtances de ſon exiſtence, ſcit au

profit, ſoit au déſavantage de la France,

d'après l'expoſé de ſes rapports commez

ciaux en Europe, en Aſie, en Afrique &
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en Amérique, tant à la fin du regne de

H,ouis XIV, qu'au moment de la Ré
volution. - - - -

» Ces quatre grandes diviſions correſ

pondantes aux différontes parties du Globe,

& celles qui y ſont ſubordonnées, par

exemple, chaque Puiſſance ou Contrée de

l'Europe préſentent dans leurs développe

mens trois modes d'inſtructions ; ſavoir, la

partie Hiftorique du Commerce Français,

en remontant à des temps antérieurs de

quelques ſiecles à l'inſtant actuel ; la partie

Economique, ou ſa poſition calculée, tant

à la fin du regne de Louis XIV, qu'au mo

ment de la Révolution; enfin la partie Po

litique, ou les conſéquences qui réſultent

de l'application des principes commerciaux

développés dans la premiere Partie, à la ſi

tuation paſſée ou préſente de chaque bran

che principale de l'Induſtrie Françaiſe s .

Toute cette ſeconde Partie, comme l'on .

voit , doit être & eſt en effet d'un grand

intérêt. En la méditant, le Lecteur s'at

tachera particuliérement à peſer les effets

du traité de Commerce avec l'Angleterre ;

il déplorera ſur - tout les fautes com

miſes dans nos relations naiſſantes avec les

| Etats-Unis de l'Amérique , il s'indignera

encore du ſacrifice fait aux Etrangers de

notre navigation , immédiatement après la -

paix d'Utrecht. Les fâcheuſes conſéquences

de ſi grandes erreurs d'Adminiſtration ne

\
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lui paraîtront affaiblies, ni par les béné

fices importans que nous faiſons avec l'Eſ

pagne , ni par les avantages étendus de

motré commerce avec l'Empire Ottoman,

ni enfin par les riches produits qui affluent

annuellement dans nos ports des Iſles Fran

çaiſes de l'Amérique. :

Mais il eſt ſur-tout important de fixer

l'attention du Lecteur ſur le réſumé du

commerce avec les Puiſſances & Contrées

de l'Europe , qui offrent des vérités frap

pantes, quoique généralement méconnues;

vérités d'ailleurs dont l'application peut ſe

faire à des queſtions du plus grand intérêt

agitées dans ce moment. .. • .

. » Les exportations de la France pour les

Puiſſances & Contrées de l'Europe, s'é-

levaient, à la fin du regne de Louis XIV ,

à la ſomme de 1o5 millions , au moment

· de la Révolution, elles montent à 424 mil

lions, ce qui fait une augmentation dans

la proportion d'un à quatre. Dans cette

derniere maſſe d'exportation , on remarque

our 1 , 2 millions de valeurs en denrées des

fles Françaiſes de l'Amérique , vendues

aux conſommareurs Européens ; & cette

maſſe n'était que de 15 milliens à la fin du

regne de Louis XIV «.

Quelle vérité frappante s'échappe de ce

réſultat ! La France n'a donc réſiſté dans

ce ſiecle aux coavulſions de deux banque

routes, au tourment de pluſieurs guerres
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ruineuſes, à la dilapidation des fonds pu

blics, au poids accablant d'une dette ſans
ceſſe groſſie , & au fardeau d'une maſſe

d'impôts roujours progreſſive, que par l'ac

· croiſſement de rich ſſes an ené par la proſ

· périté même de ſes Colonies. Avec de ſi

uiſſans moyens d'echange, non ſeulement

a France,§ l'état !:abituel de ſon con

· merce , ſo de enriérement les achats qu'elle

fait à l'Etranger , évalués à , 8 millions ;

， mai elle ſe procure et c re un excédent

conſidérable en ma iers s d'or & d'argent. -

Que d'idées ſaines & lumineuſes n'inſ

pire pas un ſemblable fait aux b ns eſprits

· & aux vrais ſ'a l.otes ! N'eſt il pas propre

à confondre ces froids raiſonneurs qui pu

b ient ſenrencieuſement que les Colonies

Jont plus à charge qu'utiles à la Métropole ;

· ou qu1 s'écrient avec une chaleur anti-ci

- º# Périſſè.it les Cölonies !

· eut on ºppoſer férieuſement les guerres

, dont elles ont éré la cauſe : Ne ſait - on

† par l'expérience de tous les fiecles, que

es Nations Européennes , toujours rivales,

d'abord par férocité, enſuite par anibition,

, & aujourd'htii par cupidité, n'ont pas at

tendu pour s'entre-détruire qu'elles euſſent

reſpectivement des poſſeſſions lointaines ?

Un fait recueilli dans l'Ouvrage même que

Rºus analyſons,- appuie cette vérité , fa

voir, que la derniere paſſion , la cupidité ,

eſt encore la mcins funeſte à l'humanité J -
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puiſque l'on compte pour la France 4 ( an

nées de guerre iur les 72 écoulées jaſqu'à

la mort de Louis XIV , & ſeulement 27

depuis cette époque juſqu'à préſent.

§ dirons plus; nous oſerons ajouter

que c'eſt une circonſtance infiniment avan

tageuſe au ſuccès de la Révolution, que le

maintien de cette ſource actuellement pref

que unique de la fortune de l'Etat. Quel

autre moyen plus prcmpt de revivifier par

des capitaux réels, tous les canaux deſſéchés

de la circulation d'un grand Empire# Ouelle

autre branche de Commerce, fi ce n'eſt celui

des Colonies, préſentera annuellement des

avances par la Métropole, évaluées à cent

millions, unemaſſe de retours dans ſes Pcrts,

eftimés cent quatre-vingt-cinq rnillions , &

une ſomme de reventes, à l'Etranger, de

cent cinquante-deux milliens ? Où trouver

un agent plus actif, un moteur plus puiſſant

chez un§ nombreux, qui a beſoin

d'un travail annuel ſuffiſant pour fournir

à près de ſept cent millions de contributions

publiques? . - -

Les ſacrifices pour la fondation des Co

lonies ſont faits ; la France en recueille

· aujourd'hui les fruits. Le moment de la Ré

volution ſera-t-il pris pour les laiſſer échap

per ?Sera t-il prudent de réduire à l'aumône,

| & peut-être au déſeſpoir, 3 milliens d'in

dividus, qui vivent, dans les l)épartemers

maritimes, & indirectement dans le reſte
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du Royaume , du travail qui réſulte des

liaiſons coloniales ? Dédaignera - t - on , à

cette heure, l'accumulation périodique de

cinquante mi'lions de marieres d'or &

d'argent que verſe l'Etranger au milieu de

nous, dans l'érat habituel de notre com

merce, par l'achat qu'il fait des ſucres &

cafés des Iſles Françaiſes ? Ne vaut-il p s

mieux employer ces premiers élémens de

puiſſance, les hommes & l'argent, à re

culer les bornes de notre commerce inté

rieur, en dirigeant graduellement vers ce

but, par de ſages diſpoſitions légiſlatives &

adminiſtratives, l'accrciſſement de popula

tion & de capitaux que produit annu.llcment

le commerce des§ 2 Ce n'eſt pas

leur peſſeſſion qui a nui à la proſpérité es

parties intérieures de la France ; c'eſt le

mauvais emploi & la fauſſe application ſaire

par l'ancien Gouvernement , des richeſſes

apportées par cette partie brillante du con

merce national.

Cette derniere vérité eſt complétement

démontrée dans la III°. Partie de l'Ouvrage

de M. Arnould. C'eſt dans cette Partie que

viennent ſe réunir, comme dans un foyer |

unique de lumieres, les laborieuſes recher

ches qu'il a faites ſur la fortune publique,

tels que le commerce & la navigation, la

population, le produit territorial & de l'in

duſtrie , le prix du blé, le numéraire, le

revenu, la dépenſe & la dette publique de

\

-

\
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- la France, tant à la fin du regne de Louls

XIV , qu'au moment de la Révolution.

Elles ſont conſignées dans les ſeize Ta

bleaux qui fornaenr le dernier vcluine.

Dans cette troiſie ce Partie, d'un intérêt

encore ſupérieur aux deux précéientes , M.

Arnould s'iſole en quelque ſorte des grands

· table ux qu'il a tricés juſqu'alors ; il aban

donne les rivages où regne l'abondance ; il

énetre juſqu'au cœur de l'Empire flétri par

· la langueur , pour y reconnaître les§
de cette proſpérité progreſſive arrivée dans

notre commerce depuis la mort de Louis

XIV. Il s'aide pour les réſultats des Cartes

qu'il a dreſſées, comme d'autant d'inſtrg

s mens avec le ſecours deſquels il anatomiſe

la richeſſe territoriale ou induſtrielle des

principales parties de la France : diviſion

inconnue juſqu'à préſent dans la confection

des tables d'importations & d'exportations

chez toutes les Nazions de l'Europe. .

» Il en réſulte que ſur une valeur de

trois cent ſoixante-quatre millions en mar

chandiſes originaires de France exportées ,

omme répartie entre les Agriculteurs, les

Manufacturiers , les Négocians, les Capi- .

taliſtes, les Navigateurs , les Voituriers, | |

les Commiſſionnaires & autres Agens Fran

- çais de nos ventes patrimoniales dans tou

tes les parties du Globe, les Sections ou

Départemens maritimes y participent pour

deux cent vingt-huit millions,& lesSections
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du centre du Royaume, pour une faible - .

valeur de onze millions «. -

» Le déſavantage des Se&ions intérieures

de la France, centinue M. Arnould, eſt

donc énorme dans l'exploitation du com

merce extérieur. La privation d'un accroiſ

ſement annuel de matieres d'or & d'argent

a dû tourner pour elles en ſupplice; la pro

greſſion ſucceſſive des impôts qui, au mo

ment de la Révolution , ſe trouvent, pour

ces Sections du centre, de cent vingt-ſept

millions ou vingt livres par chaque indi

vidu, tandis que la totalité de leurs con

tributions ne s'élevait, à la fin du 17°.

fiecle, qu'à environ ſoixante-neuf millions

ou treize livres dix ſous par tête d'indi

vidus «. . - -

, Il nous eſt impcſſible, dans un extrait,

de ſuivre l'Aureur dans les développemens

auſſi- curieux qu'inſtructifs qu'il donne ,

ſoit aux différentes circcnſtances qui ont

aggravé dans ce ſiecle la poſition fâcheuſe

des Départemens du ceatre, ſoit aux moyens

à employer pour diminuerl'inégalité de leurs

reſſources.† ſerait affaiblir l effet de tout

, ce qu'il dit à cet égard, que de diviſer la

chaîne des idées qui viennent toutes forti

fier la concluſion de ſon Ouvrage.

Un des premiers fruits qu'on peut tirer

dans ce moment de ſes recherches & de

ſes combinaiſons, conſiſte, ainſi qu'il l'an

nonce lui-même, dans la poſſibilité de les

r
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faire ſervir à la répartition de deux cent

quarante millions de contribution fonciere,

ſuivant un mode de proportion relatif aux

facultés reſpectives des Sections principales

, de France. M.Arnould a fait, de cette vûe

importante, l'objet d'un Mémoire particu

lier remis à l'Aſſemblée Nationale, en même

temps que ſon Ouvrage (1).

A peine dans l'âge de la maturité , cet

Auteur paraît s'être occupé# bonne heure

de méditations ſérieufes & de la plus haute

importance pour la Société. Auſſi mérite

t-il, dès à préſent, un rang diſtingué parmi

les Ecrivains en économie politique, & l'on

ne peut qu'eſpérer de lui voir faire des pro
grès dans cette immenſe carriere, ſi leð

vernement ſeconde le goût & le zele qu'il

manifeſte pour la ſcience adminiſtrative,

§
deſtiiié à ſervir de dépôt aux connaiſſances

ºſitives ſur toutes les parties du Commerce

§ (2). M. Arnould développe à ce "

( 1 ) Ce Mêmoire, de 3e pages d'impreſſion,

a pour titre : Répartition# | Contribution fon

ciere, ou Diviſion en hiiit Claſſes foadamentales

des s3 Départemens. Chez Buiſſon, Imp-Lib. ruc
Haute-feuillé, Nº. 2o. · • ，

•(2 ) Le plus grand nombre des faits qui font

la bafe de l'Où age de la B lance iu Commerce -'

ont été puiſés dans un dépôt de connaiſſañcés com
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ſujet, dans la note preniere des Pieces juſti

ficatives, avec le ſecours de la Philoſophiel,

de l'Hiſtoire & de la Politique, les com

mencemens, les progrès & les ſuccès d'un

ſemblable dépôt de connaiſſances commer

ciales, chez les principaux Peuples de l'Eu

| rope. Il paraît pénétré de l'axiome qu'il

énonce au commencement de ſon Ouvrage.

» Combien ſont faibles les eſſais d'un ſeul

individu, pour perfectionner la ſcience ad

miniſtrative ! Ce qui doit influer ſenſible

ment ſur ſes progrès, c'eſt de livrer à la

| • diſcuſſion des élémens utiles, autour deſ

" quelsviennent ſe heurter& ſe combiner mille

& mille penſées qui augmentent le mouve

ment & la vie du Corps politique «.

: Enfin le Livre de la Balance du Com

merce ſera d'une indiſpenſable néceſſité

pour toutes les perſonnes vouées aux affaires

publiques , pour toutes celles appelées à

diriger théoriquement, ou par la pratique,

les ſources dè la proſpérité de la France.

» En effet, dit très-bien l'Auteur, comment
t ·.

merciales créé en France dès 1713 , ſous le titre

de ºureau de la Balance du Cornmerce. Cet Eta

bliſſement a été régénéré ſous le premier Miniſ

tcre dé Mi. Nccker ; & pour atteindre au plus

haut degré de perfcction & d'utilité, il a beſoin

que ſes travaux fèient fécondés par l'intérêt que

doit y prendre la NacionA(Note de l'Ouvrage mémè,)

• , • r - .
•
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les Propriétaires Cultivateurs améliorent

ils leurs terres, les Fabricans leurs manu

factures, les Capitaliſtes leurs fonds ; &

par quels moyens les Négocians étendront

ils leurs ſpéculations, ſi tous ne ſont pas

inſtruits de ce qui reſte à faire pour groſſir la

fortune publique de la France ? Comment

les Adminiſtrateurs de toutes les claſſes ſe

conderont-ils les efforts particuliers ? Com

ment les bons cſprits qui étudient les princi

pes, qui recueillent les faits, & qui en dédui

ſent les juſtes conſéquences, dirigeront-ils

l'opinion, ſi perſonne ne leur préſente des

documens propres à ſervir de baſes à leurs

utiles rravaux ? Enfin, ſur quelles vûes gé

nérales du bien public porteront les Décrets

du C rps légiſlatif, ſi le grand livre de la

richeſſe nationale ne demeure pas conſtam

ment ouvert, & ſous les yeux des Repréſen

tans du Peuple Français « ? '

—=ºEmec

T R A I T É du Tribunal de Famille ,

- contenant une Inſtruction détaillée ſur

l'Organiſation , la Compétence & les

· Fončiions des Tribunaux de Famille ;

ſuivie d'un Formulaire de la procédure

qu'il peut y avoir lieu d'olſeryer dans

· ces Tribunaux , dans toutes les affaires

ſiſceptibles d'y être désideés. Volume de

3oo
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3oo pages petit in-8°. A Paris , chez

l'Auteur , place Dauphine , Nº. 1 1.

C E T Ouvrage mérite d'être diſtingué

parmi la foule de ceux que le nouvel

ordre de choſes a fait éclore. L'Inſtruction

nous a paru joindre à une grande mé

thode, un ſtyle pur & ſouvent élevé. le

Formulaire ne laiſſe rien à déſirer, puiſ

qu'il comprend toutes les affaires , ſans

exception , qui ſont de nature à être ju

·gées en Tribunal de Famille ; telles que

· les Séparations entre mari & femme, les

queſtions de Teſtamens & de Contrats de

mariage , les Comptes de Tutelle , les Par

tages & Licitations , & autres Cauſes qui

ont le plus ordinairement lieu entre pro

ches parens. Il eſt terminé par pluſieurs dé

ciſions ou réponſes données par le Comité

de Conſtitution & le Conſeil de Juſtice ,

· ſur la plupart des queſtions diſcutées dans

- l'Inſtruction, & qui toutes confirment les

aſſertions de l'Auteur. Il n'eſt aucun Ci

toyen qui ne doive s'empreſſer de ſe pro

curer cet Ouvrage, puiſqu'il n'eſt perſonne

qui ne ſoit dans le cas d'être appelé à

chaque inſtant à figurer au Tribunal de

#º, ſoit comme Partie , ſoit comme

* Juge, ", .
2

N°. 25. 18 Juin 1791. F
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S P E C T A C L E S.

N o U s avons à parler de trois Nou

veautés , deux au Théatre de Monſieur ,

& une au Théatre ltalien. La premiere du

Théatre de Monſieur, eſt un Cipéra Ita

lien , intitulé le Vendemie , les Kendanges.

Un Seigneur devient amoureux d'une jeune

Wendangeuſe prête à ſe marier à un Villa

geois; il vient à découvrir qu'elle eſt fille

de qualité , & qu'elle a été changée en

nourrice contre une autre qu'il était lui

même ſur le point d'épouſer. Cette décou

verte qui ſe fait de bonne beure, pourrait

finir promprement la Piece, s'il n'avait pas

plu à l'Auteur de la prolonger, en faiſant

garder le ſecret au Marquis, juſqu'à ce que

le Compoſiteur ait rempli le nombre de mor

ceaux de muſique convenus. Ce ſont donc

ces morceaux de muſique qu'il s'agit d'exa

miner, ou plutôt qu'il faut aller entendre,

car ils en valent la peine. Le Compoſiteur,

nouveau pour nous, Il Signor Cazzaniga,

a un chant infinimènt agréable, & un excel

lent ſtyle d'accompagnement. Sa maniere

eſt variée & piquante. Les morceaux ajoutés

ſont auſſi d'un très-bon choix. On a fort

applaudi un Rondeau de M. Mengozzi, &
- - ` • - • •

-
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ſur-tout un Seſterto de M. Cherubini, d'une

beauté rare, plein de vigueur, d'expreſſion

& d'originalité. Ce jeune Maître mérite déjà

d'être† au premier rang de ceux dont

l'Italie s'hcncre. ' | | | -

' La Piece, outre le mérite ordinaire de

† a encere l'avantage d'etre par

aitement jouée. Mlle. Baletti, dent le talent

pour la Scène ſe developpe de jour en jour,

rend ſon rôle de maniere à faire à elle ſeule

leſuccès de l'Ouvrage. Elle eſt très-bien ſe

condée par M.Simoni, qui remplit l'emploi

de Tenore avec un talent, marqué. Il avait

déjà beaucoup réuſſi dans les concerts don

nés pendant la ſemaine de Pâques, & ſon

début ſur la Scène n'a fait que confirmer

ſon ſuccès. MM. Mandini & Rafanelli ſont

auſſi placés très-avantageuſement dans cette

Piece. i , -- i s , ' , · · ·
- - - • .v - - \ .

* On a dcnné depuis, au même Théatre,

uhe Comédie de M. le Picard, intitulée

Encore dès Ménechmes. Ce ſujet eſt fort uſé;

mais l'Auteur, qui , dans un âge très jeune,

'annonce beàucoup d'imagination , a trouvé

le ſebret de le rajeunit,C'eſt un jeune Officier

qui, pour éviterles ſuites d'une affaired'hon

*nèur , vient ſe cacher à Paris, ſous les habits

"de ſon bricle, auquel il reſſemble prodigieu

ſement. Il arrive aſſez tôt pour empêcher

le mariage de ſa couſine, dont il eſt amou

*reux & aimé.Ilen reçoit l'aveu d'elle même,

" . .. j ， ſi ſ# : # > - x -- © ſ , -- « 1 . · F 2 - -
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qui le prend pour ſon pere. Mais ſon oncle

arrive avec le jeune homme auquel il deſtine

ſa fille. On les prend à tout moment l'un

pour l'autre. Il en réſulre un imbroglio

ſcuvent très-piquanr, & des ſcènes pleines

de ga: é, de ſel & d'in entions comiques.

Il n'y a pas moins de mérite dans le dia

logue que dans les ſituations ; & quoiqu'on

puiſſe reprocher à l'A ureur quelques incon

venances, quelques dé auts dans la contex.

ture, cn ne peut que l'encourager à pour

ſuivre une carriere dans laquelle il promet

de ſe diſt.nguer. Cet Auteur a déjà donné

au même T" éatre une petite Comédie inti

tulée le Badinage dangereux, qu'on a vue

avec plaiſir. · · · · · · · · --

La Piece du Théatre Italien, intitulée

Adélaide & Mirval, eſt une imitation du

Déſerteur, Drame de M. Mercier, au moins

pour les deux derniers Actes. Le premier,

ui fait une Piece à lui ſeul, ſans qu'on

oit obligé d'y rien changer, offre des dé

tails fort agréables , quoiqu'un peu com

muns. On a reproché à l'intrigue pluſieurs

invraiſemblances. L'Ouvrage néanmoins a

été fort applaudi. La muſique eſt d'un jeune

Compofiteur, M. Trial le fils, dont on a

voulu encourager les premiers efforts. On

l'invite à travailler beaucoup, à ſe faire une

maniere à lui, & à ſe livrer moins timi

- -
\.
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dement à ſon imagination , toutes les fois

qu'elle lui inſpirera des idées nouvelles.

, Nous ne dirons qu'un mot du ſujet de

· ce Drame. C'eſt un jeune Soldat qui, ayant

reçu de ſon Commandant un traitement
,* . | -- , : % 1 - -- 3 --- 4

injuſte, a déſerté en Allemagne. 1} a ſauvé

- la vie d'une jeune perſonne attaquée dans

une ferêt. Le pere reconnaiſſant l'accueille

chez l,i, & bientôt appercevant l'inclination

mutueile des deux jeunes gens, il ſe réſout

de les unir. Au mement eù le maziage ſe

fait , la ville eſt prife par une Armée Fran

çaiſe. Nºirval eſt reconnu , arrêté, condam

né; il ne doit ſa grace qu'aux démarches

énéreuſes du fils du Commandant, jeune

éteurdi qui avait commencé par inſulter ſa

femme.

-

- ' - • · • · .. -

# Cette Piece eſt de M. Patrat.· ;

: t * : - ' t , ... : . : º !

· AUx A UT E U R s D U M E R c U R E. ,

\

Pºurrrrz-uoi , Meſſieurs, de vous annoncer

une"Gravure précieuſe , en forme de Médaillon 2

qui ſe trouve chez l Auteur , M. Cruſſaire, rue

de Condé, vis-a-vis l'Hôtel de l'Empereur. Prix ,

12 ſ. à Paris , & 16 ſous franc de rort pour les

Départemens. En voici le ſujet - -

• *.

•

s , r 2
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Une Pyramide, figurant l'Aſſemblée Nationale,

& déſignée pa les Portraits des Députés, s'éleve

du milieu des nuages obſcurs, ſymbole des Abus,

que diſſipe la Vérité.Au pied de la Pyramide ,

| Mes ennemis de la Conſtitution ſous l'emblême de

Crapauds, croaſſent contre les Décrets des Lé

iſlateurs. 1fs ſont étouffés ſous le poids des

§ de l'Homme. Auprès, ſe voit l'Autel de la

: Patrie, ſur lequel ſont des cœurs enflammés. le

ſujet eſt ſurmonté par le Soleil de l Eſpérance,

qui vient éclairer le globe du Monde. Les attri

, buts de l'AbondanceAE le cercle de ce Mé

daillon.

L'effet de ce petit Ouvrage eſt fort ſingulier,

mais il l'eſt moins encore que les deſſins à la

† faits par l'Auteur. On ne conraît rien de

1

précieux & de ſi agréable que ce qu'il produit

en ce genre; plein d'imagination & d'eſprit dans

ſa compoſition, il a dans l'exécution un fini, une

' délicatcſſe, une pureté dont on n'aurait jamais

cru ce genre ſuſceptible. Il faut veir ſoi-même

ſes Ouvrages pour s'en faire une juſte idée, &

· je crois, Mefſieurs, devoir inviter vos Lectcur

à ſe procurer ce plaiſir. Les ſujets que l'Auteur

· exécute ſont propres à orner des Bagues, des

Médaillons, des Boîtes, &c. ; mais quelque bril

lante que ſoit la matiere à laquelle ils§

d'ornement, on en pourra toujcurs dire :

Materiam ſuperat opus.
Y

U N A B o N N É.

^s, yº
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N O T I C E S.

, ON v'eet de mettre en vente, Hôtel de Thou,

' rue des Poitevins, Nº. 18, la 44me. Livraiſon

de l'Encyclopédie. - *

· Cette Livraiſon eſt compoſée d'un Vo'une de

Planches de la Botanique, 1re. Livraiſon, par

M. le Chevalier de la Marck ;

· Du Tome V, 2e. Partie , Hiſtoire Naturelle ,

contenant les Inſectes, par M. Olivier, Docteur

cn Médecine ;

Et du Tome II, 1re. Partie, de la Médecine.

- , broché, & de 29 liv. 1o ſ en feuilles. |.

| Le prix de cette Livraiſon eſt de jo liv. io ſ.

•-•

, Théorie des Loix politiques de la France, Tomes

IV & V , in-8°. forrant les deux premiers de

l'Eſprit des Loix Canoniques & Politiques qui ont

régi l Egliſe Gallicane dans les quatre premiers

ſiecles de la Monarchie.

, On trouve dans cet Ouvrage, avec les auto

rités , l'étendue & les bornes de la puiſſance

· cciléſiaſtique , la hiérarchie & compoſition du

Clergé inférieur & des Ordres Religieux, la hié

rarchie & la nomination des Evêques , & la

forme de l.urs élections, l'eſſence & le pa tage

de la juriſdiction eccléſiaſtique , l'origine de la

propriété eccléſiaſtique, & ſes révolutions. A Paris,

chez Nyon l'aîné & fils, Libr. rue du Jardinet.

Ce Livre eſt une compilation remplie de re

cherches ſavantes : c'eſt l'Hiſtoire d'un Empire
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détruit, & qui ne le fera pas revivre ; mais les
- • - •s : • , • •

Curieux - & lcs Erudits peuvent s'amuſer à en

parcourir les ruines. -

-

- « / |.

-

–

- - . 97 ſ::" ' , - -

" Du Droit du Souverain ſur les Biens-ſends du '

Clergé ſéculier & régulier, & de leur emploi ;

3e, édition, augmertée de la queſtion d'état des

Membres du Sacerdoce ; par M. de Cerfvol.

Brochurè de 19 6 pages, A Patis, chez Royez,

| Lib. quai & près des Grands-Aug ſtins ' .

, On eſt aujourd'hui ſuffiſamment ccnvaincu de

ce Droit ; il eſt ben c perdant de r retiver que

c'eſt celui de la raiſon & non celui de la force,

& les faits établis. par M. de Cerfvel , ainſi que

ſes raiſonnemens, ſervent à juſtifier la Nation à
- S P °pres yeux | | - - - |

Les Menechmes Grecs , Comédie en proſe &

en quatre Actes, précédée d'un Prologee ; par J.

F. Cailhava. Prix , 24 f A Paris , chez Bculard,

Imp-Libr. rue Neuve-St-Roch, N°. , 1 ; & chez

les Mds. de Nouveautés. -

Cette Piece eſt une de celles qui ont ſervi ſe

plus cfficacement à élever le genre du Théatre où

elle a été donnée , qui s'intitule actuellement

Théatre Français de la rue de Ri helieu, Le ccſ

tunie g ec eſt auſſi bien obſ rv é dans le flyle qu'il

l'érait ſur les habits des Acteurs. les Directeurs

des différer tes Troupes de SI ectacle du Royaume

qui vcudraie t l'etiayer ſur leurs Théatres, peur

,ront s'en p oet rer des Exemplaires , ainſi que des

· Ouvrages Drama ques ſuivans , en s adreſſant,

dans l t r yille, au Ccrreſpoi dant du Bureau Dra

niatique de Paris. - - -

4 -

\
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Les Porte-feuilles, Co médie en deux Act s &

en proſe, repréſentée pour la premiere fois. ſur

le Théatre de M nſieur, rue Feydea , le 1o Fé

vrier , 791 ; par M. , ollot d'Herb i, A Paris,

chez la v uve Duchcſne & fils , Libr. rue Saint

Jacques , Nº. 47. *,

Cette Pie.e , pleine d'inté êt , de gaîté, de ſel

& d effer théatral, ne doit pas moins réuſſir à la

lecture q 'au Théatre, où , le ſe .. outient tou°

jours avec beaucoup de ſuccès. -

Barneve't. Tragéd e de M. Lemierre , de l'A-

cadémie Françaiſ repréſentée pour la preniere

fois, ſur le ïhéatre de la Nation, le 3o Juin

179 Prix, 1 l v. 1o . A Paris , chez l * vcuve

Duciieſne & fils, Libr. rue St-Jacque , Nº. 47.

Cette Piece , qui ne doit pas avoir moins de

ſuccès à la lect re qu'à la repréſentati n , a é.é

retardée long-temps par le Dcſpotiſme. E e ne

paraît pas même hardie aujourd'hui : cei en ant

•lle eſt écrite avec cette énergie qui caractériſe

tous les Ouvrages de M. Lemierre, & elle reſ

pire le ſaint amour de la Liberté.

Le Convaleſcent de Qualité , ou l'Ariſtocrate ,

Con édie en deux Actes & en vers ; par M. Fabre

d'Eglantine, repréſentée pour la premiere fois, au

Theatre Français, dit la Comédie ltalienne le

28 Janvier 1791.A Paris, chez la veuve Ducheſne

& fils, Lib. rue St-Jacques, N°. 47. Prix, 24 ſ

Le mérite dramatique de M. Fabre d'Eglantine

eſt déjà fixé dans l'epinion publique par d'excel
lers Ouvrages. Celui-ci, dont le ſujet, relatifaux

'circonſtances, a rendu le ſuccès encore plus écla

#nt, n'eſt pas moins propre à ſoutenir l'examen
ſévere du cabinet.
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· Le Catholique par raiſºn , ou Preuves démonſ

tratives de la divinité de la Religion Catholique ;

par M. L. ... de Marabail, Prêtre du Dioceſe de

Strasbourg , Curé de Mireval, Département de

l'Aude. Brochure in-12 de 42o pages. A I'aris,

chez Muſier, Libr. quai des Auguſtins, au coin

de la rue Pavée. - • " ，

t C'eſt une entrepriſe véritablement curieuſe, que

de prétendre prouver par la raiſon ſet le les vé

rités de notre Religion. Quand même l'Auteur

n'y parviendrait pas auſſi heureuſement par-tout,

on doit au moins lui ſavoir gré de ſon zele.
- : • •s -, - -

1 . , - - ! | | | ! : ' - • • -

: Banquet des Savans, par Athénée , traduit,

tant ſur les textes imprimés que ſur , pluſieurs

Manuſcrits, par M. # Fevre de§ Teme

V ; 1oe. Livfaiſon A Paris # chez Lamy, Libr.

quai des Auguſtifs, N°. 26. .. |

· La Souſcription eſt tºujauts ouverte pour «

Ouvrage, auſſi, intéreſſant pour la partie typor

# précieux par ſon exécution iiirº
raire , & par 'util† eſt aux Sciences ll

tire à ſa fin , il n'en reſte plus que deux Livraiſons

à feurrir , & ſous fort peu de temps , les curieux

jouiront de cetémagnifique entrepriſe. . ·

li , , , , :) ! " | — . 2 )

º - , º .. ' , 1. - t · · - - l'

- | Code politique de la France , ou Collection des

Décrets de§ Natiopale. Te e VIIe.

A Paris# l'aîné, Lib. rue du Jardinet;

& chçz Ballard , ſmp. rue des Mathurins !

| Get Ouvrage eſt d'une utilité univerſelle , &
- º - - - - - t - -

ne peut manquer, à ce titre, d'être fort recherché

--- -- : ----- -- . -- ' · · : · · , · · · , ·

f • 2.2 -- > .'- - -
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G R A V U R E S.

Le Sr. Deſnos , Ing-Géog. rue Saint-Jacques ,

N°. 25o , vient de mettre en vente la ſixieme

feuille qui complette ſon Atlas National.

Cette Carte renferme onze Départeuiens, au

centre deſquels ſe trouve le Comtat Venaiſſin ;

ſavoir, ceux de l'Aveiron, de la Lozere, de la

Drôme, des Hautes-Alpes, de l'Hé ault, du Gard,

des Baſſes - Alpes , des Pyrénées Orienta'es , des

iBouches du Rhône, & du Var. Prix , 6 liv. ſép.

L'Atlas complet, format grand in-folio. Prix,

24 liv. broché. · - , -

Lc Catalogue indicatif de tous les Atlas & des

83 Départemens, publié par le Sr. Deſnos, ſe

diſtribue gratuitenent.
-

-

-

-

A"

Carte nouvelle de la France , diviſée en ſes 8 ;

Départemens, de format int4°. & in-8°. pliée en

deux, pour être miſe à la ſiite de tout Ouvrage

Géographique & des Journaux. Prix, 1 2 ſ. col5

riée, 15 ſ. lavée ſur beau papier. A Paris, chez

Moitey, Ing-Géog. rue de # Harpe, Nº. 1o9.

On trouve chez le même Auteur les Cartes des

Départcmens de la Haute-Saone, du Loiret, du

· Doubs , de la Marne , de l'Aube , de l'Yonne , du

Loir & du Cher , du Cher ,. d'Indre & Loire, de

la Vienne, de 1'Indre, de la Meurte, de la Haute

Marne, de la Somme , & de Charente inférieure.

Ces Cartes font ſuite à celles que nous avons pré

cédemment annoncées ; elles ſe vendent 2 ſous

chaque coloriée, & 1 2 ſ. lavée & coloriée ſur

beau papier, MM. les Abonnés ne les payeront

que 6 ſ. coloriée, au lieu de 8 ſ. \.
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A v 1 s, -

LE 27 Avril dernier s'eſt faite, rue Thévenot,

N°. 18, l'ouverture d'un Etabliſſement d'Educa

tion, où ſe profeſſent les Cours ſuivans :

L'Ecriture, le Ca'cul, les Comptes étrangers,

les Mathématiques, la Fort fication, les Langues

Latine, Françaiſe, Anglaiſe & Allemande; l'Hiſ.

,toire, la Géographie, le Deſſin payſage & figure ;

- la Rhétorique, la Logique 3 la Danſe, les Armes ;

le Solfége, le Violon. Ces Cours ont lieu tous les

jours, excepté les Fêtes & Dimanches, depuis 8

heures du matin juſqu'à 2 après-midi, & depuis

4 juſqu'à 8. L'Abonnement annuel eſt de 3oo liv. |

On peut s'abonner pour é ou pour 3 mois. L'on |

, reçoit des Penſionnaires. - -

-

S'adreſſer audit Etabliſſement, à M. Varron,

| Secrétaire ; ou à M. Sironval , Directeur, rue du

Battoir, q articr St-André, N°. 4.
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P O L I T I Q U E.

A L L E M A G N E.

· De Francfort-ſur-le-Mein, le 9 Juin 1791,

Ni la paix, ni la guerre, ni les préſomp

tions en faveur de l'une ou de l'autre, ni

les difpoſitions militaires , ni la marche

des négociations apparentes, n'ont avancé

- d'un pas depuis le dernier† que nous
· avons rendu. La curioſité ſe

, muer ſans ceſſe des incertitudes , à ſuivre

atigue a re

des Courriers dont les ſecrets ſe trouvent

dans les Papiers publics, & à errer au miº

lieu de conjectures vagues, dont de miſé

rables faits de Gazette forment à peu près

tout le fondement. En quittant ſes Etats ,

à l'approche préſumée #une guerre dans

la Baltique, le Roi de Suède a confirmé

l'eſpérance motivée que cette guerre n'aura
§. 2.5. 18 Juin I79I» H
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point lieu. Quand nous répéterions des

dénombremens apocryphes de vaiſſeaux

Ruſſes, d'armées raſſemblées en Livonie,

de régimens Pruſſiens en marche, ou déja

- cantonnés, nous ne donnerions pas la

moindre lueur ſur l'avenir. C'eſt ſous la

table que le jeu ſe joue, & il eſt fort inu

tile de compter les cartes, tandis que les

, véritables mouvemens des joueurs échap

pent à nos regards. Cependant, la ſaiſon
s'avance, & ſºda s quinze jours, la paix

ou la guerre ne ſont pas déclarées , il eſt

à croire qu'on paſſera l'Eté en préſence,

tandis que le tracas des négociations ira

ſon train.

| Au reſte, il ſe pourroit qu'elles ne ſer

viſſent qu'à couvrir des deſſeins plus vaſtes,

dont l'exécution inattendue décéleroit ſu

•ssement l'exiſtence, en frappant l'Europe

a ta etonnement, auquel elle eſt loin de ſe

préparer. L'hiſtoire du-monde a préſenté

quelquefois à la ſuite d'ébranlemens ter

ribles , des pians hardis & vaſtes pour raſ

formir l'édifice de la Société. De grands

dangers font ſortir les eſprits du cercle des

ggmbinaiſons vulgaires, & peut-être ne

ſºmmes-nous pas éloignés du moment, où

† retrouvera du génie dans la politique

es Cabinets. - · · · ·. -

* Quoi qu'il en ſoit, nous perſiſtons à in
viter le§ à ne point ſe laiſſer ſur

prendre par des apparences, à ne rien pré

-

--

|
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|

juger ſur d'équivoques démonſtrations. La.

guerre future du Nord eſt une chimère,

ou la règle des probabilités eſt une ſottiſe.

Ainſi, nous croyons entrer dans le ſens

des Lecteurs raiſonnables, de leur†

le dégoût des balivernes qui rempliſſent

les Gazettes, & de s'occuper des ſpécula- .

| tions ridicules qu'on lit par-tout ſur cette .

· guerre prétendue.

| Le Roi de Suède, ainſi que nous l'an

, nonçâmes le mois dernier , va à Aix-la-.

| Chapelle où il ſéjournera une partie de

l'Eté , il s'eſt embarqué le 24 Mai. En

attendant que les événemens nous révè

lent le vrai motif du voyage de ce Mo

• marque, dont le rôle n'eſt pas fini, on peut

être certain qu'aucune indiſpoſition ne

l'appelle dans cette ville impériale , qui

ſemble devenir un rendez-vous. Avant ſon !

départ, S. M. S. a vu le Comte de Stackel- .

berg, Ambaſſadeur de Ruſſie , arrivé à

Stockholm le 17. , . " -

M. le Comte d'Artois qui, certainement

a eu en Italie deux entrevues avec l'Em

ereur, arrivera à Trèves dans deux ou trois- 2

jours. Ce Prince, entré en Allemagne

# le Tirol, a ſéjourné à Ulm. M. la

rince de Condé, ſon fils, ſon petit-fils

& pſuſieurs des principaux François

qui habitent cette dernière ville , ſont

aſiés au devant de lui. M. le Comte

" . H 2,
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d'Artois, à quirE#deTrèves,ſon oncle

maternel, a cédé le château de Coblentz, paſ
ſera enſuite à†— Les Fran

# réfugiés ſe multiplientde plus en plus ſur
esrivesd Rhin.Quoique pluſieurs aient des

armes, & le plus grand nombre des che

vaux ; quoiqu'il exiſte parmi eux des reſ

ſources pécuniaires conſidérables; quoique

les forfanteries de quelques jeunes gens, les

légèretés de ceux qui ne ſavent rien &

-

qui prétendent tout ſavoir , les correſ-,

pondances , enfin de quelques étourdis

dont la crédulité ne doufe de rien, puiſſent

faire ſuppoſer des projets hoſtiles , celui

d'une invaſion, d'une invaſion prochaine

& iſolée n'entre point dans nos têtes Alle

mandes, parce que sûrement il ne peut

être entré dans celle des Chefs, auxquels

##rº des Réfugiés paroiſſent atta

CIlCS• · · · -

On continue à former de grands maga

fins dans l'Autriche antérieure , dont le

Général de Welſch va prendre le comman

dement. Cependant les forcesde cette Prc

vince ne ſont encore augmentées, ainfi que

nous l'avons dit la ſemaine dernière, que

du régiment de Schroder, auquel on vient

cependant d'ajouter celui de Latterman, &

de quelques diviſions de cavalerie arrivées

de Luxembourg dans le Briſgav.
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F R A N C E.

De Paris, le 15 Juin.

A s s E M B L É E N A T I o N A L E.

-

Du lundi, 6 juin.

Environ la huitième partie des ſuffrages de

l'Aſſemblée natianole , 12o voix ont formé une

majorité ſuffiſante pour élever M. d'Auchy au

fauteuil de la préſidence.

, Sur la propoſition feite par M. le Grand , de

réunir pluſieuis maiſons religieuſes du departe

ment du Pas-de-Calais , M. d'Eſtourmel a ob

ſervé que le comité contrediſoit le vœu du direc

toire du département, en entaſſant pêle-mêle des

moines de divers ordres dans les mêmes mai

ſons, & qu'on imitoit le pot-pourri connu ſous

le nom de la tentation de Saint Antoine , ou

des démons de toutes les eſpèces & de toutes

les formes accourent pour tourmenter cé pieux

ſolitaire. L'honorable membre apoſtrophant ceux

du comité , au nom des pauvres religieux con

damnés à de ſi cruelles épreuves , leur a adreſſé

1e refrein : Meſſieurs les Démons, laiſſèz - nous

donc; refrain auquel on a répondu : il danſera, il

fautera. -

Plus ſérieux , M. Breuvart , curé de Douay,

invoquoit les localités méconnues , l'avis des

diſtricts, des déciſions d'experts , l'utilité pûbli

que , les ſentimens d'humanité dûs à des vicillards,

à des infirmes attachés à leur état. Il a demandé

qu'on adoptât le plan de réunion , qu'avoit fait

Imprimer le directoire. On n'en a pas moins

H 3
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décrété celui du comité á eccléſiaſtique, & l'on

a repris la diſcuſſion ſur le code pénal.

Nous ne ſuivrons pas les débats ſuperficiels,

& de pure converſatioa, d'après leſquels les divers

articles de ce code, lus dans cette ſéance, ont

été amendés & décrétés. Les articles offriront

eux-mêmes aſſez de ſujets de réflexion aux vé

ritables hommes d'état, aux profonds criminaliſtes,

aux Philoſophes que telle ligne, adeptée par aſſis

& levé dans la minute, autoit occupé nuit &

jour pendant des années. Il ſuffira d'indiqucr

ſommairement le peu d'objeétions ſenſées, dont

en n'a tenu aucun compte dans la rédaction.

Un ancien décret défère aux jurés éluz parmi

*outes les claſſes du peuple , le droit arbitraire

· de juger ſur leur conſcience, de l'intentien , de

la moralité de l'action , & de prononcer ſi ls

crime eſt ou non excuſable. L'un des nouveaux

articles les autoriſe à juger ſi le coupable , âgé

de moins de 16 ans , a commis le crime avee

ou ſans diſcernement. Le bon ſens & M. Garai

l'aîné , écartoit ce nouvel article comme ſur

erflu ; l'intention comprenant le diſcernement.

# Malouet a penſé , avec raiſon , que tour

soupable de 15 ans , 1 1 mois & 29 jours, ou

plus jeune , feroit l'imbécille pour demeurer im

puni. Mais , ſelon M. de Saint-Fargeau, les

eirconſtances démentiront les ruſes de l'enfant ;

les élus du peuple liront au fond des ames ; ces

ſubtils philoſophes de tout métier analyſeront

l'intention, la moralité , le diſcernement. La

ueftion préalable a pulvériſé les objections, &

l'on a décrété d'abondance.

| Quand on eſt venu à l'application des peines,

M. Sentetz a trouvé de grandes lacunes dans le

projct, & s'eſt récrié ſur l'oubli abſolu de tous les
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trimes contre laD# ll en a diſlingué de

trois ſortes chez un peuple, aux yeux duquel il

ſuppoſe que l'idée d'un Dieu eſt le frein le plus

néceſſaire des paſſions déréglées , & dans une

conſtitution dont il ſuppoſe encore qu'une reli

gion révélée eſt l'une des baſes eſſentielles. Toutes

ces hypothèſes ont excité de violens murmures

déſapprobatifs, & les conſéquences en ont excité

bien davantage. Les trois diviſions de l'opinant

embraſſoient la profeſſion publique & la pré

dication d'athéiſme , de théiſme ou déiſme, &

ces actions atroces que pourroient amener un jour

de nouveaux dogmes, fruits dépravés d'une liberté

dégénérée en licence. Souvent interrompu par les

ricanemens & les huées du côté gauche, il a

conclu à ce que ces trois chefs fufſent punis da

mort.... cc Oui, pour la première fois » , a cru

dire très-plaiſamment M. Prieur. « La majeſté du

ſujet ne nous permet pas de traiter cette queſtion,

a dit M. de Baumetz. Je demande le renvoi au

comité, & qu'on paſſe à l'ordre du jour ». Ces

concluſions ont été adoptées.

Un des articles auquel on n'étoit pas encere

arrivé , portoit dans le projet imprimé & diſtri

bué : « Lorſqu'un François, chef de parti, à la

tête de troupes étrangères , ou à la tête de ci- .

toyens révoltés , aura exercé des hoſtilités contre

la France, après qu'un décret du corps légiſlatif

l'aura déclaré ennemi public , chacun aura le dreit

de lui ôter la vie. S'il étoit arrêté vivant , il ſera

condamné à être pendu. »

M. Malouet a annoncé qu'il ſe prepoſoit deré

clamer contre cet article. « Eſt-ce dans un moment,

a-t-il dit, où tant de monſtres égarent le peuple,

& le poufſent au crime, qu'on peut leur fournir

ce prétexte à Je ne conçois pas comment le comté

H 4
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de conſtitution a oſé publier un article tel que

celui qui eſt dans le projet imprimé. Eſt-il rien

de Plus odieux qu'un tel ſignal de proſcription,

donné par le corps légiſlatif : Les ſcélérats ne
l'attendront pas même, ils ſuppoſeront le déclet. »

º Onimprime bien de fauxbrefs du Pape, a dit M.

Prieur , ( ce qu'il y a de remarquable, c'eſt que

cette ſaillie étoit , ſelon M. Prieur, une réplique

à M. Malouet. ) Le rapporteur a répondu que

le comité avoit été bien éloigné d'inſinuer ces

Principes au peuple , puiſqu'il ne propoſoit pas

de décréter l'article , & qu'au moment de l'im

Preſſion le comité y a joint ce correctif : après

qu'un décret du corps légiſlatif l'aura déclaré

ennemi public. /

• Comment n'avez-vous pas rougi , a repris

M. Malouet, de publier une telle propcfition ,

dans un temps oü les diſſentimens des epinions

politiques fourniſſent à des ſcélérats , le prétexte

de dénoncer tel ou tel homme à la multitude ,

comme (chef d'un parti ? C'eſt atroce. ce M.

Prieur a traité ces paroles de déclamations nui

fibles au reſpect dû à la loi ». Ce n'eſt point

déclamation, c'eſt indignation , a répa1ti M.

Malouet au milicu des rumcurs o dinaires.

| A propos de certaine diſtinction entre la pcine

inſEgée au traître qui n'a pas réuſſi , & la peine

à prononcer contre le traître dont les projets ont

eu le plus funeſte ſuccès cc ntre la patrie , M.

Prieur a décerné la moit pour tous les deux.

MM. Meynier & Populus ſe ſont entrepris ſur le

décret conſtitutionnel, qui auroit pu ou non

empêcher Céſar de paſſer le Rubicon.

' Par un autre article, tout François qui por

teroit les armes contre ſa patrie étoit condamné

· à mort, M. de Folleville a obſervé qu'un Fran
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qois, naturaliſé dans un pays étranger , pouvoit

porter lesarmes coxtre la France. cc Il eſt bien eton

nant , a-t-il ajouté, de voir dés Solons de virgt
quatre heures métaIncrphoſés en Dracons. » Sa

concluſion a été qu'un François pût abdiqucr cc

titre devant la municipalité de ſa réſidence; mais

on s'eſt appcrçu que, qucique la conſtitution ſoit

preſque achevée , on n'a pas encore déterminé

ce qu'eſt la qualité de Frarçois. « D'après une

pareille loi , a dit un membre, M. Luckner ſeroit

pendu en Ailemagne. » -

Diſtinguant le François qui porte les armes

contre ſa patrie, de celui qui dit : ce Je ne veux

point de votre conſtitution , je me retire. » M.

Malouet a reconnu que le premicr eſt coupable ,

& ſoutenu que le ſecond ne devoit rien au pays

qu'il quittoit ainſi , & que ccpendant s'il y laiſſoit

ſa propriété, ſa famille, on devoit les y protéger.

Ces vérités nobles , grandes , cette politique des

bel'es ames, ont ſoulevé le côté gauche cü I'on

1:'applaudit qu'aux principes de circonſtance.

, c. Vous n'êtes pas libres, s'eſt écrié M. Malouer. »

Nous le ſommes, a-t-cn dit , & l'on a cru lni

avoir répondu. On veut aſſurer aux ennemis de

la conſtitution le droit de venir nous égorger ,

diſoit M. Merlin... Aux voix, aux voix, crioient

^ à l'envi des gens qui ne ſe doutoicnt pas que,

' l'article diſcuté pourroit couvrir l'Europe de

-† de ſauvages , avant la fin du ſiècle des
umières.

M. de Foucault a remarqué que l'article, étoit

un titre de proſcription contre tous les Frarçois

† ſont au ſervice étranger ; que beaucoup de

amilles Flamandes ſeroient , par cette loi , dans

le cas d'être pendues pour avoir ſervi dans les

Pays Autrichiens & chez les wallons Eſpagnols.

5.
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Songez aux repréſailles , a dit M. de Faucigny.

Peut-on porter une pareille loi contre des Fran

çois, s'cft écrié un autre membre du côté dieit ?...

Contre des traîtres, a réparti un membre du côté

gauche. « Les Romains , a repris M. de Folle

ville , avoient élevé un temple à la peur ; mais,

ils n'y ſacrifièrent jamais dans le ſénat. Quelle

eſt ici l'holocauſte qu'on vcus propoſe ? Des

hommes, votre cotſtitution. »

A ce trait qui ne déparereit pas un chapitre

de Monteſquieu , M. Lavigne a répliqué : « on

vous parle de la peur. Il eſt évident que la peur

n'exiſte pas dans les amis de la conſtitution ,

mais bien dans ceux qui craignent l'application

de la peine que vous allez prononcer. » Or ,

aucune objection ne portoit contre la peine ;

Perſonne ne defendoit les traîtrcs ; on n'attaquoit

que l'énoncé trop vague , abſurde , injuſte de la

loi. Les amateurs n'en ont pas moins couvert de

bravos la perſonnalité de M. Lavigne. L'article

a été décrété. -

Les membres de l'Aſſemblée coloniale de Saint

Marc ont demandé, par une lettre, la permiſ

fion de rejoindre leurs foyers ; on a renvoyé la

kttre au comité colonial. Ils ſont depuis neuf

mois à la ſuite de l'Aſſemblée nationale.

M. Bureau de Puſy a lu une réponſe qu'il a

été chargé de faire , au nom du cokps légiſlatif

de France , aux repréſentans du peuple de Pen

ſylvanie. Cette lettre a pour but de reſſerrer

•e l'union de deux nations qui confondent leurs

principes, d'accroître leurs relations mutuelles ,

d'identifier leurs intérêts, & de leur rappeller tou

jours qu'elles ſont libres l'une par l'autre. »

Voici les articies du code pénal décrétés dans
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cette ſéance , avec la ſérie des précédens que

nous avions laiſſés en arrière. -

ce Art. H. Les peines qui ſeront prononcées

contre les accuſés trouvés coupables par le juré,

ſont la peine de mort , la chaîne, la réclufion

dans la maiſon de force, la gêne, la détention, la

déportation, la dégradation civique, le carcan. •

« II. La peine de mort conſiſtera dans la ſimple

privation de la vie, ſans qu'il puiſſe jamais être

exercé aucune torture envers les condamnés. » '

· ee III. Tout condamné aura la tête tranchée.

ce IV. L'exécution ſe fera dazs la place publique

de la ville où le juré d'accuſation aura été conve

qué. » .

«e V. Les condamnés à la peine de la chaîne,

ſeront employés à des travaux forcés, au profit

de l'Etat , ſoit dans l'intérieur des maiſons de

force, ſoit dans lcs ports & arfenaux , ſoit pour

l'extraction des mines, ſoit pour le deſſéchement

des marais, ſoit enfin pour tous autres ouvrages

pénibles qui, ſur la demande des départemens,

pourront être déterminés par le corps légiſlatif. »

ce VI. Les condamnés à la peine de la chaîne,

traîncront à l'un des pieds un boulet attaché avec

une chaîne de fer. »

« V]I. La peine de la chaîne ne fourra en au

cun cas être perpétuelle. » - #

1e VIII. Dans le cas oü la loi proronce la peine

de la chaîne pour un certain nombre d'années ; ſi

, c'eſt une femme ou une fille qui eſt convaincue de

s'être rendue coupable deſdits crimes, ladite femme

ou fille ſera condamnée pour le même rombre

d'années à la peine de récluſion dans la maiſon de
ſorce. » • * |

| | & IX. Les fèmmes & les filles condamnées à

cet e ;eine, ſeront enfermées dans une maiſon de

-
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force, & ſeront employées dans l'enceinte de ladite

maiſon, à des travaux forcés au profit de l'Etat.»

« X. Les corps adminiſtratifs pourront déter

miner le genre des travaux auquel les condamnés

ſeront employés dans leſdites maiſons. »

· « XI. Il ſera ſtatué par un décret particulier,

dans quel nombre & dans quels lieux ſeront

formés les établiſſemcns deſdites maiſcns »

ce XII. La durée de cette peine ne pourra en

aucun cas être perpétuelle. » -

ce XIII. Tout condamné à la peine de la gêne

ſera enfermé ſeul dans un lieu éclairé, ſans feis ni

liens. » A

` ce XIV. Il ne ſera fourni au condamné à ladite

peine que du pain & de l'eau aux dépens de la

maiſon , le ſurplus ſur le produit de ſon tra

vail. » |

ce XV. Dans le lieu oü il ſera détcnu, il lui

ſera procuré du travail : un tiers du produit de ce

travail ſera cmployé pour lui procurer une meil

leure & plus abondante nourriture ; un tiers pour

ſubvenir aux dépenſes de la maiſon , & l'autre

tiers pour lui être remis à la ſortie , quand le

temps de ſa peine ſera cxpiré. » -

ce XVI. Cette peine ne ſera pas perpétuelle. »

· « XVII. Il ſera ſtatué par un déc1et parti

culier ſur le nombre & l'emplacement des mai

ſons de gêne. »

« XVIII. Tout condamné à la peine de de

tention ſera enfermé dans l'intérieur d'une maiſon .

de force. » - -

« XIX. Il lui ſera fourni un travail à ſon choix

entre les travaux adoptés par les Adminiſtrateurs
de la maiſon. » -

, « XX. Les hommes & les femmes travaille

1ont ſéparément. »

-
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ce XXI. Les condamnés pourront ſe réunir

pour travailler, ſauf les récluſions memcntanées

ordonnées par ceux qui auront la police de la

maiſon. »

ce XXII. Cette peine ne ſera pas perpétuelle. »

ce XXIII. Il ſera ſtatué par un décret parti

culier ſur le nombre & l'emplacement des mai

ſons de détention. »

ce XXIV. Quiconque aura été condamné à

la peine de gêne ou de récluſion dans une maiſon

de force ou de détention, ſera p1éalablement placé

ſur un échafand au milieu de la place publique de
la ville ou le délit aura été commis. »

ce XXV. Il ſera attaché à un poteau; au-deſſus

de ſa tête , ſur un écriteau , ſeront inſcrits , en

gros caractères, ſon nom, la cauſe de ſa con

damnaticn , & le jugemcnt rerdu contre lui. »

ce XXVI. Il demeurera ainſi expoſé aux regards

du peuple pendant trois jours conſécutifs , ſix

eures par jour, s'il eſt condamné à la peine

de la gêne ; pendant deuxjours conſécutifs, quatre

heures par jour, s'il eſt condamné à la récluſion

dans les maiſons de force ; un ſeul jour, & deux

heures, s'il eſt condamné à la détention. »

ce XXVII. La peine de déportation ne pourra

avoir lieu que pour la récidive ou dans les cas ſtatués

par la loi.

« XXVIII. Le coupable qui aura été condamné

à la dégradation, ſera conduit au milieu de la place

publique de la ville où ſiége le tribunal criminel

qui l'aura jugé. Le greffier du tribunal lui adreſſera

ces mots : Votre pays vous a trouvé convaincu

d'une action criminelle : la loi & le tribunal vous

dégradent de la qualité de citoycn françois. »

ce Le condamné ſera enſuite mis au milieu de la

place publique ; il y reſtera pcndant deux heures,

cxpoſé aux regards du peuple i ſur un écriteau
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".

ſeront tracés en gros caractères ſon nom, le

crime qu'it a csmnis, & le jugement rendu

contre lui. »

ce XXIX. Dans le cas oü la loi prononcera la

peine de la dégradation civique, ſi c'eſt un étran

· ger , une femme ou une filie qui ſont convaincus

de s'être rendus coupables dudit crime, ils ſeront

condamnés au carcan. » -

ce XXX. Tout étranger, femme ou fille qui

auront été condamnés à cette peine , ſeront con

duits au milieu de la place publique de la ville

où ſiége le tribunal criminel qui les aura jugés. »

cc Ils y ſeront mis au carcan, y reſteront pen

dant deux heures, expoſés aux regards du peuple.

Sur un écriteau ſeront tracés, en gros caractères,

leur nom, leur crime, & le jugement contr'eux

rendu. » -

ce XXXI. L'uſage de tous actes tendans à em

pêcher ou ſuſpendre l'exercice de la juſtice crimi

nelle, lettres de graces , de rémiſſion, d'aboli

tion, de pardon , eſt aboli. »

De la récidive.

" « Art. I. Quiconque aura été repris de juſtiee

pour crime, s'il eſt convaincu d'avoir, poſtérieu

rement à la première condamnation , commis un

ſecond crime emportant l'une des peines de la

chaîne, de la récluſion dans la maiſon de force, de

la gêne , de la détention, de la dégradation civi

que ou du cârcan, ſera condamné a la peine pro

noncée par la loi contre ledit crime; & après l'a-

voir ſubie, il ſera transféré, pour le reſte de ſavie,

au lieu fixé pour la déportation des malfaiteurs. »

ce II. Toutefois, ſi la première condamnation

n'a emporté aut1e peine que celle de la dégra

dation civique ou du carcan, & que les mêmes

peines ſoient prononcées par la loi contre le ſecond

crime dont le condamné eſt trouvé-convaincu, en
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ce cas, le condamné ne ſera pas déporté ; mais at

tendu la récidive , la peine de la dégradation ci

vique ou du carcan ſera convertie en celle de deux

années de détention. »

ſ2e la réhabilitation des condamnés. !

ce Art. I. Tout condamné qui aura ſubi ſa

peine, hors celui qui pour caute de récidive

· aura été tranſporté , pourra demander à la mur #-

cipalité du lieu de ſon domicile une atteſtation à .

l'eHet d'être réhab.lité. »

ce Savoir : les condamnés aux peines du cachor,

de la gêne, de la priſon , dix ans après l'expi

ration de leur peine ; » -

« Les hommes condamnés à la peine de la

dégradation civique, lcs femmes condamnées à

celle du carcan, après dix ans, à compter du

jour de leur jugement. »

ce II. Huit jours au plus ap:ès la demande ,

le conſeil-général de la commune ſera convcqué,

& il lui en ſera donné connoiſſance.

ce III. Le conſeil-général de la commune ſera

de nouveau cenvoqué au bout d'un mois; pen

dant ce temps, chacun de ſes- membres pourra

Prendre ſur la conduite de l'accuſé tels renſeigne

mens qu'il jugera convenable. » - |

« IV. Les avis ſeront recueillis par la voie

du ſcrutin, & il ſera décidé à la majorité ſi l'at

teſtation ſera accordée. » -

« V. Si la majorité eſt pour que l'atteſtation

feit accordée, deux officiers municipaux, revêtus

de leur écharpe, conduiront le condamné devant

le tribunal criminel, oü le jugement de condam

nation aura été prononcé. » "

| ce Ils y paroîtront avec lui dans l'auditoire, en

Préſence des juges & du public. »

" te Après avoir fait lecture du jugement pro
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s noncé contre le condamné, ils diront à haute

voix : un tel.... a cxpié ſon crime en ſubiſſant

ſa peine ; maintenant ſa conduite eſt irréprochable ; |

nous demandons, au rom de ſon pays, que la tache

de ſon crime ſoit effacéc. »

, ce VI. Le preſident du tribunal ſans délibéra

tion prononcera ces mots : Sur l'atteſtation & la

demande de votre pays , la loi & le tribunal

effacent la tache de votre crime. » * :

« Il ſera dreſlé du tout procès-verbal, &

mention en ſera faite ſur le regiſtre du tribu

nal criminel, en marge du jugement de condam
Ildt1OIl. » c

cc VII. Cette réhabilitation fera ceſſcr , dans i

la perſonne du condamné, tous les effets & toutes

les incapacités réſultantes des condamnations. »

cc VIII. Si la majorité des voix du corps mu

nicipal eſt pour refuſer l'atteſtation , le condamné

ne pourra former une demande que deux ans

après, & ainſi de ſuite, de deux ans en deux

,

.

:

» - -

#

ans , tant que l'atteſtation ne lui aura pas été ，

accordée. » - - " ，

Des effets des condamnations. (.

« Art. L. Quiconque aura été condamné à

l'une des peines établies dans les titres précédens,

ſera déchu de tous les droits attachés à la qualité

de citoyen actif, ou rendu incapable de les ac

quérir ; il ne pourra être rétabli dans ſes droits

que dans les délais & ſous les conditions preſ- |

crites ci-après. »

, ce II. Quiconque aura été condamné à l'une

des peines du§, de la gêne ou de la priſon ,

indépendamment des échéances portées en l'ar

ticle précédent, ſera inhabile, pendant la durée

· de ſa peine, à exercer par ly-mêgne aucun droit

-
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civil ; il ſcra en état d'interdiction ; il lui ſera

nommé un curateur pour géler & adminiſtrer ſes
biens. »

, ce III. Le curateur ſera nommé dans les formcs

ordinaires. » -

: ce lV. Ses bicns lui ſeront reſtitués à l'inſlant

de ſa ſortie , & le curateur lui rendra compte de

ſon adminiſtration & de l'emploi utile de ſes

.1cVtI1uS, >> -

ce V. Pendant le temps de ſa détention, il ne

Pourra êtrc remis au condamné aucune portion

de ſes revenus. » ·

ce VI. Seulcment il pourra être prélevé ſur ſes

biens les ſonimes néceſſaires pour élever & dcter

ſes enfans, ou pour fournir des alimens à ſa femme

& à ſes enfans , à ſon père ou à ſa mère s'ils

ſont dans le beſcin. »

ce VII. Ces ſommes ne pourront être pré

levées ſur ſes biens, qu'en vertu d'un jugement

rendu par le tribunal du lieu de la ſituation des

, biens du condamné, à la requête des demandeurs,

avec l'avis des curateurs, & ſur les concluſions

du commiſſaire du Roi. » -

ce VIII. Les commiſſaires & gardiens de la .

maiſon de peine ne permettront pas que les

condamnés reçoivent, pendant la durée de leur

détention, aucun don , argent, ſecours, vivres

ou aumônes , attendu qu'il ne peut leur être

accordé de ſoulagement que ſur le produit de

leur travail. » - -

cc Ils ſeront reſponſables de l'exécution de cet

article, ſous peine de deſtitution, »

De l'influence de l'âge des , condamnés ſur la

nature & la durée des peines du cachot , de la

gêne & de la priſon.

- cs Art. I, Lorſqu'un accuſé déclaré coupable

，
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par le juré, aura commis le crime pour lequel

il eſt pourſuivi, avant l'âge de ſeize ans ac

· complis , les jurés décideront dans les formes

erdinaires de leurs délibérations , la queſtion

ſuivante : -

cc Le coupable a-t-il commis le crime avee

ou ſans ditcernement ? -

« II. Si les jurés décident que le coupable a

cotnmis le crime ſans diſcernement, il ſera ac

quitté du crime ; mais le tribunal criminel pourra

ſuivant les circonſtances, ordonner que l'enfant

ſera rendu à ſes parens , ou qu'il ſera conduit

dans la maiſon de correction, pour y être élevé

& détenu pendant tel nombre d'années que le

jugement déterminera, & qui toutefois ne pourra

excéder l'époque à laquelle l'enfant aura atteint

l'âge de 2o ans. »

Vous donnerons l'article III. -

ce IV. Dans les cas portés en l'article précé

dent, le condamné ne ſubira pas l'expoſition aux

regards du peuple , à moins qu'il n'ait encouru

la peine de mort, & dans ce cas, il ſera expoſé

pendant ſix heures. »

« V. Nul ne pourra être déporté, s'il a 75 ans

accomplis. » - -

« VI. Tout condamné qui aura atteint l'âge

de quatre-vingt ans, quelle que ſoit la natura

de la peine qu'il ait encourue, ſera mis cn li

berté par jugement du tribunal criminel, rendu ſur

ſa requête, s'il a ſubi au moins cinq anaées de ſt

peine. »

ce S'il avoit ſubi moins de cinq ans de dé

tention , il ſera mis en liberté dans les mêmes

formes auſſi-tôt que ces cinq années ſeront at

complies. » - -

« VII. Nul ne pourra être cordamné à rles
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forte peine que celle de cinq années de priſen,

après quatre-vingt ans accomplis. Si la peine pro

noncée par la loi à raiſon du crime commis ,

excède cinq ans de priſon , la condamnation ſera

-reſtreinte à ce terme, en conſidération de l'âge

du coupable. »

De l'exécution des jugemens rendus contre un
N §ſé contumace.

ce Art. I. Lorſqu'un accuſé contumace aura

été condamné à l'une des peines établies ci-deſſus,

il ſera dreſſé dans la place publique de la ville
où le juré aura été convoqué , un poteau , au

uel on appliquera un écriteau indicatif du nom

† condamné, du crime qu'il a commis, & du

jugement rendu contre lui. » -

, ce II. Lorſque la condamnation prononcée

contre un accuſé contumace, emportera peine

afflictive, ledit écriteau ſera expoſé en la forme

ui vient d'être preſcrite , dans les villes ou ,

'après les diſpoſitions du titre V ci deſſus ,

l'expoſition du condamné aura lieu, ſi le condamné

étoit préſent. »

« Lorſque ladite condamnation emportera

peine infamante, mais non afflictive, ledit écri

teau ſera expoſé ſeulement dans la place pu

blique de la ville où ſiège le tribunal criminel

qui aura prononcé ledit jugement. »

Des crimes contre la sûreté extérieure de l'Etar.

« Art. I. Quiconque ſera convaincu d'avoir pratir

qué des machinations,ou entretenu desintelligences

avec les puiſſances étrangères, ou avec leurs agens,

Pour les engager à commettre des hoſtilités, ou

Pour leur indiquer les moyens d'entreprendre la
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guerre contre la France, ſera puni de la peine

de mort, ſoit que leſdites machinations & intel

ligences aient été , ou ncn, ſuivies de quelque
hoſtilité. » - - • -

« II. Toutes agoreſſions hoſtiles, toutes in

fractions de traités, tendantes à allumer la guerre

· entre la France & une puiſſance étrangère, ſeront

punies de la peine de mort. » -

- ce Tout agent ſubordonné, qui aura contribué

auxdites hoſtilités ſoit en exécutant, ſoit en fai

ſant paſſer les ordres de ſon ſupérieur légitime,

n'encourra pas ladite pcine. » ,

ce Le miniftre qui cn aura donné ou contre

ſigné l'ordre, ou le commandant qui, ſans oid:e

du miniſtre, aura fait commettre leſdites hoſti

lités ou infractions, en ſera ſeul reſponſable, &

· ſubira la peine portée au préſent article. »

ce III. Tout François qui portera les armes

contre la France ſera condamné à mort. »

ce IV. Toutes manœuvres, toute intelligence

avec les ennemis de la France, tendantes , ſoit

à faciliter leur entrée dans les dépendances de

l'empire François, ſoit à leur livrer des villes ,
fortereſſes, ports, vaiſſeaux , magaſins ou arſenaux

appartenans à la France, ſoit à leur fournir des

ſecours en ſoldats, argent, vivres ou munitions,

ſeit à favoriſer d'une manière quelconque le

Progrès de leurs armes ſur le territoire françeis,

ou contre nos forces de terre ou de Ener, ſoit

à ébranler la fidélité des officiers, ſoldats , &

des autres citoyens envers la nation Françoiſe,

ſeront punis de la peine de mort. »

«c V. Les trahiſons de la nature de celles

mentionnées en l'article précédent, exercées en

temps de guerre, envers les ailiés de la France

. *
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agiſſant contre l'ennemi commun, ſeront punies

de la même peine. »

Du lundi , ſéance du ſoir.

M. Merlin a lu une lettre particulière , où

M. Primat, évêque conſtitutionnel du dépar-.

tement du Nord , eſt peint recevant à Bailleul

tous les hommages dû aux plus rares vertus. Ce

prélat a fait une inſtruction que le peuple a :

beaucoup applaudie, en criant : Notre évêque dit

la meſſe comme les autres & prêche mieux qu'eux.

Il a donné ſa bénédiction à ce même peuple qui,

dès l'après-midi , ne ſe ſouvenoi: plus de l'inſ

truction du matin , & montrcit du zèle pour les

non - conformiſtes ; mais a peine ces néophites

furent-ils bénis, qu'ils s'écrièrent : Pardonnez

nous , Monſeigneur; nous ne ſerions pas venus .

ſ l'on n'eût pas ſonné ; ce qui terraſſa les ré-.

fractaires , & les fit partir pour Ypres le ſoir

même. Il en a coûté la vie à un jeune homme

† s'eſt tué en voulant franchir un mur, & ſe

ouſtraire à la pourſuite de la garde nationale ,

dont la tolérance armée ſecondoit l'effet terraſ- .

ſant des bénédictions conſtitutionnelles : un autre

a été bleſſé ; l'évêque lui a donné des marques

de la plus§ ſenſibilité. -

: Une lettre des adminiſtrateurs du département :
du Morbihan a dénoncé les manœuvres des en

ncmis de la révolution , & accuſé M. Alain ,

cccléſiaſtique, député à l'Aſſemblée nationale ,

d'envoyer dans la province des brefs & des bulles.

M. de Folleville a demandé comment on ſavoit

† c'étoit M. Alain qui fuifoit ces envois, &

i l'on n'avoit pas violé le ſecret des lettres. .

* Pourquoi, a répété M. la Chaiſe , trouver

mauvais que des brefs & des bulles ſoient en
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voyées dans le Morbihan , quand en les vend.

à la porte de l'Aſſemblée. » Pluſieurs ennemis de

l l lberté du culte & de la preſſe, ont crié qu'il

falloit envoyer M. Alain à Oléans , & fur la

motion de M. Bouche qui traitoit cet envoi de

crime , l'affaffe a été renvoyée au pouvoir exé

cutif qui donnera des ordres pour faire informer.

· On a repris la diſcuſſion ſur les domaines cen

géables, & l'on a décrété ſix nouveaux articles.

Du mardi , 7 juin.

Sur la propoſition de M. Camus, il a été ſta

tué qu'aucune des perſonnes employées dans les

états de liquidations, ne pourra toucher les ſommes

liquidées qu'en rapportant la preuve d'avoir payé,

ou de n'avoir pas dû# , la contribution pa

triotique , & que le Roi ſera prié de nommer

- des ſuppléans aux gardes des livres de cantrôle

qui ſont abſens. -

- Après des débats plus longs que lumineux,

conformément aux concluſions d'un rapport de

M. de la Rochefoucault, au nom du comité des

contributions, l'Aſſemblée a décrété que les dé

biteurs autoriſés par le titre II de la loi du pre

mier décembre 179o, à faire une retenue ſur les

-rentes ci-devant ſeigneuriales ou foncières, ſur

les intérêts ou ſur les rentes perpétuelles conſti

tuées avant la publication de ladite loi, la feront

au cinquième du montant des rentes ou preſta

tions pour l'année 1791, & pour le temps pen

dant lequel la contribution foncière reſtera dans

les proportions fixées pour cette année, ſans

préjudice de l'exécution des baux à rentes ou au

tres contrats faits ſous la condition de la non-'

retenue des impoſitions royales ; que quant aux

rentes ou penſions viagères non-ſtipulées exemptes

de retenue, les débiteurs la feront au cinquième
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fig le revenu que le capital produircit au denier.

vlngt, & ſi le capital eſt inconnu , au dixième

de la rente ou penſion viagère , pour tout le

même temps; retenues qui ſe feront au moment

eii s'acquittera la rente ou preſtation, en argcnt

ſur celles en argent, en nature ſur celes en

denrées ou en fruits. •A

M. Tronchet a fait décrétcr deux articles re

latifs à la dîme, qui, retouchés & amendés ,

ent fini par ordonner que, dans les lieux ou la

dîme ne ſe percevoit qu'après le champart ,

agrier, &c. ou quand & quand ces preſtations ,

la ſuppreſſion de la dîme ne prcfitcra qu'au

propriétaire du ſol; que dans les lieux oü la dîme

ſe rélcvoit avant les champarts, agricrs, &c.

la§ de la dîme prcfitera tant au pro

priétaire du ſol qu'au propriétaire deſdites rede

vances en quotité de fruits. Dans le premier cas,

les redevancei n'éprouveront aucune augmenta

tion ; dans le ſecond cas, el'es ſeront dues à

raiſon de la totalité des fruits récoltés , ſans au

cune déduction de la dîme ſupprimée. .

La ſuite de la diſcuſſion du code pénal n'a.

ère préſenté d'intéreſſant, que les efforts inu

tiles de M. Malouet, pour qu'a ſ'article qui punit

de mort tout complot contre le Roi, on ajoutât

des diſpeſitions contre ccux qui outrageroient la.

perſonne ſacrée du Mon2rque & la famille royale,

Par des propos injurieux, ou par des libelles. Oa

a répondu que c'étoit l'objet de la police & des

loix concernant la preſſe, & qu'il ne s'agit ici

que des délits qui menacent l'intérêt général. ,

Tels ſont les articles qu'on a décrétés. ' .

Des crimes & des délits contre la sûreté intérieure,

- de l' Etat. . . , -- *

, ts Art. I. Tout complot & attentat contre la
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perſonne du Roi & du régent, ou de l'héritier

p1éſomptif du trônc ſeront punis de mort. »

« II. Quiconque ſera convaincu de conſpi

rations & complots tendant à troubler l'état par

une guerre civile, en armant les citoycns les

uns contre les autres , ou contre l'exercicc de

l'autorité légitime , ſeront punis de mort. » ,

cc III. Tout enrôlement de ſoldats , levées de

troupe, amas d'armes & de munitions pour

exécuter les complots & machinations mentionnés

en l'article précédent ; » -

· ce Toute attique ou réſiſtance envers la force

publique agiſſant contre l'exécution deſdits com- .

plots ; » *

: cc Teut envahiſſement de ville , fortereſſe ,

mageſin , arſenal , port ou vaiſſeau, ſeront punis

de la peine de mort. » -

« Les auteurs, chefs & inſtigateurs deſdites

révoltes, & tous ceux qui ſeront pris les armes

à la main, ſubiront les peines portées au pré
ſent article. » •

« IV. Les pratiques & intelligences avec les

révoltés , de la nature de celles mentionnées en

l'article V du titre premier , ſeront punies des

peines portées auxdits articles. »

ce V. Tout commandant d'armée ou corps de

troupes , d'une flotte ou d'une eſcadre , d'une

place forte ou d'un poſte , qui en retiendra le

commandant contre l'ordre du Roi ; »

ce Tout commandant qui retiendra ſon armée

ſous ſes drapeaux lorſque la ſéparation en aura

été ordonnée, & après que leſdits ordres lui

auront été légalement notifiés , ſera coupable

du crime de révolte, & condamné à la peine

de vingt années de cachot. » -

- Dit
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Du mardi , ſéance du ſoir. -

Une lettre des adminiſtrateurs du département
de la Gironde, du 3 1 mai, a informé l'Aſlcmbiée

nationale-, que des particuliers connus par leur

inciviſine avoient d'abord voulu ſe réunir ſous le

nom de Club monarchique, & enſuite ſous celui

d'Amis de la patrie. Voici les griefs articulés.

« On parloit d'enrôlement , d'armes, d'argcnt

répandu, de projet de cauſer une commotion

générale au moment ou l'on apprendroit que les

ennemis attaqueroient nos frontières. Un grand

nombre de prêtrcs & de ci-devant privilégiés,

étoient rentrés dans la ville. Enfin, tout ce qui

pouvoit rendre cette aſſociation dangereuſe ſema

blpit ſe réunir ». - -

· En conſéquence de faits ſi déciſifs : on par- .

loit....... étoient rentrés dans la ville...... tout

ſembloit......... : la municipalité de Bordcaux a

défendu proviſoirement toute autre aſſemblée

que celles des amis de la conſtitution. Mais les

amis de la patrie ſe ſont réunis au nombre de

deux à trois ccnts ; ils ont remis à la munici

palité copie de leur réglement. Le maire leur a

ordonné de ſe ſéparer, ils ont obéi. On a fermé

la maiſon des Feuillans, où ils tenoient leurs

• ſéances, & ſans les précautions des municipaux,

il ſe ſeroit formé des attroupemens.

Le réſultat de cette lettre, dans le ſtyle de

tant d'autres, eſt que les adminiſtrateurs & les

municipes ont préjugé les intentions, exercé ,

le pouvoir le plus tyrannique contre les .

loix conſtitutionnelles ; que les citoyens en

butte à ce pouvoir illégal ſe ſont montrés docilcs .

& paiſibles, là comme par-tout, & que le trouble

alloit être l'effet du civiſme des patriotes ardens

N°. 25. 18 Juin. 1791.. l
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à s'attrouper & à perſécuter. M. Nérac a demandé

que le corps légiſlatif improuvât la conduite de

cette municipalité , coupable de violence contre

les loix & la liberté des citoycns. On a décrété

le renvoi de lu lettre aux comités des rapperts
& des recherches .

Revenant à la queſtion des domaines congéa

bles, M. Hernoux a lu , & l'Aſſemblée a cou

ramment adopté ſeize nouveaux articies ſur cet

objct. -

Du mercredi, 8 juin.

Pluſieurs fonctionnaires publics , tant civils

qu'eccléſiaſtiques, élus par une influence connue,

dans des villes & peur des lieux ou jamais on

n'avoit entendu parler de leur mérite ni de leur

perſonne, paroiſſent des voix précieuſes à con

ſerver dans les élections prochaines ; mais ils ne

ſont pas domiciliés depuis le temps requis par

les décrets conſtitutionnels. Sur la propoſition de

M. Bouche, appuyée de M. d'André , l'Aſſem

blée dérogeant à une loi où l'on n'avoit pas prévu

combien tous ces nouveaux venus ſeroient utiles,

Pour déterminer à certains choix les aſſemblées

primaires , a décrété que tous les fonctionnaires

Publics jouiront des droits de citoyens actifs ,

dans les lieux ou ils exercent leurs fonctions,

quoiqu'ils n'aient pas l'année de domicile exigée

Par la loi. - * .

A la demande de M. le Chapelier, il a été

décrété que les difficultés relatives à la nomina

tion des commiſſaires du Roi, ſeront renvoyées

au tribunal de caſſation. Cette nouvelle loi dé

roge à celle qui renvoie à l'un des tribunaux

de l'arrondiſſement, l'appel des jugemens des

tribunaux de diſtrict, donne une ſingulière cx

<. -



( 195 ) - -

tenſion de pouvoir à une cour à peine formée ,

& rnet les commiſſaires du Roi de tout le rcyaume

dans une dépendance qui les rendra preſquc'

amovibles au gré du rniniſtre ou du tribut al.

M. Moreau a fait ces obſervations, en les a
app l udies ſans en tenir compte. * º • s

| On a décrété que les fonslions de juge du tri

bunal de caſſation & du tribunal de dittrict ſont

incompatibles ; que celles de greffier du tribun P

criminel & du tribunal de diſtrict le ſont égele

ment ; & le rembourſement de différens offices'

& de charges ſupprimés dans la maiſon du Roi,

pour la ſomme de 43 millions 372,o56 livrcs.

L'on a repris la diſcuſſion du code pénal :

nous n'en ſaiſirons que les principaux traits ; leº

reſte n'ayant offert rien de remarquable , qui ne

ſoit d.ns la rédaction adoptée. - -

M. Malouet vouloit qu'on aſſurât la liberté !

de tout membre des aſſemblées primaires , que :

· des factieux prétendus patriotes n'y maltraitent

pas , n'en excluent pas d'honnêtes citoyens , ca-º

lornnieuſement entachés de l'imputation vague !

d'inciviſme. Mais M. le Pelletier de Saint-Far-t

geau , rapporteur , a répondu que c'étcit l'cbjet

d'un réglement de police , que chaque aſſemblée

avoit le droit d'établir des peines correctionnelles, .

comme l'Aſſemblée nationale. De manière qu'il

eſt à préſumer que , la plupart des aſſemblées »

primaires ſeront auſſi libres , auſſi paiſibles que

le corps légiſlatif, & que l'ont été les aſſemblées ,

primaires de l'année dernière , d'oii l'on écartoit :

à volonté les citoyens à coups de bâtons , de

pierres & de ſabres. . • • • . º ,

Cette ſorte de délits paroiſſoit à M. d'André,

mon un objet de police , mais un objet conſti-*

tationnel. M. Duport a ſoutenu que les aſſensiº

2
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blées primaires devoient prendre l'Aſſemblée na

tionale pour modèle, que leur police leur ap

- partient , que le citoyen privé de ſon droit a des

formes pour le réclamcr ; comme ſi l'homuie

ſage dont un vacarme horrible , ſcandaleux,

étouffe la voix , avoit des moyens de ſe faire

entendre ; comme ſi l'homme timide menacé de

la lanterne par des cannibales, avoit la faculté

d'opiner librement !

Sincère ennemi de l'anarchie, que tant d'in

ſidicux ſophiſtes cherchent à perpétuer ſous le

· nom de liberté, M. Garat l'aîné obſervoit ,

avec raiſon , que , des actes de violence , des

coups de bâton ou d'épée qui éloigneroient un

citoyen actif d'une aſſemblée primaire (il auroit

Pu citer plus d'un exemple ) ne ſont pas des délits

qui reſſortiſſent uniquement de la police inté

rieure de cette même aſſemblée ( dont la majo

rité ne pourroit que trop applaudir à de pareils

cxcès. ) On a crié du côté gauche : ce Allez donc

avec vos coups de bâton. » Mais qu'a dit, qu'a

fait ce même côté gauche pour la sûreté des

membres du côté droit , qui, ſouvent, ont

couru le riſque de perdre la vie ? L'ordre du jour

n'a-t-il pas conſtamment décrété l'impunité de

ſemblables attentats ? Enfin après des clameurs,

on a renvoyé la propoſition de M. Malouet au

comité. - -

: Aux meſures deſtinées à garantir l'inviolabilité

du corps légiſlatif, M. Malouet a propoſé d'ejeu

ter la défenſe d'inveſtir la ſalle d'attroupemens

de gens, même non-armés. Quelques membres

de la gauche ont eu l'impolitique naïveté de

pouſſer les hauts cris. M. de Beaumetz a rappelé

u'il y avoit une loi martiale. M. Dufort a

emandé à M. Malouet ſi, juſqu'à préſent il
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n'avoit pas joui de toute ſa libcrté ; & fur des

oui, oui, très-évidemment ironiques de la droite,

il a fait avec humeur la motion que M. Malouet

fut mis à l'ordre. M. Fermont a prétendu qu'on

étcit libre au point d'abuſer de la liberté ; ceux

pour qui cette aſſertion eſt vraie alloient la

prouver par le tapage ordinaire. Mais , M. le

Pelletier de Saint-Fargeau a exhorté l'Aſſemblée ,

à délibérer dans le calme ſur une matière auſſi

importante que le code pénal.

« Je vous demande , a dit M. Malouet , ſi un

attroupement tumuitueux autour d'une aſſemblée

délibérante , des cris ſéditieux ou violens qui ſem

blent demander tel décret, repouſſer tel déeret, in

culper tcl mèmbte; ſi de tels attentats ne ſont pas la

ruine de la liberté?S'il n'eſt pas temps de vous ſouſ

raire, au moins pour vos ſucceſſeurs , à toute in

fiuence de pareils inconvéniens> Nous avons ſu les

braver ; car je m'aſſocie à cet honorable courage.

· Mais croyez - vous que vos ſucceſſeurs puiſſent

également les braver ? N'cſt-il pas d'abord très

indécent, que la multitude qui a des repréſen

tans, & qui ceſſera d'être libre lorſqu'elle ceſſera .

de les reſpeéter, veui'le toujours influer, juſques

ſous vos yeux , ſur vos délibérations : Sans doute

la liberté doit lui être conſervée pour obſerver,

pour remontrer, pour meſurer même la conduite

d'un membre qui ſe conduit mal; mais l'influence

di ecte de la multitude environnant le corps lé

giſlatif & demandant à grands cris qu'on repouſſe

un décret, qu'on en prononce un autre , c'eſt

le crime des eſclaves qui aſpirent à la licence ;

ce n'eſt point l'acte des hommes libres qui ché

riſſent la fibcité. Je demande que ces attroupe

mens ſoient proſcris , diſſipés , & les inſtigateurs

Punis d'un an de priſon. » I

3



- 198 )

Selon M. Rcwhell, l'amendement ne terdait

u'à faire croire que | Aſſemblée n'a pas toujours

été libre dans ſes délibérations. -- Cela eſt vrai,

a-t-on dit du côté droit. -- Vous l'entendez, a

repris M. Rewbell ; vous voyez que j'ai deviné

l intention. --- Oui, vous avez deviné ce que

tºut le monde vous diſoit , a répondu M. de

Foucault. --- A l'ordre du jour, cricient les mem

bres de la gauche. On le met aux voix : il cſt dé

crété qu'on y paſſera. Réclaºtions , tumulte.

* Je propoſe un amendement qui concilieroit tous

• les partis, a dit M. l'abbé Maury du plus grand

» ſérieux. ll conſiſte à déclarer que les peines

» contre les promoteurs d'attroupemens auprès

» du corps légiſlatif, ne ſeront applicables qu'aux

» légiſlatures ſuivantes. » - -

Raſſuré par la lci martiale & par le droit que

l'Aſſemblée a, dit-il , de diſpoſer de toutes les

troupes néceſſaires à ſa liberté & à ſa sûreté, M.

de Saint-Fargeau adopte le principe de M. Ma

louet, mais non les meſures qui en étoient la con

ſéquence.

L'article IX°. puniſſant de dix ans de gêne,

tout ſubalterne qui aura exécuté l'ordre de per

cevoir un impôt, ou de recevoir un emprunt

non décrété par le corps légiſlatif, M. Malouet

rejettoit toutes ces diſpoſitions relatives aux ſubak

ternes, comme dargereuſes & propres à paralyſer

le gouvernement, en multipliant les commentaires

& les prétextes de déſobéiſſance. Il admettoit la

plus rigoureuſe reſponſabilité des miniſtres, des

chefs. M. Lavigne a cru† que l'article

auroit été très-raiſonnable ſous l'ancien ſyſtême,

& qu'il l'eſt à plus forte raiſon bien davantage

aujourd'hai.
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Voici les articles qu'on a décrétés : *

Des crimes contre la Conſtitution. ,

« Art. I. Tous complots ou attentats pour

empêcher la réunion , ou pour opérer la diſſo

lution d'une aſſemblée primaire ou d'une aſſem

blée électorale , ſeront punis de la peine de la

gêne pendant quinze années. » -

« II. Si des troupes de ligne inveſtiſſent le

lieu des ſéances deſdites aſſemblées, ou pénètrent

dans ſon enceinte ſans l'<utoriſation ou la ré

quiſition deſdites aſſemblées , le miniſtre ou

commandant qui en aura donné ou contreſigné

l'ordre, les chefs ou ſoldats qui l'auront exé

cuté , ſeront punis de la peine de la gêne pen

dant quinze ans. » -

ce III. Toutes conſpirations ou attentats pour

empêcher la réunion , ou pour opérer la diſſo

lution du corps légiſlatif, ou pour gêner ſes dé

libérations par violence ; » .

« Tout attentat contre la liberté individuelle

d'un de ſes membres , ſera puni de la peine de

IIlOrt . >> -

ce Tous ceux qui auront participé auxdites

conſpirations ou auxdits attentats , par les ordres

qu'ils auront donnés ou exécutés , ſubiront la

peine portée au préſent article. »

ce IV. Si des troupes de ligne approchent ou

ſéjournent plus près de trente mille toiſes de

l'cndroit oü le corps légiſlatif tiendra ſes ſéances,

ſans que le corps légiſlatif en ait autoriſé ou

requis l'approche ou le ſéjour , le miniſtre qui

en aura donné ou contre-figné l'ordre, le com

mandant en chef & le commandant particulier

de chaque corps deſdites troupes, ſeront punis

de la peine de dix années de gêne. »

I 4
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« V. Quiconque aura commis l'attentat d'in

veſtir d'hommes armés le lieu des ſéances du

eorps légiſlatiÉ, ou de les y introduire ſans ſon

' autorication ou ſa réquiſition , ſera Puni de

mort. 22

« Le miniſtre ou commandant qui en aura

: donné ou contre-figné l'ordre , les chefs & ſol

dats qui l'auront exécuté , ſubiront la même

peºne. »

« VI. Toutes conſpirations ou attentats ayant

pour objet d'intervertir l'ordre de la ſucceſſion

au trône déterminé par la conſtitution , ſeront

Punis de la peine de rnort. » .

Les articles VII & VIII ſont envoyés au co

mité. 2» - - -

L'article IX décrété , ſauf rédaction. »

Du jeudi , 9 juin.

M. Achard de Bonvouloir, député de Cou

tances, en preuve que le décrct qui permet aux

ſoldats & ſous-officiers, d'afſiſter aux ſéances des

clubs des ſoi-diſant amis de la conſtitution ,

produit de dangereux effets , a dit : ce je vous

» dénonce la ſéance du 5 juin , du club de Stras

» bourg, où dix-huit ſergens-majors ont été reçus

» à délibérer, & l'objet de la délibération a été

» la motion faite par un des membres , que

• toute la garniſon en armes dans la plaine

» des Bouchers.......... » Ici des vociférations

ont interrompu M. de Bonvouloir, comme fi

la fin de ſa phraſe eût dû conſommer une con

tre-révolution. Jamais on ne s'empreſſa davan

tage a étouffer quelqu'effrayante vérité. ce Je

demande, s'eſt hâté de dire M. Rabaud, que

cet objet ſoit renvoyé aux comités chargés de

fournir les moyens de déſariſtocratiſer les officiers

- -

* ,

*
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de l'armée, » Le tumulte étoit inexprimable. On

auroit preſqu'imaginé que certains principaux

membres redoutoient de ſe voir comp1omis. lls

ont décrété lc renvoi aux comités , & M. de

Bonvculoir, réduit au ſilence, a quitté la tribune,

en gémiſſant ſur les malheurs d'une liberté qui

prend les uſages du plus farouche deſpotiſme.

M. l'Evêque de Poitiers a demandé un congé

pour aller prendre les eaux du Mont-d'Or. Piu

ſieurs voix de la gauche ont crié : au comité.Après

quelques débats pour & contre un acte d'humanité

envers un vieillard malade , il a eu ſon congé.

Nos lecteurs ſuppoſe cnt la puiſſance des mo

tifs puiſés dans les droits éternels de la ſouveraineté

légitime, ſur leſquels M. Thouret a préſenté,

& l'Aſſemblée a adopté unanimement le projet de

décret que voici : -

, « L'Aſſemblée Nationale convaincue qu'il im

porte à la ſu eté de l'Etat & au maintien de l'ordre

public, de conſerver les formes conſervatoires de

' l'indépendance de la Netion :

- « Décrète que nul bref, reſcrit, bulle & aucune

expédition de la cour de Rome, de quelque forme
qu'ils ſoient revêtus, ne pourront être conſidérés

comme tcls, & en eonſéquence publiés, affi hés ,

& obligatoires pour les Citoyens 3 mais ils ſeront

réputés nuls, s'ils n'o t été approuvés par le corps

légiſlatif, & ſarctiornés par le Roi, & ſi leur

notification n'a pas été autoriſée par le pouvoir

légiſlatif. »

La ſageſſe, la juſtice de cette loi ne peuvent

être§ conteſtées ; mais pour lui

donner la ſanction , ſuivant M. Thcur et, ce

rapporteur a propoſé de déc éter que tous ceux

4ui auront fait imprimer, affiché, ou publié des

bulles , brcfs , &c. non autoriſés par le corps

1 5
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légiſlatif, ſeront p ourſuivis comme pertutbateurs

du repos public , & punis de la pcine de la dé

gradation civile. Quelqu'un a dit du côté droit :

c'eſt une vengeance m al - adroite, on craint que le

peuple ne s'éclaire. A ux expreſſions équivoques :

ceux qui auront fait , le rapporteur a bien voulu

ſubſtituer de lui-même : ceux qui feront. Il étoit

trop évident que cet auront fait étoit là pour

donncr un ſens rétroactif à une loi de circonſ

tkl1lCC .

M. Régnault de Saint-Jean d'Angély y a vu l'a-

bolition formelle de la liberté de la prcſſe ; & cette

eontradiction, crue ment reprochée, a cauſé de

vives impatiences à ceux qui ne deſirent de liberté

que pour eux, & contre tout le monde.

Plus franc, plus homme d'état, plus inſuppor

table , M. Malouet , en adoptant le premier

article , comme conforme aux anciennes loix du

royaumc , conſervatrices des libertés de l'égliſe

Gailicane , a ſoutenu que le ſecoud menoit à la

tyrannie la plns odieuſe , à la plus funeſte in

conſéquence. Il a parlé des troubles nés du fat l

ſerment. De ſcandaleuſes rumeurs lui ont coupé la

parcle.

Relevant l'indécence de ce mode étrange de

: délibération , M. Malouet eſt paſſé au reſpect

dû au fouverain Pontife, à l'obéiſſance... Au

· mot obéiſſance, le côté gauche & les galeries ont

· éclaté de rire. L'opinant a répété que du mo

ment où l'on conſcrvcit les formes & le régime

catholiques , on ne pouvoit ſe ſouſtraire à l'o-

béiſſance due au Pape.--A la ccmmunion ſeulement,

a dit M. Rœderer. M. Malouet ayant ajouté

que chaque fidèle cathclique appelloit le Pape

ſon père , ſon chef, on a ri de nouveau, «

· Pape, a repris M. Malouet , eſt le chef pour
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inſtruire, pour maintenir le dogme ; ( ce qui

ſeroit vrai même dans le ſyſtême de M. Rœderer,

puiſqu'il n'y a point de communion ſans l'unité

de la foi)... Ah ! Bah, a-t-on crié ! laiſſet-nous

donc tranquilles, & autres propos que l'on par -

donneroit dans la bouche dcs proteftans.

L'orateur a obſervé que, ſi nous avions des

moſquées on devroit bien laiſſer circuler les lettres

paſtorales du Muphti. « Déclarez qu'aucune loi

religieuſe n'eſt obligatoire ſans votre attache ,

voilà ce qui appartient à la puiſſance légiſlative.

Aller plus loin , c'eſt de la tyrannie. Si vous étiez

reſtés fidèles à ces principes , nous n'éprouve

rions pas les embarras dans leſqucls nous ſom

mes. La tyrannie eſt là, oü le corps légiſlatif,

où la nation même oſe dire : cctte portion du

cuite eſt coupable, celle-ci eſt légitime ; ceux qui

profeſſeront de telles maximes ſeront crimincis &

de mauvaiſe foi. Je demande que chacun de nous

ait la liberté de reſpecter même un bref du Pape,

quevous trouveriez contraire à vos principes. Oui,

Meſſieurs, avertiſſez le peuple qu'il n'y a de

loix religieuſes que celle que vous avez amalga

mées au code national ; le reſte excède vos pou

voirs, eſt en oppoſition avec vos propres loix. »

MM. Péthion & Démeunier ne puniſſoient que

ceux qui publieroient les brefs ou bulles, en qualité

de fonctionnaires publics & comme loix décré

tées. « Votre code pénal, a dit en ſubſtance

M. de Folleville , condamne déja à la mort

quiconque publie une fauſſe loi. Ne démen

tez pas vos décrets, ſtatuez la peine de mort

contre les catholiques , évêques & autres , qui

publieront des brefs du Pape. » Après de nou

velles clameurs., le ſecond article a # décrété

| 4
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•n ces termes, toute la droite ayant dit : point

| de voix.

ce Les évêques & curés , & tous autres fonc

tionnaires publics , ſoit laïcs , ſoit eccléſiaſti

ques , qui , par contravention au précédent at

ticle , auront fait lire , afficher , publier , im

primer , & donner autrement publicité aux

bulles, reſcrits , &c., ſeront pourſuivis crimi

nellement comme pertuibateurs de l'ordre pu

blic, & punis de la peine de la dégradation ci

vique. » -

On eſt paſſé aux articles décrétés ſur le corps

légiſlatiſ, & M. Thouret a rapporté ceux qui

avoient été renvoyés au comité. Les premiers

ont eu pour objet l'incompatibilité des fonctions

adminiſtratives , municipales, judiciaires, & de

commandant de la† nationale , avec celles

des légiſlateurs. Abuſant de ce néologiſme qui dé

nature aujourd'hui toutes les notions élémentaires,

& qui tend à effacer juſqu'aux dernières traces

de la véritable logique & de notre ancienne urba

nité, M. Péthio vouloit qu'on ajoutât : toutes

les perſonnes qui ſoit da,ts l'état de domeſticité

du Roi. M. d'André cxcluoit tout homme qui

eſt aux gages d'un autre.

« J'ai à mes gages, à ma ſo'de chaque jour,

» a dit très-bourgeoiſement M. Rœderer, des

» ci-devant gentilshommes dans des verreries qui

» m'appartiennent. Ces gens ſont des citoyens

» actifs , induſtrieux, indépendans. Il faut ne

» rendrc inéligible que tout homme attaché au

» ſervice perſonnel & individuel d'un autre. »

Cette ſubtile diſtinction cxcluroit un chambcllan

du Roi , ſon grand aumônier peut-être , & ad

mettroit les ſalariés du légiſlateur verrier. L'a-
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mendement de M. d'André a été adopté ſa f
rédaction. - - -

Ona diſcuté ſi l'incompatibilité dureroit les deux

ans de la légiſlature , ou les trois ou quatre mois

de la ſeſſion, MM. Régnault , Biauzat & d'André

inſiſtoient ſur l'inconvénient de voir un légiſlateur,

| adminiſtrateur ou municipe , faire les loix , les

exécuter, inviolable & reſponſable,-ſiéger dans

l'Aſſemblée légiſlative & mandé à ſa barre. MM.

Thouret & Démeutier vouloient une incompatibi

lité pour le temps de la ſeſſion ſeulement ; les

adminiſtrateurs n'étant reſponſables qu'au ſeul

corps légiſlatif Ces queſtions ont amené celles,

ſi les militaires ſeront élus légiſlateurs , ſi les dé

putés ſeront payés pour les deux ans, ou pour les

trois à quatre mois de ſefſion. M. Duport a telle

ment expliqué les difficultés qu'on ne s'eſt plus cn

tendu. Enfin, après une délibération tumultueuſe,

l'on a encore ad pté , ſauf rédaction , l'article

propoſé par M. Duport, en ces termes :

ce Les fonctions municipales , adminiſtratives,

judiciaires, & de commandant de la g rde na

tionale ſont incompatibles avec celles de la lé

giſlature ; & ceux qui en ſeront revêtus ne pour

ront en reprendre l'exercice qu'après la fin de la

députation au corps légiſſatif »

Du jeudi, ſéance du ſoir,

L' ffluence des adreſſes oiſeuſes recommcnce.

C'eſt aujourd'hui un juge de paix qui raconte

qu'il a jugé en trois mois 1 5o procès qui n'ont

coûté que 4o ſois l'un portant l'autre ; ce ſont

des amis de la conſtitution, impatiens de voir

fonder une fête des grands hommes , des citoycns

de Dôle qui brûlent de voler fut les bords du
- - t

, &c, º - - , ... ! . . . " . }
-

· · ;
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Deux officiers du régiment de Port-au-Prince

ent été admis à la barre , & l'un d'eux a fait le

récit déplorable de la mort de M. Mauduit. Pour

éviter une répétition de détails connus, nous

nous bornerons aux traits les plus eſſentiels de

ce nouveau rapport. - -

· Un faux décret que les uns diſent fabriqué en

France & apporté par le vaifſeau le Serin, que

d'autres font éclore au mi'ieu du Port-au-Prince,

ſe répandit dans la colonie. Il étoit daté du 17

décembre après midi , & ainſi conçu :

l c• L'Aſſemblée nationale déclare que les remer

cîmens donnés à la compagnie des volontaires

lui ont été ſurpris, & ſont faux , comme ayant

été accordés ſur des expoſés inexacts. Le Roi ſera

prié de faire rendre juſtice aux bons citoyens ;

& ſur ce qui regarde plus particulièrement l'etat

des colonies , l'Aſſemblée ajourne à trois jours. »

Ce faux décret ſervit à tromper les ſoldats.

De nouvelles troupes arrivent. L'inſubordination

ſe manifeſte , les diſpoſitions ordonnées pour le

débarquement ſont attaquées par les matelots &

les ſoldats. On avertit M. Mauduit que des ſcé

lérats en vouloient à ſa vie ; il répondit : ma

place eſt ici , j'y mourrai s'il le faut. La cor

ruption gagne , les ſoldats parcourent la ville en

déſordre.§ de M. Mauduit le mènent chez

le gouverneur pour qu'il y rende compte de ſa

conduite ; il y eſt inſulté , il rentre dans ſa

maiſon , ils l'y font priſonnier avec deux officiers

de ſes amis. On briſe les portes ; pcuple , ma

telot , ſoldats , tous s'introduiſent dans cette

maiſon ; elle eſt livrée au pillage.

Deux grenadiers prennent M. Mauduit & les

deux officiers , & les mènent aux caſernes. Un

des grenadiers pleuroit. M. Mauduit s'informe
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du ſujet de ſes #. : %. colonel, je pleure

ſur le ſort qui vous attend. -- Mon ami , répcnd

M. Mauduit, des jours que de longues années de

guerre glorieuſe ont reſpeclés, ne ſont pas à l'abri

da fer des aſſaſſins ; mais les larmes d'un brave

homme comme vous conſolent. -

Pendant ce temps - là la compagnie des gre

nadiers d'Artois ouvroit les priſons de la ville,

en faiſoit fortir les criminels , des meurtriers. Ils

portèrent en triomphe l'un de ces miſérables qui

avoit été fouétté & marqué , les préſentèrent tous

au peuple comme des victimes du patriotiſme ;

ils forcèrent les prêtres à chanter un Te Deum

& aſſitent un de ces infâmcs ſur l'autel. On

convoque une aſſemblée pour entendre la juſti

fication de M. Mauduit : Aſſurez l'aſſemblée ,

diſoit-il , que s'il ne faut que ma tête pour réta

blir la paix , j'en fais le ſacrifice, , , .

Les drapeaux ſont enlevés & portés à l'égliſe.

Des ſoldats ſaiſiſſent M. Mauduit, le conduiſent

au lieu où ſe tenoit l'ancien comité , l'y acca

blent d'injures, veulent, mais vainement , lui

faire demander pardon , & lui arrachèrent ſes

épaulettes. Un grenadier d'Artois lui aſſène un

coup de ſabre qui fend la tête d'un ſoldat fidèle ,

& l'étend mort entre ſon colonel & l'aſlaſſin. On

apperçoit une porte ouverte , de braves gens

vont ſauver M. Mauduit , un homme impi

toyable l'a déjà fermée, il n'eſt plus de reſſource.

Un grenadier d'Artois donne un coup de ſabre

ſur la tête de M. Mauduit , un caporal du ré

giment de Port-au-Prince lui paſſe une épée au

travers du corps ; il reçoit la mort, mille morts,

les bras croiſés , ſans proférer la moindre plainte.

Une femme lui tient les pieds tandis qu'on lui

coupe la tête, & les deux officiers qui l'accom



( 2o8 )

pagnent ne doivent leur fuite qu'à l'acharnement

avec lequel ces forcénés ſe diſputent ſon cadavre.

(L'orateur eſt un de ces deux officiers. ) Sa tête

eſt portée au bout d'une pique, ſon corps coupé

cn morceaux. Ses domeſtiques n'échappent à la

mort qu'en fuyant, on tue ſes chevaux. . .. La

ville eſt illuminée en réjouiſſance. Il s'étab.it une

municipalité proviſoire qui fait cha ter un nou

veau Te De.m. Le maire donne un bal , & y

préſente à tout le monde, comme le modèle lu

· civiſme , cette même f mme qui, la veille. . .

· Des cris d'horreur ont interrompu ce récit épou

vantable , & l'orateur a fini par invoqucr Wa

juſtice de l'Aſſemblée nationale.

Dans la réponſe du préſident on a remarquè

l'exclamation : c° Pourquoi faut-1l qu'une révo

lution qui aſſure la gloire & la proſpérité de

l'Empire, n'ait pu s'opérer ſans de gr ndes agi

tations, & que lc bonheur général ait couté tant

de larmes particulières » ? Quelle ſtoïque philo

ſophie que celle qui au milieu de tant d'atiocités

inouies, ne ſonge que gloire , proſpérité, n'y

voit que des agitgtions & le bonheur géaéral !

Toutes les pièces ont été renvoyées aux co

mités. -

L'Aſſemblée a décrété qu'il ſera mis provi

ſoirement à la diſpoſition du miniſtre de la ma

rine, la ſomme d'un million pour ºies dépenſes

néceſſaires à l'expédition , pour la 1ech."che de

M. de la Peyrouſe, & la continuation dcs dé

couvertes. - |

: Il a été décrété que le département de la ma

· rine feta l'avance de 5ooo livres pour l'impreſſion

de tab'es horaires calculées par M. de la Lt. de,

& qae lc miniſtte ſera chargé d'en pourſuivre le

rembourſement lors de la vente. . · ·
-
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Du vendredi, 1o juin.

Sur la propofition de M. Démeunier, l'Aſſem

blée a décrété qu'il ſera fait mention dans ſon

procès-verbal des diſpoſitions ſuivantcs, en ré

ponſe à diverſes queſtions des départemens, ſur

la manière d'exécuter la loi du 29 mai, relative

au remplacement des adminiſtrateurs. -

Le tirage au ſort pour l'excluſion de la moitié

des membres des corps adminiſtratifs ſe fera les

portes ouvertes , & ſera annoncé trois jours

d'avance. Les moits , & ceux qui ont donné

leur démiſſion , ſeront cemptés parmi ceux qui

* doivent ſortir, Il y aura deux tirages ; le premier

pour les membres du directoire , le ſecond pour

les conſeils. Les nouveaux élus n'entreroat en

activité qu'à l'époque de la prochaine ſeſſion des

conſeils qui ſera inceſſamment déterminée , &

chacun des membres actuels des directoires con

tinuera ſes fonctions , juſqu'à l'ouverture de la

·ſeſſion. . - - -

M. le Couteulx a demandé , & un décret a

accordé 15 o,ooo liv. à la ville d'Oriéans, &

4oo,ooo liv. à la ville de Nantes, qui, depuis

la ſuppreſſion des cctrois, ne peuvent ſubvenir

à leurs dépenſes ; ſommes payables par la caiſſe

de l'extraordinaire, à titre de prêt, en 12 mois,

& qui ſeront rétablies dans ladite caiſſe, en ca

pitaux & intérêts, ſur le produit des ſous addi

tionnels aux contributions foncières & mobiliaires

de 1791, & à la guantie du ſeizième revenant

aux municipalités dans la vente des biens natio

naux, dont ellcs ſont ſoumiſſionnaires. Ce calcul

ſuppoſe que la ville de Nantes vendra pour 6

millions 4oo millc livres de biens nationaux , in

dépendamment de ce que les particuliers en achc- \

••
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teront ſans l'intermiſſion municipale. Au refte,

ces ſortcs de graces ſeront réſervées dorénavant

· aux municipalités qui auront payé la contributien

patriotique & tous les impôts de l'année pré

| cédente. -

En exp'ication de la loi du timbre , qu'il eût

été naturel de ſuppoſer plus claire , M. Rœderer

a fait décréter onze articles additionnels. -

Au nom des comités de conſtitution , mili

taire , diplomatique , des rapports & des re

eherches, M. Bureau de Pisſy a fait un rapport

ſur la propoſition de liccncier , ou l'armée, ou

les officiels : ce Particl, le licenciement des officiers

ſeroit arbitraire ; total, il ſeroit vexatoire & dan

gereux. Comment les remplacer : Tireroit-on des

officiers de la maſſe des citoyens : Ils ſeroient

inexpérimcntés, ignorans. Les prend oit-on parmi

les ſous-officiers ? On paralyſeroit l'armée. Le

ſoldat rrouvera des torts à ceux à qui il pourra

ſuccéder. Un bon ſous-officier ne ſera qu'un of

ficier plus que médiocre. Cette meſure eſt im

p: opoſable , ſur-tout dans les circonſtances pré

ſentes. Les comités ont donc peuſé, à l'unanimité

individuelle, qu'il n'y avoit pas lieu à délibérer

ſur la queftion de licencier les officiers. »

Suivant le rapporteur, les cauſes du déſordre

ſont « le regret des officiers pour l'ancien ordre,

' l'humiliation peut-être mal calculée de ſe voir au

niveau des autres citoyens, & l'inſubordination des

, ſoldats accréditée par le ſoutien que leur donnent

les citoyens... Les ſoldats croient que ſous le pré

texte de patriotiſme, il n'eſt rien qu'ils ne puiſſent

tenter. Il y a 15 mois les officiels étoient prêts à

ſoutenir les principes de la conſtitution, mais ils ſe

ſont arrêtés, ils ont rétrogradé par le ſeul effet de

l'indiſcipline des ſoldats... Je connois des officiers
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qui, profondément dévoués à la révolution, ont

paſſé à la tiédeur & au dégoût abſolu, parce qu'ils

ont fauſſement cru que cette inſubordination qui

règne dans l'armée étoit un effet des loix neu

vel es, » --- C'eſt excefſivement vrai , a dit M.

de Cazalès. - \-

Aprèsavoir obſervé quel'étourderie de quelques

jeunes individus cft malignement imputée au corps

cºtier , M. Bureau de Pisſy a propoſé d'abord de

ſévir contre les ſoldats inſubordonnés , ce qui

a excité de violens murmures du côté gauche ;

& enſuite de décréter que tous les offi iers ſigne

ront leur engagement d'honneur d'être fidèles à

la nation , à la loi & au Roi , de ne prendre

Part à aucun complot contre la conſtitution, de

la défet dre, & de faire reſpecter la diſcipline

· d'accorder à ceux qui refuſeroient de ſigner le quart

de leurs appointemens, attendu qu'ils ne peuvent

être tenus pour coupables, & d'honorer les autres

de nouveaux brevets de S. M. , qui les attachent

non au ſervice du Roi, mais au ſervice de la nation,

ſous les ordres du Roi. -

Fougueux apologiſte de tous les genres d'in

ſurrect on, M. Roberſpierre a traité les officiers

d'Ariſtocrates, de fonctionnaires armés créés par

le deſpotiſne, de corps formé ſur les maximes

les plus extravagantes du deſpotiſme, inſtrument

de tyrannie, triomphe de l'ariſtocratie , démenti

formel à la conſtitution , inſulte révoltante à la

dignité du peuple : cc Voyez-les ſemant la divi

ſion & le trouble , armer les ſoldats contre les

citoyens , & les ſoldats écarter ceux-ci des lieux

( des clubs ) ou ils pouvoient apprendrc les devoirs

ſacrés qui les lient à la cauſe de la patrie......

Pouſſcr les ſoldats, à force d'irjuſticcs & d'ou

tragcs, à dcs actes prétendus d'inſubordination ,
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p# provoquer contre eux des déciſions ſévères».

l n'a pas rougi d'accuſer les officiers d'avoir

donné des cartouches infimantes aux meilleurs

patriotes : « Qu'eſt devenue, s'eſt-il éciié, cette

puiſſance qui , par une ſainte déſobéiſſince aux

ordres ſacriléges des deſpotes, a terminé l'oppret

ſion du peuple , & rétabli la puiſſance du ſou

verain ? Plus de 5o mille des citoyens qui la

compoſoient.... errent maintenant ſaBs rcſſource,

ſans pain , expiant leurs ſervices & leurs vertus

dans la miſère & dans l'opprobre...... , ſi l'op

probre pouvoit être infligé par le crime à la
Verttl. »

A en croire ee promoteur , pour le moins in

conſidéré, de ſcènes exécrables, telles que le

maſſacre de M. Mauduit, &c, on calomnie les

ſoldats, le peuple , l'humanité; les ſol#ats ne ſe

| ſont ſignalés que par leur douceur à ſupporter

les injuſtices les plus arroces, à reſpecter la diſ

cipline en dépit de leurs chefs , qui s'efforcent

de ſeduire , de diſſoudre l'armée, & qui ne

veulent que défendre le monarque contre le

euple. Le mot honneur l'a mis hors de lui,

Il l' , nommé un principe féodal. Quelqu'un lui

a crié de ſe taire ſur ce qu'il ne connoiſſoit

pas. Il a répondu : ce je me fais gloire de ne pis

connoître un p reil hcnneur ; » & pour l'en dé

dommager, les galeries l'ont applaudi de toutes

leurs forces. Sa concluſion a été le licenciement

îndiſpenſable des officiers. -

ce Je ne franchirai point, a dit M. de Catalès,

l'intervalle immenſe qui ſépare un corps digne du

reſpect de tous ceux qui ſont dignes de l'appré

tier, de ces lâches calomnies »..... A l'ordre,

à l'Abbaye, ont crié les membres de la gauche.

^
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« Il ne doit point avoir la parole , a civilement

ajouté M. Biauzat , que ſon inſolence n'ait été

pun1e. >> -

M. de Cazalès a proteſté poſément à l'Aſſem

blée, que, c'étoit par reſpect pour elle, qu'il

réprimoit ſa juſte indignation de la manière

dont on traitoit les officiers François (mes frères

d'armes , a-ttil dit ) ; dix mille citoyens qui,

dans la criſe où nous ſommes, ont donné d'éton

nantes preuves de ce courage héroïque, de cette

vertu difficile qui conſiſte a oppoſer la patience

à l'injure ; qui , environnés de ſéditions ſou

doyées , de municipalités fauſſement patriotes,

jugés par des tribunaux zélés pour la révolution,

ſont demeurés irréprochables , au point qu'on

n'a pu prouver la moindre accuſation. ce&†
pris moi-même dans ces calomnies , j'ai le droit

de les repouſſer ; & lorſque je me ſuis condamné

à entendre, avec ſilence, ce qui vient d'être dit,

il ſeroit abſurde de§ traiter avec

le mépris que je lui dois ».... ( Il s'eſt fait ici

un vacarme affreux. ) ce Priverez-vous de leur

état dix mille citoyens, a repris M. de Cazalès ?

-- Ce ſont de mauvais citoyens, a crié une veix .

du côté gauche, -- Il n'y a qu'un lâche qui puiſſe

parler ainſi, a dit M. de Foucault ». L'anonyme

n'a pas jugé à propos de ſe montrer. -

, Des circonſtances actuelles qui doivent rendre

des légiſlateurs circor ſpects , paſſant à l'éloge

mé1ité , raiſonné , démontré des officiers Fran

çois, M. de Cazalès a établi, par les faits ,

que les ſoldats aiment leurs officiers : ce la ſé

duction eſt difficile, & le repentir eſt prompt & .

affectueux ; l'union repoſe ſur trop d'exemples

de courage & de probité , pour qu'elle ne ſoit ,

Pas inaltérable. Si l'armée eſt encore ſous ſes



( 2 14 )

drapeaux, on le doit à ce ſentiment indeſtruc

tible. Jamais des ſous-officiers ne l'obtiendront :

conſultez les ſoldats eux-mêmes. Vos frontières

ſeront ouvcrtes , & l'intérieur livré au pillage.

Il importe infiniment qu'on apprenne que ce projet

inſenſé a été rejetté auſſi-tôt que propoſé ; la

diſcuſſion ſeule pourroit en devenir funcſte. »

M. Rœderer a demandé que le comité diploma

tique fît demain ſon rapport, afin qu'on fut ſi la

force de M. de Condé n'eſt pas dans l'armée fran

çoiſe, & que l'on jugeât après du ſort des offi

ciers. Envain M. Fréteau a-t-il rappellé que les

comités avoient été unanimes. La diſcuſſion ayant

été renvoyée au lendemain , M. de Cazalès a

réſervé la ſuite de ſon opinion pour l'autrc

ſéance.

Du ſamedi , 11 juin.

Après une tentative infructucuſe deM. Bouche,

pour placer dans le conſeil du Roi un ſecrétaire,

rédacteur des délibérations qui y ſeroient priſes,

M. de la Jaqueminière a fait décréter quc les

anciens employés dans les compagnies , régies

& adminiſtrations publiques ſupprimées ou ré

duites , jouiront des droits de citoyens actifs

dans les lieux où ils ſeront domiciliés à l'époque

des aſſemblées primaires, quand même ils y ré

ſideroient depuis moins d'un an , pourvu qu'ils

réuniſſent les autres conditions réquiſes.

Au nom des comités de conſtitution , diplo-.

matique, militaire, des rapports & des recher

ches , M. Fréteau a fait un très-long 1éſumé

de ce qu'il a nommé la ſituation politique de

la France ; réſumé ſi effrayant , qu'il y a lieu

de s'étonner que ſes concluſions aient paru

d'une efficace ſuffiſante , & ſi peu prouvé
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qu'on eſt également ſurpris que, des données auſſi

vagues aient conduit à des démarches très-poſi

tives. Nos lecteurs jugeront des motifs & des

moyens.

ce Des milliers de lettres, d'adreſſes, atteſtent .

que l'agitation dcs eſprits cſt générale, a dit le

rapporteur ; que pluſieurs ſymptômes de ſoulè

vement ſe manifeſtent , que des émiſſaires cher

chent à corrompre la fidélité des troupes de ligne.

( Les comités ſemblent n'oſer remonter à ces

corrupteurs dénoncés, & vouloir ici donner le

change ). De grandes puiſſances de l'Europe ont

ſur pied des armées nombrcuſes & bien diſcipli

nées , que la paix du nbrd pourroit laiſſer ſans

occupation , & que des ſpéculateurs inquiets .

craignent de voir tomber ſur la France en haine

de la liberté qu'elle s'eſt donnée. L'Eſpagne a

formé un cordon impénétrable ſur ſes frontières ;

la Savoie a tiré quelques régimens du Piémont,

& l'on aſſure que ſes forces , ſur le revers des

Alpes , ſont ſur un pied plus impoſant que de

· coutume. Ces meſures ſont accompagnées de

ſignes de refroidiſſement de quelques-uns de nos

alliés , & de précautions aſſez offenſantes priſes,

en plufieurs lieux , contre les François, »

ce L'agitation des provinces, dans l'intérieur,

réſulte des écrits pleins d'amertume , & de har

dieſe, émanés de quelques princes d'Allemagne,

ſemés avec profuſion dans l'Alſace & dans la

baſſe Lorraine : d'autres écrits reſpirant la ſédition

& la révolte , répandus en France , du côté de

Luxembourg; enfin , du paſſage chez l'étranger,

de nos ex-miniſtres , des anciens agens du pou

voir, d'une foule immenſe de perſonnes riches

& puiſſantes. A ces circonſtances ſe joignent le

raPPel de tous les mécoatens qui étoient , depuis
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long-temps, hors du royaume , & qui reviennent

d'Angleterre, de Suiſſe & de Genève, & ſérieu

ſement dans le lieu le plus ſuſpect, à Worms &

dans les environs ; l'achat qu'on aſſure qu'ils ont

fait , à tout prix, d'armes, de chevaux, d'équi"

Pages de guerre ; les enrôlemens, les compagnies

· qui ſeront formées à Manheim , chez M. le cardi

nal de Rohan ; les commiſſions d'officiers deman

dées dans de nouveaux corps , la comparution

ſur terre qui nous appartient, des gens de guerre

en uniforme ; les projets, les vœux ſanguinaires

exprimés dans des lettres qui prouvent une cor

reſpondance très-animée, ſoit avec nos anciens

miniſtres réfractaires au ſerment , ſoit avec les

miniſtres des puiſſances étrangères, réputées les

plus oppoſantes à la nouvelie conſtitution , ſoit

avcc M. de Calonne ou avec ſes nombreux amis ;

enfin , l'importance des noms que l'opinion place

à la tête des projets de contre-révolution , eſt

un motif puiſſant d'inquiétude & d'ombrage. »

ce Faut-il ajouter à ce tableau que , des iudices

très-forts ont annoncé qu'on cherchoit à s'atta

cher les chefs des atteliers de Paris ; qu'on re

marque dans cette capitale une affluence de gens

ſuſpects & de vagabonds. De fauſſes nouvelles

ſont répandues pour aigrir le peuple ; l'armés ſe

porte à des excès ; les brigands ſont payés, pro

tégés dans toute la France par des mains invi

ſibles. Il exiſte à Paris de ces mêmes ſuppôts

d'intrigues & de fourberie, qui ont tout brouillé,

dans le cours des acnées dernières , dans quelques

contrées peu éloignées. On craint, & ici, Meſ

ſiéurs, je vous parle avec la plus grande aſſu

rance , on craint les conventicules de ces hemmes

déteſtables ; on cite les propos & les noms in

- - · diſcrets
4 • • • • * ' • • • • • --

-
- -
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difcrets échappés ,'# ui arrêtent notre

marche » ; ( ſi l'on a tant§ , pourquoi

ne pas faire un exemple juridique , au lieu de .
· ſe borner à des déclamations ambiguës ) ?

, « Ajoutez à ce principe de trouble , les fauſſes

idées accréditées, (par qui ?) avec deſſeinparmi

le peuple, pour lui fire confondre la liberté avec

la licence, la ſoumiſſion aux loixavecl'eſclavage...

Joignez à toutes ces cauſes, des bruits ſiiiſtres

d'excès qu'on ſuppoſe devoir être prochains &

atroces, l'affectation avec laquelle on a forcé

les nuances , exagéré les récits de déſordres qui

n'auroicnt pas eu licu ſi on ne les avoit pas fait

naître , & cela dans le deſſein de répandre 'effroi

dans les provinces, de dépeupler de tous les gens

riches & connus, la Bretagne , lt Lorraine, la

' Picardie, l'Alſace, la Franche-Comté, en ua

mot , une foule de dépa tcmens. »

_ , M. Fréteau ne pouvoit ignorer dans quel parti
ſont les† brigands, & des inçen

diai1es qui réduiſent journcllcmcnt tant de fa

milles à s'expatrier, de quel parti ſont les écri

§ & les orateurs qui accréditent les bruits

ſiniſtres d'excès piochains & atroces, & ccs con

venticules d'hommes déteſtables, ces plumes dé

† de ſeng , ces mains qui payent les

orfaits , & les ſo#iſtes qui les érigeat en actes

de ciyiſine. Mais il va lever un coin du voile,

· Peignant les manœuvres , les ſéductions

à p§ §, il§ §res§

leſquelles aucun tribunal n'a ſévis ， les demandes
† , les vocux† †
uggère au peuple, & principalement aux habi

# des† de# l'Oueſt, du

Nord & du Sud , de nos villes maritimes, de

nos places les plus importantes, de celles od les

i°. 2 5. 18 Juin 179 I. - -
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· garniſons étoient juſqu'ici plus ſoumiſes à la

diſciplinc. « Je vous cite Strasbourg, a-t-il zjouté,

Strasbourg ou la ſociété des amis de la conſti

tution , animés d'un zèle qui peut devenir bien

terrible à la France, a donné, le 14 avril , le

terrible éveil à tcus les clubs auxquels e le a

adreſſé ſa pétition. Il eſt évident que le fil des

iºtr gues qui voudroient ici faire anéantir toutes

les troupes de ligne, faire immoler au caprice

a'un moment une feule de défenſeurs de la pa

trie , préparer un déſordre univerſcl par fincer

ti ude des moyens de remplacement, & le choc

de mille prétentions oppoſées qui ne manqueroient

pas de naître , prétentions abſurdes & inconſti

tutionnelles qui renverſeroient tout pouvoir lé

itime , & ameneroient enſuite une anarchie irré

médiable ; le fil de ces intrigues , diſons-nous,

' va ſe renouer dans des mains qui correſpond 1 t

avec des François, ou autres, diſperſés chez les

puiſſances du dehors , ou cachés dans les placcs

maritimes & de commerce , ou dans les cabine#

de quelques Etats peu favorablement diſpoſés roºt

la France. » (On voit que cette évidence-la ne

donne d'autre notion préciſe , ſinon que de dé

figner le club de Strasbcurg & les autres clubs

qui ont provoqué le licenciement des officiers,

· comme inſtrumcns d'ure conſpiration étrangère.

D'après cela, comment M. Fréteau a-t-il oublié

ces clubs dans ſes concluſions ?) · ..

- Le rapporteur a obfervé que, M. de Condé

a de fréquentes entrevues avec des princes d'Al

lemagne, depuis qu'il eſt en Allemagne ; que

M. de Condé loge à Worms dans un château de

l'électeur de Mayence, de nos voiſins le plus

ardent à inſpirer a la diète de l'Empire des di

poſitions hoſtiles contre nous. • On prétehd , a
-

*.

• , -
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t il ajouté , que t'eſprit public ſe'defftche en pfu

ſieurs lieux , & que ſon aètion eſt prête à ceſſe » ;

( ce qui renverſeroit la nouvelle conſtitution ſous

ſes propres principes, s'il eſt vrai que la loi ſoie

la volonté générale, & que i'inſurrectien ſoit le

plus-ſaint des devoirs. ) ^ -- : " 2 " 3

>º. Si l'ambition de quclques miniſtrcs étran

gers vous ſuſcitoit des ennemis parmi les Rois
#e l'Europe, s'ils n'étoient pas déſarmés tous par

l'équité†vos principes, & la modératien de

ves vucs , au moins devroiént-ils-l'êtreſ par la

vigueur de vºs réſolutions , par la crainte de

vos préparatifs , par la fermeté de votre main

uºnº & de votre poſition militaire , 4,5co,ooe

François dont la liberté armera le bras au pré

mier inſtant , ne ſerort pour aucune ligne de

princes un foible obſtacle à ſurmonter. » .

: « Votre code conſtitutionnel ſera à jamais

le tréſor du genre humain ; vous ſeul avez

· converti en loix , les précieux réſultats de la

philoſophie, C'eſt à vous que les ſiècles, que

t'univers devront devoir briſer le joug de l'er

reur , du dcſpotiſrae, de la ſuperſtition, de l'i>

gnôrance , par tous les hommes qui, las comnue

rous de cet état d'aviliſſement & d'inertie où le

peuple François étoit tombé, anéantiront toutes

Rs eſpèces de tyrannies. » Les concluſions du rap

porteur ont été un projet de décret en 7 articles.

Sépatant les queſtions agitées la veille, de celles

Propoſées actuellement, M. d'Andréa ouvert 1 avis

qu'on ne pourroit licencierles officiers de l'armée de

Pgre, à moins de diſſoudre la ſociété, de nrettre toue

en tombuſtion.On a pouſſéles hauts cris de l'extré

· mité du côté gauche, MM. Rœderer & Roberſº

pierre ont fait de vains efforts pour triompher

des clameurs : aux voix , laº# Un dé

- 2.
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et a impoſé ſilence à M. Roberſpierre, & ſur le

champ l'Aſſemblée a décrété, à une très-g.ande

pluralité, qu'il n'y a pas lieu àdélibérer ſur le licen

eiement., , , , , : , . · · , · · ,

• M, Bureau de Puſy a repris le projet d'enga

gement d'honneur. M. de Cazalès a voulu prou

ver que : ce nouveau ſerment étoit inutile &

dangereux ; un décrct lui a coupé la parole. Le

côté gauche l'a long - temps, diſputée à M. de

Foucault. & Nous vous laiſſons parlet, Meſſieurs,

laiſſez-nous un peu raiſonner, a dit M, l'abbé

Maury » . : · · · · · · · · · , " : . :

: « Les officiers, conſentiront encore, a repris

M. de Foucault, à faire iun nouveau ſerments

qui annonce que vous vous méfiez de celui qu'ils

ont déjà prête collectivement. Si le bien pubhc

le commande , ils boiront encore ce calice d'a-

mertume, ils ſupporteront ce nouvel outrage »....

Le bruit étoit au comble & s'eſt prolongé. A

· M. Régnault a demandé que les mots : ſux

mon honneur, fuſſent joints à tous les ſermens

que prêteront les François. Selon M. de Tou

longeon , les « mots§ · honncur &

infamie, ſont juſtes quand ils regardent tout le

monde , mais ſont une cxception offenſante ».

L'Aſſemblée a adopté cet amendement addition

nel ſauf rédaction. Quel peuple fut jamais aſſez

immoral pour avoir beſoin qu'une loi joignit
l'infâmie au patjure ? • » • | -, : - - : · · C

2 « Voulez - vous écouter un vieux militaire ,

avoit dit M. d'Ambly # l'armée a déjà prêté

ua ſerment ; à quoi fervira un ſecondi Ceux qui

voudront s'en aller s'en iront. Ne les forsez

pas à celà, Je vous le demande comme bon ci

| toyen. » , · · · :; } : r .

- Pour dénontrer que le nouveau ſermçnt n'ef

4 -
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fenſeroit pas les officiers , M. Bureau de Pury

alloit rappeller les treubles ſurvenus dans les

régimens. « Je vais vous en faire connoître la

cauſe moi, a dit M. de Foucault, qui venoit de

prendre acte de ce qu'on interprétoit 1 ſes inten

tions ,iainſi que celles de M. de Cazalès , ſaiis

les entendre ; ce ſont les clubs ». Licencier tous

les clubs, ont c1ié les mcmbres du côté droit...

lJn vacarme affreux s'eſt élevé & a duré pfus

d'un quart-d'heure. • 7 - .

A la ſuite de† cbſervations de M.

Bureau de P. ſy, ſur le nouvel engagement, oti

il ne voyoit ou un démenti donné a de fauſſes

allégations , détneuti qu'il ne croyoit pas qu'on

pût s'cffenſer de, devoir ſigner, écartant la mo

tion : de M. l'abbé Maury , qui demandoit

l'ajourneneiºt de l'article 1elatif à M. le prince

de Candé,Il'Aſſemblée a décré:é le projet d hier

& celui d'aujourd'hui tels que nous allons-les

tranſcrire : • ' º - -» ' •

• L'Aſſemblée Nationale, après avoir cntendu

le rapport de ſes comités diplomatique, de conſ

titution, militaire, des rapports & des recherches,

décrète ;,e ... 2 ! ! , - •. ::

• « Art. I. Que le Roi ſera prié de faire porter

ſur-le-champ au pied de guerre tous les régimens

deſtinés a couvrir la frontière du royaume, de

faire approviſionner les arſenaux de munitions ſuf

fiſantes pour en fournir, même aux gardes matio

nales, en proportion du beſoin.» L ... ;

E : « II, Il ſera fait inceflamment, dans chaqu

département, une conſcription libre de gardes

#lationales de benge velonté, & dans la proportion

d'un ſur vingt; à l'effet de quoi les directoires de

chaque diſtrict inſcriront tousceux qui ſe préſents

ront, & cnwcºtont les différºns états, avcc lcurs

K 3
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· obſervations, aux directoires de départemens, qui

cn cas de concurrence, feront un choix parmi
$CllX# ſeront fait infcrire. » . .. · · · :

º « IlI. Lesvolontaires ne pourront ſe raſſemblar

ni nommer leurs cfficiers que lorſque les beſoins

de l'érat l'exigeront, & d'après les ordres du Roi,

envoyés aux directoires en vertu d'un décret du

corps légiſlatif; les v»lontaires ſeront payés par

l'état , lorſqu'ils ſeront employés au ſervice de la
Patrie. » - - - - • • • , - :»

' * IV. L'Aſſemblée Nationale décrète que ſon

préſident ſe retiiera dans le jour par-devers le Roi,

pour le prier de faire notifier dans le plus court délai

poffible, à Louis-Joſph de Bourbon Condé que

ſa réſidence près des frontières, ensouréc de per

ſonnes dont ies intentions ſont notoirement ſuſ

peétes , annonce des projets coupables. » . i

« V. Qu'à cempter de cette déclaratien à lui

notifiée, Louis-Joſeph de Bourbon Condé ſera

tenu de rentrer dans le royaume dans le dé ai

de quinze jours, ou de s'éloigner des frontieres,
en déclarant formellement, dans ce dernier cas ,

qu'il n'entreprendra jamais rien contre la conſti.u-

tion décrétée par l'Aſſemblée Nationale , &

acceptée par le Roi, ni contre la tranquillité de
l'Etat. » , 2 , 3 , : i - .

se VI. Et à défaut par Louis-Joſeph de Bour

bon Condé de rentrer dans le royaume, ou, en

s'en éloignant de faire la déclaration ci-deſius

exprimée, dans la quinzaine de la notification ,

l'Aſſemblée Nationale le déclare rebelle, déchu

de teut droit à la couronnc. » , .. |

• « Déciète que ſes biens feront ſequeſtrés , &

| que toute cerreſpondance & communication avec

lui ou avec ſes cemplices & adhérens demeurent

interdites à tout citoyen Fiançois ſans diſtinction,
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à peine d'être pourſuivi & puni comme traître

à la patrie ; &, dans le cas oü il ſe préſente

roit en armes ſur le territoire de France , cn

joint à tout citoyen de lui courir ſus, & de

ſe ſuifir de ſa perſonne , ainſi que de celle de

ſes complices & adhérens, même le rend reſ

posſable de tous les mouvemens hoſtiles qui

† être dirigés contre la France ſur lcs

iontières. »

« VII. Ordonne à tous les directoires de

vciiler d'une manière ſpéciale à la conſerva

tion des propriétés de Louis-Joſeph de Bourbon

Condé. » -

« VIII. L'Aſſemblée Nationale charge les dé

autemens & diſtriéts, les municipalités & tri

unaux, de faire informer contre tous embau

cheurs, émiſſaires & autres qui entrepren

droient d'enrôler ou faire déſerter aucun ſoldat

François. »

Du ſamedi , ſéance du ſoir.

Des députés de la garde nationale de Breſt,

admis à la barre , ſont venus inſtruire l'Aſſem

blée dans l'art de convaincre ceux des colons qui
- -

--
- - -

óſeroient douter de ſes véritables intentions. Pour

moriginer les douteurs , Meſſieurs les députés

propoſent l'envoi d'une eſcadre, montée par des

gardes nationales , & commandée par de vrais

amis de la révolution. Sans cela, point de ſalut,

Point d'appui ſolide du décret ſur les gens de

couleur 3 décret qui a fait treſſaillir de joie tous

les amis de l'humanité, de la généroſité , de la

conſtitution , de la révolution , de la vertu, du

civiſme , &'c. -

· Du dimanche 12 juin. Point de ſéance. .

- K 4
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| Le rapport lu Samedi par M. Freteau à

- l'Aſſemb ée Nationale , eſt le premier tra

vail où les Comités aient§ le ton de

· confiance & de ſécurité, auquel on a

· imprudemment habitué l'opinion publi

que. Nous avons fréquemnient peint l'in

, térieur de la France ſous les mêmes traits

• : que le Rapporteur : on nous accuſoit alois

de calomnier la Révolution. - Parmi tant

· d'Ecrivains mépriſables, auxquels on a

· ſi follement confié le ſoin de la défendre,

il n'en eſt pas un qui n'ait traité la Nation

comme les valets du ſerrail traitent le Deſ

pote qui y eſt renfermé, en écartant de lui

tous les nuages de la réflexion, & en l'en

dormant ſur un lit de roſes , pour lui ca

cher les tempêtes que l'erreur ou l'igno

sance forment autour de lui. , - -

· Si jamais la France eut beſoin d'un Gou

vernement vigoureux, c'eſt aujourd'hui ;

& nous ſomnies ſans Gouvernenment. Les

Agens des Comités de l'Aſſemblée Na

tionale, ces inſtrumens des Clubs, qu'on

| appelle encore les Miniſtres du Roi , eu

perdant toute autorité, toute influence,

toute conſidération, n'ont pas même con

ſervé ce degré de confiance publique, qui

récompenſe quelquefois la nullité , & ſans

lequel l'exercice du moindre pouvoir, au

milieu de l'anarchie, n'eſt qu'un témoi
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gnage d'impuiſſance & d'aviliſſement Rar
· ions-nous aux autorités qui remplacent

· celles du Monarque 2 Ici, c'eſt un Dépa -

tement qui, de ſon chef, & ſans en référer,

· met un embargo fur les navires. Là, un

| autre Département qui ordonne l'expulſion

d'un détachement militaire, néceſſaire à la

sûreté des lieux dévaſtés par des brigands,

| (Chantilly) & un Miniſtre qui répond aux

: repréſentations des Intéreſſés, le Départe

* ment le peut Ailleurs, c'eſt un de ces Corps

*Adminiſtratifs, qui à l'inſtant où l'Aſſen -

| blée Nationale décrèté le repos des con

| ſciences, & la liberté des Prêtres non af

| ſermentés , les chaſſe tous de leur domi

| cile en 24 heures. Toujours en avant, ou

· en arrière des Loix, alternativement auda

* cîeux ou puſillanimes , oſant tout lorſque
· ºlaº lieence publi ue les ſeconde, & n'o-

| ſant rien lorfqu'il faut la réprimer, ſe hâ

tant d'abuſer de leur autorité du moment

• contre les foibles, pour ſe faire des titres à .

· venir de popularité, ne ſachant maintenir

· j'ordre qu'aux dépens de la tranquillité &

º de la sûreté publiques; exagérant ce qui eſt

º déja exagéré ; forçant des applications de

| Loix au lieu de les tempérer avec équité,

: battus de tous les vents ſans un principe

* pour un gouvernail, embarraſſés dans ſes

* rênes de leur adminiſtration nouvelle &

* compliquée , & joignant la fougue des

"paſſions à l'inexpérience & à#rº :-

º --- : , -- ---- • j''
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tels ſont une grande partie des hommes

ſortis du neant, vides d'idées & ivres de

rétentions, ſur leſquels repoſe mainte

jiant le ſoin de la force & de la richeſſe

Publiques, l'intérêt de la sûreté, les baſes de

| ia puiſſance, & le nerf de tout Gouverne

ment. .. , , , : , , , , , .. - cº ..， -

. Jettez les yeux ſur la Marine, ſur TAt

#mée.A peine compoſées, les§ ont

fait le patrimoine de leur égiſlation :

#hacune de ces Sociétés privées eſt un
-Conſeil de guerreſ ſuprême l'ordre ou le
déſordre ſont dans leurs mains . à leur

voix un régiment ſe débande, ſe ſou

ève contre ſes Supérieurs, les proſcrit &

les chafſe. Chaque Soldat a le droitde de

yenir le délateu officiel de ſes Cheſs, &
, la certitude de dépoſer efficacement, dans

- le Tribunal d'un Club,iſa, délation q#e

· inille bouches vont appuyer , propager

d'un bout du royaume à l'autre ' . .. !

Dans toutes les divifions de l'Empire 2

dans toutes les branches d'adminiſtration,

dans chaque rapport , on apperçoit la

eonfuſion des#,# certitude de

l'obéiſſance , la diſſolution de tous les

keins, le vide des reſſources, la déplo

rable complication des reſſorts énervés ;

Pas un moyen de force réelle, & pour

tout appui, des Loix qui, en,ſuppoſant la

- Fiance peuplée d'hommes ſans vices & ſans

pº, ont abandonné lhumanité à ſon
insépendance originelle. :
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Certes, les e#. dc M. Fréteau

ne remédieront pas à cette calamité.Jamais

un Etat où chacun a le droit, le pguvçir &

le caprice de gouverner, où l'obéi ſſance aux

lºix dépend du raiſonnement plus ou moins

heureux de ceux, que l'eſprit d'anarchie

† chaque jour à déſobéir, jamais cet

lºt ne repouſſa un grand danger. | | |

Ordonner des ſorces ſur le papier ſans

ºn créer ou en affermir le mobile, c'eſt

· tracer un plan de déſenſe†.
Le Décret obtenu par M. Fréteau n'eſ

onc qu'un palliatif commiratoire. | Heu

reuſement, il a pour objet un péril#
Perſiſte à regarde comme imaginaire, c'eſt

à-dire, une entrepriſe des François émigrés

pour opérer , à ma n armée, une contre ré

Voutign. Les inquiétudes que donne leur

raſſenble ent, ſºnt alimentées par ce

tºrrent de Feuilles inſenſées, auxquelles

il n'eſt pas arrivé au milieu des jnepties

qu'elles vendent chaque jo#: à la crédu

lité publique , de rencontrer la plus petite

Vérité de détail ſur ces§
extérieurs. Comime nous ne ſommes plus

au temps de la Chevalerie, où quelques

Paladins conquéroient des Royaumes, la

† des Emigrans reſſemble trop à un

hapitre de l'Arioſte : c'en eſt aſſez pour

la tranquillité de tout homme ſage : il

laiſſe:a les Folliculaires accabler indiſtinc- .

tement d'inſolentes bêtiſes cesº# -
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ont le courage d'inſulter de loin, & il ſe

erſuadera qu'ils n'ont ni la puiſſance de

† le Royaume à leurs loix , ni

par conſéquent la volonté de le tenter.

Aucun plan de ce genre ne réuſſiroit

ſans de très-grands appuis dans l'intérieur.

Or, en gémiſſant ſur la ſubverſion pro

longée de l'ordre public, ſur les fauſſes

baſes de liberté qu'ont amené de fauſſes

maximes& des deſſeins pervers, ſur la ſitua

tion d'ün Prince dont la Nation devroit ar

roſer le trône des larmes de la reconnoiſ

ſance, un grand nombre de mécontens,

la claſſe immenſe de ceux qui déplorent.

en ſilence tous les excès, n'en perdent pas

de vue la fatale ſource : ils ne voudront ja

mais le retour des abus qui, en faiſant crouler

l'ancien Gouvernement, expoſeroient à de

nouvelles cataſtrophes le régime abſolu

qu'on tenteroit de rétablir. En un mot,

ceux qui invoquent une autre Conſtitu

tion, ne veulent point l'acheter par ce

u'on a nommé uné contre-révolution ,

c'eſt-à-dire, recevoir le deſpotiſme par la

force armée, ni combattre pour le choix

des tyrans. - ·

· Un ſemblable évènement ſera un être

de raiſon , ſi l'on ſonge à le prévenir

par une conduite politique, directement

oppoſée à celle qu'on a ſuivie avec l'aveugle

ment de la fureur. Ce n'eſt pas à Worms où

exiſtent les dangers : il en eſt de plus grands :
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· ſi le véritable amour de la liberté, ſi le

- patriotiſme, ſi la† ne ſont pas plus

écoutés qu'ils ne l'ont été juſqu'à ce jour,

- aucune puiſſance humaine ne nous entirera,

LETT R E s DE DÉPART E M E N s.

Limoges, ce 31 mai 1791.

e« La rélation du maſſacre de M. de Maſſey , à

- Tulles , inſérée dans le Nº. 139 du Moniteur, eſt

- dictée par quelqu'un de trop partial , ou trop

peu inſtruit des faits , pour que nous ne nous

empreſſions pas d'en détruire la fauſſeté, en vous

priant d'inſérer dans votre premier N°. les dé

tails fuivans, dont nous vous garantiſſons l'exacte

vérité. »

«e L'attachement & l'eſtime † nous avions

pour M. de Maſſey, nous impoſent le devoir#
répouſſer la calomnie, dont on veut noircir ſa

, mémoire. 22 - • * • • • • • • • ! : º - • • -" .

M. de Maſſy avoit commandé à Tulles pen

dant 6 mois , un détachement de 5o hommes,

du régiment Royal-Navarre, qui y avoit été en

voyé l'année dernière, à foccafion des troubles

qui regnoient dans les campagnes aux environs

de la ville. La fermeté , la bonne conduite †
commandant & des cavaliers, ramenèrent bien

· têt la paix ; la vigilance de ce chef l'entretint ,

mais lui fit des ennemis nombreux : tous les

malveillans, dont il déjoua les manœuvi'es, lui

-jurèrent une haîne éternelle. On profita du raſ

ſemblement des gardes nationales étrargères ,

pour une fédération , non ordoºuée par décret,

pour déſigner M. de Maſſy, cor#me un ennenii je

la révolution, La réſiſtance qu'il apporta dans cette

r
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osesſion à mettre ſon chapeau au bout du ſabre ,

fut jugée un crime ſuffiſant, pour prononc，r contie

lui un arrêt de proſcription. M. de Maſſy fut

alors rélevé, & depuis , le détachement 1éduit à

• trente hommes, relta ſous les ordres d'un licº

{CIl.lIlt. 2» - -

« Neuf mois étoient écoulés depuis que notre

infortuné camarade étoit part. de Tul'es. Si les cir

conſtances qu'il n'avoit pas provoquées lui avoient

fait des ennemis dans cctte ville , il avoit auſſi

le ſuffrage & l'eſtime d'une grande partie des

· citoyens. Il en recevoit chaque jour les té

moignages les plus flatteurs. M. de Maſſey, dont

le cœur étoit plus ſuſceptible de reconnoiſſance que

· de crainte, voulut , malgré les inſtances de ſes

· caunarades, aller rcvoir ſcs amis en grand non

bre qu'il avoit laiſſés dans cette ville. C'étoit

peut-être une imprudence ; mais clle trouvera

' de l'indulgence dans les ames honnêtes & ſen
fibles. » - - - · · .

ce Son retour à Tulles parut faire peu de ſen

ſation dans les Premicrs momens ; il y étoir

| depuis environ huit jours , logé chez M. de

Poiſſac, député à l'Aſſemblée narionale, qui avoit

our lui uiie amitié particulière. Le 9 de ce mois ,

à dix heures du ſoir, pluſieurs perſopnes tumul
tueuſement aſſemblées, s'arrêtent ſous les fenê

tres de M. de Poiſſac , frappent à la porte, &

· vomiſſent mille invcétives. groſſières ºco.,tre le

maître & la maîtreſſe de la maiſon , contrc M.

| de Mºſſey , & pluſieurs perſonnes qui y ſou

potent avec lui. Ces eſpèces de Provocations,

· pcut-être faites à deſſein , duroient en effet d--

puis quelque jours, & lès inſultés ſortirent alors

pour les faire ceſſer. Dès qu'ils paroiſſent, l'.t-

*treuçement ſe diſſipe , un ſeul l.Ginme demeure,-

----- - ' - -
-

-
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-

& excite par ſon inſolence la vivacité de ces

meſſieurs. Il fut battu & reçut des bleſſures ;

, mais il eſt conſtant , & lc bleſſé a aſſuré lui

· même, qu'il ne ſ'étoit Pas de la main de M. de Maſ

ſey. N'importe , il étoit la victime choiſie , & cet

ſévénement malheureux, devint un prétexte plau

| ſible , pour la déſigner au peuple La nuit qui
ſuivit Parut calme ; mais la†e dort peint.

| On profita des ténèbres de la nuit , pour re

# ſourdement que M. de Maſſy avoit aſ

aſſiné un citoyen, mort ſous ſes coups; bientôt

• la nouvelle en fut générale. » . |

| ， Par la plus grande fatalité , la moitié du dé

itachement, qui étoit encore à Tulles, Pattit le 1b,

à cinq hcurés du matin, pour allei au fouttage

à qucfques lieues de la ville , ſuivant l'ordre qu'il

en avoit rcçu la vci'le du lieutenant qui le

， commandoit, & qui étoit bien loin de ſe douter

| alors , des reglets qu'il aurcit de l'abſcace de

ſcs cavaliers. » - - ·

#ics A 6 hcures le peuple s'aſſemble, s'énicui ;

: la maiſon de M. de Poiſſac cſt cºtouiée , on

· demande à grands cris M. le Maſſy. Il do moit

| tranquillement Evcillé par l'allaime générale de

- sout， la maiſon , il ſe lève & dit à M. ce

| Poiſſac : tackez de ſauver vos jours , ſoyez tian

, quilleé# mon compte , je ſaurai ino-r . ** -

- * Coniinc la maiſon alicit être , forcée » I. C

xP9uVºnt éſiſter auſſi à une violence ſupérieure, M.

| 7:,:*: # reºra dans un cºnal louterrain ,

# uiſoit à la iivière , il y étoit aimé : deux
res s'écoulèrent , ſaas qu'on fût le découvri -

cndant tout ce tems, le peuplé pilla, ſaccagea la

, maiſon de M. de Poiſſac , & lui méme ainſi

| que ſa femme, courut les Plus grands riſques.

| C- fut avcc bicn dc la Pcinc que les cfiicicrs
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municipaux parvinrent à les ſouſtraire à la fu

· reur du peuple, & à les conduire au diſtrict,

, ainſi que M. l'abbé de Lantilhac leur parent,

· ci-devant comte de Lyon , qui fut rélevé dans

· le jardin ; il avoit reçu pluſieurs coups de fuſils,

ſes habits étoient criblés, mais heureuſement il

· n'a eu que de légères bleſſures. » , . ' !

· « Cependant les vaines recherches du peuple

pour trouver notre malheureux camarade, ne laſ

sèrent point ſa rage , & le lieu de ſa retfaite

| fut enfin découvert. Avant cet inſtant un ma

• réchal des logis de la maréchauſſée, avoit, au

· péril de ſa vie , pénetré dans la foule pour

' ſauver cette malheureuſe victime ; c'eſt lui qui

parla le premier à M. de Maſſey. Rendez-vous,

· il ne vous ſera point fait de mal. Je ſuis ici pour

garantir vos jours. — Ah! C'eſt vous Durand,

y a t-il sûreté pour moi en me livrant à vous ?

M. Durand qui avoit fait jurer au peuple qu'il

, n'attenteroit pas à la vie de M. de# , lui

* donna ſa parole qu'il ſeroit conduit au diſtrict,

| ſous la ſauve-garde des loix.Sur ce te aſſurance,

| | & fort de ſon innocence, M. de Maſſy dépoſa

* ſes armes, & ſe remit entre les mains du m.-

| réchal des logis & d'un offitier municipal: Bientôt

| cctte foible eſcorte eſt éloignée. Le euple ar

' rache M. de# , & l'immole à fa fureur.

† e† barbare de#
' couler ſon ſang. Sön ſupplice dura plus de delix

: heures, &†#
· cités qui caractériſent les exécutions pepulaires.

* If expire enfin ſous† e bayonettes ,

" de piques, de martcaux , & d'autres inſtrumen s
"quiſ§ 'd'armes à cette multitude éffrenée;

" notre malheureux cam# roféré une

' plainte, Après ſa mort , ſon*éa ſanglant



- , ( 2

fut trainé dans la boue , le viſage contre terre ;

fes habits furent déchirés, on les brûle à côté ds

lui , puis on fit la mction de le brûler lui

même. Cependant cet avis ne fut pas ſuivi. Cet

infortuné fut laiſſé dans la rue juſqu'au ſoir, &

pendant ce tems les inſultes & les outrages ré

doublèrent ſur ce cadavre mutilé, Enfin la mu

· nicipalité parvint à le faire inhumer. Un prêtre

· · · lui rendit ce dernier devoir , & pendant l'en

terrement le peuple ne cefſa de chanter le fa· tal refrein , fa ira. » - • -

# ce Néanmoins, dans la crainte des nouveaux

. , malheurs qu'auroit pu occaſionner le juſte reſ

, " ſentiment des cavaliers, les corps adminiſtratifs

avoient pris des précautions pour empêcher de

rentrer ceux qui étoicnt aux fourrages, & faire

† le même ſoir, le petit renºbre de cava

iers reſtés dans la ville avec le comman

dant, qui mutuellement coururent les plus grands

† 39 -

ous nous abſtenons de toute réflexion ;

il n'en，eſt pas beſoin pour faire partager

, ' notre# * affliction à toutes les ames

honnêtes. » · · , · : • • , • '

· Les officiers du régiment 22°. de cavalerie ,

ci-devant Royal-Navarre.

Thionville, le 1*. Juin 1791.

ee Hier , vers midi, un détachement de notre

régiment a amené ici cinq déſerteurs des troupes

à cheval de l'Empereur ; ſe repoſant dans un

cabaret, ils ſe ſont laiſſé prendre ſans d fficulté,

& conduire à Thionville, quoiqu'ils fuſſert armés

en guerre. Le Commandant de la Ville a fait

mettre ces cinq hommmcs dans la priſon mili

saire, comme cela ſe pratique , d'après les trai- " .
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tés, entre Luxembourg & Thienville au ſujet

des déſerteurs. Une heure après l'aIrivée de ce

détaehement, un Officier de l'Empereur, en vc

nant réclamer ces cinq hommes & leurs chcvaux,

a été aſſailli d'injures : ſa cocarde noire , qu'il

avoit a ſon chapeau, lui a été arrachée Par la

garde nationale qui s'étant emparé de lui , la

senduit à la Municipalité, après l'avoir conſi

gne aux portes. » -

| « La Ville a refufé de rendre bommes & cle

vaux, à la réclamation de l'Officier de l'Eumpcrcur,

cnvoyé par le Commandant de Luxcmbouig ,

avant que l'Aſſemblee nationale en cat décidé

autrement ; & ce malgré les inſtances de M. de

Klingling qui commande à Thionville, & qui ne

vouloit pas violer les droits des traités concernant

les déſerteurs. La Municipalité en ſa qualité de

Souverain , & munie de la toute-puiſſance , a agi

dcſpotiquement ſans avoir égard ni à M. de

Klingling ni à aucune autre conſidération. Tous

ſes Membres raſſemblés, la Municipalité a dé

cidé hier fort tard, que l'Officier de l'Empercur

† s'en retourner : que les cinq déferteurs,

ortiroient de priſen, qu'on ieur donneroit à cha

cun dix écus, & qu'ils auroient la liberté de s'eu

retourner chez eux à leur volonté ; mais que leurs

chevaux ſer$ent vendus au profit de la Nation »

«e L'Officier de l'Empereur, en pleine ſéance

de la Municipalité aſſcmblée, a voulu plufieurs

fois réitérer ſes réclamations ; le Maire & ſes Ad

joints lui ont répondu que s'il perſiſtoit , on le

mettroit à la lanterne : cette réponſe a été ap

| puyéc pat la populace raſſemblée a cc ſujet. L'Of

fizier , & ſon Maréchal -de - Logis qu'il avoit

améné , ont gatdé le ſilence. lls s'cn ſont retour

- nés,.M. ce Kiirgling a été forcé d'acquicſcer à la
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volonté .•º'º º , qui a

enfreint les traité° ,uſqu'ici reſpectés. » . .. ,

• (Cette Lettre authentique nous a été confiée par

une Perfonne reſpeètable, qui l'a reçue d'an Officier

du Régiment Dauphin en garnifon à Thionville).

- · · · · Dunkerque , ce 3 juin 172 1. -

i * Des ſoldats du régiment Colonel-Général"

infanterie, & Viennois, en garniſon dans cette

yille , profitant du bienfait que le Patriote Mi

niſtre de la Guerre leur a obtenu de nos légiſ

lateurs , aſſiſtoient avant-hier à une ſéance des

amis de la conſtitution. Elle roula pel dant Pi, s

de trois heures ſur les moycns de ſe défaire de

leurs Officiers. M. D.monceaux , beau-fiè e de

l'auguſte, M. , Merlin, & , dont le patriotiſme

n'eſt pas moins actif, préſenta cctte motion ſous

toutes les formes qu'il crut propres a la f.irc

adopter. Effectivement, ſa civique, éloquence lui

réuſſit 3 car trois jeunes rccrues du régiment

Coloncl-Général , nouvellement admis au club,

après avoir prêté leur ſerment de dénenciation,

l'appuyèrent avec chale»r. Un caporal de Vien- :

nois ſe leva pour la combattre , & le fit avec !

cette franchiſe qu'on pcut attendre d'un brave

& loyal militaire. La voix de ce brave caporal

fut étouffée dès qu'il voulut rendre juſtice aux

ºfficiers de la garniſon ; & l'en arrêta de faite

une adreſſe à l'Aſſemblée nationale, pour ſolli- ,

citer le renvoi des officiers. » . , , : - -

-- ct M. de Théon, Lieutenant-Colonel & Com

mandant du premier régiment Colonel-Général,

ſachant très-bien que le patriotiſme de ſes ſol

dats ne conſiſte pas à commettre des atrocit4s ,

encore moins à les diriger çoiitre leurs ſupérieurs,

de qui ils n'ont jamais rcçu que des preuves

d'attacbement, avant-hier matin après l'exercices
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a tenu le diſcours ſuivant aux éeux batail
lons : » : -' ' ' - o*--

ce La perſuaſion oü je ſuis que dcs deſcendars

de l'ancien Picardie, régiment qui n'eut jamais

, que l'honneur pour guide, & la gloire pour ob

, jet, ſont incapables de participer par leur con

ſentement ou leur approbation , à un crime qui

ſouilleroit à jamais ſes drapeaux, ne détermine

, à vous dénoncer des ſoldats portant notre un -

forme, qui ſe ſont oubliés au point de prendre

la parole dans une ſociété publique, pour appuyer

la motion auſſi impolitique qu'indécente de de

mander le renvoi des Officiers de l'armée, »

ce S'il étoit néceſſaire, Meſſicurs, de vous re

tracer la conduite de ccux que l'on cherche à

vous faire outrager , par l'appât de l'intérêt &

de vains honneurs, je vous dirois que, dans les

moindres circonſtances , vos officiers vous ont

donné des preuves non équivoques de leur atta

chement. Rappellez-vous, en dernier lieu, votre

. malheureuſe affaire de Lille, où, ſe regardant

Plutôt comme vos amis que comme vos ſupé

rieurs, ils ſe ſont mis à votre tête pour vous

faire un bouclier de leur corps, quand ils ont

vu qu'ils ne pouvoient vous détourner de courir

inconſidérément à une mort preſque certaine,

- en eſſayant de venger le meurtre de vos cama

rades. » , ---- - - 2. - --

« Mais que dis-je ? c'eſt faire injure à votre

cœur que de le ſoupçonner d'ingratitude & de

trahiſon ! Il eſt malheureux pour le corps qu'il

ne ſe ſoit pas trouvé à cette aſſemblée quelqu'on

dc, nos camarades auſſi - bien penſant , & doué

de la même énergie, qu'un † Officier du

vingt-deuxième régiment, qui a ſu rendre juſtiae

à ſes officicrs. »
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" « Je m'arrête ! mon cœur navré ne peut plus

que vous atteſter, Meſſieurs, que le vœu le

plus atdent de vos Officiers, eſt de contribuer à

votre bonheur, & de mourir à votre tête , en

combattant les,vrais.ennemis de la patrie. »

- es Ce diſcours, prononcé avec l'accent de l'élo

quence militaire, a produit l'effet qû'on devoit

en ättendre. J'ai vu l'indignation ſe peindre ſur

la figure des grenadiers , des ſoldats , ſur-tout

de ces reſpectables vétérans, qui n'ont pu, ſans

un attendriſſement mêlé d'un noble orgueil ,

s'entendre rappeller la gloire attachée aux dra

peaux de Picardie. Les murmures les plus vio

lens alloient éclater contre ces jeunes audacieux ,

envoyés ſans doute dans le corps, pour y porter

le trouble &'le déſordre, ſi l'on n'avoit fait

ſouvenir, le ſoldat qu'il étoit ſous les armes. A

peine rentrés dans leur quartier , toutes les com

pagnies nomment des députés pour aller porter

à M. de Théon l'expreſſion de leurs regrets, du

déſaveu de la démarche de ceux qu'ils regardoient

comme indignes d'être leurs camarades, & enfin

du dévouement le plus parfait à lui & à tous

leurs ſupérieurs. » Le même ſoir, ils ont adreſſé

la lettre ſuivante au Club de Dunkerque. ' .

: ... : M E s s 1 E U R s, •

è - . .. *. . ^ .. * . • - - • • r --

2 • Trop inſtruits des démarchesde quelques-uns de

nos çamarades, faires ſans notre participation , à

l'égardide nos Officiers, dont ils ont demandé le

1envoi à votre SQciété, nous ne pouvons que mé

priſer une pareille conduite de leur part ; mais

- ^ 2

nous aimons en même temps à nous perſuader

qu'ils ont été ſéduits par des conſeils perfides. Quoi!

Meſſieurs, renvoyer nos Officiers : Et à quel titre !
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En avons-neus le droit ? Quel eſt le Décret, quel

eſt l'ordre qui nous y autoriſe ? Et quand nous

en aurions le droit ! Quel eſt le mal, quelle eſt

l'injuſtice dont nous ayons légitimement lieu de

nous plaindre d'eux ? Non , Meſſieurs, nous ne

donnerons jamais notre conſentement à une mo

tion auſſi injufte. En conſéquence, nous avons

l'honneur de vous prévenir que nous proteftons

hautcment contre ce qu'ont pu faire à cet égard

uclques particuliers, ſans notre aveu ; & nous

† dans la ferme & judicieuſe réſolution de

marcher toujours avec honneur ſous les ordres de

nos Officiers, dont nous avons d'autant plus lieu

de nous louer, que dans notre malheureuſe affaire

de Lille, ils nous ont donné desſpreuves ſenſi
bles de leur ſincère attachement. Nous n'aurons

point aujourd'hui la lâcheté de les payer d'une in

gratitude auſſi moire que honteuſe : notre an bi

tion eſt d'être connus par des ſentimees plus nobles.

Telle eſt, Mcſſieurs , notre manière de penſer. »

: re Nous en faiſons part aujourd'nui, comme à -

vous, a MM. les Amis de la Corſtitution des

Jacobins à Paris. » ; b - 12m , l • •

l - t - a i . : … , * « , , i • !

· · · - Colmar, le 7 juin 1791. "

« Je viens, Morſieur , de lire avez lé plus

grand étonnement dans le Nº. 92 du Journal

#- Mâco-tre-s, qºré les chºſiirs a Aſſºcè ſe

âiſpoſoient à renvoyer leurs°Officiers. Je m'emº

preſſe de détruire un bruit auſſi calomnieux &

auſſi inſultant pour un régimcnt , dont le bon

eſprit & Rexacte diſcipline ne te ſont point dé

menis uh ſeul inſtant. Il règnc au contraire la

us parfaite union entre les Chef, & les Subor

ehnés ; elle eſt fondée fur l'eftime réciproqué
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des uns & des autres , & ſnr leurt commun dé

vouement à la chcſe publique. Les éloges dont

ce Corps a été comblé, & par le Miniſtre &

par tous les Corps Adminiſtratifs des Départemens

ou il a été empleyé ; la juftice qu'on a rendue

publiquement a ſon patriotiſme & à ſa corduite

diſtirguée, ſont des preuves qu'il eſt incapable

de ſe déshonorer par une action auſſi lâ:he , &

auſſi infâme que celle dont on lui ſuppoſe le

projet.» - - - - *

ce Votre journal étanº le plus univerſellemene

répandu,je vous prie en grace d'y inférer ma lettre ;

afin d'arrêter l'effet d'une auſſi calomnieuſe im

putation , & montrer qu'il eſt heureuſement

encore des régimens qui ſavent reſpecter leur
devoir. » - - - * - - - • !

· - MURAT , Lieutenant-Colonel.

- orarge , du 6 juin 1791. .

-- « La Municipalité d'Avigncn, conſternée des

menaces réirérées des brigands, a envoyé des

Députés à Aix demander du ſecours au Direc

voire du Département ; mais ce ſecours lui a été

abſolument refuſé. La prétendue Aſſemblée élcc

torale a été ignominieuſement chaſſée de Sorgues ;

les femmes même en ont pourſuivi les Membres,

dont pluſieurs ſe ſont retirés. Le reſte s'eſt pré

ſenté à Perres , & on lui a fermé les portes de

cetteville. Cette Aſſemblée n'a pu trouver d'aſyle

qu'à Cavaillcn ; & vraiſemblablement ce ne ſera

pas pour-long - temps. Les brigands annoncent

toujours qu'ils vont attaquer Carpentras ; mais

ils n'oſent en approcher , & n'en formcnt le

blacus que de fort loin , en occupant les bourgs

& villages circonvoiſins... Les habitans de Car-
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pentras font continuellement des ſorties, & ne •

rentrent preſque jamais ſans avoir fait des cap

tures plus ou moins conſidérables , ils vaquent

même aux différens travaux de l'agriculture, ſous

de bonnes eſcortes accompagnées de canons de

campagne. On a commencé à inveſtir le Comtat

de troupes , du côté de la France, afin d'éviter

la contagion du brigandage. Le commerce des

départemens voiſins ſouffre beaucoup des troubles

de ce pays, & les Dauphinois ſur-tout menacent

de les faire ceſſer , ſ -- n n'y met bientôt un

terme. L'oppreſſion du bas Comtat eſt au comble.

He partie du haut Comtat n'y eſt pas auſſi ex

oſée par les précautions que le Département de

Drôme a priſes, pour empêcher toute violation :

du territoire François. » " .

es On a arrêté à Villeuve-lez-Avignon, trois

embaucheurs dépêchés par l'armée de Monteux.

Les ſoldats du détachement de Bourgogne , in

fanterie , qu'ils ont voulu corrompre dans cette

yille , les ont dénoncés ; mais par prudence, &

† la crainte de quelque atroce repréſaille, la

Municipalité les a fait relâcher au bout de quel

gues jours. »- 2 -- : - , r- -- • • , -

· P. S. Un parent du ſieur Tournal nous

à mandé qu'on n'imputoit à ce Gazetier

d'avoir été ſaiſi à la Palud avec 25o mille

livres en argent & en aſſignats, que pour

l'expoſer à la fureur du Peuple ; nôus nous .

faiſons un devoir de rapporter cette récla

mation , car nous ne voudrioas pas avoir

le tort de calomnier même un méchant

homme, & il paroît évident que, ſur ce

point, on a§

|
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A une généreuſe Citoyenne, qui a ſouſcrit

pour une très-ſorte ſomme dans la conſ

cription civique & militaire, & qut a vouſ«

garder l'anonyme. . -· · · · · : o . * :: . )

- — : · · · · · A

T os ſexe n'eſt point fait pour l'horreur des :

combats; , , ， , .. - t - º : .

La Na ure l'arma pour un plus doax uſage :
f • - - l - - -

Conquérir tous lcs cceurs, y régner ſans Partage,

Voilà les vrais ſuccès qu'il doit à ſes appaS.

O toi qui re pouvant défet dre la Patrie,

Lüi donnes ta fortune au défaut de ton bras, --

Crois-tu voler ton nom : ah : tu n y parviens pas ;

Tous les bons Citoyens te nomment CoRNiLiE.

• a - ( Par M. Paſque , Aide-Major t ms ^

I'Arinée Bordelaiſe, & Merrhre de la .

Sociét. - es Amis ue tu Conſtitution. )

Nº. 26. 2 5 Juin 17or, C

ºx- -"

A
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VERS DE M. ROUCH ER,

S U R le refus d'inhumer le, çorps de

Vo L TA I R E. . -

•. " - . • _

Qee dis je ? ô de mon Siecle éternelle infamie 4

L'hydre du Fanatiſme, à regret endormie, . .

quand Voltaire n'eſt lus, s'éveil e, & lâchement

· A des reſtes ſacrés refuſe un Monument.

Eh ! qui donc réſervait cet opprobre à Voltaire ?

Ceux qui, déshonorant leur p eux Miniſtere,

En pompe, hier psut-être, auraient enſeveli

Un Calcas ſoixante ans par l'intrigue avili,

Un Séjan, un Verrès, qui, dans des jours iniques,

Commard.ient froidement des ratines publiques.

Lcur fºgne a fait trcute ans douter s'il eſt un Dieu;

Et crºendant leurs nouis Yºvans dans le ſaint lieu,

s'élevent ſur le marbre, & juſqu'au dernier âge

S'en vont faire, au Ciel méme, un Hagnifique ou

trage. - -

Et lui qui ranima par d'étonnans ſuccès,

L'honneur déjà vieilli du cothurne Français,

Lui qui nous retira d'une crédule enfance,

Qui des perſécutés fit tonner la défenſe :

Le même en quibrillaient plus de talens divers ;

Qu'il n'en faut à cent Rois pour régir l'Univers,

, • oſ , 2 ... = : » : · · · ·

- * :
| -

:

i
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Woltaîre n'aurait point de tombe où ſes reliques

Appelleraient le deuil & les larmes publiques ? ... .

Et qu'importe après tout à cet homme immortel

Le refus d'un aſile à l'ombre de l'Autel ? .

La cendre de Voltaire, en tout lieu révérée 3

*Eût fait de tous les lieux une terre ſacrée :

- • - ſ . * -

Oû repoſe un grand Homme, un Dieuvient habiter.
• • • .. , . : , - t ſ . , " . !- · · · - - aº '

-

-

Fxplication de la Charide, de l'Énigme &

du Logogriphe da Mercure précédent.

- - • - - - + - * - e

. / !'2 - . - º .. ! , , ,

- I Emotde la Charade eſt Trouver ; celui

de l'Enigme eſtiLevres ; celui du Logogriphe

eſt Ortie , où l'on trouve Or, Rot, Rôtie.

vº ** , ſ1..

| c H A R A D E. ,

« 3 .
-

SI je dors, hion premier m'eſt utile par-todt ;

Mon ſecond me conduit ſans eraindre de barriere ;

Le Soldat ne ſaurait abandonnçr mon tout '

Sans être ſur le champ privé de la lumiere.

(Pariroisjeunes gens, âgés de 2 & 3 ans )

- A

G ;
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.. .. É N I G M E.
· · · · , " , "

JE trouve mon tombeau dans le ſein de celui

| Qui me reçoit & me donne un appui ;

| Mais qu'on ne fouille point pour trouver ma

•

, ſubſtance , - • -- r . -

Cat je n'ai plus de corps quand je perds l'exiſtence.

• • . - _ - ... ( Par un Abonné. )--

5 -- • ° s . A + .

L O G O G R I P H E. .

QuAN» je ſuis bon, je ſuis délicieux ; ..

Mais autrement je ne vaux pas le Diable.

Souvent & trop ſouvent je fais des malheureux ;

Auſſi pour bien des gens ſuis-je fort redoutable.

Dans mes ſix pieds je préſente aux Leéteurs ,

• Ce qui les fait diſtinguer de la bête ; -

Le nom de ces trois grands Seigneurs,

Dont chacun fit préſent hontête

Au fils unique du Très-Haut ;

: Ce qu'on doit ſavoir comme il faut

" - : - Pour chanter un air de muſique ;

Ce qui fait vieillir Angélique ; .

Ce qui tourmente les chevaux ; '

| Ce qu'on ne fait qu'au ſein des CallY. ,

| | | | ( Par M. Houſſaie. ), ) •. - , -
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-NOUVELLES LITTÉRAIBES. .
-

-

º

M É M o I R E s de la Vie privée de

Benjamin Franklin , écrits par lui-même,

& adreſſés à ſon Fils ;ſuivis d'un Précis

hiſtorique de ſa vie privée, & de pluſieurs

Pieces relatives à ce Pere de la Liberté.

A Paris, chez Buiſſon , Libr. rue Haute

feuille, Nº. 2o. -

-

UoIQUE la partie de ces Mémoires de

Fränklin , écrite par lui - même, n'aille

guere au delà de ſa trentiemeannée, & s'ar

rête à une époque bien antérieure à ſa vie

politique, & même à la brillante réputation

que lui donnerent ſes découvertes en phy

fique, ces Mémoires n'exciteront pas moins

la curioſiré des Lecteurs avides de connaî

tre les détails de la vie d'un grand Homme.

Cette carriere de gloire ouverte ſous des

auſpices ſi humilians aux yeux de l'orgueil

Européen; le futur Légiſlateur de l'Améri

que, entrant de nuit dans Philadelphie, ſans

favoir où coucher, mangeant un morceau

de pain le long des rues, dans une ville

eù, cinquante ans après, ſon nom devait
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être l'objet de la vénération publique; un

Garçon d'Imprimerie deſtiné à devenir un

des Auteurs de la Liberté dans ſa Patrie,

& l'un de ſes Héros dans une partie de

- l'Europe ; voilà ce qui eût paru impoſſible

au commencement du ſiecle, & ce qui

' n'eſt qu'admirable à la fin. C'eſt un plaiſir

de ſe repréſenter l'étonnement de nos

Grands d'Europe, vers l'année 173o , ſi

, un eſprit prophétique, leur annonçant les

deſtinées de† & de Jean-Jacques

· Rouſſeau , leur eût dit : Deux hommes de

· la claſſe de ceux que vous nommez gens

du Peuple, pauvres, dénués juſqu'à cou

cher à la belle étoile; l'un , après avoir

fondé la Liberté dans ſon pays , l'autre,

, après avoir poſé les premieres baſes de

l'organiſation ſociale , auront l'honneur

d'avoir, à côté l'un de l'autre, ou en regard,

, une ſtatue dans le temple de la Liberté...

Françaiſe, à Paris, Ces deux derniers mots

n'euſſent point paru faciles à expliquer,

La ſurpriſe n'eût pas diminué , ſi on eût

- dit à nos importans que les coopérateurs

- d'un de ces grands'§ ſembres

d'une petite Société fondée par lui, dans

· une ville de l'Amérique ſeptentrionale,

étaient de petits Artiſans , des gens de

métier, un Menuifier , un Commis de

, Marchand, un Arpenteur, un Clerc de

Netaire, un Cordonnier, qui s'aviſaient

· de mêler la culture de leur raiſon à leurs

-
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travaux journaliers, & dont quelques-uns

avaient de profondes connaiſſances dans les

-mathématiques.Voilà des mœurs dont preſ

·que aucun Français n'avait l'idée : & de

1mos jours même, combien d'entre eux s'é-

tonnaient en apprenant que Genêve & la

4Suiſſe offraient ce mélange de la culture des

Sciences & de la pratique des métiers les

† vulgaires#C'eſt pourtant le ſpectacle que

France préſentera preſque par-tout dans

"un aſſez petit nombre d'années; & ce chan

gement ſera l'effet , non ſeulement de la

· révolution dans les idées, mais de la na

#ture des choſes, & de la néceſſité qui force

-ra les homines à faire uſage de tous leurs

#moyens de ſubſiſtance, ſans avoir à com

ibattre d'abſurdes préjugés qui n'exiſteront
† , oû qui rendront ridicule la claſſe da

Citoyens où ils pourront ſe conſerver, .

: Ces Mémoires de Franklin ſeraient en

cere recommandables, quand il n'eût été

qu'un Citoyen obſcur, un bon pere tra

'çant à ſes enfans lé tableau de ſa vie, &

leur montrant, par ſon exemple, tous les

fruits qu'on peut tirer de l'emploi du temps

·de la ſobriété, de l'induſtrie, de la vigi

ſlance , énviſagés comme moyens§

| & de conſidération publique, dans un pays

libre. Ce fut, en effet, par ces qualités,

que Franklin ſe mit à portée de cultiver

s talens littéraires & politiques, & de
vienner; en totit genre, l'eſſoràſon génie,

\ · 5

*



f :,© · M E R C U R E !

Il joint à ſes leçons l'aveu de ſes fautes ;

franchiſe qui, en le faiſant aimer, ajoute

à l'autorité de ſes conſeils; c'eſt la fimpli

cité du bonhomme Richard , mélée au ton

· de la paternité. Mais ce pere eſt Franklin ,

, & à l'Hiſtoire de ſa vie, écrite pour ſes en

fans, il joint celle de ſon eſprit & de ſon

ame. Attentif à ſaifir les rapports des pe

| tites choſes aux grandes, il montre l'in

fluence des petits événemens de la jeuneſſe

ſur le caractere, ſur les idées qui déter

minent les habitudes de toute la vie, ſur

les principes qui, dans la ſuite, décident le

parti qu'on prend dans les circonſtances les

plus importantes.Il raconte comment s'était

† lui ce goût d'ironie Socratique,

de queſtions plaiſantes ou captieuſes, qu'il

avait conſervé juſque dans ſa vieilleſſe.

Ce fut le fruit de la lecture répétée de

Xénophon, & particuliérement des choſes

mémorables de Socrate.Les Vies de Plutas

que, ſon autre livre favori, développerent

en lui ce grand ſens qui depuis le dirigea

dans ſa vie polirique comme dans ſa vie

privée. - · · ·

| On a joint à ces Mémoires la continua

tion de la Vie de Franklin, écrite par un

Anglais qui paraît plus attaché aux intérêts

de la mere† qu'à ceux du genre hu

main, & aux principes de la Liberté. On y

rend juſtice à Franklin, comme homme de

Lettres & comme Phyſicien. Mais on dér
.'
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plore le malheur qu'il eut de ſouiller ſa

gloire, en ſe jetant dans la carriere politique

où il développa, dit-on, un grând Machiavé

liſme. Les nouns de boute-feu, d'incendiaire

ne lui ſont pas épargnés, non plus que les

épithetes de pervers & de perfide. Cette

colere des petits fripons diplomatiques

d'Europe contre un grand Homme , conrre

un des Auteurs de la Liberté Américaine,

eft tout-à-fait amuſante. N'imaginant pas

qu'en politique on puiſſe dire la vérité ,

& n'ayant pas voulu la croire, lorſque

Franklin la leur dit avec une franchiſe

héroïque, à la barre du Parlement d'An

gleterre , ils ne regardent leur propre in

crédulité que comme un piége qu'il leur

avait tendu. Ce n'eſt à leurs yeux qu'une

ruſe nouvelle dont ils ſe reprochent d'avoir

été dupes; & ne pouvant nier qu'on leuré

avait parlé vrai, ils s'imaginent qu'on leurr

avait parlé.vrai pour les tromper , & pourx

n'être pas cru ; ſemblables à ce Général qui,,

averti par ſon adverſaire de tout ce que

lui-ci projetait d'exécuter dans la cam--

pagne prochaine, ne prit que de médiocres

précautions contre des projets annoncés,,

portant ailleurs une partie de ſon attention

& de ſes forces , ce qui fit dire à ſon ad

verſaire vainqueur : Je n'y conçois rien, je

lui avais tout dit. · · · · · · · · ,

La plus grande partie des reproches faits

à Eranklin dansroººseder#nAº
x 69



1 ; 2 M E IR C U R E

glais, prend ſa ſource dans cette abſurde idée

que la Révolution Américaine eſt l'ouvrage

d'un ſeul homme, ou de quelques hommes

que l'on qualifie de factieux, mépriſe com

mune en tout pays aux Agens du Gouver

nement qui vient deſuccomber. Accoutumés

à voir ſouvent l'influence d'un ſeul homme

dans le Gouvernement, lorſqu'il était dans

ſa force, ils ſe perſuadent que les chan

gemens qui ſurviennent ſont auſſi l'ouvrage

d'un petit nombre d'hommes, & ne démê

lant point la multitude de cauſes qui pré

parent & opérent une Révolution, ils ar

- rêtent leurs regards & leur haine ſur un

etit nombre de perſonnes que leurs talens,

z§ places, leur réputation, ou même

le haſard des circonſtances expoſent le plus

au grand jour, On ne confidere pas que ces

hommes n'ont d'exiſtence & de force, que

parce qu'ils ſont les organes d'un intérêt

commun & du beſoin général. Lui ſeul

conſomme les Révolutions qui ne peuvent

s'opérer que quand elles ſont inévitables ;

chaque génération les regardant cemme un

fardeau qu'on voudrait rejeter ſur la généra

tion ſuivante, & dont on ne ſe charge que

lorſque les maux publics ſont devenus un

fardeau non moins peſant Dans ce dernier

état de choſes, quelques hommes de génie,

calculant la pente de l'eſprit narional , &

enviſageant toutes les reſſources qu'il mul

tiplie, paraiſſent les chefs d'une oppoſition
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qui, étant générale, oul† générale,

ne peut, dans un pays libre, ou qui cher

che à le devenir, être l'ouvrage de quelques

individus. Et en effet, quel autre motif que

le ſentiment d'un intérêt commun peut raſ

ſembler autour d'eux leurs égaux & la ma

jorité du Peuple ? On cite en preuve de

l'illuſion qu'on peut faire à la multitude ,

pluſieurs exemples pris dans l'Hiſtoire Grec

que ou Romaine, ou même quelques exem

ples plus modernes ; mais on oublie la pro

digieuſe différence des temps , des lieux ,

des mœurs, &c. &c. On oublie ſur-tout ce

moyen puiſſant qui manquait aux Anciens,

\l'Imprimerie, qui, en peu de jours & à,

de grandes diſtances, rallie les eſprits à la

raiſon, à la cauſe publique , diſfipe les il

luſions, détruit les erreurs, les menſonges ,

les calomnies qu'elle - même avait d'abord

propagées ;§ amene cet inſtant où les

choſes ſe ſubſtituant aux hommes, les pe

tits ambitieux ſe trouvent bientôt démaſ

qués, & où l'ambitieux, doué de génie,

ſe voit contraint de fonder ſur l'intérêt gé

néral le ſuccès de ſon ambition.

· A† Peuples modernes, à qui

l'Imprimeriè- n'a procuré qu'une liberté

imparfaite, achetée par de longs troubles

ou par de grandes calamités, il faut conſidé

rer que la conquête de la liberté y fut eſſayée

dans un temps où la raiſon publique n'était

point aſſez avancée , & lorſque les prin
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cipes conſtitutifs d'un ordre ſccial utile à

tous, ne brillaient point d'une lumiere qui

ût attirer tous les yeux. Cette lumiere

§ pour l'Amérique à l'époque de ſa

Révolution ; la France , à l'époque de

la ſienne, paraiſſait bien lein de ce ter

me , mais les cauſes qui l'y ont pouſſée

rapidement, ſont trop connues pour qu'il

ſoit beſoin de les rappeler. Quoi qu'il en

ſoit, il eft également vrai pour l'Amérique

& pour la France que les Chefs apparens

de la Révolution ont pu en être les fanaux,.

mais n'en ont point été les boute-feux.Fran

klin fur-tout eſt au deſſus d'un tel reproche.

Il avait frémi des ſuites d'une rupture avec

la mere Patrie; il voulait la paix; mais il

ne la voulait pas au prix de la ſervitude ;

& forcé de choiſir entre la ſervitude & la

guerre , il ſe détermina pour la guerre,.

plutôt que de ſubir le joug d'un Gouver

nement oppreſſeur.

Voilà ce que ne lui pardonne pas ſon

Hiſtorien, bien affligé que Franklin ſe ſoit

aviſé d'être un politique, & ne ſe ſoit pas

borné à mettre au jour une infinité d'in

ventions utiles à l'Humanité. Il admire beau

coup quelques ſtances tracées fur un petit

poêle en forme d'urne, imaginé par le Doc

teur Franklin, & pratiqué de maniere que

la flamme deſcend au lieu de monter.C'eſt

de cette derniere circonſtance que le Poëte

tire un éloge malin
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:

22

:

» Il s'éleva , comme Newton, à une

hauteur qu'on croyait inacceſſible; il vit

, & obſerva de nouvelles régions, & rem

porta la palme de la Philoſophie.

» Avec une étincelle qu'il fit deſcendre

du Ciel, il déploya à nos yeux de hautes.

merveilles, & nous vîmes, avec autant

de plaiſir que de ſurpriſe, ſes verges mi

raculeuſes nous protéger contre le ton

11e1Te..

» Oh ! s'il eût été aſſez ſage pour fuivre,

· ſans déviation, le ſentier que lui avait

tracé la Nature, quel tribut d'éloges n'au

rait pas été dû à l'inſtructeur, à l'ami

de l'humanité ! Mais hélas ! le déſir de

ſe faire un nom en politique, dégrada

ſes ſublimes talens. Ce déſir fut en lui.

· une étincelle infernale qui alluma la

ſédition. *

» Aufſi la ſincérité écrira ſur ſon urne :

· Ici repoſe l'Inventeurrenommé.Son génie

devait, comme la Hamme, s'élever vers

les Cieux; mais forcé & perverti, il deſ

' cend vers la terre, & l'étincelle rentre

au ſombre ſéjour d'où elle était ſortie «.

On ne peut nier que ce rapprochement

ne ſoit ingénieux. En voici un d'un plus

beau genre : . :
- ·r -- - -

" . _) , - -

Eripuit cœlo ſiaen, ſceptrumque tyrannis.

| Un Miniſtre de France, M. Turgot,

alors en place, écrivant ce vers au bas
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du buſte de Franklin, tandis qu'un ſim

ple particulier Anglais rimait ceux dont on

vient de lire la traduction ; c'était là un

contraſte qui n'était point à l'avantage du

Verſificateur Anglais , peut-être même an

nonçait-il un changement marqué dans

l'eſprit des deux Peuples. , -

| . · ( C. .. . )

- –•xxEEram -— .

LA Légende dorée , ou les Acles des

| Martyrs , pour ſervir de pendant aux

' Ačtes des Apôtres ; Feuille périodique.

| A Piris, chez les Mº. de Nouveautés.

A

DE toutes les Feuilles Ariſtocratiques,

la ſeule qui ſoit parvenue à ma con

naiſſance , c'eſt celle qui a eu tant de

vogue , ſous le -titre d'Aéles des Arô

tres. Je ne ſais ſi elle exiſte encore : les

grandes réputations paſſent . vite par le

temps qui court : c'eſt peut-être ma faute ;

mais il y a long - temps que je n'entends

Mus parler de ces fameux Ačles. Un ga

§ homme de mes amis , à qui je ne

connais qu'un défaut , celui de n'être

pas extrêmement Révolutionnairè , attendu

qu'il n'aime que la paix, & que la paix &

une Révolution ne vont pas très-bien -en

ſenible, m'avait prêté des recueils de ces

Attes, apparemment podr Inecenvértir je
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les ai parcourus ſur ſa parole & ſur celle

de la renommée ; mais c'eſt une terrible

épreuve que le recueil , dans ce genre de

compoſition. Il m'était arrivé, comme à

d'autres , en -ſoupant chez d'honnêtes

Ariſtocrates ( il y a d'honnêtes gens par

tout), d'entendre des bribes de ces Actes ; .

j'y avais trouvé des facéties aſſez drôles

& des folies qui m'avaient fait rire ;

mais il y a bien de la différence entre

une Feuille & un volume : c'eſt une vé

rité d'expérience qu'on me ſait pas aſſez,

Il faut que chacun garde ſa meſure : tel

a ſuffiſamment d'eſprit pour trois mi

nutes , qui n'en a pas pour un quart

d'heure ; & tel va juſqu'au quart d'heure,

ui , au bout d'une demi - heure, eſt un

- ſot, Croyez - moi : cet avis eſt important ,

Meſſieurs les faiſeurs de Feuilles , de

Parades , de Proverbes , de Pamphlets ,

de petits Vers d'Almanachs ou de Socié

té , même d'Opéras comiques : prenez

· garde au recueil, Toutes ces choſes - là

| meurent en détail , ſans 1candale, ſans

inconvénient , ſans que perſonne s'en apr

· perçoive ; , mais le recueil , c'eſt l'enter

rement ſolennel , c'eſt la mort conſta

tée. Ce que j'en ai vu d'exemples , ne

| finirait pas à rapporter , & ferait trem

bler. Combien de gens, dont j'ai ouï dire

autrefois qu'ils avaient de l'eſprit, qu'ils

faiſaient de jolies choſes ! ils ont eu l'am ,
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Et---- # 7 Telcrre & de la reliure : aucux

c =-r r e : = : t=Terz.

N : Aºri ts ==ront du Hºcins une reſ

12rzce : s : r crt Fas une vie ecllecti

ve , i t=u =rz enccte avoir cuelqse

tezrs -- vie partielle : ranr qu'il y aura

En - - cc.Etre la Revclution , les Ar5

1re z-zrtcnt viTre , ccmme cn dit , au

- 2 j: UT=e: c=Tendant , cn vcit cu ils

1 rt #=;a t=n cecitus de leur premiere

ſ e: i=tr; & fi des hommes de ce génie

étrouvent un tel Izbais, que ſera - ce des

2iu : ſes :

l faut ètre juſte envers tout le mºnde :

d=rs les velumes que j'ai feuilletes , il y

a eu=lgees mcrceaux agréables ; deux cu

trois Parcies bien faires , & une petite

Piece de Vers aſſez jciie , celle qui ccm

merce a rii :

:

Ah : qu'il eſt mal-aiſe d'ètre bon Citoyen !

Mais l'eſprit de parti eſt une belle

choſe, fi lests Lecteurs les plus paſſion

nés n'cnt pas éré degoûtés de la mono

tonie de leurs tournures, qui ne ſortent

pas de l'ironie & de la contre-vérité ; s'ils

ont pu ſoutenir un débordement de ca

lembours , de quolibets & de re#us ſur les

noms des Députes ; c'eſt une mine riche,

ſans doute, pcur

Ces froids bons mots

A deuble ſens qui font l'eſprit des ſots. Po#,
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Mais il ne fallait pas l'épuiſer : il ne

fallait pas vivre ſix mois ſur l'accouche

ment de mon ami M. Target ; il y a

un peu de ſtérilité à ſubſiſter ſi long

temps d'une caricature groteſque ; il faut

être ſobre de bouffonnerie; car ſi l'on en

rit quelquefois , on la mépriſe toujours.

Ce que j'en dis ici eſt purement affaire

de goût. Je ne mets pas plus d'impor

tance à toutes ces farces que M. Target

lui - même , qui n'en eſt pas moins un

homme très - éclairé , & un des meilleurs

travailleurs du Comité de Conſtitution.

Je conſeillerais auſſi aux Apôtres d'ê-

tre extrêmement réſervés ſur la§ : Ce

n'eſt pas là leur miſſion. Ils prodiguent

les vers dans leurs Feuilles , Odes, Epî

tres, Fables, Epigrammes, Poëmes, Con

tes, &c. Tout ce que j'en ai lu, eſt , ſi

j'oſe le dire , du genre plat , & plat même

pour aujourd'hui, ce qui eſt beaucoup.

· Quoi qu'il en ſoit , de bonnes ames ,

voyant que l'Ariftocratie , qui n'eſt pas

forte en raiſon , voulait ſe ſauver par la

plaiſanterie , quoique dans le fond elle

n'eût ni fujet , ni envie de rire, ont voulu

rire auſſi , & les Martyrs ſe ſont mis en

pendant avec les Apôtres. Je ne déciderai

as entre ces deux Puiſſances : en ma qua

§ de Patriote , je ſerais peut - être ſuſ

ect ; c'eſt au Lecteur à juger. On fait

§ qu'en général c'eſt une tâche difficile
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d'être plaiſant à commandement; il faut donc

leur pardonner de n'être pas toujours auſſi

gais qu'ils le voudraient. Ils le ſont quelque

fois de fort bonne grace; par§ , dans

ces couplets fort joliment parodiés de ceux

de Nina, & où l'on fait parler un Procu

'reur qui attend le retour des Parlemens : .

Quand le Parlement reviendra,

• Là , dans cette 'chambre chérie , 1 ,

La chicane alors renaîtra
-

Pour le bonheur de notre vie.

Mais je regarde. .. hélas ! hélas !

Le Parlement ne revient pas, · ·

<-& « 1 ! . - " ,

Quel éclat frappe mes regards ? -

La Meſſe rouge ! ô jours proſperes !

Des Ducs, des Pairs de toutes parts !

· Vous triomphez,> Parlementaires. .. :

Mais je regarde.. .. hélas ! hélas .

Je regarde & ne les vois pas. -

-
•3-> · ·

, O Ciel ! que tout ira bien mieux, |

Quand du grand Séguier l'éloquence, :

Dans un diſcours vif & pompeux, i

Peindra les malheurs de la France ! -·!

Mais... mais.. j'écoute... hélas ! hélas ! |

Maître Séguier ne parle pas , &c,

-

-
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Ce qu'il faut dire encore à l'honneur

de nos Martyrs, c'eſt qu'ils ſe tirent fort

bien du ſtyle ſérieux, ce que les Apôtres

ne font pas. En voici une preuve dans ce

fragment d'un Eloge funebre de notre Mi

rabeau, où on le compare à Démoſthene.

* Démoſthene n'eut à combattre que contre

un Prince étranger, & il érait ſoutenu des

forces de ſa Patrie , Mirabeau lutta con

tre les Tyrans de ſa Patrie, & n'eut long

temps pour lui , que lui - même. L'Ora

teur Athénien ſe forma dans un ſouter

rain où il ſe retira volontairement; l'Ora

teur Français ſe forma dans les donjons

& dans les cachots. L'un retardé à cha- .

que pas par les lenteurs de ſon génie ,

& par les obſtacles que lui oppoſait la

Nature, paſſa une partie de ſa vie à

conquérir des , connaiſſances bornées ;

'autre, doué d'un génie ardent , d'une

conception facile , d'une forte mémoi

fe » aC uit promptement une univerſa- .

lité de lumieres bien rare dans un Ora

teur. Démoſthene employa l'art pour vain

cre la Nature ; Mirabeau vit la Nature

& l'Art ſe réunir peur hii aſſurer la palme

de l'éloquence. Enfin, l'un naquit dan3 un

pays libre, & le laiſſa aſſervi en mourant ;

autre trouva ſa Patrie aſſervie, & la laiſſa

re, º. .. , , · · · · · , · · ·

- t - - , ( D. ...... )
- -

:

* " • • • • • º * • » . :

#
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s P E C T A C L E s

LA Révolutien n'a-t-elle pas éclairé

| toutes les idées : n'a - t - elle pas renverſé

les préiugés politiques, religieux de toute

eſpece : En eveillant les Français de leur

long aſſoupil ment, ne les a-t-elle pas en

ges à porter un œil examinateur ſur tous

les cbjets qui les entourent , pour les ré-.

duire à leur juſte valeur ? Ni les grands

noms, ni les grandes places, ni les grandes

réputations ne nous en impoſent plus.

Pourquoi donc dans les Arts, & parti

culierement dans celui de la Muſique, les

réjugés ſubiiitent - ils encore dans toute

† force ? La Muſique , celui de tous les

Arts, qui, avant le moins de baſes dans

la Nature, eſt le plus ſujet aux caprices

de la mode , & a le plus de beautés pu

rement de convention ? Quel eſt donc ce

reſpect ſupertitieux que l'on a pour ſes pro

ductionsanciennes? Pourquoifaut-iladmirer !

encore ce qu'on ne pourrait plus entendre

ſans un mortel ennui ? Pourquoi , lorſque

l'ancien ſtyle muſical eſt reconnu mauvais,

& a ſubi une réforme complette , a-t-on

conſervé une eſtime religieuſe pour quel

ques Ouvrages écrits dans ce ſtyle im

prouvé ? -
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. Qui voudrait , par exemple , faire au

2 jourd'hui de la muſique comme Rameau

la faiſait de ſon temps ? Qui voudrait irni

ter ſa mélodie traînante & ſurannée, char

ger comme lui ſon harmonie, compléter

ſans choix ſes accords de toutes les notes

qu'ils peuvent ſupporter ? Qui voudrait

écrire avec auſſi peu de ſoin & de goût

les parties inſtrumentales, les faire diverger

entre elles, mettre aux Deſſus ce qui con

· vient aux Baſſes, placer auſſi mal les inſ

trumens à vent , renoncer enfin à cette

belle ordonnance que l'étude des Italiens

& des Allemands ont mis en uſage parmi

, nous ? Perſonne aſſurément ne voudrait

| reculer à ce point dans la carriere muſicale.

| - D'où vient donc que ces Ouvrages, qui

· ont joui dans leur temps de l'eſtime qu'ils

| méritaient , puiſqu'on ne connaiſſait rien

de mieux, conſerveraient - ils cette même

| eſtime qu'ils ne méritent plus aujourd'hui ?

| Pourquoi cette muſique , qui n'a plus le

| droit de plaire à nos oreilles, eſt-elle une

arche ſacrée à laquelle on ne puiſſe tou

cher ſans s'expoſer à l'indignation publique

pour un ſi téméraire attentat ? -

| Arrivons enfin à l'application de toutes

ces queſtions. Le Poëme de Caſtor & Pollux,

d'un ſtyle peut-être un peu précieux, mais

au moins très-brillant & tiès-ſoigné, pré

· ſentant d'ailleurs aſſez d'intérêt & un ſu

perbe ſpectacle, a paru à l'Adminiſtration
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de l'Opéra mériter d'être rendu à la Scène ;

mais on ne pouvait le faire reparaître avec

une muſique antique & entiérement op

poſée au goût rnoderne. Pluſieurs Compo

ſiteurs ont tenté de la refaire ; celle de M.

Candeille a été la mieux accueillie par

l'Adminiſtration.

| Mais bientôt lui-même s'eſt effrayé de

ſon audace. Il a cru devoir , par une

lertre modeſté publiée dans les Journaux,

s'excuſer auprès du Public de ſa témé

riré. On a encore augmenté ſes terreurs ;

on lui a preſcrit les morceaux conſacrés

qu'il fallait conſerver, tout en lui faiſant

craindre que les ſiens ne puſſent ſoutenir

un rapprochement ſi redoutable. Cepen

dant ces terreurs ont été vaines, & l'Ou

vrage a eu beaucoup de ſuccès. Mais

s'il faut en croire les Zélateurs anciens,

la gloire n'en appartient pas au Compo

ſiteur moderne , mais ſeulement aux beau

tés du Poëme & aux morceaux de Ra

meau qu'on a pu conſerver. Quelle pré

vention ridicule ! combien elle eſt , ngi

ſible aux progrès des Arts , & ccmbien

elle prouve que celui de la Muſicºle eſt

encore étranger aux Français !

. Les morceaux principaux que l'on a

conſervés ſont , au ſecond Acte , 1°. Le

chœur que tout gémiſje ; on a bien fait : ce

chœur eſt peut-être, de tour ce qu'a fait

Rameau, ce qu'il y a de plus expreſſif.

D'ailleurs
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D'ailleurs , un chœur n'a preſque pas de

mélodie ſenſible , & c'eſt ſur-tout la mé

lodie de Rameau & de ſes contemporains

qui a vieilli. La partie de l'Orcheſtre était

· défectueuſe , & M. Candeille l'a refaite.

On l'a forcé auſſi de conſerver le chant de

triſtes apprêts , dont il a fallu refaire la

partie inſtrumentale. Je ne puis juger du

morceau que M. Candeille avait mis à la

lace & qu'on lui a fait ôter, mais cette mé

§ lâche & traînante au lieu d'être large

& majeſtueuſe , triſte & mcnotone au lieu

d'être pathétique, n'a paru faire aucun effet.

| | On a conſervéauſſi pluſieurs airs de danſe

avec très-peu ou point de changemens. On

ne pouvait mieux faire, non pas par ce reſ

pect que l'on prétend devoir à un homme

autrefois célebre, mais parce queces airs ont

des beautés réelles qui les ſoutiendront dans

tous les temps.

Ce n'eſt pas une contradiction avec ce que

je viens de dire. La Muſique eſt compoſée de

deux parties diſtinétes, l'harmgnie & la mé

lodie. L'harmonie a ſa baſe dans la Nature,

car elle eſt le produit de tout corps ſo

nore ; auſſi eſt-elle invariable : ſes procé

dés ſont les mêmes dans tous les lieux

& dans tous les temps. Mais l'harmonie

de la Nature n'offre que des accords iſo

lés & ſans liaiſon , c'eſt la mélodie qui

lui donne une ſuite & nous la rend ſen

Nº. 26. 25 Juia 179I. , H



F44 M E R C U R E .

· ſible. Cette mélodie vague & qa'on vou»

drait en vain aſſimiler au chant des oiſeaux,

rº'a véritablement dans la Nature aucun

medele ; elle eſt entiérement ſoumiſe au

caprice, Appliquée aux paroles, elle n'ex

prime rien , car il n'y a aucune phraſe

de muſique qui, pas elle même, ait une

expreſſion déterminée Si elle agit ſur nos

organes, en ébranlant certaines fibres, ces

fibres ſeront également ébranlées par quel

que ſuite de ſons, par quelque forme de

mélodie qu'il vous plaiſe d'inventer,

· Mais ſi vous joignez la force du rhythme

à cette ſuite de ſons que j'ai com

mencé par ſuppoſer vagues ; ſi, par des

retours périodiques , vous venez à ébran

ler les mêmes fibres à des temps égaux,

c'eſt alors que la Muſique a ſur les hom

mes une véritable puiſſance; elle les émeut,

les entraîne , & peut exciter en eux les paſ

ſions. Ce n'eſt pas la prétendue expreſſion

muſicale qui produira cet effet, ne vous f

trompez pas, car il aura lieu ſans le ſe

cours des paroles. C'eſt une certaine com

motion purement phyſique qui vous élec

triſe malgré vous & indépendamment de

| toute réflexion, - -

Tel eſt le propre des airs de danſe,

& voilà pourquoi ceux qui ſont , bien

faits , c'eſt - à - dire , ceux où le rhythme

eſt très - ſenſible & heureuſement em

}.
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ployé, ſont à l'abri des caprices de la

mode, & agiſſent également ſur tous les

Peuples & dans tous les temps. Les Ita

iens & tous les étrangers que le plus

eau de nos aneiens airs de chant ferait

rire de pitié, font un fréquent uſage de nos

airs de danſe. Nous ne pouvons plus en-º

tendre les chanſons antiques ; les chanſons

des Peuples barbares ne nous plairaient

pas; mais il y a tels airs de danſe anciens

QUlb§ qui prôduiraient ſur nous un

grand effet. -

· Rameau poſſédait à un haut degré l'art

de compoſer pour la danſe , une choſe

même très - remarquable , c'eſt qu'il en

écrivait beaucoup mieux la partie inſtru

mentale que celle de ſes airs de chant:

M. Candeille a donc agi ſagement eu

s'emparant de tous ceux qui ſe trouvaient

à ſa convenance ; & nous devons remar

quier pour ſa gloire , que ceux de ſa com

poſition qu'il y a joints, ne font point diſ

parate, & ont même une fraîcheur de mé

lodie qui les font diſtinguer.

M. Candeille a oſé refaire un morceau

fameux , à qui les paroles, par une pen

fée fine & délicate , ont donné jadis uns

réputation long - temps ſoutenue; je veux
# de# des Dieux ; chenté par

r. Lays avec infiniment de grace , ce

morceau , d'une mélodie très-ſuave, a été

2;
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,.

, fort applaudi, ce qui n'eſt pas un médiocre

triomphe au milieu des préventions qui

aſſiégeaient un grand§ de Specta

. teurs. En général , M. Candeille a ré

pandu beaucoup de charme ſur tout cet

Aéte des Champs-Elyſées , qui , dans le

temps de Rameau , avait fait la fortune de

ſon Opéra. J. J. Rouſſeau qui n'était pas

reſpectueux de ſon caractere, à qui les noms

n'en impoſaient pas, diſait que l'Aéte des

Champs - Elyſées de Rameau, reſſemble à

celui d'Orphée comme le pavot reſſemble

à la roſe. Celui de M. Candeille ne lui

· aurait sûrement pas inſpiré cette ingé

nieuſe mais offençante comparaiſon.

· Je ſuis fâché que ce Compoſiteur n'ait

pas congu différemment le chœur des Dé

mons , au feu du Tonnerre. }l a ſuivi le

rhythme & en partie le chant de ce lui de

Rameau , qui a de la chaleur ſans dcute,

mais qui manque enriérement de nºbleſſe.

| Il a été ſéduit prcbablement par les ap

plaud.ſièmemº que ce morceau excite tou

jours. ll n'a pas pris garde que ces ap

plaudiſſemens ſont l'eſfet indiſpenſable du

mcuvement qui regne alors ſur la ſcène ;

que c'eſt la ſituation théatrale plutôt que la

force du morceau qui les produit. Sans

- nuire à cet effet, il pouvait peut-être ren

dre ce morceau plus digne des véritables

connaiſſeurs- · '. " -
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En fomme, cet Ouvrage a beaucoup

· réuſſi, malgré les préjugés qui lui étaient

contraires. # doit faire beaucoup d'hon

neur au talent de M. Candeillé. Peut-être

un Compoſiteur étranger, ou celui dont la

réputation aurait été depuis plus long-temps

établie, aurait-il obtenu un ſuccès moins

conteſté; mais la gloire de M. Cande ile

en ſera plus éclatante, puiſqu'il a eu plus

d'obſtacles à vaincre , .

* Cette longue diſcuſſion nous a entraîné

trop loin, & nous empêche de parler du

mérite des ballets, que l'on doit aux talens

de MM. Gardel & Laurent. Nous divons .

feulement que cet Ouvrage eſt mis avec

beaucoup de ſoin & de magnificence.Les

décorations ſont très-belles.On a ſur-teu#

admiré l'effet d'une machine très-ingénieuſe

qui produit un vol oblique , ſans le ſer

cours d'aucun cordage, & qhi eſt de l'iºr

vention de M. Bornier- -
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v A R I É T É s.

AUx A u T E U R s DU M E R c u R E.-

M e s s 1 E u a s,
-

· · ·

, PERMETrEz à un Amateur des Arts de rendre

hommage , par ſa voie de votre Journal, à un

Artiſte célebre dont la# Capitale vient d'admirer

encore une fois le talent : c'eſt du Tableau de

M. le Monnier, Peintre de l'Académie Royale,

† veux parler. Le nommer , c'eſt rappeler

es titres à la gloire, c'eſt renouveler le ſouve

nir du Tableau de la Peſte de Milan , qui le

diſtingua au Salon de 1785. -

| Mais celui de 1791 me paraît bien ſupérieur

à toutes les autres compoſitions de ce Maître ;

Haſprit du Commercs en eſt l'idée principale.

Elevé à la hauteur de ſon ſujets l'Artiſte fem

ble avoir plané ſur la ſpheré du Monde avec

les ailes du Génie du Commerce, qui répand ſur

PUnivers l'influence la plus heureuſe. Cette figure

séleſte unit à la légéreté aérienne un je ne ſais

quoi de ſuave & de moëlleux qui rappelle le

pinceau de l'Albane. Il embellit du ton le plus

agréable la partie ſupérieure de la Scène, dont

toutes les parties s'aſſemblent ſf bien avec cette

voûte ſublime.. -

A la gauche du Spectateur, la Paix, fous les

traits de Minerve, préſente à l'Univers les eſpé

muces du bonheur & les attributs de la Gloire
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· Ée cafne de ſon cœur a paſſé ſur ſon front:

Ce perſonnage allégorique, d'un ton plus ſages

contraſte avec ceux qui l'enteurent , pour les

faire reſſortir avec plus d'éclat. º .

En effet, PEurope, cette Reine de l'Univers,

- aſſiſe avec dignité, réunit tous les charmes de

la bcauté, du luxe & de là magnifieence : c'eſt

la Merc des Amours, des Arts & de la Volupté;

s'eſt la Grace plus beHe encore que la Beauté.

- L'œil enchanté ne peut abandonner cette figure

qui porte dans l'ame une émotion délicieuſe.

Les acceſſoi es répondent à cet effet magique

M.'Agriculture , repréſentée par un enfant, ornc

la charrue de pampres & de fruits ; un autre .

enfant lui donne en échange des rameaux de

cafier & des cannes à ſucre. Ce mélange des

jeux & des productions de la Nature anime &

vivifie le Trône de l'Europe. La Bouſſole, les

Lettres de change, tous ces détails ſuffiraients

ur la gloire d'un autre : mais l'Artiſte Philo

ſophe a été plus loin; d'un trait de pinceau, iE

send hommage à l'Hiſtorien fublime du Com

merce qui l'a inſpiré., & il venge l'intrépider

Colomb de l'uſurpateur de ſa gloire. - º

: Au milieu de ces richeſſes des deux Mondés,.

· une belle & jcune Caraibe ſaiſit l'attention ;

image ſymbolique du nouveau Continent que

ee Peuple habitait, elle a tache par l'expreſſion

· de ſes ſentimens. A la vue de l'Europe & du

Génie du Commerce , qui enleve le voile dont

elle eſt couverte, elle paraît pénétrée à la fois
de ſurpriſe & de crainte. †§ l éton

· nement des Sauvages, qui virent pour la pre

miere fois des Européens dans leur Contréet

L'image des guerres déſaſtreuſes, qui , à la ſuite

, de ccttc conquéte , ont, ravagé le Globe, rc
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vient à la métnoire, & on partage la terreur dtr

«ette figure éplorée & trem.blante. --

· Placée à côté du Nouveau Monde, elfe donne

& reçoit un raffet mcrveilleux par la figure im

ſante de l'Aſſe, dont la correction préſente à

fois Pidée du beau & du ſtyle antique. Les

grands travaux des Iºiéniciens, les Obſervations

Aſtronomiques des Chaldéens, ſes tréſors de

l Inde, les Arts de la Chine, annoncent qu'elle

fut le berceau du genre humain- . . '

Mais quel ſpectacle eruel & touchant vient

déchirer l'ame ! Une mere..... c'eſt FAfrique ;

une mere déſolée repcuſſe avec horreur les

fruits de ſa tendreſſe, condamnés à la ſervitude ;.

ta main égarée par le déſeſpoir, ſemble vouloir

fcur interdire le jour qui éclairera leur miſere.

Son attitude, ſes traits, ſa douleur touchante ,

tout imprime aux cœurs ſenſibles cette compaſ
ſion† apanage heureux de l'humanité ,

vant les droits de la Nature ſont éloquens, lorſ

ue le talent ſait les produire ſous des formes .

intéreſſantes ! Si jamais l'Afrique releve ſa têté

epprimée à côté des Nations policées, elle devra

beaucoup au pinceau de M. le Monnier. 2

. Heureuſement cette ſcène de douteur diſparaît

auprès du ſymbole de la Liberté, qui attend us

jour toutes les Nations. Mercure le montre à

FUnivers comme un des grands moyens de la

proſpérité publique. Union & Liberté, ees mots

facrés & chers à tout homme, quel qu'il ſoit ,.

•ffrent le rêve heureux de l'Abbé de St - Pierre.

Cette Statue en annonce la réalité par le point

sentral qu'elle occupe dans le Tableau, cntre les

· mers & les continens.

F Re n'inſiſterai pas ſur ſes beautés qui tien

ment aux détails maritimes-; je laiſſe aux Marius

v,
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· le ſoin de louer ce qui tient à l'Art de Vernet

& de le Brun. Les Habitans des villes commer

ciales apprécieront fans doute mieux que moi

ces effets pittoreſques des Elémens & de l'induſ

trie humaine. Heureufe la Patrie à qui un de

ſes er fans peut offrir l'hommage de ſon talent !

· plus heureuſe Ha Nation qui s'honore d un pareil

chef-d'œuvre ! >
-

.

J'ai l'honneur d'être,. &c. .. UN ABoNNÉ. ,

2

N o T I c E S.

· Le Vrai Citoyen ; Journal, avec cette Epi

· graphe :
" . . . - La Nation , la Loi. >

Ce Journal , compoſé de deux feuilles in-8°.

- paraît t us les D n'ancbcs. Le premier Nº. 3,

| paru l : 1: r. Dimanche d'Avril. Il ſe continue

avcc ſuccè°. , · ·

Cn ſouſcrit à Paris , chez Moutard , Lbr

Impr. rtie des à atburins, Hôtel de Cluni ; &

· ch&z tous les Libraires & Directeurs des Poſtcs.

Le prix de la Souſcription pour l'année , franc

de port dans les Départemens , eſt de 24 liv. &

de 2 1 liv. pour Paris. On peut s'abonner pour

trois mois moyennant 6 liv. ; ou pour ſix mois ,

moyennant 1 2 liv. . - . : º

Le but que ſe propoſent les Rédacteurs de ce

Journal eſt de concilier tous les Partis , & de

ramener les Détracteurs de la Conſtitution, par

· les principes & par la raiſon, à l'amour de cette

Co:ſtitution , dont ils démontrent évidemment

tous les avantages. Ils s'élevent qnclquefois-con
-

- -

, \ -

-
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tre le zele outré des faux Patriotes, & annon4°

cent en cela une grande impartialité. On trouv s

à la tête de† N°. un trait de morale &

de politique, cn ſont renfermés des obſervations

ſur les événemens & les objets de diſcuſſions

les plus intéreſſans ; ils donnent enſuite ura ta

bleau raiſonné des travaux les plus importaes de

I'Aſſemblée Nationale; une notice des Ouvrages

les plus intéreſſans ; enfin, les-Nouvelles Etran

geres & de France, ſur la véracité deſquelles ors

Peut compter.
-*

Opulcules Poétiques, par Michel Métroph'Ies

A Paris, chez Cailleau & fils, Impr. Libraires ,

rue Galande, N. 64. · · · · -

Ce petit Volume renferme cent Quatrains ſur

cent Poëtes vivans, & il ne ſera ſans doºte pas

un de ces Auteurs qui n'aine à ſe coetempl r

dans leQuatrain qui le caractériſe.Chaque portrair,

quoique Batté, eft rcſſemblast : c'eſt le Parnaſſé

Frarçais en mi iature. C ette Galer e si， arccsm

pagnés d'un Dialegue ſur les Journaux , qui avait .

déjà paru dai.s l'Àlmanach des Muſes de cette

Année, d'un Pcëtre intitulé l'Aſſemblée de Sor

lonne ou les Etats-Généraux de l'Egliſe , dont le

Panthéon Littéraire s'était déjà enrichi , & de

quelques autres Poéſies. Elles reſpirent tcutes l4

# , la gaî é, la facilité ; & quoique publiées

ous le nom de Michel Métrophile , on devine

aiſément qu'clles ſont de Michel Cubieres. .

Le Libraire a ertit que ce petit Volume peut

ſervir de Tome IVe. a l'édition des Poéſies de

M. Cubieres, donnée par M. Couret de Ville

neuve, en 1786 ; & M. Cailleau n'a pas mis

moins de nctt-té & de ſoins dans ſon travaikqjs

M. Couret dc Villcneuve.

)
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Mémoires ſécrets ſur les Regnes de Louis XIV

† Louis XV, par feu M. Duclos, de l'Aca

mie Françaiſe, Hiftoriographe de France, &c,

3e. éd tion. 2 Vol. in-8°. formant 1o; o pages

| imprimées ſur caractere de Didot jcune. Prix,

9 liv. br. & 1o liv. francs de port par la Poſte. .

A Paris, chez Buiſſon , Impr-Libr. rue Hautc

feuillc , N". 2o. - -

A peine nous annoncions la 2e. édition de cet

Ouvrage, que la 3e. était déjà en vcnte. Les

Livres qui ſe débitent avec cette rapidité n'ont

pas beſoin d'autre recommandation. " .

Emilie de Varmont, ou le Divorce néceſſaire,

& les Amours du Curé Sévin ; par l'Auteur de

Faublas. 4 petits Volumes. A Paris, chez Bailly,

Libr. rue St-Honore , vis-à-vis la Barriere des

· Sergens ; & chez les Mds. de Nouveautés.

: L'Auteur de Faublas, M, Louvet , s'eſt déjà,

fuit par ce premier Ouvrage une réputation très- .

biillante , & qui appclle lâ ſévérité ſur ſes au

tres Productions. Celle-ci eſt d'un genre beau-. .

coup plus grave, & ne doit point être comparée

à l'ingénieux† , aux ſituations comiques

& piquantes de Faublas. L'Auteur a voulu pein-,

dre une réunion de circonſtances, où deux per

ſonnes même très-eſtimabl s, liées enſemble par

de ſimples convenances, ſont obligées, pour leur

bonheur , de contracter d'autrcs nœuds. Cette

intrigue offre de l'intérêt & des détails ou l'on re

connaît la touche agréable, légere& ſouvcnt phi

loſophique de M. Louvet : mais peut-être y trouve

t-on moins de naturel & de vérité que dans ſon pre

mier Ouvrage. Il s'eſt plu à peindre un caractere

a:roce, dont on aime à croire, pour l'honneur de

l'humanité, que l'original n'exiſte pas. Au ſurplus,-
l'Ouvrage § fait pour les circonſtances, & ſ Au

teur y donne des preuves de ſon patriotiſmc.



1,6 MERCURE DE FRANCE.

Adreſſe au Clergé fon:tionnaire , relativement

au Sernient civique trigé par le Décret du 27

Novembre dernier, ſanctionné par le Roi le 24

Décembre. A Abbeville, de l'Imprimerie de J. A.

Vétité. Brochure de 75 pages. - -

Ceux des Eccléſiaſtiques qui n'cnt refuſé le

serment que par une délicateſſe de conſience

fincere, quoique mal-cntendue, pcurrcnt Prcfiter

de cette Brochure ; mais pour t ne ame vérita

blement timorée, conibien n'en vcit-on pas qui

n'ont été portés à cette réſiſtance que par §

me:ifs purement humains ?

E

A V I S.

L'Artiſte ( M. Godcfroy ) chargé de la Gra

vure du portrait de M. l'Abbé Maury, prévient

M M. les Souſcripteurs que, quoiqu'il ſe ſoit

livré conſtamment & cpi iâtrément à cet Ou

vrage , il ne peut l'avoir terminé pour le 1er.

Jullet. Il croit devoir retarder leur jouiſſance

d'un mois pout leur préſenter une Eſtan Pe plus

digne de l' or me célebre qu'clle doit repréſen

ter. Un nouvel avis ant oncera le jour fixe od

il commencera à délivrer cette Gravure

T A B L E.

j, E R 3. 121 | La Légende dorée. 136

# A{ouchcr. # Speciacles. 14t

ºf"，. - - - -

Chara le, En. Log. , , | Variétés. 1 ;o

Méncoires. 127]Notices. 1 | 3

-
-
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| iºi De Varſovie, le 4 Juin 1791. .

+ v - : º ' • ' . !- - -
- - º - . - >

L'ELECTEUR de Saxe n'a point encore

· formellement accepté la Couronne : il a

jugé devoir,auparavant, conſulter les Etatst

de l'Electorat, & probablement obtenir1

Paveu des principales Cours intéreiiees2à1

ſcn avènement au Trône de Pºlogne Peirº
étre encore velit-il laiſſer à la dernière Ré-,

volution le temps de s'affermir : juſqu'ici,.

rien ne la contrarie; des oppoſitions iſo

lées ne peuvent l'entamer, elle poste ſur,

des baſes d'intérêt général, que l'expérience

doitfortifierdejour enjour. Le Prince Adam t

é，artoryski , quiedºpuis long-temps fait,

profefiiuh dºhtmeiir contre le Roi , s'an-71

nance, dit-on, parmi les détracteurs délai

N°. 26. 25 Juin 179 I. L

a
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nouvelle c # il lupart, cepen

dant, de ceux qui l'ont§ , ſoit

† la Diète, ſoit en public, ſe défendent

agement de tout acte dangereux, ſans ren

fermer néanmoins leurs ſentimens.

Parmi les choix qu'a faits le Roi dans

la formation du Miniftère, on a diſtingué

celui de M. Chreptowitz, Vice-Chancelier

de Lithuanie pour le Département des

Affaires Etrangères. Ce Miniſtre fut un des

principaux Membres de la Confédération

de Bar, & s'expatria après fa diſſolution. .

En général, lc§ a toujours eu la ſageſſe

d'oublier, dans ſes nominations, les dif

férences de ſentimens politiques, les an

ciennes querelles, les torts même qui lui

étoient perſonnels. Cette généroſité vaut

une armée; elle eſt un des meilleurs ap

puis d'un Gouvernement mixte : c'eſt à cette

modération qu'on reconnoîtra le vrai ca- .

ractère d'une autorité légitime, & éclai

rée; tandis que celle des factions ne s'oc

cupe qu'à dominer avec tyrannie, qu'à

opprimer tous ceux qu'elle juge con

traires à ſes intérêts.2 c',

Le Gouvernement Ruſſe s'eſt vu obligé

d'augmenter la capitation de 3o copeiks

par tête d'homme, & d'une taxe addition

nelle d'un demi-rouble par. demi-anker

d'eau-de-vie3 ce qui procurera une aug

mentation de revenus de ſix millions de

rºubles : c'eſt la première contribution ex
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traordinaire pendant la guerre actuelle.

Les mêmes lettres de Pétersbourg, qui

annoncent cette diſpoſition fiſcale, parlent

du départ de la diviſion navale de†
ſous les ordres de l'Amiral Tchitchagoff,

our Cronſtadt où elle doit ſe réunir à

'eſcadre principale. On eſt perſuadé que

cette flotte d'environ 32 à 32 vaiſſeaux de

ligne, y compris ceux de 5o, ſe bornera

à défendre les approches de Cronſtadt, &

u'elle ne ſe haſardera point à une crois

ſière, ſi la flotte Angloiſe pénètre dans la

Baltique.
-

, A L L E M A G N E.

- De Vienne, le 9 Juin.

L'intérêt des négociations de Sziſtove
s'eſt un# ranimé, depuis que l'on a ſu

la repriſe

difficultés étoient applanies , puiſque M.

de Jacobi, Miniſtre de Pruſſe, remit, vers

le milieu de Mai, une Note officielle au

Prince de Kaunit«, par laquelle le Cabinet

de Berlin ſe déſiſte de la garantie du Traité

définitif à conclure, & de l'inſertion dans

ce Traité de la Convention dè Reichen

bach, comme préliminaire indiſpenſable ;

-† néanmoins que le ſens de cette

onvention ſoit conſervé, & le ſtatus quo

des conférences le 19 du mois

dernier. On ſavoit déja que les précédentes

2
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qu'elle établit , §ſemen conſacré.

Les deux Puiſſances alliées de la Pruſſe

avoient également ſouſcrit à cet arrange

ment. On n'eſt encore que très imparfai
tement inſtruit du réſultat de la Confé

rence du 19 : ſuivant le bruit public, les

preIniers obſtacles ont fait place à un nou

veau, s'il eſt vrai que le Miniſtre Impé

rial ait déclaré aux Plénipotentiaires, que

ſa Cour accorderoit le ſtatus quo le plus

firiſt, pourvu que la Porte ſouſcrivît aux

articles ſuivans.

« 1°. A céder à l'Empereur la CroatieTurque,

qui s'étend juſqu'à l'Unua, & cela d'après les

engagemens que la Porte en avoit pris, avec la

Cour de Vienne, dès l'année 1783 , lorſqu'on

fit des arrangemens ſur le différcnd qui s'étoit

élevé entre les deux Empires, pour les limites

de ce côté-là. »

c• 2°. A cédcr à S. M. I. & R. le Vieux

Orſowa, avec tout ſon Diſtrict, appartenant déjà

de droit à la Cour de Vienne, vu que la Su

blime-Porte n'a pas exécuté l'article du Traité

de Belgrade, portant : ce Que cette fortereſſe &

ce ſon Diſtrict devoient retourner à l'Empereur,

& ſi, dans le courant d'une année après le même

tt Traité, la Porte n'avoit détourné la petite rivière

se de la Czerna, & fait en ſorte qu'elle envi

se ronnât le Vieux-Orſowa, afin qu'il ſût ſéparé

c; entièrement du tcrritoire du Bannat de Tc

ce meſwar. » . - - -

· ce 3°. Que la liberté de la navigation & du

commerce pour les Sujets Auttichiens en Tur

quic # ºle , qu'au lieu d'être gênée cammº
-
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elle l'avoit toujours été par les Commandans

Ottomans & Sur-lntendans des Douancs , elle

fut au contraire lrotégée , par cux , & favo

riſée, >> -

ce 4°. Que la Cour Ottomane payât toutes les

ſommes, réclamées par les Sujets de la Maiſon

d'Autriche avant la rupture, relativcment atx

dommages que ces Sujets avoient rcçus de ceux

de la Subiime-Porte ; leſquelles ſomnies, malgré

toutes les plaintes faites à cct égard, n'avoieut

jamais été payées. » -

| cs 5°. Quc l'article du Traité de Belgrade, qui

défendoit à la Maiſon d'Autriche de bâtir de

nouvelles fortereſſes ſur le Danube & la Save ,

ainfi que toute part ailleurs ſur le territciie Alle

mand, qui touche les frontères Ottomanes, ſoit

ſupprimé comme inſéré contre tcut droit dans

le même Traité. » | «

. cc 6°. Enfin que tant la ville de Choczim que

la Province de Wallachie reſteront entre les mains

des Autrichiens , auſſi long-temps que durera la

guerre actuelle entre la Ruſſie & la Porte-Otto

mane. » · · · - -

- On prétend qu'à la vue de ces demandes

inattendues, le Plénipotentiaire Ottcman

seſt déclaré ne pouvoir traiter ultérieure

ment, ſans avoir réléré ces conditions à

la Porte, dont il attendroit la réponſe.

C'eſt en efiet une ſingulière interprétation

du ſtatus quo ſlri#, que celle qui conſiſte

à demander une place, un territoire, &

des avantages qu'on ne poſſédoit pas avant

la guerre. Ces ruſes diplomatiques , en

diminuant la confiance des Parties con

L 3 ·
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tractantes, feront #lement languir la

concluſion de la paix juſqu'au mois d Août

ou de Septembre. iDepuis que M. le Comte
de§ partage avec.deux nouveaux

Adjoints i'adniiniltration des intérêts ex-!

térieurs de la Pruſſe, on n'apperçoit, ni,

la même fermeté, ni la même confiſtance

dans le Cabinet de Berlin. Cette pluralité
politique , imaginée par l'intrigue, ne l'a

ſûrement pas été par l'amour de la choſe

publique , auſſi s'en eſt-on fort réjoui dans

cette capitale, dont l'alégreſſe eſt un aſſez

bel éloge de M. le Comte de Hertzberg,

à qui Frédéric - le - Grand a inutilement

légué ſes maximes , & infuſé ſon

zèle pour la ' monarchie. Cet affoi

bliſſement de la politique Pruſſienne

enhardit ceux qui ont-à traiter avec cette

Puiſſance ; de là , les nouveaux embarras

ſurvenus dans la négociation. - Quant à

l'armiſtice avec la Porte, il expire au 12

Juin : s'il n'eſt pas formellement rencu

vellé, on le renmplacera par une ceſſation

d'hoſtilités ſous la garantie des Puiſſances
médiatrices. |

· Il paroît décidé qu'on formera, cet Au

· tomne, pluſieurs camps d'inſtruction, &

l'on remarque qu'on s'occupe de remplir

les magaſins de la Bohême.

De Francfort.ſur-le-Mein, le 15 Juin.

Depuis le retour du Roi de Pruſſe 3
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Potzdarm , après la# du camp de Cor

belitz, on n'a continué aucuns préparatifs

du voyage que ce Monarque & les deux

rinces ſes fils ainés devoient faire en Pruſſe,

du retour prochain des équipages de Sa

Maj. qui ſont encore à Königsberg Les

troupes dans cette province de la Monar

chie ne font preſque plus de mouvemens,

#armée de Siléſie , ſous les

ordres du Prince de Holenhole , a rétro

gradé, au lieu de traverſer la Pologne.C'en

eſt aſſez pour affermir de plus en plus l'o-

pinion univerſelle d'une paix prochaine.

Un incendie terrible a éclaté à Breſlau dans

la nuit du 26 mai; le progrès des fiammes a

été ſi rapide, qu'il a été impoſſible d'en arrêter

aſſez promptement le cours. Deux ponts, trois

égliſes, un couvcnt, environ 6o maiſons , au

nomb1e deſqnelles ſe trouve les demeures des

Chanoines de la Cathédrale , la Chancellerie &

pluſieurs moulins, ont été inccndiés.

· Le Roi de Suède débarqué le 2 à Reſ

tock, s'eſt rendu, par Brunſwick, à Aix

la-Chapelle, où il eſt en ce moment avec

une ſuite aſſez nombreuſe. *

Nous avons ſait connoître les princi

paux actes des Princes d'Empire, récla
mans contre l'Aſſemblée Nationale de

France. Voici en quels termes l'Electeur

de Cologne, en ſa qualité de o ue
4
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· Teutonique , a mandé les grieſs de cet

Ordre à I'Empereur. .

ce J'ai fait faire des remontrances réitétées à

S. M. Très-Chrétienne, comme partie contrac

tante des Traités de paix, par mon Chirgé

d'Affaires accrédité à ſa Cour, & mettre ſous

ſes yeux, conjointement avec d'autres Princes de

l'Empire, qui ont également à ſe plaindre de

l'oppreſſion, tous les actes de violence & d'in

juſtice que s'eſt permiſe à notre égard l'Aſſemblée

Nationale, contre tous les principcs du droit

des gens Toutes mes§ ot.t été it frus

tueuſes. J'apprcnds dans ce moment qu'on met

à exécution tous les Décrets, & autres arrêtés

contraires aux droits de l'Ordre Teutonique. Dans

cette poſition, je ne puis , prendre d'autre patti

que de m'adreſſer à V. M. I. , comme Pretee

teur de l'Ordre Teutonique , & de la ſup;ºſier

avec inſtance de charger ſon Ambiſſadeur à la

Cour de France , da，puyer*au rom de V. M.

les réclamations de l'Ordre Teutonique , & des

autres Princes & Et ，ts, qui ont été lézés de

même ; les Etats de l'Empire ſeront leurs derniers

cſforts pour prouver au Miniſtère du Roi I'rès- .

Chrétien, l'illégalité de la conduite de l'Aſſemblée

Nationale. » - - -

F R A N C E.

De Paris , le 22 Juin.

A s s E M E L É E N A T I o N A L E. .

Du lundi , 13 juin.

A la lectu e du piocès-veibal & au ſujet du
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ſerment rclatif aux cſficiers, M. Bcuche , ap

· puyé de M. de Sillery, a demandé que le même .

- décret comprît auſſi les officiers de mer : leur pro

póſition a été adoptéc. - -

M. Thouret a lu quelques articles qui avoient

été adoptés ſauf rédaction, & concernant le com

·plément de l'crganiſation du corps légiſlatif. Ils

n'ont effert de nouveau que les diſpoſitions que

nous alions extraire : - *.

ce Les juges ſeront remplacés, pendant la du

rée de la légiſlature, par leurs ſuppléans, & le

Roi pourvºira, par des brevets de commiſſion,

po:r le mênie-temps , au remplacement de ſes

cornmiſſaires auprès des tribunaux. »

ce Les mi'itaires , membres du corps légiſlatif,

ne pourront quitter leurs fo ctions de députés,

pour aller prcndre ie cornmandement des troupes,

ſans l'autoriſ-tion du corps légiſlatif » |

c« Les fonctionnaires publics, députés, ayant

pour leurs fo ctrofis ordinaires un traitement

égal ou itf rieur au traitement de député, ne

pourront recevoir cumulativement les deux trai

t:mens ; & le montant de ce dernier leur ſera

imputé en déduction de l'autre, ſi cet autre eſt

ſupérieur. » . - - - -

ce Toutes les fois que le Roi ſe rendra au

» lieu des ſéances du corps légiſlatif, il ſera reçu

» à la porte & reconduit , lo ſqu'il ſe retirera,

22 par une députation. Ses miniſtres ſeuls pourront

» l'accompagner dans l i tétieur de la ſalle. »

A propos d'une lettre du miniſtre de la guerre,

qui implore, au nom du chef ſuprême de l'état &

de l'armée , l'autoriſation de l'Aſſemblée pour le

- paſſage d'un détachement de troupes , à huit

ou dix lieues de Paris , M. Demeunier a demandé

qu'on inſérât dans le décret que, pour des deta

">
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ehemens au-deſſons de 1oo hommes, il ſuffira

d'en avertir le corps légiſlatif. « Cetre propoſition

a étê décrétée. L'Aſſemblée a auſſi conſenti au ſ#-

jour des corps militaires, qui ſont actuellement à

moins de trente mille toiſes d'eHe.

· Un long rapport de M. Cochard n'a rien ajouté

aux efforts de M. Camus, pour obtenir qu'il ſût

rcmbourſé, à M. d'Orléans , la ſomme de 4

millions 158,85o liv., & les intérêts échus, pour

la dot de Louiſe-Eliſabeth a'Orléans , Reine

d'Eſpagne , à ehe promiſe par ſon contrat de

mariage du 5 octobre 1721 , & par elle cédée

à Louis d'Orléans ſon frère, par acte de tranſ

port du 26 avril 1742, à la charge par M. d'Or

léans de rapporter la preuve qu'il eſt le ſeul pro

priétaire de ladite créance , & de ſe conformer

· aux loix de l'état relatives aux liquidations. --

« L'ajourncment à la première légiſlature » ſe

ſont écriées quelqucs voix du côté gauche.

S'apprêtart à rcpouſſer cette réclamation, pout

le moins peu délicate , au momcnt où tant de

milliers de funilles ſont réduites à la plus hor

rible misère & le tréſor obéré ; rappellant que la

queſtion a été préjugée le 3 août dernier lorſ

que l'Aſſemblée révoqua tous les dons & douaires

contraires à l'intérêt de la nation , M. l'abbé

Maury , dont l'opinion étoit imprimée , vouloit

qu'on renvoyât la diſcuſſion au lendemain. M.

Cochard, le rapporteur, s'eſt oppoſé au renvoi à

la prochaine légiſlature tant qu'il s'eſt flatté d'une

déciſion favorable à ſes concluſions; & il a le pre

mier donné les mains à ce même ajournement dès

que l'air du bureau l'a convainsu que ſa demande

n'attireroit qu'une négative.

« La pureté de vos intentions deviendra ſuſ

• pecte, avoit ingénuement dit M. Garat l'aîné
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à l'Aſſemblée, fi vous renvoycz cette affaire à

la prochaine légiſlature. On cioira que put

rapport à la perſonne qu'elle intéreſſe... ---

Nous en avons bien jugé d'autres, avoit répliqué

M. Gombert. -- Vous vous fericz ſoupçonncr

d'une foibleſſe honteuſe , avoit repris le même

M. Garat. »: Mais il eſt des hommes que rfen

B'arrête. -

Envain MM. Garat l'aîné , Madier, l'abbé

Maury, de Folleville & tout le côté droit ont

ils objecté que c'étoit charger l'état de plus de

2oo,ooc liv. d'intérêts, de renvcycr indéciſe une

queſtion, que peu d'inſtans réſoudroient de ma

nière à ne plus devoir ni capital ni rente 5 erfin ,

ue ſi on la renvoyoit ſans diſcuſſion , il falloit

§ ces intérêts. Ces raiſons où M. Lavie

n'a vu qu'une affaire de parti, qu'une perſonna

Iiré, n'ont pas tenu contre le projet formé de

conſerver du moins quelquc choſe au deman

· deur, & de ne pas perdre tout eſpoir. Deux

épreuves dont la première a franchement été

reconnue douteuſe, & la ſeconde ne l'a pas partI

au préſident, ont abouti au décret de renvoi à la

prochaine légiſlature, au niilieu d'un brouhaha

· violent & de la clôture de la ſéance.

Du mardi, 14 juin.

M. le Chapelier a dénoncé une atteinte portée

à la conſtitution, & un danger qui menace la

tranquillité publique. Depuis quelque temps des

ouvriers s'aſſemblent, ſe nomment un préſident &

des ſecrétaires, & ſe croient autoriſés à délibérer

ſur les moyens de faire hauſſer le prix des journées

dans tout le royaume, cn correſpondant avec d« pa

r.ils ſociétés. Une lettre , envoyée par la municipa
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lité d'Oiléans, dévoile ces funeſtcs relations. Ceux

de Paris avoient d'abord obtenu de la philan

thropie de M. le maire , la permiſſion de s'aſ

ſembler pour établir une caiſſe de ſccours. Le

rapporteur a donné pour p:incipes conſtitution

nels les aſſertions ſuivantes : ce Les ſecours doivent

être donnés pur la nation en général. On ne peut

ſe cotiſcr entre ouvriers & compagnons du même

métier , pour ſe donncr des ſecours mutuels.

Il ne doit pas être permis aux citoyens de la

même profeſſion, du même état, de s'aſſcmbler

pour leurs préten lus intérêts communs. »

Ces axiômes inconciliables avec l'exiſtence de

tant de clubs , le ſont auſſi avec les maximes de

liberté indéfinie, qu'on a eu l'imprudence d'établir

comme les garans des promeſſes exagérées, dont

les factieux & lcs métaphyſiciens ont enivré la

/ multitude. D'ailleurs, un décret conſtitutionnel

ermet à tous les citoyens de s'aſſembler paiſi

: blen#ent & ſans armes. Mais quand des thécries

il faut paſſer à la ſeule pratique poſſible, les ex

ceptions détruiſent les règ'es les plus prônées ;

rien n'ayant été prévu, les nconvéniens fe mu'-

· tiplient, & les contradictions en amènent d'autres.

Ya-t-il rien, par exemple, qui puiſſe empêcher les

ouvriers de toute profeſlion de s'aſ'embler, cn

ſe mêlant entre eux, de marière que leyrs aſſem

biées n'en contiennent qu'un très-petit nombre

de chaque état , de ſe pafier de préſident , de

ſecrétaires, de ſonnette, & de continuer de dé

libérer ſur le prix des journées ? Au reſte, M.

le Chapelicr , a cru devoir à la vérité des

principes, de convenir que ce des hommcs libres

doivent avoir un ſalaire plus conſidérable, pour

être dans un état tel qu'ils n'aient pas à rougir

， ux - mêmes; » il a cité l'Angleterre, oü

#



- 2

certainement de pareilles conſidérations n'ont pas

fixé ſeules le prix des jouinées, & cu les co.po

ratiens ſe réuniſſent à volonté.

Il a propoſé cnſuite huit articles, dont le pre

mier Porte que , ce l'anéantiſſcment de toute cſ

Fèce de corporation de citoyens du même état &

profeſſion, eſt l'une des baſes fond-mentales de

· la ccnſtitution Frat çoiſe. » | -

, M. Biauzat a ſaiſi cette occaſion pour tomber

ſur les ci-devant procureurs au Châtelet. M.

- Lavie , a maltrcité les procureurs des bailliagcs ,

& a ſoutenu qu'ils ſe f-iſo.ent payer auſſi cher

que ceux du paricn.ent. -

ce ll y a une loi martiale pour tous les attrou

| pemcns, a dit M. de la Sal'e. » Le rapportcur

a répondu à cette réflexion , cn aliéguant qu'on

égireit les ouvriers, qu'on cherchoit a les

a meuter. Puis découvrant, plus qu'il ne lc vou -

loit, ſans doute, le mauvais cô:é de ces diſ

- poſitions partielles , que cependant il qºa ifieit

de loix genérales, il a propoſé d'inférer dcns le

proces-verbal, qu elles ne concernoient point les

bourſes, les chambres de commerce. Ainſi en

liſant : toutes corporations de méme état, dans

le décret, on devra avcir préſetté une exception

atbitraire, inſérée dans le procès-verbal ſans

forme de décrct ni ſanction royale. -

Quelqu'un vouloit qu'un article additionnel

s'cppoſat aux attroupemens des inoiſſon 1 curs qui,

' l'autée dernière,§ les cultivateurs

dans des puits, & menaçoient de les y plonger,

ſi le prix des journées n'é o t pas augmenté. M.

· Démeutier a répondu ſérieuiémcut que cette

propoſition trouvoit naturellement ſa place dans

le code de police rurale, & ſubſidiairement dans

',
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' le code de police correctionnelle. Voici les huit

articles décrétés : -

ce Art. H. L'anéantiſſement de toutes eſpèces

de corporations des citoyeas du même état &

§ étant une des baſes fondamentales de

la conſtitution françciſe, il eſt défendu de les ré

tablir de fait, ſous quelque prétexte & que que

forme que ee ſoit. »

« II. Les citoyens d'un même état ou pro

feſſion, les entrepreneurs, ceux qui ont boutique

ouverte, les ouvriers & compagnons d'un art

quelconque, ne pourront , lorſqu'ils ſe trouve

ront enſemble, ſe nommer ni préſident , ni ſe

crétaires, ni ſyndics, ni tenir des regiſtres,

prendre des arrêtés ou délibérations , former

des règlemens fur leurs prétendus intérêts com
flltlI1S, 22 -,

•s III. Il eſt interdit à tous corps adminiſtra

tifs ou municipaux de recevoir aucune adreſſe

ou pétition ſous la dénomination d'un état ou

profeſſion , d'y faire aucune réponſe, & il leur

eſt enjoint de déclarer nulles les délibérations qui

pourroient être priſes de cctte manière, & de

veiller ſoigneuſement à ce qu'il ne leur ſoit donné

aucune ſuite ni cxécution. »

«e IV. Si, contre les principes de la liberté &

de la conſtitution, des citoyens attachés aux mêmes

profeſſions, arts & métiers prenoient des délibé

rations, faiſoient entr'eux des conventions ten

dantes à refuſer de concert ou à n'accorder qu'à

un prix déterminé le ſecours de leur induſtrie ou

de leurs travaux , laſdites délibérations & con

ventions, accompagnées ou non du ſerment ,

ſont déclarées inconſtitutionnelles , attentatoires

à la liberté & à la déclaration des droits de

\
- - -
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l'homme & de nul effet ; les corps adminiſtratifs

& municipaux feront tenus de les déclarer telles.

Les auteurs, chcfs & inſtigateurs qui les auiort

prevoquées, rédigées ou préſidées, ſeront cités

dcvant le tribunal de police, à la requête du pro

· cureur de la commune, condamnés chacun en

5oe liv. d'amende, & ſuſpendus pcndant un an

de l'exercice de tous droits de citoyens actifs &

de l'entrée dans les aſſemblées. »

c« V. Il eſt défendu à tous ccrps adminiſtra

tifs & municipaux, à pcine par leurs membrcs

d'en répondre en leur propre nom, d'employer,

admettre ou ſouffrir qu'on admette aux ouvrages

de leurs proſeſſions dans aucuns travaux publics,

ceux des entrepreneurs, ouvriers & compagrons

qui provoqueroient ou ſigneroient leſdites déli

bérations ou convcntions , ſi ce nieſt dans le

cas oü, de leur propre mouvcment, ils ſe ſeroient

préſentés au grcffe du tribenal de police pour les

rétracter ou déſavouer. »

«e VI. Si leſdites délibérations ou conventions,

affiches appoſées, lettres circulaires, contenoient

quelqucs mcnaces contie les entrepreneurs,artiſans,

ouvriers ou journaliers étrangers qui viendroient

travailler dans le lieu , ou contre ceux qui ſe

contenteroicnt d'un ſalaire inférieur , tous au-

teurs, inſtigateurs & ſignataires des actes ou

écrits, ſercnt punis d'une amende de 1ooo liv.

chacun, & de trois mois de priſon. » -

cc VII. Ceux qui , de fait, uſeroient de me

naces ou de violences contre les ouvriers exer

çant la liberté accordée par les loix conſtitution

nelles au travail & à l'induſtrie, ſeront pour

fuivis par la voic criminelle, &. punis ſelon la

rigueur des'oix, comme perturbateurs du repe

Public. » -
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, ce VIII. Tous attroupemens compoſés d'arti

ſans, ouvriers, compag o ns , journalitts , cu

excités par eux contre le l bre exercice de l'in

duſtrie & du trav-il appartenant à toutes ſortes

de perſonnes , & ſous toute eſpèce de condi

tions convenues de gré à gré , ou contre l'action

de la police & l'exécution des jugemens réndus

en cette matière, ainſi que contie les enchèrcs

& adjudications publiques des diverſes entrepriſes,

ſeront tenus . pour attroupemens ſéditieux ; &

comme tels , ils ſeront diſſipés par les dépoſitaires

de la force publique, ſur les requiſitions lé

·gales qui leur en ſeront fuites, & punis ſe on

toutes les rigueurs des loix, ſur les auteurs ,

inſtigateurs & chefs deſdits attroupemcns, & ſur

tous ceux qui auront commis des voies de fait

& des actes de violence. » -

M. Merlin a demandé qu'on mît à l'ordre du

jour le travail du comité de réviſion , & a té

moigné de vives inquiétudes ſur le bruit qui ſe

répaudoit , que le ccmi.é voulcit propoſer à

l'Aſſemblée conftituante de réformer pluſieurs

de ſes décrets. Attribuant ces bruits à l'indiſcré

tion des journaux , M. Démcunier a dit qu'il

n'avoit aucunes connoiſſances des intentions du

comité de réviſion, qui s'en tiendroit à ſa miſſion,

qu'il s'occupoit d'une chartre conſtitutionnelle ,

réduite à un très-petit nombre d'articles , & de

la correction de quelques loix réglémcntuircs ;

que ce travail ſeroit fiui avant toutes les élections .

On a beaucoup applaudi, & l'ordre du jour a

ramené l'inſtruction pour les colonies, que M.

Fermont a lue, & qui contient 3oo articles.

· MM. de Tracy & de Montlauſter penſoient

que tant de décrets détruiſoient l'initiative accotdée

aux aſiemblées coloniales, M. Grégoire a dit quc
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F'on ne pouvoit pas envoyer cette encyelopédie

légiſlative, & a demandé l'envoi de forces pour

I'exécution du décret ſur les gens de couleur :

« « Vous avez envie de mcttre le feu dans les

colonies, lui a dit M. Lavie, vous avez écrit,

vous êtes un boute-feu, » L'évêque de Blois

a lu une partie de ſa lettre aux colons ;

& ſa concluſion a été de faire droit ſur la

· Pétition de la ville de Bordeaux, ou que le

miniſtre de la marine pourvoie à l'exécution du

décrct ſur ſa reſponſabilité. ' -

· M. Malouet ademandé que l'Aſſembléc décrétât,

qu'ayant entendu ſans en dé bérer, les inſtruc

tions du comité colonial, elle les remît aux coin

miſſaires chargés par le Roi d'y porter ſes décrets,

pour que les aſſemblées coloniales y faſſent les

changemens qu'elles jugeront convenables.

Après de tumultueux débats, le décret a été

aCePté ſauf rédaction. -

Du mercredi, 15 juin.

, D'après les obſervations de MM. de Tracy

& d'Arnaudat, & malgré celles de M. Biai

zat, ſur le décret qui ſtatue l'incompatibilité des

fonctions légiſlatives avec les fonctions d'admi

niſtrateurs, de membres de directoire, dc, maire,

& de commandant de la garde nationale ; &

quoique les membres du directoire du dépaite

ment de Paris qui ſiègent à l'Aſſemb'ée , aient ,

cru devoir abandonner leurs places adminiſtra- .

tives, il a été décrété que la loi d'incompatibilité

n'auroit point un cffet rétroactif, & qu'elle

n'étoit que pour les légiſlatures , non pour le

corps conſtituant. * -

.Au rom du comité de conſtitution , M. le
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tres , déclarés rachetables par le décret du 15

mars 179o, ſervant d'explication au décret du 4

acût 1789. Cette longue diſſertation a pour but de

prouver que, l'Aſſemblée a conſtamment reſpecté

les§ aboliſſant des uſurpations féodales.

L'inſtruction a été adoptée.

Sur la propoſition de M. Camus , ouï le rap

port du comité central de liquidation , qui a

1endu compte de l'abſence de M. d'Angevilliers,

directeur & adminiſtrateur général des bâtimens

du Roi, l'Aſſemblée a décrété que le Roi ſera

prié de commettre inccfſamment une perſonne

pour remplir les fonctions de l'abſent , & que

les biens dudit M. d'Angevilliers ſeront ſaiſis

pour sûreté de ſa reſponſabilité à l'exécutien de

l'édit de feptembre 1776.

M. le Pelletier de Saint-Fargeau a repris le

eede pénal, & les articles qu'il a lus ont donné

lieu à des débats ſi arides, ſi peu intéreſſans ,

que le lectcur nous ſaura gré de ne lui en offrir

que les traits les plus remarquables.

* On y avoit accollé ſouvent les mots : ſciem

ment & à deſſein, aux actes pour leſquels tout

miniſtre du Roi des François doit être puni de

mort, ou condamné à 12 ou 2o années de gêne,

de priſon , de cachot, de chaîne ; quelqu'un a

judicieuſement obſervé qu'il étoit inutile de ſta

tuer quc l'innocent ne ſeroit pas puni.

A propos d'empriſonnemens illégaux , M.

Malouet a repréſenté que les infractions faites à

la liberté individuelle , par les municipaux ou

, les corps adminiftratifs, devoient être punies

comme les crimes de ce genre , commis par les

miniſtres. M. Barnave a développé la même

idée. Le rapportçur a répondu : « c'eſt une grande

queſtion qui s'élève en cemoment, & qui de
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Chapelier a reproduit# d'une machine &

d'un mode de ſcrutin imaginé par M. Guiraud

de Bordeaux ; & à l'occaſion de ce procédé, M.

le Chapelier a dit une vérité qui ne peut échapper

à l'obſervateur : « on conçoit aves peine, on

voit avec effroi que les dernières élections des

électeurs de Paris , ont été faites à un nombre

très-peu conſidérable d'électeurs. s,

L'invention du ſieur Guiraud conſiſte en un

tronc cubique, diviſé intérieurement par un plan

incliné dans le ſens de la diagonale. On y jette

des tablettes de bois couvertes d'une matière

blanche, cù l'on puiſſe écrire & effacer le crayon.

Ces tablettes gliſſent , & lorſqu'elles ſont au

nombre de 2o , tombent d'elles - mêmes ſur la

table des ſcrutateurs. Ils les rangent dans l'ordre

alphabétique des noms ſur des tableaux diviſés

ou l'on voit, d'un coup d'œil, quel nom a le

plus de fois 2o, 1o ou ;§ tableaux

ſervis par deux ſcrutateurs chacun, ſuffiſent pour

6oo perſonnes. M. le Chapelier propoſoit que ce

moyen fût mis en uſage dans toutes les aſſern

blées délibérantes par ſcrutin individuel, & qu'en

prît parmi les plus jeunes des fcrutateurs à raiſon

de deux pour chaque tableau. .

M. Biauzat a relevé quel lues inconvéniens de

ce ſcrutin , obſorvé l'impoſſibilité de l'employer

dins les élections prochaines, & demandé quece

ſoient les plus vieux, & non ſes plus jeunes.

qu'on nomme ſcrutateurs. M. Merlin a ouvert

l'avis que l'Afſemblée nationale fit le premier

eſſai de cette machine, & s'en ſervît à élire ſon

préſident. La propoſition de M. Merlin a été
décrétée. -

· Organe du comité féodal, M. Merlin a lu

une inftruction ſur les droits de champart & ay
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lieu à des débats ſi arides , ſi peu intéreſſans ,

que le lecteur nous ſaura gré de ne lui en offrir

que les traits les plus remarquables. -

* On y avoit accollé ſouvent les mots : ſciem

ment & à deſſein, aux actes pour leſquels tout

miniſtre du Roi des François doit être puni de
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judiçieuſement obſervé qu'il étoit inutile de ſta

tuer quc l'innocent ne ſeroit pas puni.

A propos d'empriſonnemens illégaux , M.

Malouet a repréſenté que les infractions faites à

la liberté individuelle , par les municipaux ou

, les corps adminiftratifs, devoient être punies

comme les crimes de ce genre , commis par les

miniſtres. M. Barnave a développé la même

idée. Le rapportçur a répondu : « c'eſt une grande

queſtion qui s'élève en cemoment, & qui de

-
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marde au moins de la réflexion »; & il a pro

poſé de l'ajouriicr ce juſqu'au moment où nous po

ſerons lcs vrais principes ſur les délits des fonc

tionnaites publics ». · · -

L'article qui condamne à deux ans de déten

tion, celui qui oppoſera, ſans armes, des * oies

de fait , atx agens dcs loix, & à quatre ars

dc chaine celui qui s'y oppoſera avec armes, a

paru cruel à M. de Montla ſîer, & juſte à M.

Bartave , qui a rappellé que M. de Rochambeau,

commandart l'armée dans l'Amérique ſeptentrio

nale, conſtitué pi ſ arier à la tétc de ſon armée,

obéit ſur le champ à l'autorité d'un ſimple offi

cier de juſtice. Mais la ſociété n'eſt pas com

poſée de Rochambeaiix ; l'homme ignorant ,

groſſier, préoccupé, échaufté d'un peu dc vin,

le payſan qui n'entend bien que ſon patcis , &

qui d'aberd aura mal compris : les mots :

obéiſſance à la loi, ſubſtitués aux mots : de par

le Roi, d'un ſi prompt effet depuis tant de ſiè

cles dans tout le 1oyaume, ſeront-i's condamnés

à deux ans de priſon ? Une arme dont on ne ſe

ſera point ſervi, aggravera t-elie le délit de la

réſiſtance qu'on n'en aura pas moins f.ite avec

cette arme ? La loi peut-elle ſatis crinie laiſſer à

des jurés, le jugement arbitr-ite de ce qu'une

Ineillcure rédaction pourroit déterminer ? Ne dé

cide-t-on pas trop leſtcment du ſort de vingt

cinq millions d'ames ?..... Nous tranſcrirons ici

les articles qu'on a décrétés : -

« IX. Si quclque acie, extérieuremcnt revêtu

des formes légiſlatives déterminées par la cerfti

tution , portant établiſſement d'un impôt ou d'un

emprunt , étoit publié ſans que ledit impôt ou

emprunt ait été décrété par le corps légiſlat.f »

•s Tout miniſtre qui aura centie-ſigné le dit
-

" !

-
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acte, ou donné ou contre-ſigné des ordres poué

percevoir ledit impôt, ou pour recevoir les§

dudit emprunt, ſera puni de la peine de mort. »

cc Tous agens du pouvoir exécutif, comman

dant ou officier civii, qui auront exécuté leſdits

ordres, ſoit en percevant ledit impôt, ſoit eu

recevant les fonds dudit emprunt, ſeront puais dc

la peine de la dégradation civique. » ,

ce X, Si quelqu'acte ou ordre émané du pou

voir exécutif, extéiieurement revêtu des formes

légiſlatives preſcrites par la conſtitution, rétabliſ

ſoit des corps, ordres politiques, ou agens que la

conſtitution auroit détruits, ou détruiſoit les corps

établis par la conſtituticn ; »

ce Tout miniſtre qui aura contre-ſigné ledit

acte ou ledit ordre , ſera puni de la peine de

#GO1t. >> - - - -

ce Tous ceux qui auront participé à ce crime ,

ſoit en acceptant leſdits pouvoirs , ſoit en exer

çant leſdites fonctions , ſeront punis de la peine

de la dégradation civique. »

| Xi Si émanoit du pouvoir exécutifun acte

portant nomination au nom du Roi, d'un emploi

qui, ſuivant la conſtitution, ne peut être con

féré que par l'élection libre des citoyens , le

miniſtre qui aufa contre-ſigné ledit acte , ſera

puni de la dégradation civique. » . · >

« Ceux qui auroient participé à ce crime, en

acceptant leſdits emplois, ou en exerçant leſditcs

fonctions , ſeront punis de la même pcine. » ' 2

« XII. Toutes machinationsou violences ayant

pour objet d'empêcher la réunion ou d'opérer la

· diſſolution de toute aſſemblée de commune ou

municipale, de tout corps adminiſtratif ou judi

ciaire, établis par la conſtitution , ſeront punis

de la peine de ſix années de gêne, ſi leſdites
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violences ſont exercécs avec armes, & de trois

années de priſon ſi elles ſont exercées ſans armes ,

ſans préjudice de plus fortes. » .

« XIII. Tout miniſtre qui ſera coupable du

crime mentionné en l'article précédent , par les

ordres qu'il aura donnés ou contre-ſignés, ſera

puni de la peine dc dix années de gêne.

ce Tous chefs, commandans & officiers qui .

auront contribué à exécuter leſdits ordres , ſeront

punis de la même peine. .

« XIV. Tout miniſtre qui, en temps de paix,

aura donné ou contre-ſigné des ordres pour lever

ou entretenir un nombre de troupes de terre

ſuperieur à celui qui aura été déterminé par les

décrets du corps légiſlatif, ou pour augmenter

le nombre proportionnel des troupes étrangères

fixé par leſdits décrets, ſera puni de la peine de

vingt années de gêne. »

«e XV. Toute violence exercée par l'aétion des

troupes de ligne contre les citoyens, ſans réqui

ſition légitime & hors des cas expreſſément prévus

par la loi , ſera punie de la peine de vingt an

nées de gêne. »

- ce Le miniſtre qui en aura donné ou contre

ſigné l'ordre, les commandans , officiers & ſol

dats qui auront exécuté ledit ordre , ou qui fans

ordre auront commis leſdites violences, ſeront

punis de la même peine. »

• Si par l'effet de ladite violence quelque

citoyen perd la vie, la peine de mort ſera pro

noncée contre les coupables. » -

« XVI. Tout attentat contre la liberté ia

dividuelle , baſe eſſentielle de la conſtitution

Françoiſe, ſera puni ainſi qu'il ſuit :

« Tout homme, quelle que ſoit ſa place ou

ſon emploi , autre que ceux qui ont reçu de la
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loi le droit d'arreſtation #. donnera, ſignera,

exécutera l'ordre d'arrêter une perſonnc vivant

ſous l'empire & la protection des loix Françoiſes,

ou l'arrêtera effectivement , ſi ce n'eſt pour la

remettre ſur-le-champ à la police, dans les cas

déterminés par la loi, ſera puni de la peine de

fix années de gêne. »

ce XVII. Si ce crime étoit commis en vertu

d'un ordre émané du pouvoir exécutif, le mi

niſtre qui l'aura contre - ſigné ſera puni de la

eine de douze ans de gêne. »

•e XVIII. Tout geolier & gardien de maiſons

d'arrêts de juſtice , de correction , ou de priſon

énale, qui recevra ou retiendra ladite perſonne,

non en vertu de mandats , ordonnances , juge

xnens, ou tout autre acte légal, ſera puui de

la peine de ſix années de gêne. » -

es XIX. Quoique ladite perſonne ait été ar

rêtée en vertu d'un acte légal, ſi elle eſt détenue

dans une maiſon autre que les lieux légalement

& publiquement déſignés pour recevoir ceux dont

la détention eſt autoriſée par la loi ; »

ce Tous ceux qui auront denné l'ordre de la

détenir, ou qui l'auront détenue, ou qui auront

prêté leur maiſon pour la détenir, ſeront punis

de la peine de ſix années de gêne. »

cc Si ce crime étoit commis en vertu d'un ordre

émané du pouvoir exécutif, le miniſtre qui l'aura

contre-ſigné ſera puni de la peine de douze ans
de gêne. » - •

, e， XX. Quiconque aura briſé le cachet, &

violé le ſecret d'une lettre confiée à la poſte .

ſera puni de la peine de la dégradation civique -

. -- Si le crime eſt commis , ſoit en vertu d'un

ordre émané du pouvoir exécutif, ſoit par un

agent du ſervice des poſtes, le miniſtre qui ea
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aura donné ou contre-figné l'ordre, quiconque

l'aura exécuté , ou l'agent du ſervice des poſte

, qui, ſuits ordre , aura commis ledit crime ſera

pani de la pcine dc deux ans de gêne. »

- « XXI. S'il étoit émané du pouvoir exécutif

quelqu'acte ou quclqu'ordre pour ſouſtraire un

de ſcs agcns , ſoit a lu pourſuite légalement

commencee de l'action en reſponſabilité , ſoit à

la peine prononcée légalement en vertu de ladite

reſponſabilité, le miniſtre qui aura contre-ſigné

ledit ordrc ou actc, & quiconque l'aura exécuté,

ſera puni de la peine de douze années de ca

c lot._ » - : ' + - - • , . ' ·

- * - • , -2 ° !

Délits des particuliers contre le reſ eét & l'obéiſ

ſance dus à la loi & à l'autorité des pouvoirs

- coàſtitués pour la faire exécuter. .. .. !

• •: · · · · - - '. · • - f ! -

: • Art. I. Lorſqu'un ou pluſieurs agens pré

poſés , ſoit à l'exécution d'un décret du corps

lègiſlatif,. ſoit a la perception d'une contribu

tion légalement établie, ſoit à l' exécution d'un

jugement, mandat, d'une ordonnance de juſtice

ou de police, lorſque tout dépoſitaire quelconque

de la force. publique, agiſſant iégalernent daus

Bordre de ſcs fonctions,- aura prononcé cette

formule : ºbéiſſance à la loi , 2 , , , : -::

*: « Quiconque oppoſerai des violences & voies

de fait envers leſdits agens ou prépoſés à l'exé

cation de la loi , feta coupable du crime.d'o#enſe

| à la loi ; il ſera puni de la peime de deut an

nées de détention. » | | - 5 1 - in

| # Si t,dire réſiſtance eſt oppoſ# aveelatites,

la peine ſtf quatte années dt #a# #
º**p o1 liiiiinºº , e2# # 225 22ivaol nb ºpt
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Du mercredi , ſéance du ſoir.

M. de Landine a lu une adreſſe de remercie

ment de 13o,ooo citoyens réunis de St.-Etienne,

St.-Chamont, St.-Paul, St.-Martin , &c. , à

l'Aſſemblée nationale. Les fragmens que nous

en allons citer donneront une idée du ſtyle des

ſecrétaires de ces montagnards , qui tutoyent

la diète conſtituante : -

, « Tu fais le bonheur des vrais François. .

» Chez nous la terre étoit cſclave dans ſa pre

» fondeur ; tu l'as voulu, elle eſt affranchie...

» Dans les ſinuoſités ténébreuſes de notre ſol, on

» bénit tes décrets... Nos cris de joie ent retenti,

» nos imprécations contre les oppreſſeurs ſe ſant

» élevées juſques aux nues , ils ontp# juſque

» dans les abymes de la terre... Eh ! ſi la tyran

» nie parvenoit à imprimer ſes pas ſur la ſur

» face de notre terre, elle verroit bientôt, en

» pâliſſant, ſes entrailles s'ouvrir, elle verroit

» des hommes forts armés de la flamme & du

» fer... en ſortir en foule pour punir ſes atten

» tats, venger l'oubli de tes travaux, venger

» ta gloire & mourir. »

ce Je demande, a dit M. Bouche, le renvoi de ce

poéme épique au comité d'agriculture & de com
filºI'CC , 22

Portant l'attention de l'auditoire ſur un autre

objet, M. d'Ambly a dit : je poſsède, par in

divis , des bois, des terres avec des moines , la

nation en jouit & ne veut pas vendre; mais moi

j'ai beſoin d'argent. Veuillez autoriſer les dépar

temens à faire le partage.Un décret a renvoyé

la requête originale au comité d'aliénation, &

# eſt paſſé à l'ordre du jour, aux mines & mie
216.fcS.

N°. 26. 25 Juin 1791- M
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Le rapport de M. Régnault d'Epercy a été ſuivi

de ſix articles décrétés le 27 avril 1791, d'addi

tions à ces articles, & de 21 nouveaux que l'Aſ

ſemblée a ſucceſſivement adoptés. Ils ſtatuent en

ſubſtance ce qui ſuit : --- Les mines & minières

métalliques , non - métalliques, bitumes , char

bons de terre ou de pierre & pyrites, ſont

à la diſpoſition de la nation en ce ſens qu'elles

ne pourront être exploitées que ſous la§

lance nationale , à la charge d'indemniſer les

propriétaires de la ſurface , qui auront toujours la

préférence. Les conceſſionnaires ſeront maintenus

juſqu'au terme de leur conceſſion libre, légale, conſ

tatée par écrit, qui ne pourra s'étendre au-dela de5o

années, à dater du décret.Aucune conceſſion n'excé

dera 6 lieues d'étendue.Toute conceſſion ſera accor

dée par le département ſur l'avis du directoire du

diſtrict, & devra être approuvée par le Roi. Les

demandeur en conceſſions feront tenus de juſ

tifier de leurs moyens d'exploiter, & de com

mencer l'exploitation au plus tard dans ſix mois,

paſſé lequel temps la conceſſion ſera regardée

comme non-avenue. Elle ſera auſſi annullée par

une ceſſation de travaux pendant un an , à

moins de cauſes légitimes , & les conceſſion

naires pourront toujours y renoncer en avertiſ

ſant le directoire trois mois d'avance.

Du jeudi, 16 juin.

Un décret du 19 déeembre dernier , deſtina

· la ſomme de 15 millions aux 83 départemens,

pour le ſoulagement des indigens laborieux, &

pour ouvrir des travaux utiles à l'agriculture &

au commerce. Le corps légiſlatif avoit ordonné

· la diſtribution de 8o mille livres par département,

cn ſe réſervant de répartir 8 millions 36o milk

*
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livres reſtant d'après les propoſitiens que feroit

le miniſtre. C'eſt d'une lettre du miniſtre de l'in

térieur ſur cet objet, que M. de Liancourt a

fait aujourd'hui le fond d'un rapport au nom des

quatre comités des domaines, de commerce, des

§ & de mendicité, rapport dont tout l'eſ- .

· prit ſe retrouve dans le projet de décret qui en

a été la concluſion. Nous allons l'abréger en y

joignant les amendemens que la diſcuſſion y a

provoques. ·

· Conformément à la loi du 19 décembre 179e,

& ſur l'avis du miniſtre de l'intérieur , l'Aſſem

blée décrète que la diſtribution de 2,6oo,ooo liv.

à compte des 8,3 6o,ooo liv. reſtant des 15 millions

deſtinés à ſubvenir aux dépenſes des travaux éta

blis en conſéquence, ſera faite ainſi qu'il ſuit ;

« La Somme , 15o,coo liv. , pour la navi

gation de la rivière de Somme. »

- ce La Seine-inférieure , 15 o,oco liv. , pour le

curement de la retenue de S. Vallery en Caux. »

« Le Calvados , 1oo,ooo liv. , pour la ri

,vière d'Ouche. »

CC# , 5e,ooo liv. , pour le

déblaiement du baſſin de la Rochelle. »

« Le Gard , 15o,ooo liv. , pour le canal de

Beaucaire à Aigues-mortes. »

« Bouches du Rhône , 5e,ooo liv. , pour les

travaux de l'embouchure du Rhône. »

« L'Itère , 5o,ooo liv. pour la continuation

des digues contre les rivières & torrens. »

« La Côte d'Or, 5e,ooo liv. , pour la con

tinuation du canal de Bourgegne aux abords de

Dijon. »

« L' Yonne, 6oo,ooo liv. , pour les travaux

du canal de Bourgogne entre Saint-Florentin &
Montbard. 22 :: > ' ' r - . ' . ''

- M 2
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ce Le Bas - Rhin , 15 o,ooo liv. , pour les

travaux du Rhin. » - -

c« Le Nord, 1oo,ooo liv. , pour le canal de

la Senſée. » -

ce Paris , 1,ooo,oco liv. , pour la démolition

de la porte Saint-Bernard , réparations des quais,

& nouveaux ouvrages de conſtructions tant en

amont qu'en aval # pont de Louis XVI , ou

verture d'un nouveau canal à la ſeine , en fice

de Paſſy. » -

A compter du premier juillet prochain, le tréſor

public ceſſera d'entretenir les atteliers de Paris &

autres, excepté les atteliers de filature établis

dans Paris pour les femmes & les enfans demi

ciliés. Les fonds qui leur ſeront fournis, le ſeront

à titre d'avance à prendre ſur les revenus de

la ville. Tous ouvriers qui voudrent ſe retirer,

recevront trois ſols par lieue , & la munici

palité tiendra un rôle de ceux qui partiront

& de ceux qui refteront. -

Il ſera fait un fonds pour l'achèvement • de

l'édifice dit de Sainte-Geneviève » confié auxſoins

du direétoire du département de Paris.

Ces travaux ſeront donnés àl'entrepriſe paradju

dication au rabais,& ouverts au plus tard le 1º.juil

let.Le miniftreinſtruiradeleur progrèsla légiſlature

tous les trois mois. L'Aſſemblée ſe réſerve de

prononcer ſur la diſtribution ultérieure des

5,76o,ooo liv. reſtant; & les inſtrumens de tra

vail appartenant à la nation ſeront vendus au

profit du tréſor public.

M. Biauzat a jugé qu'il ſeroit honteux que

l'Aſſemblée§ ſortir de ſon ſein un projet de

décret , tendant à verſer du tréſor public auquel

tous les départemens contribuent, des millions

pour douze d'entr'eux , tandis que beaucoup
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d'autres notifient d'urgens beſoins ; & il a dit

ue M. d'Angremont avoit un tableau des noms,

ſurnoms, qualités & origines de 33,cee hommes

qui ſont à Paris & qu'il ſeroit fort intéreſſant de

- placer par-tout ailleurs ; que les comités devoient

faire imprimer les meſures convenables pour

transférer ce nombre effrayant d'individus, de

Paris aux lieux où ils auront du travail. . '

ce Vous confondez , lui a répondu M. Lian

court, les atteliers de la capitale avec 3 3,ooe

ommes qui ont été fouettés & marqués (ce qui,

d'après ſes calculs, donneroit 64 miile individus

à ſurveiller ). Les comités , a - t - il pourſuivi

avec le même ſang-froid , ne ſont pas chargés

de la police. 4oô hommcs iront à Saint-Vallery

en-Caux , on les y attend , ils trouveront de

l'ouvrage. Les autres en chercheront s'ils en

veulent avoir. Aucun autre département que ces

douze n'a formé de demande. Il reſte 6 millions,

Si vous attendez au 15 , les travaux de la cam

pagne auront employé tous les ouvriers ; vous

aurez ſur les bras une très-grande quantité de

monde. »

Les dangers imminens d'atteliers ſi nombreux,

la néceſſité de les diſſoudre, l'économie , l'épo

que de la moiſſon qui occupera tant de bras ,

ont paru à M. d'André des raiſons déciſives. ll

a ajouté que de 3 1 ou 3 3 mille travailleurs ou

pareſſeux qui font ſemblant de travailler, il n'y

avoit peut-être pas 2 ou 3 mille Pariſiens. ce Qu'on

diſcute d'abord ce qui regarde Paris, enſuite on

examinera le reſte. » ,

« Quel eſt celui des départemens, a demandé

M. Garat l'aîné, qui n'a pu voir que ſes députés

ſont devenus Pariſiens? -- On donne de l'argent à

des départemens qui ne payent pas leurs impe

3
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ſitions , obſervoit un autre membre. » Le rap

porteur.invoquoit la préalable ſur tous les amen

demens. Tous les côtés de la ſalle étoient dans

une tnmultueufe fermentation.

ce Il n'eſt perſonne de vous , inſiſtoit M. de

Folleville, qui n'ait vu au coin des rues une

annonce du départemcnt dc Paris , qui n'exige

pour l'obtcntion des patentes que la quittar ce

de 1788. Je ne conçois pas comment les annécs

1789 & i79o étant échues, un département oſe

faire une telle annonce. » La révoluticn eſt

Pariſienne & point du tout Françoiſe, a repris

M. Garat. -

M. Malouet a penſé que , comme il y avoit

beaucoup d'étrangers dans les atteliers qu'on

alloit diſſondre , il importoit de ſavoir ſi la mu

»icipalité de Paris prendroit des meſures à cet

égard. Qn lui a crié : allez le lui demander. II

ne s'eſt plair f que du peu de dignité que ces

ſortes d'interrupticns donnoicnt à l'Aſſemblée.

Quant à l'exception faite, dans le projet de

décret , en faveur des atteliers de filature , M.

de la Chèſe a demandé ſi le tréſor public ſergit

chargé de ces dépenſes, & a ſoutenu que les

provinces éloiguées étoient plus malheureuſes que

le départemcnt de Paris , & qu'elles ne pcuvent

plus contribuer à toutes ces dépenſes. .

Paris a rendu d'aſſez grands ſervices à la France,

a réponda M. Charles de Lameth, Paris a aſſez

bien mérité de la nation pour qu'elle ne doive

Pas regarder à quelques ſacrifices pécuniaircs.

--- Aucun, lui a-t-on répondu, du côté droit,

--- Il s'eſt rabattu ſur le nombre des provinciaux

qui venoient à Paris ou l'on alimente it leur

fainéantiſe. --- On leur a écrit de venir , lui a

dit un membre de la droite. --- lci les propos ſe

ſont animés. - - - - -
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Par un de ces mouvemens que nous n'entre

prendrons point d'expliquer,- l'orateur, qui van

toit les ſervices de Paris, & ſur-tout celui de l'in

ſurrection du 14 juillet, qu'il p1étendoit avoir

épargné à la nation une guerre civile qui auroit,

diſoit-il, coûté plus d'un milliard ; le même M.

Charles de Lameth a pris à partie la municipalité

de la capitale, & a dit qu'il étoit du devoir ri

goureux de l'Aſſemblée, de connoître, avant la

fia de la ſeſſion , à quelles ſommes exorbitantes "

eſt montée l'univerſalité des dépenſes faises par

la ville de Paris, pendant & depuis la révolution ;

non pour les regretter, cc ces ſacrifices ont rendu

1a liberté à la patrie & au monde entier ; mais

pour porter l'œil de l'économie dans toutes les

Parties de l'adminiſtration, pour punir les dilapi

dations , les malverſations, s'il y en a. » -

ce Je crois que l'inſurrection du 14 juillet , a

dit M. Garat l'aîné.... » cc Achetez une voix avant

de parler, lui a crié M. Gombert. » M. Garat a

ſoutenu qu'une pareille dépenſe ne devoit point

ſe prendre ſur le tréſor public, & a rappellé que

la ville de Paris gagnoit 2o millions à la vente

des biens nationaux. .

D'après ces remarques & celles de M. de

Cuſtices, la ſomme donnée par le tréſor public

pour les travaux, n'a été conſidérée que comme

une avance que la ville rembourſera ; & ſur la

propoſition de M. Charles de Lameth, on a décré

té que la municipalité rendroit ſes comptes au

département qui les ſoumettroit à l'examen de

l'Aſſemblée nationale par la voie d'un comité.

Le mement d'après, il a conſenti à ce qu'il fût

décidé que ces comptes pourroient également

être revus par la prochaine légiſlature. M.

Gouttes s'eſt écrié : ct on voloit le gouver

4
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nement ancien, on vole le nouveau. » Le cêté

droit a couvert cette exclamation delongs applau

diſſemens, & tous les articles du projet de décret

de M. de Liancourt ont été adoptés avec les

amendemens, ainſi que nous les avons extraits
plus haut. A

M. l'abbé Maury a demandé la parole pour

une motion d'ordre, & a prié l'Aſſemblée de ſuſ

pendre l'cxécution du décret , rendu la veille au

commencement de la ſéance contre M. d'Ange

villiers. Il a obſervé que ce ditccteur général des

bâtimens du Roi n'étoit ni tréſorier ni comptable.

M.Régnault de 3, Jean d'Angely a repréſenté qu'oa

ne pouvoit ſaiſir des biensqu'envertu d'unjugement.

Un long tumulte, deux épreuves & l'ordre du

† ont fermé la bouche à tous les oppoſans.

. de Folleville vouloit que le décret d'hier fût

renvoyée au comité des lettres - de - cachet.

Pour juſtifier le décret, M. Camus a dit, .

que l'ordonnateur , M. d'Angevilliers avcit

été payé pour les ouvriers qu'il employoit , que

certains ouvrages étoicnt faits ſur de ſimples

devis & non par adjudications, que les comités

alloient le ſommer de§ avoit

appris ſon abſence, qu'epfin le décret mettoit les

biens de l'abſent en sûreté , en établiſſant des

commiſſaires comptables envers lui & la ration,

L'Aſſemblée a enſuite prêté l'oreille à la diſ

cuſſion de quatre articles du code pénal qu'a

préſentés M. le Pelletier de Saint-Fargeau, ſur

la réſiſtance à la force publique par ſédition ou

révolte. On en a renvoyé trois au comité, &

au code de la police correctionnelle 3 voici le

ſeul qui ait été décrété : ce Quiconque aura frappé

un fonctionnaire public au moment où il exerçoit

ſes fonctions, ſera puni de la peine de quatre

années de gêne. » - -

)
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' Du jeudi, ſéance du ſoir.

Une députation des communes de Lyon, ad

miſe à la barre, a expoſé le triſte état des finances

de cette ville , qui a ſuſpendu le paiement des

arrérages de ſes rentes , n'en a payé, depuis 1s

mois, qu'une portion du premier quartier de 179o,

& annonce aujourd'hui ſon inſolvabilité abſolue.

Sa ſeule reſſource conſiſtoit dans les octrois , ce

· revenu étant ſupprimé , le gage des créanciers eſt

détruit. Près de douze cents pauvres malades y

ſont à la veille de manquer de tout. Les députés

ont imploré des ſecours proviſoires , & que les

dettes de la ville de Lyon ſoient miſes au rang

des dettes nationales.Cette ſupplique a produit

une ſenſation d'autant plus déſagréable , qu'il

s'agit d'environ quarante millions. On l'a ren

voyée aux comités des finances & des impoſitions,

& les députés ont eu les honneurs de la ſéance.

Suppoſons 1oo mille ames dans Lyon : l'intérêt

de ce capital monteroit à 2o francs par tête , en

ſous additionnels aux impoſitions foncière & mo

bilière. " -

Une députation d'un tout autre genre s'eſt en

ſuite préſentéc, ſans qu'on l'annonçât ; c'étoient

des enfans qui, ayant fait leur première commu--

· nion , venoient de la cathédrale à la barre de

l'Aſſemblée, conduits par un eccléſiaſtique, &

-accompagnés de quelques citoyens ſoldats† corps

· des vieillards , qu'on a nommés vétérans. L'ora

· teur , un de ces enfans , a parlé en ſtyle

, pcu ordinaire autrefois aux orateurs de §

:âge, de patriotiſme religieux , d'hommes or

f† & pervers , dont l'ambition aviliſſoit

J'ouvrage de la divinité, de droits impreſcriptibles;

il a dit que ſans la révolution, ils alloient être

M 5
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cendamnés à l'ir famie de l'eſclavage, & n'auroient

pu s'é.ever qu'a force de baſſeſſe. - Nous jurons,

a-t-il pourſuivi, par nctre religion ſainte, qui

nous prèche l'égalité, entre les mains de nos

immortels légiſlateurs, par les intrépides vé

térans qui nous montreront le chemin de la

victoire , d'être fidèies a la nation , a la loi

& au Roi , & de maintenir de tout notre pou

a> voir la conſtitution décrétée par l'Aſſemblée na

» tionale & ſanctiornée par le Roi. » -

Tous les enfans qui environnoient l'crateur,

eat dit , en levant la main , nous le jurons, nous

de jurors, au milieu des applaudiſſemens du çôté

gauche & des galeries. M. Treilhard qui occu

poit le fauteuil, a fait a la députation une réponſe

analcgue, a félicité la patrie de ce que ſes enfans

ſuceroient avec le lait l'amour des loix conſtitu

tionnelles. « Vous méritez, a-t-il dit à ceux-ci,

de partager la gloire des fondateurs de la liberté,

Puiſque vous etes prêts à répandre votre ſang

pour la défendre. » -

Ces jeunes communians ſont allés, d'un pas mi

litaire,ſe placer ſur les bancs de la gauche. De nou

veiles troupes de citoyens de leur taille ont ſucceſſi

vement paru, crié : nous le jurons... Vive la loi !

& rempli d'autres places toujours du même côté,

au bruit des battemens de mains. Enfin, pluſieurs

voix ont demandé l'impreſſion du diſcours & de

la réponſe.

M. de Folleville a pris la parole. ce Il eſt, a-t-il

» dit , quelques membres de l'Aſſemblée qui

» ignorent que la cérémonie enfantiae dont nous

» venons d'être témoins , a eu lieu devant une

» aſſemblée célèbre. J'en coanoiſſois les détails,

» j'avois lu la réponſe. La pièce doit reſſembler a

» la répétition, Je demande qu'on imprime, non

2x
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le diſcours dur# de l'Aſſemblée natio

=» nale, mais celui du préſident du club des Jaco

•s bins. » Il s'eſt élevé de violens murmures. * M.

•s de Folleville a eu grand tort de ſe ſervir d'une

=» expreſſion que je condamne, a dit M. l'abbé

» Maury. Ce n'eſt point une cérémonic enfan
» tine que nous venons de voir, c'eſt une céré

» monie puérile.. »

ce Je ne ſais, s'eſt écrié M. Chabroud, ſi l'Aſ

» ſemblée n'a pas été frappée comme moi du ton

» d'inſolence que depuis quelques jours....... »

Le bruit qu'a excité cette phraſe, a duré près d'un

uart d'heure. Au milieu de tant de voix con

§ , on entendoit M. de Verthamont dire ,

en montrant M. Chabroud : M. le préſident rap

pellez ce j... f..... à l'ordre ; M. Lucas & d'autres,

atteſter & répéter cette épithète appliquée à M.

Chabroud ; beaucoup de membres de la gauche

crier de toutes leurs forces : à l'abbaye, à la

garde , à la garde ! M. Garat le jeune ,

dire : M. le préſident , couvrez - vous ; la

choſe publique eſt en danger , M. Cigogne : on

cherche à commencer la guerre civile dans l'Aſ

ſemblée nationale ; & perſonne du côté gauche

ne paroiſſoit ſoupçonner que le propos de M. Cha

broud fût la cauſe unique de ce tapage. . ,

M. d'Auchy étoit rentré & avoit repris le fau

teuil. Emu, troublé , il a fait reſſouvenir l'Aſ

ſemblée qu'il y a deux ans, à pareil jour , on diſ

cutoit la motion de M. l'abbé Syeyes de ſe conſti

tuer, que le profond ſilencc des amis de la liberté

en impoſa à ſes ennemis ; & comme il a recom

mandé plufieurs fois à ces mêmes amis ce ſilence

ſi profond, ſi impoſant, qui intimidales ennemis...

ans doute, ils n'étoient pas auſſi inſolens que M.

Chabroad, a dit M. de Foucault, qui n'a ceſſé de

- >

M 6
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réclamer juſtice contre l'inſulte de M. Chabroud,

& de s'oppoſer à ce que le procès-veibal de l'Aſ

fembiée conſtatât que des enfans abuſés avoient

commis un ſacrilége, les huées & les clameurs : à

l'ordre , lui ont coupé la parole. M. Malouet de

mandoit auſſi juſtice. Aſſis, Malouet ! Aſſis , fac

tieux ! Aſſis , diſoit-on à gauche.

On a fermé la diſcuſſion , ſi c'en étoit une, dé

crété l'impreſſion, paſſé à l'ordre du jour , & la

paix s'eſt rétablie. . :

Après avoir déclaré valables, ſans débats con

tradictoires, l'élection d'un membre du tribunal

de caſſation , & celle de ſon ſuppléant, MM. Ger

vais & Albaret, du département de l'Aude ; l'Aſ

ſemblée s'eſt occupée du rembourſement des offices

· domaniaux , & a décrété quatorze nouveaux arti

•,

c s qui ne ſont que les conſéquences dircctes & le

mode d'exécution du premier article, ou décret

déja rendu , par"lequel il a été ſtatué que les

poſſeſſeurs de ces offices ſeront, rembourſés du

montant de la finance qu'ils auront verſée au

tréſor Public. - -

Du vendredi , 17 juin.

M. Bouche s'eſt étonné de la lenteur qu'on

mettoi, à faire ſanctionner le décret ſur la non

éligibilité des légiſlateurs actuels. Quelques mem

bres ont paru trouver plus fimple que la ſanc

tion ne fût pas réclamée. L'Aſſemblée a décidé

que ledit décret y ſeroit préſenté dans le jour,

& envoyé ſans délai aux départemens pour lever

tous les doutes. -

M. le Couteulx a préſenté l'état général des -

dons patriotiques r#u , réſultat de l'examen que

les commiſſaires de l'Aſſemblée ont fait du compte

de M. de Virieu & de M. Anſon, ſes tréſoriers



( 277 )

poar cette partie. La ſomme totale ' s'élèvè à

5,614,526 liv.

Il faut en ſéparer les objets acquittés en ordonnan

ces de décimes, 9,594 liv. ; les objets acquittés ès

mains de M. Garat, 18,597 liv. ; les objets bons à

recouvrer , 2,459,42 1 liv. ; les objets douteux,

35 1,54o liv. ; les objets mauvais , compoſés de

créances caduques ou non-acceptées, 65,369 liv. ;

les objets annullés ou retirés par les donateurs,

ſous différens prétextes , dans leurs lettres ,

23 o,o7o liv. ; les objets affectés à la contribu

tion patriotique , en vertu d'une détermination

ſnbſéquente des donateurs, 289,286 liv. ( On

ſupprime ici les fractions ). - -

Total à déduire, 3,424,78o livres. Il reſte

2,189,746 liv. qui , avcc 4,93o liv. d'intérêt

d'aſſignats, font 2,194,676 liv. -

Emploi payé en rentes, ſuivant le décret du

22 mars 172o, depuis le 3 1 mars juſqu'au 27

, novembre même année, 1,879,9oo liv. -- Au

comité des recherches, don fait à cette condi

tion, 5o,ooe liv. 3 pour droit de fonte, au fer

mier de l'affinage, 3,433 liv. ; intérêt d'aſſignats

tenus en compte en paiement de dons patrioti

ques , 4,45o liv. ; frais & menues dépenſes ,

252 livres. ( On néglige les ſous. ) Total

1,928,1 3 6 livres. Il† 266,54o livres ; plus

3, 15 6 liv. de dons anonymes non-enregiſtrés :

en tout 269,676 liv. - • • • .

Ces détails nous paroiſſent un exemple qu'on

ne ſauroit trop montrer & ſuivre, un hommage

† eſt important que l'opinion publique, fi

ouvent abuſée, rende à l'intégrité ſans faſte.La

concluſion a été un projet de décret unanime

ment adopté, par lequel l'Aſſemblée déclare les

tréſoriers quittes & déchargés , les remercie &
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ordonne le dépôt de leur compte général viſé &

arrêté , & du procès-verbal de la remiſe, daus

les archives. - -

Le miniſtre de la marine a notifié au corps

légiſlatif un déficit de 1,63o,432 liv. dans les

impoſitions de 179o & 1791 de la Martinique

& de Tabago ; & un autre déficit de 5 17,565

liv. ſur les années 1787 , 1788 & 1789 ; qu'il

eſt même très-inſtant d'envoyer des ſecours pé

cuniaires à la Martinique. Sa lettre a été remiſe

aux comités des finances & de la marine.

On a repris la diſcuſſion du code pénal , qui

n'a guère fourni que trois obſervations de quel

ue intérêt. -

- L'une ſur la difficulté qu'a faite le rapporteur,

M. le Pelletier de Saint-Fargeau, d'inſérer les

nots : légalement convoquée dans l'article qui

prononce des peines contre ceux qui epéreront

la diſſolution de toute aſſemblée conſtitutionnelle.

ce Si au moment où vous étiez aſſemblés au jeu

de paume , a - t - il dit au corps légiſlatif, un

miniſtre étoit venu vous cbjecter que vous n'étiez

· pas légalement convoqués ; qu'auriez - vous ré
g »

pondu ? Ce ſeroit compromettre la conſtitution

· que de laiſſer aux miniſtres le droit de juger ſi

une aſſemblée eſt légale ou non. Il y a un droit

de repreſſion dans la conſtitution ; mais il n'eſt

pas confié aux miniſtres ». L'article & l'amende

ment ont été renvoyés au comité , après deux

épreuves. - - -

La ſeconde obſervation a roulé ſur le

changement que M. Malouet a propoſé de

· faire à la rédaction de l'article portant une

- peine contre tout fonctionnaire public qui ,

" ſous prétexte de mendemens ou de prédica

· tions, exciteroit les citoyens à déſobéir, M, Ma
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louet vouloit qu'on mît : ſous pretexte de religion

ou de patriotiſme. Les mots mandemens & prédi

cations lui paroiſſoient appliqués aux eirconſtan

ces, caractère oppoſé à celui d'une loi qui doit être

générale.A ce ſujet, il a dit qu'il conroiſſoit un

mandenent très-criminel , celui que certain ſoi

diſant patriote a adreſſé aux Mulâtres de Saint

Domingue , où l'on déclare qu'Ogé a été légale

ment aſſaſſiné, où l'on annonce l'affranchiſſement

des Nègres. Il n'a point déſigné l'auteur de cette

paſtorale , & le rapporteur a rédigé l'article d'une

autre manière. ，

Latroiſième remarque a eu pour objet, les vifs &

fiéquens applaudiſſemens qu'a donné le côté gauche

à la moticn deM. deMurinais, qui demandoit qu'on

donnât un effet rétroactif de deux années à l'article

propoſé par M. Barnave, portant que, tout mem

bre des légiſlatures convaincu d'avoir, pour ar

gent, préſens , ou promeſſes, trafiqué de ſon

opinion , ſera puni de mort ; motion qu'on n'a

point adoptée. -

Pour le reſte des articles , il ſuffira de les

tranſcrire ; ce que nous ferons la ſemaine pro
chainé. à

Du ſamedi, 18 juin. - , • • • ?

- - º - | # : - Y A. -

, M. Lanjuinais a réitéré ſa motion, de fermer

le tréſor public à la municipalité de Paris. M.

Camus vouloit que cette propoſition fût ajournée
& renvoyée au comité des finances. 1 • • •

c« Cette motion tend à vous faire décréter la

banqueroute de la ville de Paris, s'eſt écrié M.

Régnault de Saint - Jean - d'Angély. Ses revenus

étant ſupprimés, il falloit bien lui faire des avances

ſur le bénéfice que lui promet la vente des do

maines nationaux. Il eſt étonnant que les amus
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de là liberté s'uniſſent à ſes ennemis pour ca

lomnier la ville de Paris, le premier auteur de

notre liberté ». -

Sous le prétexte d'avances, on employera tous

les revenus publics, obſervoit M. de Folleville,

qui comparoit Paris à un enfant gâté , que les

careſſes paternelles accoutument a négliger les

reſſources de ſon induſtrie.

En adoptant l'ajournement, M. Biauzat in

ſiſteit, avec raiſon , ſur la néceſſité d'un meycn

d'établir les reſſources indiſpenſables pour chaque

municipalité. On a décrété l'ajournement au 2 5.

L'on a repris le code pénal, dont quelques

articles ſont devenus plutôt l'objet d'une légère

converſation , que de ce que des philoſophes

appelleroient une diſcuſſion approfondie. -

Trois années de plus de chaîne diſtingueront

le crime de contrefaire le ſceau de l'Etat , de

ºcclui de contrefaire le timbre national, & cela,

· Pour l'honneur du gouvernement , felon M. Du

port. -- Un dépoſitaire comptable ( ne le ſont-ils

· pas tous ?) qui auroit volé dix millions, & un

· dépofitaire comptable qui n'auroit volé que 12

ſous, étoient également punis de dix ans de

chaînes ; ſur de judicieuſes remarques de M.

Malouet, l'article a été renvoyé au comité.

L'incendiaire de magaſins & d'arſenaux en étoit

-quitte† dix années de chaîne, parce que ces

' lieux ſont ſuppoſés inhabités, & que perſonne

n'en meurt. Le ſcélérat qui, ſans employer le

· feu, auroit coulé à fond des vaiſſeaux, des bat

- teaux chargés de munitions , &c. , n'étoit

condamné qu'à ſix années de - chaîne ;

· mais une ville , toute une province , tout

- l'Etat pouvoit être mis en péril par des voies

d'eau qu'eût pratiquées un monſtre qui n'eût été
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ni incendiaire , ni homicide : MM. Malouet &

Garat l'aîné ont fait adepter dc ſages amende

mcns à ces projets du comité. / .

Quelqu'un au monde s'attendroit-il à trouver

dans un code pénal, qu'on ſuppoſe n'être que

l'application des peines aux délits, cinq articles

oti il ne s'agit ni de délits ni de peines, mreis

uniquement d'hypothèſes dans leſquelles l'bo

micide involontaire, cemmis par imprudence ou

Par négligence, l'homicide lég-l , & l'homicide

légjtimé"(non-légal), ſont décrétés ne rien terir

, du crime, & ne donner licu à aucune action

criminelle ? L'article concernant l'homicide légi

time dans le cas de défenſe de ſoi - même ou

d'autrui, a paru à M. Malouet & à M. de Mu

rinais ſuſceptible des effets les plus funeſtes.

Deux aſſaſſins ſe concertent , l'un provoque la

colère d'un honnête homme , en eſt maltraité ,

feint de ſuccomber, & l'autrc tue impunément

l'honnête homme, en alléguant la défenſe d'au

, trui. Mais M. le Pelletier & M. Duport ont

· répondu à tout par les lumières, la ſageſſe &

la conſcience des jurés, qu'aura chciſis la mul

titude, qui déclareront toujours à propos l'ac

cuſé convaincu , non convaincu , plus ou moins

uniſſable ou excuſable. Ces actes légitimes ,

illégaux, ſont reſtés dans le cede pénal, où tout

ſembloit devoir prendre le caractère légal ; on y

a cependant ajouté les mots indiſpenſable néceſſité

de défenſe de ſoi-même ou d'autrui, Nous tranſ

erirons ailleurs les articles.

M. Muguet a communiqué à l'Aſſemblée

d'affligentes nouvelles qui venoient d'arriver de

Corſe. Une lettre de membres du directoire de

ce département, datée de Corte le 5 juin, an

nonce & décrit l'inſurrection qui a eu licu à
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ces les plus tyraenicEes, auTcre's M. Battz

ficco, député de Corſe, & toute la ville de

Baſtia , reprochent d'avoir fait e-ever, dit-il,

des citoyens de leurs lits , citcyets irréprocha

bles qu'on a jettes dans un cathot, ccntreints

de demanier à s'embarquer, & conduits a la mer

avec cinquante hommes Corſes. -

c. Tous ces proceſſionnaires, pourſuit la lettre,

crioient : vive notre religion. Le lendemain , des

femmes veulent replacer les armciries de l'ancien

évêquc, & brûlent le mai planté devant la porte

de l'évéque élu. Après midi, le peuple ſe raſſem

ble, envoie Une deputation aux directoires & au

cerps municipai, qui rrote?ent contre la demande

du peuple, après iui avoir aſſuré qu'ils l'appuicrcnt.

ſe porte en force à la citadelle, que M. Rºffi,

commandant, n'avoit pas fait fermer. Maître de

la citade ie, le peuple fit embarquer le procu

reur-général-ſyndic & ſon fils, le ſecrétaire-gé

néral , & l'un des commis au bureau du dépar

tement, pour les tranſporter en Italie. C'étoit
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le jeudi. Tous les adminiſtrateurs prirent la fuite.

Arrivés les premiers à Corte , le 5 , ils atten

dent le général Paoli , qui ſe trouve à Ajaccio.

Quand nous ſerons réunis , mandent-ils, ce nous

délibérerons ſur les moyens de venger, tant qu'il

dépendra de nous , l'inſulte faite à la loi par ce

peuple rebelle........ C'eſt la force de mer qui

nous manque......... & qui eſt néceſſaire pour

s'cmparer de la ville ( de Baſtia ). Nous nous

flattons d'avoir aſſez de forcç de terre pour l'at

taquer. » -- - -

Le procès - verbal de l'Aſſemblée générale

des habitans de Baſtia reſpire , du moins dans

les - formes , la modération de la juſtice.

Il a atteſté qu'ils ſe ſont réunis, à l'effet de .

délibérer paiſiblement - ſur diverſes demandes

à faire à l'Aſſemblée nationale ; qu'après avoir

élu un préſident & des ſecrétaires , & envoyé une

députation au départemcnt & au corps municipal,

pour les inviter à venir aſſiſter à la ſéance , &

les deux directoires, du département & du diſ

trict , ayant « témoigné le regret d'être empêchés

Par la loi de ſe rendre à cette invitation », &

ayant promis aux députés ce d'appuyer près de

l'Aſſemblée nationale les demandes que la ville

de Baſtia croiroit à propos de faire. » L'Aſſem

blée compoſant alors treſque la totalité du peuple,

a délibéré ce qui ſuit : -

Ils ſe ſoumettent avec un profond reſpeét &

une déférence aveugle à tous les décrets de l'Aſ

ſemblée nationale, en ce qui regarde la conſti

tution civile & temporelle , mais non en ce qui

concernc la nouvelle conſtitution du clergé ; dc

mandent , à cet égard , que les choſes ſoient

remiſes ſur le pied où elles étoient avant les

états-généraux ; que l'ancien évêque ſoit rétabli



( 284 )

dans ſon fiége , les maiſons & communautés

religieuſes conſervées. En conſéquence ils ont

cnvoyés un curé de Baſtia en Toſcane pour Prier

l'ancien évêque de venir reprendre ſes fonctions,

& ils ont arrêté que le ſieur Buonaroti Toſcan ,

gazettier, qui a profeſſé des maximes contraires au

reſpect dû à la religion , ſera banni de la ville ;

jurant, au ſurplus, de vivre François, mais François

libres, ou mourir. Suivent ſix pages de ſignatures.

Vous voyez, a repris M. Muguet, qu'on eſt

parvenu à égarer la grande majorité des habitans

de Baſtia. -- Non ; # ne ſont point égarés , s'eſt

écrié une voix de la droite. -- A l'ordre. -- Et

le rapporteur a tranquilliſé le côté gauche en lui

aſſurant que le reſte de la Corſe étoit prêt à mar

cher contre ſa capitale. La conclufion de M. Mu

guet a été un projet de décret, portant exécution

juridique & militaire contre les inſurgens.

M. de Folleville a demandé que les comi.miſ

faires du Roi fuſient autoriſés à recevoir les plaintes

qui pourroient être faites contre le directoire , ſur

les faits antérieurs à cette émeute. Il a prié l'Aſ

ſemblée de remarquer que, les habitans de Baſtia

ne s'étoient portés a aucune de ces actions atroces,

# communes chez un peuple plus civiliſé & moins

cr. - -

Un des députés de Corſe, M. Salicetti a

trouvé la preuve démonſtrative du patriotifme

desadminiſtrateurs , en ce queM. de Folleville les

blâmoit ; on l'a beaucoup applaudi. Après avoir

déſigné eomme les ſeules cauſes de cette inſurrection

les prêtres , les factieux, le fanatiſme & les moines

qu'il appelloit vermine ; il a promis que le pcuple

des campagnes mettroir, bientôt les habitans de

Baſtia à l'ordre;. Toutes ces raiſons ayant pul--

vériſé l'amendement de M. de Folleville , le
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projet de M. Muguet a été décrété. Il ordonne

l'envoi de commiſſaires, de troupes, & de deux

frégates en Corſe , & une information parde

vant le tribunal de Corté.

· Du ſamedi , ſéance du ſoir. " . •

L'Aſſemblée a chargé ſon comité des rapports

de lui rendre compte des troubles arrivés le 13

de ce mois à Cambray 3 troubles dont M. Merlin -

venoit de lire le procès-verbal dreſſé par la mu

nicipalité de cette ville.

•c Dans un temps, a dit M. Roberſpierre, où

l'on ne parle que de juſtice & de liberté, on exerce

les plus horribles vexations contre les citoyens. »

Ce préambule l'a conduit à dénoncer les chaſſeurs

de Hainault , comme ayant arraché de leur lit

pl ſieurs hommes & femmes de Brie-Comte-Ro

bert, de les avoir garottés, mutilés, traînés en

priſon. Il a demandé le renvoi de ſa dénonciation

au comité des rapports ; ce qui a été décrété.

· M. Bouillé, député de Brie-Comte-Robert, a

rappellé que diverſes inſurrections avoient motivé

la tranſlation des chaſſeurs de Hainault dans cette

ville, qu'un décret l'avoit ordonnée ; & il a penſé

que les chaſſeurs ne pouvoient avoir agi qu'en

cxécution de mandats d'arrêter, décernés par le

tribunals

« H eſt bien temps, s'eft écrié M. Regnault

de Saint-Jean d'Angely , que la tranquillité pu

blique s'établiſſent, que les loix reprennent leur

,vigueut , &† ne vienne pas, dans le ſein

- même de l'aſſemblée nationale, protéger les au

teurs des inſurrections. Si on oſe dénoncer comme

oppreſſeurs ceux qui ont le courage d'exécuter la

loi avec ſ rmeté, la tranquillité publique pourra

donc êtrc Impunément troublée ! » Ces judicieuſes
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réflexions ent excité de vifs applaudiſſemens. L'o-

pinant a exigé, pour le renvoi au comité, la re

miſe des pièces ſignées par les plaignans & par

celui qui venoit d'articuler la dénonciation.

ce M. Roberſpierre fait-il l'apprentiſſege de ſon

emploi d'accuſateur public, a demandé M. de

· Murinais ? » -

Traitant ces débats de déclamations, & s'auto

riſant de tout ce qu'il y a de ſacré dans la défenſe

des opprimés, M. Roberſpierre a répondu que s'il

dénonçoit les chaſſeurs de Hainault, c'étoit en

ayant en main des plaintes ſignées de pluſieurs

centaines de citoyens. ce Rien ne prouve mieux,

» a-t-il ajouté, la néceſſité de vous faire préſenter

» les détails de cette affaire par l'organe du co

» mité des rapports, que la malveillance dont je

» ne ceſſe d'éprouver les témoignages. Mais je

» mépriſe ce ſyſtême d'oppreſſion & les inculpa

» tions continuelles qu'on cherche à répandre ſur

» ma conduite & mes principes. J'en appelle au

» tribunal de l'opinion publique. Il jugera entre

22 mes détracteurs & moi† a porté

ſon attention ſur le réſultat de la procédure des

juges de Saint-Germain-en-Laye, dont M. Va

rins étoit chargé de rendre compte.

Ce ſont des lettres que M. le Cardinal de la

Rochefoucault, prélat comblé d'années & de ver

tus, ancien archevêque de Rouen, avoit adreſſées

à quelques eccléſiaſtiques & marguilliers, dans

leſquelles il leur notifioit que les prêtres fonction

naires publics conſtitutionnels n'avoient aucuns

- pouvoirs ſpirituels de lui. M. le Cardinal a re

connu que ces lettres étoient de lui. M. l'abbé

| Maury a fait d'inutiles efforts pour obtenir la pa

role. Les concluſions du rapporteur ont été de

propoſer à l'Aſſemblée de décréter qu'il y avox

>
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lieu à accuſation contre M. le Cardinal. Garant

des ſentimens de paix du prélat octogénaire, M.

de la Rochefoucault-Liancourt a obſervé que l'E-

vêque de Verſailles ne fut inſtallé que vers le ;

mai, & que ces lettres étoient du 15 avril & du 6

mai, qu'ainſi celui qui les écrivoit pouvoit ignorer

l'inſtallation du nouvel évêque, & ſe croire légi

timement fondé à continuer ſes fonctions juſqu'à

ce qu'on l'eût remplacé. Il propoſoit d'approuver

le zèle du tribunal & de déclarer qu'il n'y avoit

pas lieu à délibérer.

M. Muguet n'a rendu juſtice aux vertus de M.

le cardinal, qu'en ſoutenant que le projet du co

mité n'en devoit pas moins être adopté, parce

que M. le Cardinal ne pouvoit ignorer que le lieu

oü il prétendoit exercer ſes fonctions épiſcopales,

étoit démembré de ſon diocèſe. D'ailleurs, ajou

tcit-il , ce foiblir dans cette circonſtance, ſeroit

relever l'audace des prêtres réfractaires, & rani

mer toutes les eſpérances des mécontens. C'eſt

votre courage qui a fait la conſtitution, votre

fermeté l'achevera. »

Un autre membre n'a vu dans ces lettres incri

minées, rien contre la religion , ni contre l'hon

neur. ce Lorſqu'on a proſtitué, a-t-il dit, la to

-lérance , toutes les ſectes ont dû devenir indiffé

rentes aux légiſlateurs ; vous ne connoiſſez plus

les prêtres que comme citoyens... Vous n'avez pu

dépouiller de l'autorité ſpirituelle celui qui ne te

noit pas de vous cette autorité... Il ne s'agit que

de pouvoirs ſpirituelles , que des pouvoirs inté

rieurs de la confeſſion ,§ qui ne peuvent

vous regarder. Quoi ! vous avez applaudi na

guère l'orateur qui vous diſoit : Il faut que l'on

puiſſe dire que nous ſommes ſchiſmatiques ! &

vous méconnoîtriez aujourd'hui ce principe ， on
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pourra accuſer de ſchiſme le corps légiſlatif, &

l'on ne pourra, ſans être traduit devant les tribu

naux, en accuſer deux vicaires qui s'introduiſent

dans l'adminiſtration ſpirituelle d'une paroiſſe

ſans l'approbation de l'Evêque ? Voulez-vous vous

mettre à la tête des perſécutions qui ſe ſont déja

† par tant de larmes & de ſcandales ? ....

Vous 1e pourrez empêcher qu'on ne diſcute la

validité des pouvoirs ſpirituels, qu'on ne s'écrive

des lettres particulières. Lorſqu'on permet la libre

circulation des écrits les plus criminels... Ce

ſilence des loix ſera-t-il interrompu lorſqu'il s'agit

de lettres particulières & d'une ſimple controverſe

ſur la légitimité des pouvoirs ſpirituels d'un vi
caire ? »

, ce Il eſt évident, a dit M. Chabroud, que l'ob

jet de la publicité de ces lettres étoit de ſoulever le

peuple contre le paſteur légitime. »

M. le Cardinal, a répondu M. de Cazalès, n a

fait qu'un acte en doctrine, il a ſimplement énoncé

un fait ; je ne vois dans ſa conduite aucun acte de

juriſdiction. ce Certes , ceux-là ſont bien mal

adroits qui veus propoſent d'exercer votre pre

mier acte de rigueur religieuſe, contre un vieillard

reſpectable pour un délit auſſi léger. »

La diſcuſſion a été fermée, une épreuve, par

aſſis & levé, adoptoit les concluſions du rappor

teur, ſelon l'avis du préſident & du bureau ; l'ap

pel nominal réclamé par le côté droit a décrété le

contraire à la majorité de 286 voix ſur 271. Ainſi

il n'y a pas eu lieu à accuſation contre M. le

Cardinal de la Rochefoucault.

(La ſéance du dimanche au proehain mercure.)

".
-
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| NoTIcE des événemens et des principaux Dé.

crets de l'Aſſemblee Nationale des Mardi

et Mercrcdi, 21 et 22 Juin.

" Dès l'ouverture de la ſéance de mardi, à dix

heures du matin , le préſident de l'Aſſemblée,

annonça que le Roi & la famiile royaie avoient

été enlevés pendant la nuit. -

· M. Camus a propoſé d'avertir , par des cou

riers , toutes les gardes nationales du royaume

d'arrêter les perfides qui enlevoicnt le Roi, de

doubler la garde de l'Aſſemblée, & l'appel des ,

miniſtres à la barre. Ces diſpoſitions ont été dé

crétées. Sur la motion de M. Charles de Lameth,

l'Aſſemblée a ordonné à M. de Rochambeau de ſe

rendre à ſon commandement de Flandtes.

· Un aide-de-camp de M. de la Fayette, chargé

de ceurir à la découverte du Roi, eſt arrêté par

| le peuple, ſe préſente à la barre, & repart accom

pagné de deux membres de l'Aſſemblée juſqu'aux

barrières. Quatre Commiſſaires ſont envoyés au

ſecours de M. de la Fayette & de M. de Ca

ralès , la perſonnc de celui-ci étoit en danger. Ils

arrivcnt tous dans la ſalle. . - -

· L'Aſſemblée a décrété une proclamation de paix

publique , une adreſſe aux Provinces ; que ſes dé

crets conſerveront le titre de loi & ſeront exécutés

ſans açceptation ni ſanction , qu'ils porteront le

ſceau de l'état & la ſignature du miniſtre de la

juſtice ; que les miniſtres ſont autoriſés à aſſiſter

aux ſéances du corps légiſlatif, & que les ſcellés

† appoſés ſur les papiers des affaires étran
l'CS. -

N°. 26. 25 Juin 179 I. N

*.
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M. Duport du Tertre a communiqué un billet

du Rei qui lui défend d'appoſer le ſceau de l'État à

aucun acte avant de nouveaux ordres de ſa ma

jeſté. - -

Spécialement chargé de l1 garde des tuileries,

M. de Gouvion a dit qu'il avcit eu des avis de

projets de départ, que M. le Maire & lui avoient

redoub'é de vigilance ; mais qu'on ne pouvoit de

viner par où le Roi & ſa famille étoient ſortis.

Gn a mandé M. de la Porte qui a remis à l'Aſ

ſemblée nationale un mémoire , écrit de la main

du Roi, en forme de déclaration aux François.

Un ſecrétaire en a fait lecture. Nous les tranſ

erirons en finiſſant.

Il a été propoſé de nouveaux ſermens , &

, l'Aſſemblée a ſuſpendu ſa ſéance pour deux
heures.

- A la repriſe, le corps légiſlatif a décrété que

les miniſtres ſupplécroient le Roi dans les cor

reſpondances avec les puiſſances étrangères ,

comme dans toutes les autres fonctions exécutives;

que les ordonnances de paiement ſeront valables ſur

la ſignature reſponſable du commiſſaire de la

tréſorerie.

M. de Cernon a rapporté qu'il y avoit, ce

ſoir , dans le tréſor national 3o mi'lions dont

6 millions en or ; que le ſecond trimeſtre de la

liſte civile n'a été payé qu'en aſſignats. -

On s'eſt occupé d'un plan rclatif aux gardes

nationales , & l'un des articles décrétés leur ac

corde 15 ſous par jour , à compter du raſſem

blement. Ce plaa en porte le nombre à environ

3oo mille.

Pluſieurs généraux, colonels, & autres offi

ciers accourent jurer de maintenir la conſtitution.

MM. d'Afy, de Rochambeau, de Monteſquiau

- -
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Pézenzac , Charles de Lameth, de Tracy, M. de

la Tour-Maubourg donnent des témoignages écla

tans de leur civiſme. Ce dévouement de tant de

guerriers au ſalut de la patrie a cxcité les plus

vifs applaudiſſemers. On a décrété enſuite quel

ques articles du cede pénal.

| Ce n'a été qu'entre 7 & 8 heures du matin,

mardi, qu'on s'eſt apperçu que le Roi , la Reinc,

M. le Dauphin , la famille royale n'étoient plu

dans le château des Tuileries. Le bruit couroit que

• depuis quatre à cinq jours on y voyoit beaucoup

de ci-devant garde-du-corps & des perſonnes qui

s'y trouvèrent le 28 février. M. d'Aumont qui

étoit de ſervice au château a été conduit à la

grêve, déshabillé ; il y auroit été pendu ſi la

garde nationale ne ſût acccurue. Les patrouilles

ont été nombreuſes , la ville paifible , les pro

priétés & la sûreté individuelles & publiques

reſpectées d'une manièrc qui fait infit.inient

d'honneur aux Pariſiens & à leurs chcfs. On s'eſt

forté aux bar;ières pour arrêter les voyageurs.

Le peuple a cffacé ou enlevé toutes les ſleurs de

lys , tous les portraits de Rois , toutes les cou

roºt es , tous les mots Roi , Royal , Royxle

qu'il a vus ſur les cnſeigrcs ou ailleurs. Lc 1cſte

cſt encore mèié de tant de faux bruits qu'ii con

vient de ſuſpendre ſon opinion ſur ce qu'on
deb.te. -

Proclamation du Roi à tous les François, à

. / : ſortie de Paris. .

Un memb* demande le renvoi au csmité des

recherchcs. -

t | --- - A - -

Toute la partie gauche ſe lève contre cettc

propoſition. . º

|!

|

N 2
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M. le ſacrétai1e continue.

Extrait de la Prcelamation.

« Lorſque le Roi a pu eſpérer de voir renaître

l'ordre & le bonheur par les moyens cmployés par

l'Aſſemblée naticnale, & par ſa réſidence auprès

de cette Aſſemblée , aucun ſacrifice ne lui a ceûté;

il n'auroit pas même argué da défaut de liberté,

dont il eſt privé depuis le mo's d'octobre 1789 ;

mais aujourd'hui que le réſultat de toutes les

opérations eſt de voir la rcyauté détruite, les

· propriétés violées, la ſûreté des perſonnes com

promiſes, une anarchie complette dans toutes les

parties de l'empire, ſans aucune apparence d'au

torité ſuffiſante pour l'arrêter; le Roi, après avoir

protcſté contre tous les actes émanés dc lui pen

dant ſa captivité, crcit devoir mettre ſous les

yeux des François le tableau de ſa conduite. »

ce Au mois de juillet 1789 , le Roi, ſûr de ſa

conſcience, n'a pas craint de venis parmi les Pa

riſiens. Au mois d'octcbre de la même année ,

prévenu des mouvemens des factieux, il a craint

qu'on arguât de ſon départ pour fomenter la

guerre civi'e. Tout le monde eſt inſtruit de l'im

f# des crimes qui ſe ccmmirent alors. Le

oi , cédant au voel manifeſté par l'arniée des

Parifi ns, vin s'étabiir avec ſa famille au châ:eau

des Tuileiies : rien n'étoit prêt pcut le recevcir;

& l: roi , bien lcin de trouver les commodités

auxquelles il étoit accoutumé dans ſes autres de

meures, n'y a pas même rencontré les agrémens

que ſe procurent les perſonnes aiſées. Malgré

toutes les contraintes, il a cru devoit dès le le le

maia de ſon arrivée raſſurer les provinces ſur ſcn

ſéjour à Paris. Un ſacrifice plus pénible lui étoit

rtſervé; il a fallu qu'il éloignât de lui ſes gardes
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du corps , dont il avoit éprouvé la fidélité ; deux

ent été maſſacrés,pluſieurs ont été bleſſés en cxécu

tant l'ordre qu'ils avoient reçu de nc pas faire feu :

tout l'art des factieux s'eſt employé à faire enviſa

get ſous un mauvais aſpect une épouſe fidelie qui -

'enoit de mettre le ccmble à ſa benne conduitc ;

il eſt même évident que toutes les machinations

étoient dirigées contre le Roi lui-même. C'eſt aux -

ſoldats des gardes françoiſes & à la garde natie

nale pariſienne, que la garde du Roi a été confiée,

ſous les ordres*de la municipalité de Paris, dont ie

commandant-général relève.

« Le Roi s'eſt ainſi vu priſonnier dans ſes pro

pres états , car comment pourroit on appeller

autrement celui qui ſe voit foicément entouré par

des perſonnes qu'ii ſuſpecte ; ce n'eſt pas pour in- .

culper la garde nationale pariſienne que je rappelle

ces détails ; mais pour rapporter l'exacte vérité ; .

je rends au contraire juſtice à ſon attachement

lorſqu'elle n'a pas été égarée par les fictieux. Le

Roi a ordonné la convocation des états généraux ;

il a accordé au tiers-état une double repréſenta

tion ; la réunion des ordres, les ſacrifices du 25 |

juin , tout cela a été ſon ouvrage, mais ſes ſoins |

ont été méconnus & déuaturés. Lorſque les états- -

généraux ſe ſont donnés le nom d'Aſſemblée na- ;

tionale , on ſe rappelle les menées des factieux

ſur pluſieurs provinces ; on ſe rappelle les mou

vemens qui ont été occaſionnés pour anéantir la

diſpoſition des cahiers qui portoient que la con

fcction des lois feroit faite de concert avec le Roi.

L'Aſſemblée a mis le Roi hors de la conſtitution

en lui refuſant le droit de ſančtionner les actës

conſtitutionnels , en rangeant dans cette claſſe

· ceux qu'il lui plaiſoit d'y ranger , & en limitant

à la troiſième légiſlature ſon refus de ſanctioa,

,
l,

#
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On lui a donné 25 millions qui ſont abſorbés en

totalité par la dépenſe que nécefiite l'éclat réceſ

| ſ.ire à ſa maiſon. On lui a laiſſé l'uſufruit de

quelques domcines avcc des formes gênantes en

1: p ivant du patrimoine de ſes ancêtres ; on a

eu attention de ne pas comprendre dans fes dé

Pcnſes des ſervices rendus au Roi comme s'ils n'é-

toient pas inſéparables de ceux rendus à l'état.

Qu'on examine les différens points de l'admiriſ

tration ; & on verra que le Roi en eſt écarté :

il n'a pciet de part a la confection des lois ;

ſeu'ement il peut prier l'Aſſemblée de s'occuper

de telle ou telle choſe. Quand à l'adminiſtration

de la juſtice , il ne fait qu'expédier les provi

ſions des juges & nommer les commiſſaires du

Roi dont les fonctions ſont bien moins conſidé

· rables que celles des anciens procureurs-généraux.

partie publique a été dévolue à de nouveaux

efficiers ; il reftoit une dernière prérogative, la

Plus belle de toutes ; celle de faire grace & de

commuer les peines : vous l'avez ôtée au Roi ; ce

| ſont maintenant les jurés qui l'ont en appliquant

ſuivant leur volonté le ſens de la lol. Cela dimi

nue la majeſté royale ; les peuples étoient accou

tumés à y recourir, comme a un centre commun

de bonté & de bienfaiſance. L'adminiſtration in

térieure dans les départemens eft embarraſſée par

des rouages qui nuiſent au mouvement de la ma

chine ; la ſurveillance des miniſtres fe réduit à

f1C10: 2o - -

« Les ſoçiétés des amis de la conſtitution ſont

bien plus fortes & rendent nulles toutes les au

tres actions. Le Roi a été déclaré chef ſuprême

de l'armée ; cependant tout le travail a été fait

par les comités de l'Aſſemblée nationale ſans ma

rarticipation 3 en a accordé au Roi la nominatioa
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de qºelques places , encore le choix qu'il a fait

a-t-il éprouvé des contrariétés ; on a été obligé

de rcfaire le travail des cfiiciers généraux de

I'armée , parce que les choix déplaiſoient aux

clubs ; ce n'eſt qu'à eux qu'on doit attribuer la

· plupart des révoltes des régimens : quand l'armée

ne reſpecte plus les officiers ; elle eſt la terreur

& le fléau de l'Etat ; le Roi a toujours peuſé

ue les officiers devoient être punis comme les

ſoldats , & que les portes devoient être ouvertes

à ces derniers pour parvenir aux avancemens ,

ſuivant leur mérite. Quant aux affaires étran

ères, on a accordé au Roi la nomination des

ambaſſadeurs & la conduite des négociations ; on

lui a ôté le droit de faire la guerre ; on ne devoit

cependant pas ſoupçonner qu'il la déclareroit de

but en blanc. Le droit de faire la paix eſt d'un

tout autre genre. Le Roi ne veut faire qu'un

avec la nation, mais quclle puiſſance voudra

entamer des négociations, lorſque le droit de

réviſion ſera accordé à l'Aſſemblée nationale ?

Indépendamment du ſecret néceſſaire & impoſſible

à garder dans une aſſembiée délibérante néceſ- .

ſairement publiquement , on aime encore à ne

traiter qu'avec la perſonne qui peut, ſans au

· cune intervention , paſſer le contrat. Quant aux

finances , le Roi avoit reconnu , avant les états

généraux, le droit qu'a la nation d'accorder des

§ , & à cet égard il a .. ccordé, le 23 juin,

tout ce qui avoit été demandé. Le 4 février, le

Roi a prié l'Aſſemblée de s'occuper des finances ;

clle ne l'a fait que tard ; on n'a pas encore le

tableau exact de la recette & dépenſe ; on s'eft

laiſſé aller à des calculs hypqthétiques ; la con

tribution ordinaire eſt arriérée , & la reſſource

des douze cents millions d'aſſignats eſt preſque
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conſommée ; on n'a laiſſé au Roi , dans cette

† , que de ſtériles nominations : il connoît

a difficulté de cette adminiſtration , & s'il étoit

poſſible que cette machine pût aller ſans ſa ſur

veillance directe, Sa Majeſté ne regretteroit que

de ne pas diminuer les impôts ; ce qu'elle a

deſiré , & qu'elle auroit effectué ſans la guerre

d'Amérique. » - , "

ce Le§ a été déclaré chef ſuprême de l'ad

miniſtration du royaume , & il n'a pu rien changer

ſans la déciſion de l'Aſſemblée. Les chefs du parti

dominant ont jetté une telle défiance ſur les

agens du Roi , & les peines portées contre les

prévaricateurs ont tant fait naître d'ir quiétude ,

que ces agens ſont reſtés ſans force. La forme du

ouvernement eſt ſur-tout vicieufe par deux cauſes,

#§ excède les bornes de fes pouvcirs

en s'occupant de la juſtice & de l'adminiſtration de

l'intérieur; elle exerce par ſon comité des recherches

le plus barbare de tous les deſpotiſmes. Il s'eſt établi

des aſſociations connues ſous le nom des amis de la

conſtitution, qui offrent des corporations infini

ment plus dangereuſes que les anciennes; elles déii

bèrent ſur toutes les parties du gouvernement,

exercent une puiſſance tellement prépondérante

que tous les corps , ſans en excepter l'Aſſemblée

nationale même, ne font rien que par leur ordre.

Le Roi ne penſe pas qu'il ſoit pcfſible de con

ſerver un pareil gouvernement 3 plus on voit

s'approcher le terme des travaux de l'Aſſemblée ,

plus les gens ſages perdent de leur crédit. Les nou

VeauX règlemens , au lieu de jetter dubaume ſur les

les plaies , aigriſſent au contraire les mécontente

mens;les millejournaux& pamphlets calomniateurs,

qui ne ſont que les échos des clubs, peipétuent

le déſordre,&jamais l'Aſſemblée n'a oſé y remédier;
/ -
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on ne tend qu'à un gauvernement métaphyfique &

impoſſible dans ſon exécution. »

- François, eſt-ce là ce que vous entendiez en

envoyant vos repréſentans ? Deſiriez-vous que le

deſpotiſme des clubs remplaçât la monarchie ſous

laquelle le royaume a proſpéré pendant quatorze

cents ans ? L'amour des François pour leur Roi

eſt compté au nombre de leurs vertus. J'en ai

eu des marques trop touchantes pour pouvoir l'ou

blier; le Roi n'offriroit point le tableau ſuivant,

fi ce n'étoit pour tracer à ſes fidelles Sujets l'eſ

prit des factieux. Les gens ſoudeyés pour le

triomphe de M. Necker ont affecté de ne pas

prononcer le nom du Roi ; ils ont à cette époque

ourſuivi l'archevêque de Paris; un couriier du

#§ fut arrêté , fouillé, & les lettres qu'il per

toit, décachetées ; pendant ce temps, l'Aſſemblée

ſembloit inſulter au Roi ; il s'étoit déterminé

à porter à Paris des paroles de paix ; pendant

ſa marche, on a arrêté de ne faire entendre aucun

cri de vive le Roi. On faiſoit même la motion

de l'enlever, & de mettre la Reine au couvent,

cette motion a été applaudie. »

« Dans la nuit du 4 au 5 , lorſqu'on a pre

poſé à l'Aſſemblée d'aller ſiéger chez le Roi,

efle a répondu qu'il n'étoit pas de ſa dignité de

s'y tranſporter ; depuis ce moment, les ſcènes

d'horreur ſe ſont renouvellées. A l'arrivée du

Roià Paris, un inEocent a été maſſacré preſque ſeus

ſes ycux dans le jardin même des Tuileries ; tous

ceux qui ont parlé contre la religion & le trône

ont reçu les honneurs du triomphe. A la fédé

ration du 14 juillet, l'Aſſemblée nationale a dé

-claré que le Roi en étoit le chef, c'étoit montrer

qu'elle en pouvoit nommer un autre, ſa famille
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a été placée dans un endroit ſéparé du ſien, c'eſt

cependant alors qu'clle a paſſé les plus doux mo

mens de ſon ſéjour à Paris. »

« Depuis, pour cauſe de religion, Meſdames

ent voulu ſe rendre à Rome ; mclgré la décla

ration des droits , on s'y eſt oppoſé, on s'eſt

perté à Bellevue , & enſuite à Arnay-le-Duc ,

ou il a fallu des ordres de l'A.ſſemb'ée, pour les

-laiſſer aller, ceux du Roi avant été inépriſés.

Lors de l'émeute que les factieux ont excitée à

Vincennes, les perſonnes qui s'étoient réunies

autour du Roi par amour pour lui ent été mal

traitées, & on a pouſſé l'au#ace juſqu'à briſer

leurs armes devant le Roi, qui s'en étoit rendu

le dépoſitaire. Au ſortir de ſa maladie , il ſe

diſpoſoit à aller à Saint-Cloud , cn s'eſt ſervi

pour l'arrêter, du reſpect qu'on lui connoît pour

la religion de ſes pères , le club dcs Cordeliers

l'a dénoncé lui-même comme réfractaire à la loi,

cn vain M. de la Fayette a-t-il fait ce qu'il a

pu pour protéger ſon départ ; on a arraché par

violence les fidelles ſerviteurs qui l'entouroient

& il eſt rentré dans ſa† , il a été

obligé d'ordonner l'éloignement de ſa chapelle , $

d'approuver la lettre du miniſtre aux puiſſances .

étrangères, & d'al'er à la mcſſe du ncuveau curé

de Saint-Germain-l'Auxerreiº. D', près tous ces

motif , & l'impoſſibilité ou eſt le Poi d'empêcher s

le mal, il eſt naturel qu'il ait cherché à ſe mettre

en ſûreté. » - - -

| et François, & vous qu'il appellbit habitans de

la bonne ville de Paris, méfiez-vous de la ſug

eſtion des fictieux , revenez à votre Roi , il

† toujours votre ami , quand votre ſaiLte

rcligion ſera reſpectée, quand le gouvernement
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ſera aſſis ſur un pied ſtable, & la liberté établie

ſur des baſes inébranlables. »

Paris, le 2o juin 1791. Signé, LOUIS.

ce P. S. Le Roi défend à ſes miniſtres de ſigner

aucun ordre en ſon nom, juſqu'à ce qu'ils aient

reçu des ordres ultérieurs, & enjoint au garde

des ſceaux de lui renvoyer le ſceau lorſqu'il en

ſera requis de ſa part. » - -

Signé, LOUIS.

"-

Du mercredi 22 juin, à 1o heures du ſoir.

M. le préſident de l'Afſemblée nationale avoit

† de ſuſpendre la délibération durant une

eure. Ils'étoit à peine écoulé quelquesminutes, que

pluſieurs voix ont répété ces mots : il eſt arrêté, il

eſt arrêté, & le préſident ayant annoncé qu'un

courrier venoit de lui rcmettre pluſieurs paquets,

un des ſecrétaires a fait lecture d'une lettre des

officiers municipaux de Varennes, du 21 juin.

Ces officiers annoncent queS. M. eſt à Varennes,

& qu'ils attendent la réponſe de l'Aſſemblée.

Une autre lettre des officiers municipaux de

Sainte-Menehould, mande que leurs concitoyens

allarmés d'un envoi de troupes fait par l'ordre de

M, de Bouillé, avoient obtenu le déſarmement

d'un eſcadron de huſſards, & l'empriſonnement du

commandant de cet eſcadron.

Après la lecture de toutes les pièces, un décret

aſtatué qu'il ſeroit donné les ordres les plus prompts

pour la ſûreté de la rentrée de la perſonne du

Roi, pour inſtruire le royaume que l'enlèvement

du Roi avoit êté empêché par le zèle des citoyens ;
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que M. de Bouillé ſeroit ſuſpendu de ſes fonétieRs,

& arrêté ſur-le-champ; que perſonne ne ſorte dcs

barrières. - -

Dujeudi 23, à une heure du matin.

Par un nouveau décrct, l'Aſſemblée a or

donné que « MM. de la Tour-Maubourg, Bar

nave & Péthion iront, comme commiffaires , à

Varennes, pour aſſurer le retour du Roi , avec

le pouvoir de donner des ordres aux troupes de

ligne, aux gardes nationales, aux corps admi

niſtratifs, pour tout ce qui concerne leur miſſion. -

Ils ſeront accompagnés, dit-on , de M. Dumas.

Du reſte, tous les ordres ont été donnés pour

le maintien de la tranquillité de la capitale,

Nous ſommes forcés de renvoyer la ſuite &

les détails à l'ordinaire prochain.

Les Numéros ſortis au tirage de la Lote

rie de France, du ſeize Juin, fout : 1 6,

37 , 9 , 83, 7o
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